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LISTE DES OPPOSITIONS
(Mise à jour le 10 mai 2017)

DEBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION
DES AGREMENTS
A COMPTER DU :

I. LEON-SOTELO GARCIA Ch. DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures Suspension au 13 avril 2017
de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures Retrait 24/05/2017
de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list Suspension agrément de
et suspension agréments - propriétaire à compter
non paiement frais de pension du 07 mars 2017

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures Retrait 28/01/2016
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures Suspension au 30/04/ 2015
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures Suspension 13/05/2015
de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures Suspension 18/04/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures Retrait 23/05/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valère VAN ELVEN Jean-Paul GALLORINI Non paiement factures Retrait 14/03/2013
de frais de pension + extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures Retrait 07/02/2013
de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures Retrait 13/09/2012
de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement
excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Non paiement factures Retrait 02/02/2012
Du Parc du Cheval de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Non paiement de factures Retrait 30/11/2011
Du Parc du Cheval de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement de factures Retrait 03/06/2011
de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement de factures Retrait 28/09/2010
de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement de factures Retrait 03/08/2010
de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement de factures Retrait 25/05/2010
de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement de factures Retrait 06/01/2010
de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement de factures Retrait 16/02/2010
de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location Retrait 15/09/2009
de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement de factures Retrait 27/10/2009
de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement de factures Retrait 13/07/2009
de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement de factures Retrait 28/04/2009
de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES
ET DES CONTRATS ENREGISTRES

�� ������� 	 
����������

(s) : S.A.R.L. d’Entraînement

ASSOCIATIONS

TRIQUERVILLE (2013) Dirigeant : ECURIE R.E. Associés :
M. Pierre J. FERTILLET, M. Joel DELAUNAY, M. Francois
FRANGEUL (28/5) Pour sa carrière de courses

AUSSI LOIN (2014) Dirigeant : M. Pascal DESHAYES
Associé : M. Patrick JOUBERT (29/5) Avec tacite
reconduction

BERNIE (2015) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE Associés :
M. Jean-Louis QUINIOU, P.B. BLOODSTOCK SERVICES,
M. Jerome REYNIER (29/5) Pour sa carrière de courses

BLINK (2013) Dirigeant : Mme Christine LOPEZ Associés :
M. Rene DE GALEAZZI, Mme Marie HERISSON DE
BEAUVOIR (29/5) Pour sa carrière de courses

BRAMETOT IRE (2014) Dirigeant : AL SHAQAB RACING
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (29/5) Pour sa carrière
de courses

CHOP HOLA (2013) Dirigeant : M. Andre INCURVAJA
Associé : M. Patrice LENOGUE (29/5) Pour sa carrière de
courses

FOLK DU PECOS AA (2014) Dirigeant : M. Philippe
VIALLARD Associé : M. Thierry de LAURIERE (29/5) Pour
sa carrière de courses

GOLDINOX IRE (2015) Dirigeant : M. Guy ARDRINO
Associés : M. Cedric SALHI, D. WATRIGANT (S), M. Michel
CHENO, Mme Axelle NEGRE DE WATRIGANT (29/5) Pour
sa carrière de courses

MONTEGO (2013) Dirigeant : M. Patrick BRETEAU
Associés : M. Patrick JEANNERET, M. Xavier SALLES (29/5)
Pour sa carrière de courses

MOONWALK STEP (2013) Dirigeant : M. David DAHAN
Associés : T. CASTANHEIRA (S), M. Jeremy HOUTA (29/5)
Pour sa carrière de courses

SISTERCHARLIE IRE (2014) Dirigeant : WHITE BIRCH
FARM Associé : Mme Jacques CYGLER (29/5) Jusqu’au 19
juin 2017

SPRINTER DES BOIS (2013) Dirigeant : M.
Jean-Christophe FROC Associé : M. Julien MERIENNE
(29/5) Pour sa carrière de courses

ABI D’OROUX (2014) Dirigeant : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Associés : M. Pascal-Raphael
AMBROGI, M. David GIRAUDEAU (30/5) Pour sa carrière de
courses

APOLLONIS (2013) Dirigeant : M. Claude KECHICHIAN
Associés : M. Andreas FEHR, M. Edouard LYON, A. LYON
(S) (30/5) Pour sa carrière de courses

BERMONVILLE (2015) Dirigeant : M. Jean-Luc ALNET
Associés : M. William WALTON, M. Frederic MARCHAND
(30/5) Pour sa carrière de courses

DIVINE VISION (2013) Dirigeant : M. Patrice LIENART
Associé : M. Antoine LAMOTTE D’ARGY (30/5) Pour sa
carrière de courses

PLUMIX (2010) Dirigeant : M. Claude HERMAN Associé :
E. LERAY (S) (30/5) Pour sa carrière de courses

ROSAMARIA (2013) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL
Associé : Mme Patricia BUTEL (30/5) Pour sa carrière de
courses

ABA DE TOUZAINE (2010) Dirigeant : ECURIE MADAME
PATRICK PAPOT Associés : Mme Patricia BUTEL, Mme
Caroline BRESSOU (31/5) Pour sa carrière de courses

ASTRIDE (2014) Dirigeant : M. Alexandre GIANNOTTI
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX (31/5)
Pour sa carrière de courses

ELUSIVE BOY (2015) Dirigeant : M. Jean-Louis PARIENTE
Associés : M. Stephane WATTEL, M. Jean-Pierre FINEL, M.
Richard SALABI (31/5) Pour sa carrière de courses

ERAGONE (2014) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associés :
M. Isaac SOUEDE, Mme Isabelle PELTIER (31/5) Pour sa
carrière de courses

FABULEIRO (2015) Dirigeant : ECURIE MADAME
PATRICK PAPOT Associé : M. Guy CHEREL (31/5) Pour sa
carrière de courses

FANTASTIC SUSPECT (2015) Dirigeant : ECURIE
MADAME PATRICK PAPOT Associé : M. Guy CHEREL
(31/5) Pour sa carrière de courses

FRENCH REFLECTION IRE (2015) Dirigeant : M. Niall
O’BRIEN Associés : M. Antoine GILIBERT, M. Michael
KEATING (31/5) Pour sa carrière de courses

LAUYANN DE BODEAN (2013) Dirigeant : M. Benjamin
BOITEZ Associés : M. Christian TRECCO, M. Didier Henri
DUBOIS, M. Georges MOLLIER, M. David WINDRIF (31/5)
Pour sa carrière de courses

NEW BRESIL (2015) Dirigeant : M. Jean-Louis PARIENTE
Associés : M. Stephane WATTEL, M. Jean-Pierre FINEL, M.
Richard SALABI (31/5) Pour sa carrière de courses

QUEL OUF (2014) Dirigeant : M. Jean-Noel BOCAHUT
Associés : Mme Patricia BUTEL, M. Gerard MOTTER (31/5)
Pour sa carrière de courses

AL MURQAB IRE (2010) Dirigeant : Suc. Jean-Francois
VIGNION Associé : M. Julien PHELIPPON (1/6) Pour sa
carrière de courses

ARGENTINA DREAM IRE (2014) Dirigeant : Scea HARAS
DE GRATTE PANCHE Associés : M. Zied BEN M’RAD,
Mme Samira TURKI (1/6) Pour sa carrière de courses

AVEIRO IRE (2015) Dirigeant : M. Frank A. MC NULTY
Associé : Mme Ilse SMITS (1/6) Pour sa carrière de courses

AXEL DES CARNETTES (2013) Dirigeant : M. Jean-Claude
Norbert BIGNON Associé : M. Daniel LASSAUSSAYE (1/6)
Pour sa carrière de courses

BRITISH SPORT (2011) Dirigeant : Mme Michele SOGORB
Associé : M. Philippe SOGORB (1/6) Pour sa carrière de
courses

DOLOKHOV GB (2014) Dirigeant : Suc. Jean-Francois
VIGNION Associé : M. Julien PHELIPPON (1/6) Pour sa
carrière de courses

FOR YOU DADDY (2015) Dirigeant : Suc. Jean-Francois
VIGNION Associé : M. Julien PHELIPPON (1/6) Pour sa
carrière de courses

GRAND BANKS GB (2014) Dirigeant : Suc. Jean-Francois
VIGNION Associé : M. Julien PHELIPPON (1/6) Pour sa
carrière de courses

ILLYRIO IRE (2013) Dirigeant : Suc. Jean-Francois
VIGNION Associé : M. Julien PHELIPPON (1/6) Pour sa
carrière de courses

JUNGLEBOOGIE GER (2012) Dirigeant : M. Markus
MONSTEIN Associé : M. Cristian EMDEN (1/6) Pour sa
carrière de courses

KUTIK (2014) Dirigeant : M. Peter URQUHART Associé : M.
Antoine LAMOTTE D’ARGY (1/6) Pour sa carrière de courses

MAGICAL FOREST IRE (2014) Dirigeant : Mme Lucie BOTTI
Associé : A&G . BOTTI (S) (1/6) Pour sa carrière de courses

PAQUES ISLAND (2013) Dirigeant : Suc. Jean-Francois
VIGNION Associé : M. Julien PHELIPPON (1/6) Pour sa
carrière de courses

POUDREUR (2014) Dirigeant : ECURIE DU SUD Associés :
M. Charley ROSSI, M. Pierre-Alain CHEREAU (1/6) Pour sa
carrière de courses

RED MISTRAL (2014) Dirigeant : M. Christophe
MARTINON Associé : M. Maryan PELISSON (1/6) Pour sa
carrière de courses

WEEKFAIR (2014) Dirigeant : Suc. Jean-Francois
VIGNION Associé : M. Julien PHELIPPON (1/6) Pour sa
carrière de courses

WITCHCRAFT (2013) Dirigeant : Mme Francoise
RICHARD-SERRE Associés : P. ADDA (S), Mme Marion de
SANDERVAL (1/6) Pour sa carrière de courses

BANSILI (2015) Dirigeant : M. Thierry CORBEL Associés :
M. Stephane D’AURIA, A. BONIN (S), M. Richard
CORVELLER, M. Dominique LEMESLE (2/6) Pour sa carrière
de courses
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DJACROK DESCHASTYS (2013) Dirigeant : Mlle
Martine-Pascale LABORDE Associé : M. Serge FOUCHER
(2/6) Pour sa carrière de courses

DOUBLE GIRL (2015) Dirigeant : RAZZA DELLA SILA SRL
Associé : THOROUGHBRED BLOODSTOCK AGENCY (2/6)
Pour sa carrière de courses

FAWLEY IRE (2012) Dirigeant : M. Serge STEMPNIAK
Associé : Mme Marie-Carmen BOUTIN (2/6) Pour sa carrière
de courses

FINESS BERE (2015) Dirigeant : Mme Maryvonne BLOT
Associé : J. BOISNARD (S) (2/6) Avec tacite reconduction

GREY DE PLUME (2013) Dirigeant : M. Xavier LIBBRECHT
Associé : M. Guillaume MOUSNIER (2/6) Pour sa carrière de
courses

JOLIE PAGE (2014) Dirigeant : M. Xavier LIBBRECHT
Associé : M. Guillaume MOUSNIER (2/6) Pour sa carrière de
courses

PINK PERPETUE (2014) Dirigeant : M. M. BAGUENAULT
DE PUCHESSE Associés : Mlle F. BAGUENAULT DE
PUCHESSE, M. P. BAGUENAULT DE PUCHESSE (2/6)
Pour sa carrière de courses

PLUME EN FOLIE AA (2014) Dirigeant : M. Xavier
LIBBRECHT Associé : M. Christian CANNESSON (2/6)
Pour sa carrière de courses

POMPOGNE (2015) Dirigeant : HARAS DU SAUBOUAS
Associé : M. Thomas FOURCY (2/6) Pour sa carrière de
courses

TUPI GUARANI (2013) Dirigeant : M. Alain CHERIFI
Associés : M. Didier MAUDUIT, M. Nicolas CAULLERY (2/6)
Pour sa carrière de courses

BAKCHICH GAME (2015) Dirigeant : ECURIE HARAS DU
CHATEAU Associé : A&G . BOTTI (S) (3/6) Pour sa carrière
de courses

AMIRAL GB (2013) Dirigeant : Mme Barbara SUTER
Associés : M. Jan EGG, Mme Marie-Carmen BOUTIN (5/6)
Pour sa carrière de courses

SPEED OF SOUND ITY (2013) Dirigeant : Mme Laetitia
MILLET Associé : M. Antoine BARDINI (5/6) Pour sa carrière
de courses

ASCOT DAY (2014) Dirigeant : JUSTWOW LTD Associés :
Mme Melissa O’NEILL, M. Neil YEOMAN (6/6) Pour sa
carrière de courses

BEAU JOUEUR GB (2014) Dirigeant : ECURIE MATHIEU
OFFENSTADT Associés : M. Julien PHELIPPON, F.
ROHAUT (S) (6/6) Pour sa carrière de courses

CASAMANCE (2015) Dirigeant : Mme Clementine
CHATILLON Associés : Mlle Alix CHOPPIN DE JANVRY, M.
Nunzio RICIGNUOLO, SAS RACING D, Mme Sylvia de
REMACLE (6/6) Pour sa carrière de courses

EMPIRIC GB (2013) Dirigeant : M. Ferdinando FRATINI
Associés : M. Lamberto BIFFI, A&G . BOTTI (S) (6/6) Pour
sa carrière de courses

GENOVESE ITY (2013) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE
S.A. Associés : M. Lamberto BIFFI, A&G . BOTTI (S) (6/6)
Pour sa carrière de courses

GRACE DU BRIZAIS (2014) Dirigeant : HARAS DE
MAGOUET Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (6/6)
Pour sa carrière de courses

HAPPY FOX (2015) Dirigeant : M. Jean-Michel LEBRUN
Associés : M. Peter Andrew STEIN, N. CLEMENT (S),
ECURIE LACAMIA COMPETITION, M. Xavier LEREDDE
(6/6) Pour sa carrière de courses

INVINCIBLE FIGHTER (2011) Dirigeant : Mme Alexandra
GOURDON Associé : PALMYR RACING (6/6) Pour sa
carrière de courses

PRIMULA (2015) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associés :
M. Francois NICOLLE, JC. ROUGET (S) (6/6) Pour sa
carrière de courses

SANTANI GER (2015) Dirigeant : M. Peter Andrew STEIN
Associés : M. Jean-Michel LEBRUN, N. CLEMENT (S) (6/6)
Pour sa carrière de courses

TAP TAP BOOM GB (2014) Dirigeant : Mme Geraldine
REILLE-VILLEDEY Associés : Mme Patricia BUTEL,
ELMINA SAS (6/6) Pour sa carrière de courses

THE RECKONING (2014) Dirigeant : Mme Guy SEROR
Associé : M. Mickael SEROR (6/6) Pour sa carrière de courses

VERATI (2015) Dirigeant : M. Patrick BARBE Associés : S.
KOBAYASHI (S), Mme Maud KOBAYASHI (6/6) Pour sa carrière
de courses

WOLVERINE (2007) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN
HEEDE Associé : M. Herve BILLOT (6/6) Pour sa carrière de
courses

ZING (2014) Dirigeant : M. Serge STEMPNIAK Associé : C.
BOUTIN (S) (6/6) Avec tacite reconduction

AQUATIQUE (2014) Dirigeant : M. Jean-Noel BOCAHUT
Associé : Mme Patricia BUTEL (7/6) Pour sa carrière de courses

BLATANCY (2014) Dirigeant : Suc. Henri de LA CHAUVELAIS
Associé : M. Pierre LAMY (7/6) Pour sa carrière de courses

CAKOU BAIE (2012) Dirigeant : Mme Philippe CHEMIN
Associé : CHEMIN & HERPIN (S) (7/6) Pour sa carrière de
courses

CONTE MALTAIX (2012) Dirigeant : Mme Philippe CHEMIN
Associé : CHEMIN & HERPIN (S) (7/6) Pour sa carrière de
courses

DESTIN (2012) Dirigeant : ECURIE DESJARDINS Associés :
Mme Micheline PASCHAL, M. Marc Isaac ZOUARI (7/6) Pour sa
carrière de courses

DESTIN SACRE (2013) Dirigeant : Mme Philippe CHEMIN
Associé : CHEMIN & HERPIN (S) (7/6) Pour sa carrière de
courses

DONSKOYE (2013) Dirigeant : Mme Philippe CHEMIN Associé
: CHEMIN & HERPIN (S) (7/6) Pour sa carrière de courses

FADARNOULT (2015) Dirigeant : M. Gilbert FAGOT Associés :
Scea HARAS DU MA, M. Sebastien CULIN (7/6) Pour sa carrière
de courses

KARBAYANE (2013) Dirigeant : Suc. Henri de LA
CHAUVELAIS Associé : M. Pierre LAMY (7/6) Pour sa carrière
de courses

MIESQUE SPEED (2013) Dirigeant : M. Vincent LE ROY
Associé : M. Gabriel LEENDERS (7/6) Pour sa carrière de
courses

PISTOLETTO SPA (2011) Dirigeant : M. Serge STEMPNIAK
Associé : C. BOUTIN (S) (7/6) Avec tacite reconduction

QUEL OUF (2014) Dirigeant : M. Jean-Noel BOCAHUT
Associés : Mme Patricia BUTEL, M. Gerard MOTTER (7/6) Pour
sa carrière de courses

RED KITTEN (2013) Dirigeant : M. Hubert DE WAELE Associé :
M. Patrice LENOGUE (7/6) Pour sa carrière de courses

REVUE DE PRESSE (2005) Dirigeant : Mme Philippe CHEMIN
Associé : CHEMIN & HERPIN (S) (7/6) Pour sa carrière de
courses

SOUTH DAKOTA GER (2014) Dirigeant : M. Piergiuseppe
GALLO Associé : SOC.’ DI ALL. M. GUARNIERI & C (7/6) Avec
tacite reconduction

TWO SHADES OF GREY IRE (2011) Dirigeant : M.
Piergiuseppe GALLO Associé : SOC.’ DI ALL. M. GUARNIERI
& C (7/6) Avec tacite reconduction

AFRICA (2015) Dirigeant : M. Eric PUERARI Associé : Mme
Patrick ADES-HAZAN (8/6) Pour sa carrière de courses

BANDERO (2015) Dirigeant : HARAS DE BEAUVOIR Associé :
M.L. BLOODSTOCK LTD (8/6) Pour sa carrière de courses

BUFERA ITY (2013) Dirigeant : M. Piergiuseppe GALLO
Associé : SOC.’ DI ALL. M. GUARNIERI & C (8/6) Avec tacite
reconduction

ESTORIL D’OR (2014) Dirigeant : Scea ECURIE JC. LAISIS
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (8/6) Pour sa carrière de
courses

FUTILITE (2014) Dirigeant : M. Auguste DUFRENOT Associés :
M. Olivier ACCARD, Mme Marie-Alice BELCOU, Mme Rana
KHADDAM (8/6) Pour sa carrière de courses

GRISBI GB (2015) Dirigeant : Mme Didier RICARD Associés :
M. Gerard DEPREZ, ROB . COLLET (S), Mlle Micheline VIDAL
(8/6) Pour sa carrière de courses

HOTSPOT HOTSPOT (2015) Dirigeant : M.
Jean-Pierre-Joseph DUBOIS Associé : Scea HARAS DU MA
(8/6) Pour sa carrière de courses

VI VI

VI BO 2017/13 - plat/obstacle



JESUITIQUE (2015) Dirigeant : M. Guy CHEREL Associé :
Mme Isabelle PACAULT (8/6) Pour sa carrière de courses

MAJOR’SALSA (2015) Dirigeant : M. Gerard DUFIT
Associé : M. Paul de CHEVIGNY (8/6) Pour sa carrière de
courses

SAINT GUENAEL (2014) Dirigeant : Mlle Rachel
SCHOEFOLT Associé : Mme Marie-Laurence OGET (8/6)
Pour sa carrière de courses

VERY MERI (2015) Dirigeant : M. Peter Andrew STEIN
Associés : ECURIE JML RACING, N. CLEMENT (S) (8/6)
Pour sa carrière de courses

BLINK (2013) Dirigeant : M. Rene DE GALEAZZI Associés :
Mme Christine LOPEZ, Mme Marie HERISSON DE
BEAUVOIR (9/6) Pour sa carrière de courses

BOXEUR DE MAULDE (2011) Dirigeant : M. Vincent
MEILLERAND Associé : A. BOISBRUNET (S) (9/6) Pour sa
carrière de courses

DREAMABAD (2010) Dirigeant : M. Frederic HUTHER
Associés : M. Regis CLAROT, M. Jacques GUIMO (9/6) Pour
sa carrière de courses

ESPION DU CHENET (2014) Dirigeant : M. Nicholas
TEEHAN Associé : M. Matthieu PALUSSIERE (9/6) Pour sa
carrière de courses

EUREU DU BOULAY (2014) Dirigeant : M. Denis JEGOU
Associé : M. Bertrand LEFEVRE (9/6) Pour sa carrière de
courses

FIRST DES SOURCES (2015) Dirigeant : M. Jacques
PIASCO Associé : Sarl ECURIE BORGEL (9/6) Pour sa
carrière de courses

HOQUILEBO (2015) Dirigeant : T. CASTANHEIRA (S)
Associé : M. Pierre LAMY (9/6) Pour sa carrière de courses

KALAHARI SOLDIER GER (2011) Dirigeant : M. Sydney
SAADIA Associé : M. Christoph MUELLER (9/6) Pour sa
carrière de courses

LUCKY ROCK (2015) Dirigeant : Mme Patrick
ADES-HAZAN Associés : M. Julien MERIENNE, Mme
Geraldine HENOCHSBERG (9/6) Pour sa carrière de
courses

MONONOKE (2014) Dirigeant : Mme Marie MERIENNE
Associés : M. Julien MERIENNE, M. Christophe GARCON,
Mme Florence MERIENNE (9/6) Pour sa carrière de courses

ONE LAST NIGHT IRE (2015) Dirigeant : C&Y . LERNER (S)
Associé : Mme Geraldine RYAN (9/6) Pour sa carrière de
courses

PLATON GB (2014) Dirigeant : M. Stephan HOFFMEISTER
Associés : M. Alexis DOUSSOT, T. CASTANHEIRA (S) (9/6)
Pour sa carrière de courses

PRYCIA (2015) Dirigeant : ECURIE ALTIMA Associé : Mme
Eric LIBAUD (9/6) Pour sa carrière de courses

RISE AND DINE (2015) Dirigeant : M. Peter Andrew STEIN
Associés : ECURIE JML RACING, N. CLEMENT (S) (9/6)
Pour sa carrière de courses

SHIELDING USA (2014) Dirigeant : Mise de MORATALLA
Associé : QATAR RACING LIMITED (9/6) Pour sa carrière de
courses

SWISS MAN IRE (2011) Dirigeant : M. Adolf SCHNEIDER
Associés : M. Jean-Paul GAUVIN, M. Jean-Pierre GAUVIN
(9/6) Pour sa carrière de courses

WIMALYA (2015) Dirigeant : LH Associé : M. Jacques
PIASCO (9/6) Pour sa carrière de courses

EVORA (2014) Dirigeant : M. Paul TERPEREAU Associés :
ECURIE MAULEPAIRE, E&G . LEENDERS (S) (12/6) Pour
sa carrière de courses

FLICKA’S BOY GB (2012) Dirigeant : ECURIE MICHEL
DOINEAU Associés : M. Gerard L. FERRON, M. Francis
QUINTIN (12/6) Pour sa carrière de courses

GAELIK FIRST (2015) Dirigeant : M. Francois HOFFET
Associés : J. BERTRAN DE BALANDA (S), M. Michel
DENISOT (12/6) Pour sa carrière de courses

IVAN QUERCUS IRE (2014) Dirigeant : ECURIE
CHASSAGNEUX Associés : M. Sebastien MORINEAU,
ECURIE LOIRE CHEVAL ASSOCIES (12/6) Pour sa carrière
de courses

LLOYDMINSTER (2010) Dirigeant : M. Christian CIMOLAI
Associés : M. Patrick DREUX, M. Alexandre GIANNOTTI
(12/6) Pour sa carrière de courses

MR SOUPLESSE (2013) Dirigeant : Mme Brigitte BOUREZ
Associé : M. Christophe ANDRE (12/6) Pour sa carrière de
courses

NETMAKER (2015) Dirigeant : Mise de MORATALLA
Associé : M. Laurent BENOIT (12/6) Pour sa carrière de
courses

NIGHT OF RIO (2015) Dirigeant : HARAS DU LOGIS SAINT
GERMAIN Associé : M. Antoine de WATRIGANT (12/6) Pour
sa carrière de courses

NORMANDY INVASION (2013) Dirigeant : M. Alain ICARD
Associé : Scea ECURIE JC. LAISIS (12/6) Pour sa carrière
de courses

SYLANDOR (2014) Dirigeant : ECURIE BRINDOR
Associés : M. Hugues LOISEAU, M. Jean-Luc PELLETAN
(12/6) Pour sa carrière de courses

WALKCHOPE (2013) Dirigeant : M. Daniel BONNAUDET
Associés : P. QUINTON (S), ECURIE DES DUNES (12/6)
Pour sa carrière de courses

ALAPA (2014) Dirigeant : M. Olivier LE QUERE Associé :
Mlle Rachel SCHOEFOLT (13/6) Pour sa carrière de courses

CALIDA (2014) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé :
M. Christophe CHEMINAUD (13/6) Pour sa carrière de
courses

CESAR DE PRETOT (2012) Dirigeant : Mme Philippe
CHEMIN Associé : CHEMIN & HERPIN (S) (13/6) Pour sa
carrière de courses

COLD STARE IRE (2015) Dirigeant : Mme Melissa O’NEILL
Associé : Mme Susan DAVIS (13/6) Pour sa carrière de
courses

DELPHES (2013) Dirigeant : M. Herve d’ ARMAILLE
Associé : E. CLAYEUX (S) (13/6) Pour sa carrière de courses

DOLMEN DE L’AUBE (2013) Dirigeant : M. Thierry
BOUMIER Associés : M. Mickael HOUTA, M. Eric
BERNHARDT (13/6) Pour sa carrière de courses

DOM VALCOUR (2009) Dirigeant : M. Patrick LE CORRE
Associé : M. Stephane GOUYETTE (13/6) Pour sa carrière
de courses

DONCESAR DE PRETOT (2013) Dirigeant : Mme Philippe
CHEMIN Associé : CHEMIN & HERPIN (S) (13/6) Pour sa
carrière de courses

DOUCEUR ANGEVINE (2014) Dirigeant : M. Christophe
GERMAN Associés : M. Patrice DURHONE, M. Christophe
GUY, M. Alban CHEVALIER DU FAU (13/6) Pour sa carrière
de courses

GREEN HOPE (2015) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE
MARTIGNY EARL Associés : M. Yvan LACHAUD, Mme
Martine LEBLAN, M. Renaud PROUVEUR (13/6) Pour sa
carrière de courses

ROCKFUCHIAS (2015) Dirigeant : Mme Michele SOGORB
Associé : M. Jean-Marc BAILLET (13/6) Pour sa carrière de
courses

SELATI IRE (2014) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS
Associés : M. David WINDRIF, M. Alain GIAOUI (13/6) Pour
sa carrière de courses

SUNDAY ROYAL (2012) Dirigeant : M. Eric DEVISE
Associés : Mlle Chrystelle CARDENNE, M. Cedric PHILIPPE
(13/6) Pour sa carrière de courses

VAS Y FRANCKI (2009) Dirigeant : Mme Philippe CHEMIN
Associé : CHEMIN & HERPIN (S) (13/6) Pour sa carrière de
courses

AUGUSTINI (2014) Dirigeant : SCEA ECURIE DE
VILLENEUVE Associés : M. Hubert de NICOLAY, M. Gilles
PELISSON (14/6) Pour sa carrière de courses

FILEVA IRE (2015) Dirigeant : SCUDERIA WALDECK SNC
Associés : RAZZA DELLA SILA SRL, THOROUGHBRED
BLOODSTOCK AGENCY (14/6) Pour sa carrière de courses

GOCRAZYPRINCE (2013) Dirigeant : Mlle Chrystelle
CARDENNE Associé : M. Cedric PHILIPPE (14/6) Pour sa
carrière de courses
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JESSY LOVE (2015) Dirigeant : M. Patrick DREUX
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Alexandre GIANNOTTI
(14/6) Pour sa carrière de courses

L’EMBELLIE GB (2015) Dirigeant : Mise de MORATALLA
Associé : ECURIE SKYMARC FARM (14/6) Pour sa carrière
de courses

LA CAMBE (2014) Dirigeant : C. DES MAZIS (S) Associé :
M. Mikel DELZANGLES (14/6) Pour sa carrière de courses

OONA (2015) Dirigeant : Mme Meryl de WATRIGANT
Associés : Mme Michele SOGORB, M. Philippe SOGORB,
BLM BLOODSTOCK, M. Alban CHEVALIER DU FAU, M.
Philip PREVOST BARATTE (14/6) Pour sa carrière de
courses

PONTRIVIENNE (2015) Dirigeant : ECURIE DU TREGOR
Associé : Mme Eric LIBAUD (14/6) Pour sa carrière de
courses

SPIRITUEUX IRE (2011) Dirigeant : M. Serge STEMPNIAK
Associés : M. BOUTIN (S), M. Jean-Paul DELAPORTE (14/6)
Pour sa carrière de courses

BEAUBOUR DU BOISSY (2014) Dirigeant : M. Vincent LE
ROY Associé : H. LAGENESTE (S) (15/6) Pour sa carrière
de courses

DULCAR DE SIVOLA (2013) Dirigeant : M. Gilles
TRAPENARD Associés : Mme Violaine BAYON DE NOYER,
A. BOISBRUNET (S), M. Vincent LE ROY (15/6) Pour sa
carrière de courses

LADY DES GARENNES (2014) Dirigeant : M. Philippe
NICOLAS Associé : M. Remy NERBONNE (15/6) Pour sa
carrière de courses

MAGIC BIBOU (2015) Dirigeant : Mlle Sandra de
MONTZEY Associé : M. Bruno de MONTZEY (15/6) Pour sa
carrière de courses

MESHA ONE (2013) Dirigeant : M. Guy HANOUNA Associé
: ROB . COLLET (S) (15/6) Pour sa carrière de courses

REVE DE SOEURS (2014) Dirigeant : M. Laurent
MUSTIERE Associé : M. Stephane SEIGNOUX (15/6) Pour
sa carrière de courses

STEEL BLADE GER (2009) Dirigeant : M. Joel PHELIPPON
Associé : M. Julien PHELIPPON (15/6) Pour sa carrière de
courses

BABEL’S BOOK (2013) Dirigeant : SALABI RACING
Associés : CLUNY CONSEIL SARL, M. Philippe DRUON, M.
Thierry de LA HERONNIERE (16/6) Pour sa carrière de
courses

ETTU GB (2014) Dirigeant : SALABI RACING Associé : M.
Thierry de LA HERONNIERE (16/6) Pour sa carrière de
courses

FAS IRE (2014) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés :
BALLYLINCH STUD, M. Zalim BIFOV (16/6) Pour sa carrière
de courses

PIKES PEAK (2015) Dirigeant : ALEYRION BLOODSTOCK
LTD Associé : M. David SMAGA (16/6) Pour sa carrière de
courses

PIQUIRI (2014) Dirigeant : SALABI RACING Associé : M.
Thierry de LA HERONNIERE (16/6) Pour sa carrière de
courses

RED (2015) Dirigeant : SALABI RACING Associés : M.
Nicolas SALTIEL, C&Y . LERNER (S), M. Alexis ANGHERT
(16/6) Pour sa carrière de courses

RED ONION GB (2014) Dirigeant : SALABI RACING
Associés : M. Nicolas SALTIEL, M. Alexis ANGHERT (16/6)
Pour sa carrière de courses

RED VANCOUVER (2015) Dirigeant : M. Nicolas SALTIEL
Associés : SALABI RACING, C&Y . LERNER (S), M. Alexis
ANGHERT (16/6) Pour sa carrière de courses

SANS RETENUE (2014) Dirigeant : ECURIE UN CRIN D’OR
Associé : M. Francois BUZON (16/6) Pour sa carrière de
courses

SHENOYA (2015) Dirigeant : SALABI RACING Associés :
M. Jean-Marie CALLIER, M. Philip PREVOST BARATTE
(16/6) Pour sa carrière de courses

VOLUTE (2014) Dirigeant : SALABI RACING Associés : M.
JD. DAUDIER DE CASSINI, HARAS DES ADELIS (16/6) Pour
sa carrière de courses

YANK THE BANK (2014) Dirigeant : HARAS DES ADELIS
Associés : SALABI RACING, M. Philip PREVOST BARATTE
(16/6) Pour sa carrière de courses

ZAMIRA (2014) Dirigeant : M. Jean-Pierre MENVILLE
Associés : M. Emeric de SPA, M. Patrice RENAUDIN, M. Jerome
DUCHE, M. Stephane WATTEL (16/6) Pour sa carrière de
courses

ALFA MANIFESTO (2014) Dirigeant : M. Herve BOURDEAU
Associé : Y. FERTILLET (S) (19/6) Pour sa carrière de courses

BRITISH SPORT (2011) Dirigeant : Mme Michele SOGORB
Associé : M. Georges BENMUSSA (19/6) Pour sa carrière de
courses

HIGHLY BAY (2014) Dirigeant : ECURIE GINKGO Associé : M.
David WINDRIF (19/6) Pour sa carrière de courses

SOMATIQUE (2013) Dirigeant : M. Pierre-Yves MERIENNE
Associés : M. Julien MERIENNE, M. Christophe GARCON, Mme
Florence MERIENNE, M. Thierry LAMBROUIN (19/6) Pour sa
carrière de courses

ALI SPIRIT IRE (2013) Dirigeant : M. Sydney SAADIA Associés
: M. Torsten RABER, F. VERMEULEN (S) (20/6) Pour sa carrière
de courses

BELLUM GERO (2010) Dirigeant : Mme Martine CROUZILLAC
Associé : PALMYR RACING (20/6) Pour sa carrière de courses

CRACKMARE (2012) Dirigeant : M. CE. WALSH DE SERRANT
Associé : F. HAYERES (S) (20/6) Avec tacite reconduction

JAK ANGEL (2015) Dirigeant : Mme Amina CHOPARD
Associés : M. Cedric SALHI, M. Philippe FRECHIC, M.
Dominique MARCHAND (20/6) Pour sa carrière de courses

LADY PRETORIA (2010) Dirigeant : M. Olivier HORVATH
Associé : M. Olivier MARTINELLI (20/6) Pour sa carrière de
courses

LUSIGNAN (2015) Dirigeant : Mlle Cecile GRYSON Associé :
Earl TOUCHSTONE (20/6) Pour sa carrière de courses

MONSIEUR DE PAIL (2014) Dirigeant : M. Philippe
FRONTERO Associés : M. Bernard BEAUNEZ, ECURIE PIGONI
M&M (20/6) Pour sa carrière de courses

N. IRE (2015) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associés :
RIVIERA EQUINE S.A.R.L, M. Maurice LAGASSE (20/6) Pour sa
carrière de courses

PEACE ALEXIA (2014) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé :
M. Isaac SOUEDE (20/6) Pour sa carrière de courses

SALSA BELLA (2015) Dirigeant : MOUSQUETAIRE
INVESTISSEMENT Associé : HARAS DU SAUBOUAS (20/6)
Pour sa carrière de courses

SHAMAR LOVE IRE (2010) Dirigeant : M. Eric HARIVEL
Associé : M. Alain KLODAWSKI (20/6) Pour sa carrière de
courses

STOHAILA (2013) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé :
Mme Corine BARANDE BARBE (20/6) Pour sa carrière de
courses

TIV’CAT A CAT (2013) Dirigeant : M. Olivier MARTINELLI
Associé : M. Olivier HORVATH (20/6) Pour sa carrière de courses

URSULONE (2008) Dirigeant : M. Patrick LE GLOANNEC
Associé : M. Nicolas PAYSAN (20/6) Pour sa carrière de courses

USAIN BEST (2012) Dirigeant : M. Jean UZEL Associés : M.
David BOURILLON, M. Daniel DOIZE, L. VIEL (S) (20/6) Pour sa
carrière de courses

AUDACIOUS GIRL (2015) Dirigeant : GEMINI STUD Associé :
M. Michel HASKI (21/6) Pour sa carrière de courses

DACARAVILLE (2013) Dirigeant : EUROPEAN BLOODSTOCK
MANAGEMENT Associé : M. Arcadio VANGELISTI (21/6) Pour
sa carrière de courses

FLECHETTE (2015) Dirigeant : M. Robert BRARD Associés : M.
Jean DUPONT-CARIOT, M. Dominique CHEDEVILLE (21/6)
Pour sa carrière de courses

GREENSHOE IRE (2013) Dirigeant : HARAS DES ADELIS
Associé : SALABI RACING (21/6) Pour sa carrière de courses

KHEOPPS (2014) Dirigeant : M. Francois NESA Associés : M.
Sylvain FARGEON, M. Julien AZOULAI (21/6) Pour sa carrière
de courses

LA BAUME (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M.
Isaac SOUEDE (21/6) Pour sa carrière de courses
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LEARNING TO FLY IRE (2015) Dirigeant : M. Teo AH KHING
Associé : MAYFAIR SPECULATORS SARL (21/6) Pour sa
carrière de courses

MISSIONES (2015) Dirigeant : Lady Chryss J O’REILLY
Associé : C&Y . LERNER (S) (21/6) Pour sa carrière de
courses

SAHIRA DE BEAUMONT (2008) Dirigeant : M. Thomas
VIGNERON Associés : J. MARION (S), M. Mathieu LOCHIN
(21/6) Pour sa carrière de courses

ALASKAN BOY (2015) Dirigeant : ECURIE MADAME
PATRICK PAPOT Associé : M. Guy CHEREL (22/6) Pour sa
carrière de courses

BIBI VOICE (2015) Dirigeant : Mme Monica Giovanna
ERMOLLI Associé : RAZZA DELLA SILA SRL (22/6) Pour sa
carrière de courses

CERCYCOISE (2012) Dirigeant : Mme Jacques CYPRES
Associé : M. Francois NICOLLE (22/6) Pour sa carrière de
courses

DISQUOTATIONAL GB (2013) Dirigeant : M. Jean
DUPONT-CARIOT Associé : M. Robert BRARD (22/6) Pour
sa carrière de courses

FLANELLE DU PECOS AA (2014) Dirigeant : M. Antoine
LORENZONI Associé : Mlle Carole BOTTON (22/6) Pour sa
carrière de courses

JUST THE WAY (2014) Dirigeant : M. Laurent POSTIC
Associé : M. Yannick REYNAUD (22/6) Pour sa carrière de
courses

LIBERTY BELLE (2015) Dirigeant : Mme Barry REILLY
Associé : M. Elie LELLOUCHE (22/6) Pour sa carrière de
courses

LONGRAY (2012) Dirigeant : M. Carlo PELLEGATTI
Associés : M. Lamberto BIFFI, A&G . BOTTI (S) (22/6) Pour
sa carrière de courses

VINGTCOEURS (2015) Dirigeant : M. Christophe
PLISSON Associés : M. Louis-Rene KAMBRUN-HERVE,
Mme Sylvie COLLIN, M. Philippe DESBOIS, M. Patrick
JEGU, M. Xavier JEGU (22/6) Pour sa carrière de courses

CAMPIONE (2012) Dirigeant : M. Benoit CAMBIER
Associés : C. BOUTIN (S), M. Eric MARTIN (23/6) Avec tacite
reconduction

CAPTAIN ZULU GB (2015) Dirigeant : M. Wilfried HUE
Associé : M. Antoine LAMOTTE D’ARGY (23/6) Pour sa
carrière de courses

DAMERON (2015) Dirigeant : MOUSQUETAIRE
INVESTISSEMENT Associé : Earl HARAS DU LOGIS (23/6)
Pour sa carrière de courses

DEFI CHOPE (2014) Dirigeant : M. Hubert DE WAELE
Associé : M. Patrice LENOGUE (23/6) Pour sa carrière de
courses

ECLIPSE DE SIVOLA (2014) Dirigeant : M. Damien
DUGLAS Associés : M. Bruno TOUZEAU, C. BOUTIN (S)
(23/6) Avec tacite reconduction

MARINA ERIA (2015) Dirigeant : ECURIE JACQUES JOEL
LEVEAU Associé : M. Raphael MARCEL (23/6) Pour sa
carrière de courses

N. (2015) Dirigeant : M. Jean-Luc FERTON Associé : T.
CASTANHEIRA (S) (23/6) Pour sa carrière de courses

PERSEVERANCE (2014) Dirigeant : M. Alain MAUBERT
Associé : M. Eric BIETOLA (23/6) Avec tacite reconduction

SAVE THE DATE (2015) Dirigeant : M. Jean-Luc FERTON
Associé : T. CASTANHEIRA (S) (23/6) Pour sa carrière de
courses

BERJOU (2014) Dirigeant : M. Antoine BARDINI Associé :
M. Emile EYVASO (24/6) Pour sa carrière de courses

TALISMANA IRE (2013) Dirigeant : M. Jean-Pierre
BONARDEL Associés : M. Boualem MEKKI, M. Nunzio
RICIGNUOLO (25/6) Pour sa carrière de courses

ARCADIA (2012) Dirigeant : M. Oliver PAWLE Associé : M.
Adrian PRATT (26/6) Pour sa carrière de courses

BRAVIONARY (2012) Dirigeant : M. Jerome FOLLAIN
Associé : M. Jose DE MUYNCK (26/6) Pour sa carrière de
courses

EDGEOY (2014) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associés :
M. Francois SEIGNEUR, M. Edward WALSH, M. Olivier
RAUSCENT, M. Thierry CYPRES (26/6) Pour sa carrière de
courses

EDWARD (2014) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associés :
M. Francois SEIGNEUR, M. Edward WALSH, M. Olivier
RAUSCENT, M. Thierry CYPRES (26/6) Pour sa carrière de
courses

ENSOLEILLE (2014) Dirigeant : M. Jacques DETRE
Associés : M. Francois SEIGNEUR, M. Edward WALSH, M.
Olivier RAUSCENT, M. Thierry CYPRES (26/6) Pour sa
carrière de courses

GAIA ERIA (2014) Dirigeant : M. Alexandre GIANNOTTI
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX (26/6)
Pour sa carrière de courses

JUNEAU BASC (2014) Dirigeant : M. Mickael HOUTA
Associé : M. Sebastien DUFRANCATEL (26/6) Pour sa
carrière de courses

KINAN JUNIOR (2015) Dirigeant : M. Aksam KHADDAM
Associé : M. Ronald NAYARADOU (26/6) Pour sa carrière de
courses

LADY BELLISSIMA (2013) Dirigeant : PEGASUS FARMS
LTD Associé : M. Fabien BOSON (26/6) Jusqu’au 31
décembre 2017

LIKE LIGHTNING IRE (2015) Dirigeant : ECURIE FORET
JAUNE Associés : M. Jacques PHELIPPON, M. Julien
PHELIPPON (26/6) Pour sa carrière de courses

LOU BUCK’S (2014) Dirigeant : M. Jacques DETRE
Associés : M. Francois SEIGNEUR, M. Edward WALSH, M.
Olivier RAUSCENT, M. Thierry CYPRES (26/6) Pour sa
carrière de courses

SHAWNEES (2015) Dirigeant : M. Antoine LAMOTTE
D’ARGY Associé : EARL DE CORDELLES (26/6) Pour sa
carrière de courses

SOUS LE SOLEIL USA (2014) Dirigeant : Mme Vanessa
COIRRE Associé : PEGASUS FARMS LTD (26/6) Avec tacite
reconduction

UNANIMITE (2011) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé :
M. Isaac SOUEDE (26/6) Pour sa carrière de courses

CAMELLIA OF GRACIE (2013) Dirigeant : M. Gerome
SALUSSOLIA Associés : M. Benjamin BOITEZ, M. Christian
TRECCO, M. Noel BOUDRAA, M. David WINDRIF (27/6)
Pour sa carrière de courses

CRAZY POWER (2015) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE
LA SALLE Associés : Y. GOURRAUD (S), SCEA ECURIE S.
GUARATO, M. Vincent FOURNIER (27/6) Jusqu’au 31 mai
2022

DAKODAC (2013) Dirigeant : Mme Jenny AMOURABEN
Associés : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (S), M. Yves
LEMONNIER (27/6) Pour sa carrière de courses

FLOCON DU MAINE (2013) Dirigeant : M. Patrick
JOUANNO Associé : M. Damien ARTU (27/6) Avec tacite
reconduction

HALABAD AA (2014) Dirigeant : M. Didier CLOS Associé :
Mme Catherine LEONI (27/6) Pour sa carrière de courses

HINDALIZI AA (2014) Dirigeant : M. Didier CLOS Associé :
Mme Catherine LEONI (27/6) Pour sa carrière de courses

HINDIYANA AA (2014) Dirigeant : M. Didier CLOS Associé :
Mme Catherine LEONI (27/6) Pour sa carrière de courses

LACHLAN BRIDGE GER (2008) Dirigeant : M. Berend VAN
DALFSEN Associé : M. Philippe COTTIN (27/6) Pour sa
carrière de courses

LATERANA (2015) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT
Associé : M. David Georges POWELL (27/6) Pour sa carrière
de courses

SAYANELLE IRE (2015) Dirigeant : M. Philippe LAZARE
Associé : M. Hubert HONORE (27/6) Pour sa carrière de
courses

TARTAROS (2013) Dirigeant : M. Serge STEMPNIAK
Associé : JM. CAPITTE (S) (27/6) Pour sa carrière de
courses

WELL DONE D’OC (2013) Dirigeant : M. Eric AUDEBERT
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Guy VERVA
(27/6) Pour sa carrière de courses
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A GATA (2015) Dirigeant : M. Serge FRANCOIS Associé :
HARAS DE LONRAY (28/6) Pour sa carrière de courses

CANNES BOY (2014) Dirigeant : M. Alain BAUDEQUIN
Associés : M. Benjamin BOITEZ, M. David WINDRIF (28/6)
Pour sa carrière de courses

CROSS DU CHATELET (2012) Dirigeant : Mme Philippe
CHEMIN Associé : CHEMIN & HERPIN (S) (28/6) Pour sa
carrière de courses

DEESSE DE MONTOT (2013) Dirigeant : Mme Philippe
CHEMIN Associé : CHEMIN & HERPIN (S) (28/6) Pour sa
carrière de courses

MR CHUCKLES IRE (2013) Dirigeant : M. Brendan L.
JONES Associé : M. Brian DUNN (28/6) Pour sa carrière de
courses

N. IRE (2015) Dirigeant : Mme Susan MAGNIER Associés :
M. Michael TABOR, WYNATT (28/6) Pour sa carrière de
courses

NORDICAN BLEUE (2015) Dirigeant : M. Patrice JAMAIN
Associés : Mme Annie CABANIS, M. Christophe
DELANOUE, M. Loic EDON, Mme Victoria GADBIN, M.
Marcel GADBIN (28/6) Pour sa carrière de courses

OREJONA (2015) Dirigeant : SUNDAY HORSES CLUB S.L.
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (28/6) Pour sa
carrière de courses

ARQANASIA (2014) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : AS. PACAULT (S) (29/6) Pour sa carrière de
courses

BEPALO PIERJI (2011) Dirigeant : M. Thierry POCHE
Associé : Mme Catherine LEONI (29/6) Pour sa carrière de
courses

GRANADA (2012) Dirigeant : M. Franck FORESI Associés :
M. Sylvain BAGARD, M. Johan GERARD (29/6) Pour sa
carrière de courses

HADRIEN IRE (2015) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER
Associés : ECURIE DES CHARMES, M. Frank A. MC NULTY,
Mme Linda SHANAHAN (29/6) Pour sa carrière de courses

HANZIE DES HAZARDS (2014) Dirigeant : M. Jacky
CAPELLI Associé : M. David WINDRIF (29/6) Pour sa
carrière de courses

HERISHEF (2013) Dirigeant : M. Nicolas PAYSAN Associé :
M. Patrick PERREAU (29/6) Pour sa carrière de courses

KEROWLEE (2015) Dirigeant : ECURIE DES MONTS
Associé : M. Bruno de MONTZEY (29/6) Pour sa carrière de
courses

LE SANNOISIEN (2014) Dirigeant : M. Alain VANDENHOVE
Associé : M. Roland ROISNARD (29/6) Pour sa carrière de
courses

OUELCOME AA (2014) Dirigeant : M. Gilbert LENZI
Associés : M. Serge AUBAILLY, M. Guy CHEREL (29/6) Pour
sa carrière de courses

QUICK SKIPS LAD IRE (2015) Dirigeant : ECURIE GINKGO
Associé : M. David WINDRIF (29/6) Pour sa carrière de
courses

ALKHOR GB (2013) Dirigeant : M. Hamed Nasser F N
AL-HABABI Associé : M. ZM. AL-KHAYARIN (30/6) Pour sa
carrière de courses

BAHAR USA (2014) Dirigeant : M. Hamed Nasser F N
AL-HABABI Associé : M. ZM. AL-KHAYARIN (30/6) Pour sa
carrière de courses

EXTRA NOIRE (2014) Dirigeant : Mlle Emilie LENZI
Associé : M. Guy CHEREL (30/6) Pour sa carrière de
courses

FREEDOM POST (2013) Dirigeant : M. Frederic SANCHEZ
Associé : Mme Christophe CAZAUX (30/6) Pour sa carrière
de courses

LONGROY IRE (2014) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE
S.A. Associé : M. Francois LE CORNO (30/6) Pour sa
carrière de courses

QUEEN GUENEVERE IRE (2015) Dirigeant : ECURIE DES
CHARMES Associé : BALLYLINCH STUD (30/6) Pour sa
carrière de courses

STRELITZIA BORGET (2014) Dirigeant : Suc. Jean-Claude
MELLERIO Associé : Mme Lyse MARTINEAU (30/6) Pour
sa carrière de courses

TASHAAR IRE (2012) Dirigeant : M. Hamed Nasser F N
AL-HABABI Associé : M. ZM. AL-KHAYARIN (30/6) Pour sa
carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

ANAKSOUNAMOUN (2013) Locataires : M. Guy SOMME, M.
Jess PARIZE Bailleurs : M. Pierre BOUVARD, M. Jean-Philippe
ZAOUI (29/5) Pour sa carrière de courses

AUSSIE (2013) Locataire : J. MARION (S) Bailleur : M. Alain
JOLLIVET (29/5) Pour sa carrière de courses

BELLE DES GABIERS (2013) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE,
M. Claude DUJON (29/5) Pour sa carrière de courses

COLOMA CONTI (2012) Locataire : M. Christophe DUBOURG
Bailleur : M. Patrick JOUBERT (29/5) Pour sa carrière de courses

DANDIES IRE (2015) Locataires : M. Remy MEDER, M. Michel
KREBS Bailleur : M. Remy MEDER (29/5) Pour sa carrière de
courses

DELTA DE LA BRUNIE AA (2013) Locataire : CH. GOURDAIN
(S) Bailleur : ECURIE HARAS DELA GESSE COURSE (29/5)
Pour sa carrière de courses

EPHAINE D’ARC (2014) Locataire : J. MARION (S) Bailleur :
Mme Nicole TERRIERE (29/5) Pour sa carrière de courses

EUROPE ALLEN (2014) Locataires : M. Franck DELIBEROS,
M. Francois NICOLLE, M. Bruno VAGNE Bailleur : M. Bruno
VAGNE (29/5) Pour sa carrière de courses

FAUVE DE CANDALE AA (2014) Locataire : M. Etienne
CESARI Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (29/5) Avec tacite
reconduction

FOR PLEASURE (2014) Locataires : Mlle Aurelie LEBON, M.
Stephane PFLUGER Bailleur : Mlle Aurelie LEBON (29/5) Pour
sa carrière de courses

KALDOU EUANAS (2009) Locataire : Mme Pierre NICOLLE
Bailleur : M. Francois NICOLLE (29/5) Pour sa carrière de
courses

LEJOURQUEJEREVE (2013) Locataire : M. Xavier-Louis LE
STANG Bailleur : M. Pascal-Gerard MAHE (29/5) Pour sa
carrière de courses

MARKOVO GB (2014) Locataire : HARAS DE BERNESQ
Bailleur : M. Bernard BRAKA (29/5) Avec tacite reconduction

OKMAN DES MOTTES (2014) Locataire : M. Elie LELLOUCHE
Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (29/5) Pour sa carrière de
courses

PLAN BI (2015) Locataire : Mlle Caroline AUVRAY Bailleur : M.
Royald COLPAERT (29/5) Pour sa carrière de courses

SHEBANA SON (2012) Locataire : M. Olivier SILLORAY
Bailleur : M. Maurice LE MILBEAU (29/5) Pour sa carrière de
courses

SWAG MANGADOUR AA (2013) Locataires : M. Christophe
PAUTIER, M. Alain GAROT, Mme Francoise LAPLAUD
Bailleurs : M. Alain GAROT, Mme Francoise LAPLAUD (29/5)
Pour sa carrière de courses

TIGMISA AA (2014) Locataire : M. Alexandre DE
LANFRANCHI Bailleur : M. Mathieu MAURIZI (29/5) Avec tacite
reconduction

AJIB (2012) Locataires : Mlle Francoise BUSSON, A. LE
CLERC (S) Bailleurs : M. Manuel ARIAS, FOUIN (S), M. Roland
MONNIER (30/5) Jusqu’au 31 décembre 2027

DE VENTRE A CHOUX (2013) Locataires : M. Fabien
LAGARDE, M. Francis DELORD Bailleurs : M. Jacques DETRE,
M. Francois SEIGNEUR, M. Edward WALSH, M. Thierry
CYPRES (30/5) Pour sa carrière de courses

DRANOV (2013) Locataires : M. Fabien LAGARDE, M. Francis
DELORD Bailleurs : M. Jacques DETRE, M. Francois
SEIGNEUR, M. Edward WALSH, M. Thierry CYPRES (30/5) Pour
sa carrière de courses

ETAJIMA (2014) Locataires : ECURIE MAGNIEN, J. MARION
(S) Bailleur : M. Jean-Francois MAGNIEN (30/5) Pour sa carrière
de courses
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EVIDENCE SARTHOISE (2014) Locataire : M. Olivier
SAUVAGET Bailleurs : ECURIE DU VAL DE BRESLE EARL,
M. Christophe PLISSON (30/5) Pour sa carrière de courses

JACK SPARROW GER (2009) Locataires : M. Didier
STOLTZ, M. Franck FORESI Bailleur : M. Franck FORESI
(30/5) Pour sa carrière de courses

REVE DES GABIERS (2014) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleurs : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE, M. Claude DUJON (30/5) Pour sa
carrière de courses

WIND SUN (2005) Locataire : M. Jess PARIZE Bailleurs :
M. Jacques JEAN, M. Laurent JEAN (30/5) Pour sa carrière
de courses

YELLOW STORM (2014) Locataires : M. Alexandre
KARNIKIAN, Earl HARAS DU LOGIS, Mlle Sandra
KARNIKIAN Bailleurs : Earl HARAS DU LOGIS, Mlle Sandra
KARNIKIAN (30/5) Pour sa carrière de courses

ZAFARI (2015) Locataire : M. Alain CHIKLI Bailleur : Gaec
CAMPOS (30/5) Pour sa carrière de courses

BELLINDA (2013) Locataire : J. MARION (S) Bailleurs : M.
Guy CHEREL, Mme Isabelle PACAULT (31/5) Pour sa
carrière de courses

BREAKEN (2014) Locataires : M. Jacques BISSON, Mme
Patricia BUTEL, AS&D. ALLARD (S), M. Patrick BAKIR, M.
Marc DRUYER, M. Joel GERMAIN Bailleurs : Mme Patricia
BUTEL, M. Patrick BAKIR, M. Jacques BISSON, M. Marc
DRUYER, M. Joel GERMAIN, HARAS DE MONTGERMONT
(31/5) Jusqu’au 31 décembre 2018

COSKA BANBOU (2012) Locataire : G. DENUAULT (S)
Bailleur : Mme Evelyne BANCHEREAU (31/5) Pour sa
carrière de courses

DIVINATOIRE (2013) Locataire : J. MARION (S) Bailleur :
ECURIE MIRANDE (31/5) Pour sa carrière de courses

EPICAS (2014) Locataires : M. Giuseppe GALLETTA, J.
ORTET (S) Bailleurs : M. Edgar VAN HAAREN, M. Robin VAN
HAAREN (31/5) Pour sa carrière de courses

ESCORT’DARLING (2013) Locataire : H. LAGENESTE (S)
Bailleur : Mme Pascale SOUVERAIN (31/5) Pour sa carrière
de courses

MAESTRO DE LA VEGA (2012) Locataires : M. Gabriel
MOYA, J. ORTET (S) Bailleur : HARAS DE LA VEGA (31/5)
Pour sa carrière de courses

PARK SQUARE (2013) Locataires : M. Christian BERTHO,
M. Thierry POCHE, Mme Marie-Laure BARBIER, M. Joel
DELAUNAY Bailleurs : Mme Marie-Claire RICHARD, Mme
Marie-Laure BARBIER, M. Christian BERTHO, M. Joel
DELAUNAY, M. Thierry POCHE (31/5) Avec tacite
reconduction

SALMONELLE (2014) Locataires : M. Jess PARIZE, M.
Nicolas RAGO Bailleur : M. Jess PARIZE (31/5) Pour sa
carrière de courses

WINDSUN LAUJAC (2014) Locataire : M. Jess PARIZE
Bailleurs : M. Jacques JEAN, M. Laurent JEAN (31/5) Pour
sa carrière de courses

ZAOUIA (2015) Locataires : M. Roger CHINEGADOO, Mme
Sylvie CORBERY, M. Herve HAQUEBERGE, M. Timothy
RARICK Bailleur : Gaec CAMPOS (31/5) Pour sa carrière de
courses

DAME DE MAULNE (2013) Locataire : M. Eric LECOIFFIER
Bailleur : M. Remy CHEVALLIER (1/6) Pour sa carrière de
courses

HORSADINE (2014) Locataire : G. DENUAULT (S)
Bailleur : Mme Sylviane JEFFROY (1/6) Pour sa carrière de
courses

REINE VERTE (2013) Locataire : Mlle Florence BIANCHI
Bailleurs : FOUIN (S), M. Roland MONNIER (1/6) Jusqu’au
30 juin 2021

STAR IRON (2012) Locataires : M. Jerry PLANQUE, M.
Yvonnick RACOUET Bailleur : M. Pierre DENION (1/6) Avec
tacite reconduction

SUNSHINE (2014) Locataire : Mme Michele VERDU
Bailleur : PETRA BLOODSTOCK AGENCY LTD (1/6) Pour sa
carrière de courses

TABOOR (2014) Locataire : M. Christophe PLISSON
Bailleur : M. Gilles DELLIAUX (1/6) Pour sa carrière de
courses

BRESILIA SACHA (2014) Locataires : M. Jean-Yves HODE,
M. Jerry PLANQUE Bailleur : M. Jean-Yves HODE (2/6) Pour
sa carrière de courses

CAELIA DE LARACHI AA (2013) Locataire : Mlle Sylviane
MESTRIES Bailleur : SCEA DE L’ARACHI (2/6) Avec tacite
reconduction

DEMI LUNE DE COTTE (2013) Locataire : M. Tanguy
BOIVIN Bailleur : M. Philippe PELTIER (2/6) Pour sa carrière
de courses

ERESCA (2014) Locataires : M. Jean-Yves HODE, M. Jerry
PLANQUE Bailleur : M. Jean-Yves HODE (2/6) Pour sa
carrière de courses

SELIMONTE GB (2015) Locataire : Lady Chryss J
O’REILLY Bailleur : PETRA BLOODSTOCK AGENCY LTD
(2/6) Pour sa carrière de courses

BOGOSS DE LA BRUNIE (2011) Locataire : SCEA HARAS
DE PEYRE Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (6/6)
Jusqu’au 31 décembre 2027

CHIC BOY (2013) Locataires : ECURIE BIRABEN, M.
Stephane-Richard SIMON Bailleur : ECURIE BIRABEN (6/6)
Pour sa carrière de courses

DANIEL DEFOE IRE (2004) Locataire : M. Didier GUILLIER
Bailleur : M. Christian VERRY (6/6) Pour sa carrière de
courses

DIABLO AA (2013) Locataires : Mlle Marion BENOIT, Mme
Marianne VIGNEAU Bailleur : Mme Marianne VIGNEAU (6/6)
Avec tacite reconduction

ELEGANCE RECONCE (2014) Locataire : Mme Nathalie
LEFEVRE Bailleur : M. Didier BERLAND (6/6) Pour sa
carrière de courses

EMZO (2014) Locataires : Mme Michel PELTIER, M.
Philippe PELTIER Bailleurs : Mme Michel PELTIER, M.
Michel PELTIER (6/6) Pour sa carrière de courses

KAP’ELA AA (2013) Locataires : M. Alain d’ ARGENTRE, M.
Jean-Pierre DAIREAUX Bailleur : M. Christophe SORIGNET
(6/6) Pour sa carrière de courses

MARINA GRISE (2013) Locataire : M. Jean-Pierre LOPEZ
Bailleur : M. Gabriel FORTINEAU (6/6) Pour sa carrière de
courses

N. (2015) Locataire : M. Henri GELHAY Bailleur : M. Denis
GORSE (6/6) Pour sa carrière de courses

RIVER KHALK (2010) Locataire : M. Nicolas PAYSAN
Bailleurs : M. Patrice HUAU, Mme Josiane HUAU, M. Laurent
HUAU (6/6) Pour sa carrière de courses

ROSIE BRAMBLE (2013) Locataire : M. Serge FOUCHER
Bailleurs : M. Yannick FOUIN, MADAMET (S) (6/6) Pour sa
carrière de courses

SANDRA MIA (2009) Locataire : Mlle Victoria MERCADER
Bailleur : M. Pierre LEGATTE (6/6) Pour sa carrière de
courses

SAPHIR CHOP (2014) Locataire : S. ADET (S) Bailleur : M.
Alain CHOPARD (6/6) Pour sa carrière de courses

SATSIKA (2013) Locataires : Mlle Aurelie LEBON, M.
Jerome DERRO Bailleurs : Mme Sigrid SARTORI, Mlle
Charlotte DELLA CASA, M. Thomas KRAU (6/6) Pour sa
carrière de courses

SHAYBOOB IRE (2011) Locataires : ECURIE LES
ELEGANTES, M. Armand LEFEUVRE, M. Thomas
ROSSIGNOL Bailleur : M. Thomas ROSSIGNOL (6/6) Pour
sa carrière de courses

BADJ PONTADOUR (2011) Locataire : Mme Catherine
LEONI Bailleur : M. Francois MAILLOT (7/6) Avec tacite
reconduction

CRAZY DES AIGLES (2012) Locataires : M. Fabrice
CHAPPET, M. Georges BODIS Bailleur : Mme Helene
MATHIOT (7/6) Pour sa carrière de courses

DEMI SEL (2013) Locataires : ECURIE DES DUNES, P.
QUINTON (S) Bailleur : SCEA MARTINI (7/6) Pour sa carrière
de courses

EL GRINGO (2014) Locataire : Mlle Isabelle GALLORINI
Bailleur : ECURIE SAGARA (7/6) Pour sa carrière de courses
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VIK DE BEAUCHENE (2009) Locataire : M. Dominique
LEMESLE Bailleur : Mlle AE. PAUL-BONCOUR (7/6) Pour
sa carrière de courses

BULLISH BEAR (2012) Locataires : Mlle Capucine NICOT,
M. Gerard HERNANDEZ Bailleur : M. Berend VAN DALFSEN
(8/6) Pour sa carrière de courses

DEVON FINESTRA GB (2014) Locataire : M. Thierry
POCHE Bailleur : M. Loic JAMET (8/6) Pour sa carrière de
courses

EDEN PATH (2014) Locataires : Mme Jacques CYPRES,
M. Gabriel LEENDERS Bailleurs : M. Arthur CYPRES, M.
Jacques CYPRES (8/6) Pour sa carrière de courses

EMIRA DU PAON (2014) Locataire : M. Sergio
RAFFAELLO Bailleur : SC LES HARAS DU PAON (8/6) Pour
sa carrière de courses

FAMILLE DU TANGO (2014) Locataire : BOURGOGNE
RACING CLUB Bailleur : Mme Andree DYVRANDE (8/6)
Pour sa carrière de courses

MANTICO (2014) Locataire : M. David BERRA Bailleur : M.
Philippe PELTIER (8/6) Pour sa carrière de courses

AMERICAN STAR (2013) Locataires : M. Alexandre
FRACAS, M. Hugo NAMUR Bailleur : CHEVOTEL RACING
(9/6) Pour sa carrière de courses

BINOCLINE (2015) Locataire : M. Guy CHEREL Bailleur :
M. Jacky THOMAS (9/6) Pour sa carrière de courses

C’ROYAL (2012) Locataire : M. Patrice LE BASTARD
Bailleur : M. Peter HETHERINGTON (9/6) Pour sa carrière
de courses

CARIBEAN BOY (2014) Locataire : ECURIE CENTRALE
Bailleur : M. Geoffrey ESCALE-GUITTARD (9/6) Pour sa
carrière de courses

DANIEL DEFOE GER (2011) Locataire : M. Didier
GUILLIER Bailleur : M. Christian VERRY (9/6) Pour sa
carrière de courses

DONFOS (2013) Locataire : SCEA DES COLLINES Bailleur
: M. Olivier QUINIOU (9/6) Avec tacite reconduction

FLY NOW (2010) Locataire : M. Jean-Christophe
DAOUDAL Bailleur : M. Daniel MOINE (9/6) Pour sa carrière
de courses

GIRALDA (2015) Locataires : M. Christian GUITTEAUD, Y.
DUREPAIRE (S) Bailleur : HARAS DU QUESNAY (9/6)
Jusqu’au 30 novembre 2018

RAVIE GB (2015) Locataires : M. Christian GUITTEAUD, Y.
DUREPAIRE (S) Bailleur : HARAS DU QUESNAY (9/6)
Jusqu’au 30 novembre 2018

SEXTINE GB (2015) Locataires : M. Christian GUITTEAUD,
Y. DUREPAIRE (S) Bailleur : HARAS DU QUESNAY (9/6)
Jusqu’au 30 novembre 2018

TSARINE (2015) Locataires : M. Christian GUITTEAUD, Y.
DUREPAIRE (S) Bailleur : HARAS DU QUESNAY (9/6)
Jusqu’au 30 novembre 2018

BERYL BAIE (2011) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET
Bailleur : Earl BELLOIR (12/6) Pour sa carrière de courses

CELT DES TESNIERES (2014) Locataire : M. Patrick
LERAY Bailleurs : Mme Sandrine CLOUET-RINCE, M.
Jean-Paul GASCHET, Mme Elisabeth VENTROUX, M.
Patrick LERAY (12/6) Pour sa carrière de courses

COMETE BAIE (2012) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET
Bailleur : Earl BELLOIR (12/6) Pour sa carrière de courses

DAISY BAIE (2013) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET
Bailleur : Earl BELLOIR (12/6) Pour sa carrière de courses

ECHEVIN (2014) Locataires : M. Herve d’ ARMAILLE, E.
CLAYEUX (S) Bailleur : Vtsse d’ ARMAILLE (12/6) Pour sa
carrière de courses

EDALKA DE KERSER (2014) Locataires : ECURIE DES
DUNES, P. QUINTON (S) Bailleur : SCEA MARTINI (12/6)
Pour sa carrière de courses

ELBACHARI (2013) Locataires : ECURIE DES DUNES, P.
QUINTON (S) Bailleur : M. Dany LOUIS (12/6) Pour sa
carrière de courses

ETCAETERA CAEL (2014) Locataire : Mlle Francoise
MOREAU Bailleur : Mlle Caroline MARQUET (12/6) Pour sa
carrière de courses

LE TIGRE BLANC (2015) Locataire : ECURIE NICOLAS
TAUDON Bailleur : Mme Isabelle ILLEGEMS (12/6) Pour sa
carrière de courses

MARTASPRINGS (2014) Locataires : M. Jean-Marie LE ROUX,
M. Bernard LE ROUX Bailleurs : HARAS DU MONDANT, M.
Jean-Marie LE ROUX (12/6) Pour sa carrière de courses

RUNE (2013) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. QUINTON
(S) Bailleur : M. Dany LOUIS (12/6) Pour sa carrière de courses

SHAMKA RUN (2014) Locataire : M. Blaise MOHAMED
Bailleurs : Mme Mireille FRICKER, Mme Claude ZEMBRA (12/6)
Pour sa carrière de courses

SPOTLESS (2015) Locataires : M. Raphael CORNET, M.
Baptiste LETOURNEUX, M. Guenael LE CROGUENNEC
Bailleurs : Mme Francoise AUBRY, M. Pierrick MAURY (12/6)
Pour sa carrière de courses

WALK SIBO (2008) Locataire : ECURIE DES DUNES Bailleur :
M. Daniel BONNAUDET (12/6) Pour sa carrière de courses

WALLY WILLONG (2011) Locataires : M. Thomas LEBARON,
J. BERTRAN DE BALANDA (S), M. Philippe LARROUDE
Bailleur : Mme Laure de PREMONT (12/6) Pour sa carrière de
courses

ANIKAROBERTA (2014) Locataire : M. Anthony SUBILEAU
Bailleur : ECURIE CELTICA (13/6) Avec tacite reconduction

ARGESE DE LA BRUNIE (2010) Locataires : M. Guy AUTHIER,
M. Francis DELORD Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (13/6)
Pour sa carrière de courses

AUDACE D’AINAY (2010) Locataires : M. Daniel
LACASSAGNE, M. Francis DELORD Bailleur : ECURIE
CENTRALE (13/6) Pour sa carrière de courses

CERISE DE FORME (2012) Locataires : M. Herve COZENOT,
A. BOISBRUNET (S), M. Vincent MEILLERAND Bailleur : M.
Patrice METENIER (13/6) Pour sa carrière de courses

CYBEL DE LA BRUNIE (2012) Locataires : M. Guy AUTHIER,
M. Francis DELORD Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (13/6)
Pour sa carrière de courses

DARKLY ROCHELAISE (2013) Locataire : ECURIE DES
DUNES Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF (13/6) Pour sa
carrière de courses

DHOW (2012) Locataire : M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M.
Jean BAYON (13/6) Pour sa carrière de courses

ELYT OF GOLD (2014) Locataire : M. Jerry PLANQUE Bailleur :
M. Claude MENARD (13/6) Pour sa carrière de courses

FLEETING MIND GB (2014) Locataires : M. Paul James SMITH,
Mlle Sharon GASCH, Mlle Carla O’HALLORAN Bailleur : M. Paul
James SMITH (13/6) Pour sa carrière de courses

MAJ D’AUTAN (2011) Locataires : Mme Marylin BONNIN, G.
TAUPIN (S) Bailleur : Mme Marylin BONNIN (13/6) Avec tacite
reconduction

MISS VEGA (2013) Locataire : J. ORTET (S) Bailleur : HARAS
DE LA VEGA (13/6) Pour sa carrière de courses

NAIADITIQUE (2012) Locataires : M. Francis DELORD, M.
Daniel LACASSAGNE Bailleur : ECURIE CENTRALE (13/6) Pour
sa carrière de courses

PLANETE ROSE (2011) Locataires : M. Daniel LACASSAGNE,
M. Francis DELORD Bailleur : ECURIE CENTRALE (13/6) Pour
sa carrière de courses

POWER SECRETARIAT (2013) Locataire : M. Antoine
BARDINI Bailleur : M. Guy ZAMORA (13/6) Pour sa carrière de
courses

ROUSSELIERE (2014) Locataires : Mlle Brunehilde
HERMANGE, L. VIEL (S), M. Alain VANDENHOVE Bailleur : M.
Gildas VAILLANT (13/6) Pour sa carrière de courses

ZERAFINA (2014) Locataire : S. KOBAYASHI (S) Bailleur : M.
Robert MATOSSIAN (13/6) Pour sa carrière de courses

BEAU BOY (2012) Locataire : M. Jean-Pierre LOPEZ Bailleur :
M. Xavier-Louis LE STANG (14/6) Pour sa carrière de courses

CIMDOR (2012) Locataire : E. LERAY (S) Bailleurs : M. Eric
LERAY, M. Romain MARQUET (14/6) Pour sa carrière de
courses

ELEGANTE VICTORIA (2014) Locataire : Mlle Marine HENRY
Bailleurs : ECURIE DE WINDCUT, M. Daniel LARUE, M.
Romain-Christian LARUE (14/6) Pour sa carrière de courses
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EVEILDUBOULAY (2014) Locataires : M. Guillaume LE
CAM, Mme Nathalie LEFEVRE Bailleur : M. Herve POIRIER
(14/6) Pour sa carrière de courses

HERMIE (2014) Locataires : Mme Marie LAPIOS BAUDRY,
M. Alfred PFENNIG Bailleur : M. Philippe JONCOUX (14/6)
Pour sa carrière de courses

INPLY (2015) Locataire : Mlle Karine BATAILLE Bailleur :
M. Mathieu LALANNE (14/6) Pour sa carrière de courses

KINGNAMIX (2014) Locataires : M. Anthony LAJON, M.
Nicolas PAYSAN Bailleurs : M. Anthony LAJON, M.
Christophe PALLUET (14/6) Pour sa carrière de courses

LAVANDE (2015) Locataire : Lady Chryss J O’REILLY
Bailleur : PETRA BLOODSTOCK AGENCY LTD (14/6) Pour
sa carrière de courses

MOUSSON (2015) Locataire : Lady Chryss J O’REILLY
Bailleur : PETRA BLOODSTOCK AGENCY LTD (14/6) Pour
sa carrière de courses

ZAINDARI (2013) Locataires : M. Thierry MARECHAL, M.
Jeoffray PAGLIAROLI, M. Edouard LYON, M. Jiri MICHAL
Bailleur : Mme Marie-Therese CARON (14/6) Pour sa
carrière de courses

ALL FOR HER (2015) Locataire : M. Andre LE DUFF
Bailleurs : M. Albert HOSSELET, M. Hubert HOSSELET, Mlle
Sandra HOSSELET (15/6) Pour sa carrière de courses

DIVINE ROQUE (2013) Locataires : ECURIE DES DUNES,
P. QUINTON (S) Bailleur : Mme Robert MONGIN (15/6) Pour
sa carrière de courses

SOFT DANCER IRE (2009) Locataires : M. Jacky MESNIL,
Mlle Marie-Laetitia MORTIER, Mme Christiane DICHAMP,
Mlle V. CROZETIERE-ROULET, M. Frederic DUVIVIER
Bailleurs : Mlle Marie-Laetitia MORTIER, M. Jacky MESNIL,
M. Frederic DUVIVIER, Mlle V. CROZETIERE-ROULET (15/6)
Pour sa carrière de courses

CITY LIMITS (2013) Locataires : M. Auguste MENARD, JF.
DOUCET (S), Mme Jean-Paul DOUCET Bailleurs : M.
Freddy HERBERT, Mme Jean-Paul DOUCET, M. Auguste
MENARD (16/6) Pour sa carrière de courses

DA VINCI DEL RAIS (2015) Locataire : M. Andre PRIOLET
Bailleur : ECURIE DE LA REHORAIE (16/6) Pour sa carrière
de courses

DARK QUERCUS (2014) Locataire : M. Sebastien
MORINEAU Bailleur : ECURIE CHASSAGNEUX (16/6) Pour
sa carrière de courses

FRAGANT ROSETGRI (2013) Locataires : M. Paul
MULDER, Mlle Marie-Laetitia MORTIER, M. Vianney
BARON, Mme Aude CASTEL, Mme Christiane DICHAMP
Bailleur : EARL ECURIE ROSETGRI STUD (16/6) Avec tacite
reconduction

STRUDEL (2014) Locataire : M. Patrick JEANNERET
Bailleurs : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, Mme Meta
CANTILLON (16/6) Pour sa carrière de courses

YELLOW MELLOW (2014) Locataire : J. MARION (S)
Bailleur : Mlle Anne-Sophie PACAULT (16/6) Pour sa
carrière de courses

ALCANO SPA (2011) Locataire : P&F . MONFORT (S)
Bailleur : M. Pierre DURAINCIE (19/6) Pour sa carrière de
courses

ANIELDARGENT (2013) Locataire : L. GADBIN (S)
Bailleur : M. Christophe VRIGNAUD (19/6) Pour sa carrière
de courses

BREIZ THE KING (2012) Locataire : A. LE CLERC (S)
Bailleur : M. Max CONFRERE (19/6) Avec tacite
reconduction

DELTA BAIE (2013) Locataire : M. Jerome ZULIANI
Bailleurs : M. Andre-Jean BELLOIR, Mlle Stephanie PRETET
(19/6) Pour sa carrière de courses

DIVA DE CERISE (2013) Locataire : M. Daniel HOUILLON
Bailleurs : ECURIE DES VIVES TERRES, M. Philippe
OUVRY, M. Laurent-E VINCENT (19/6) Pour sa carrière de
courses

ELLOUBA (2014) Locataire : G. DENUAULT (S) Bailleur :
M. Jacques LAURIOT (19/6) Pour sa carrière de courses

EQUIPIER DU LARGE (2014) Locataires : M. Lionel
BOISSAUX, M. Patrice LENOGUE Bailleur : M. Pascal
NOUE (19/6) Pour sa carrière de courses

FONGVILL (2013) Locataire : Mlle Annabelle FREBY
Bailleurs : M. Hubert FAVRE, M. Jean-Michel OLIVART
(19/6) Pour sa carrière de courses

MALQATA (2012) Locataire : BOURGOGNE RACING
CLUB Bailleur : M. Thierry DUPUY (19/6) Pour sa carrière de
courses

BORN CHIEF (2011) Locataires : M. Eric BERGOUGNOUX,
M. Thierry POCHE Bailleurs : Mlle Bertille HAMEREL, M. Eric
BERGOUGNOUX (20/6) Pour sa carrière de courses

ETERNA DES MOTTES (2014) Locataire : Mme
Anne-Marie POIRIER Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES
(20/6) Pour sa carrière de courses

P’TITE FUGUEUSE (2013) Locataire : M. Christophe
HUGUET Bailleur : M. Ludovic QUANTIN (20/6) Pour sa
carrière de courses

TSAR NOIR (2013) Locataire : Y. FOUIN (S) Bailleur : M.
Pierre JABOT (20/6) Jusqu’au 30 juin 2022

VOYAGE ENCHANTE (2013) Locataires : M. Eric
BERGOUGNOUX, M. Thierry POCHE Bailleur : M. Eric
BERGOUGNOUX (20/6) Pour sa carrière de courses

BOSS DES CHAMBRES (2011) Locataire : ECURIE DES
DUNES Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF (21/6) Pour sa
carrière de courses

DJANGO DE GRUGY (2013) Locataire : Mlle Anais ADAM
Bailleur : SCEA LA GRUGERIE (21/6) Pour sa carrière de
courses

RED SEA IRE (2014) Locataires : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD, COUETIL ELEVAGE Bailleurs :
COUETIL ELEVAGE, DAYTON INVESTMENTS LTD (21/6)
Pour sa carrière de courses

SNOWFLAKE (2015) Locataire : M. Lutz BONGEN
Bailleurs : Mme Josseline HULIN, M. Jerome HULIN (21/6)
Pour sa carrière de courses

YELLOW CARD (2014) Locataires : M. Jean-Luc LINGER,
M. Alexandre HAMEL Bailleur : Mme Philippe MORRUZZI
(21/6) Jusqu’au 31 décembre 2020

ASFALOTH (2009) Locataire : M. Bernard
DESESPRINGALLE Bailleur : M. Edouard
DESESPRINGALLE (22/6) Pour sa carrière de courses

DEESSE D’ORANIE (2014) Locataire : M. Timothy RARICK
Bailleur : Gaec CAMPOS (22/6) Pour sa carrière de courses

DOMINOR (2013) Locataire : M. Christophe PLISSON
Bailleurs : M. Dominique BELLET, M. Christophe PLISSON
(22/6) Pour sa carrière de courses

NOTNOWCEDRIC (2011) Locataire : M. Bernard LE
REGENT Bailleurs : BOUTIN (S), Sarl JEDBURGH STUD
(22/6) Pour sa carrière de courses

PETIT RENE AA (2014) Locataire : M. Georges
DAUVERGNE Bailleur : Mlle Veronique LEBREAU (22/6)
Avec tacite reconduction

ZANZI WAY (2013) Locataires : ECURIE VICTORIA
DREAMS, Mme Catherine LEONI Bailleur : M. Jean-Philippe
DUBOIS (22/6) Pour sa carrière de courses

ZANZIDON (2015) Locataire : M. Christophe PLISSON
Bailleurs : M. Dominique BELLET, M. Christophe PLISSON
(22/6) Pour sa carrière de courses

CHARM D’ART (2012) Locataire : M. Christophe PLISSON
Bailleur : Mme Virginie BRU (23/6) Pour sa carrière de
courses

FIRST FROST (2012) Locataire : BOURGOGNE RACING
CLUB Bailleur : M. Gerard DOYEN (23/6) Pour sa carrière
de courses

FRENCH PLAISIR (2012) Locataire : Mlle Caroline BONIN
Bailleur : M. Charles POLI (23/6) Pour sa carrière de courses

GROOVY FILLY (2014) Locataires : Mme Nathalie
KERJEAN, M. Pascal LETERTRE, M. Henri MALARD, Y.
GOURRAUD (S) Bailleurs : Mme Nathalie KERJEAN, M.
Pascal LETERTRE, S.C.E.A DOMAINE DE L’ARGOS,
GOURRAUD (S) (23/6) Pour sa carrière de courses

KINGLY BOW (2014) Locataires : Mme Nathalie KERJEAN,
Mme Diane LETERTRE, M. Henri MALARD Bailleurs : Mme
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Nathalie KERJEAN, Mme Diane LETERTRE, S.C.E.A
DOMAINE DE L’ARGOS (23/6) Pour sa carrière de courses

VERT BLEU (2009) Locataire : M. Laurent GODARD
Bailleur : M. Yves PAUTHE (23/6) Pour sa carrière de
courses

AJNIA JAGUINE (2010) Locataire : M. Marc NICOLAU
Bailleur : M. Herve TIBEUF (26/6) Avec tacite reconduction

BAILEYS ECLAT (2014) Locataires : M. Fabian CELLIER,
M. Michel CHENO Bailleur : M. Philippe TIXIER (26/6) Pour
sa carrière de courses

BLUE DREAMER (2014) Locataire : ECURIE VICTORIA
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (26/6) Pour sa
carrière de courses

BOHEME D’HERODIERE (2011) Locataire : M. Olivier
SAUVAGET Bailleur : M. Andre FREMONT (26/6) Pour sa
carrière de courses

EASY PEASY (2014) Locataire : Mme Micheline POTIER
KARNOS Bailleur : Mlle Laure GODET (26/6) Pour sa
carrière de courses

FLEUR DE BRUEYRE (2014) Locataire : Mme Micheline
POTIER KARNOS Bailleur : M. Stephane DUFRESNE
(26/6) Pour sa carrière de courses

SUGAR BAY GB (2014) Locataires : M. Fabian CELLIER,
M. Michel CHENO Bailleur : M. Philippe TIXIER (26/6) Pour
sa carrière de courses

BANN HEOL (2014) Locataire : M. Martial GRAIN Bailleur :
Mme Henri TOSTIVINT (27/6) Jusqu’au 15 septembre 2019

COUGAR DE SIVOLA (2012) Locataires : M. Joel BARRAO,
C. CHENU (S) Bailleur : M. Joel BARRAO (27/6) Pour sa
carrière de courses

DEUX DE CROIXNOIRE (2010) Locataires : M. Jean-Luc
COURIVAUD, Mlle V. CROZETIERE-ROULET Bailleur : Mlle
V. CROZETIERE-ROULET (27/6) Pour sa carrière de courses

SOVERIA (2014) Locataire : Mlle Emilie DROUET Bailleur :
FOUIN (S) (27/6) Jusqu’au 30 juin 2022

BANDARIVA (2010) Locataires : Mlle Caroline BONIN, A.
BONIN (S) Bailleur : BONIN (S) (28/6) Pour sa carrière de
courses

BETTY DE JUILLEY (2012) Locataire : CHEMIN & HERPIN
(S) Bailleur : M. Georges TRINCOT (28/6) Pour sa carrière
de courses

CROW KING (2013) Locataire : M. Eric LECOIFFIER
Bailleur : M. Dominique CIURLEO (28/6) Pour sa carrière de
courses

DOUCE LULU DE CUET (2013) Locataire : J. MARION (S)
Bailleur : M. Serge BOUROUNOFF (28/6) Pour sa carrière
de courses

INCA D’OR (2012) Locataire : M. Jean-Sebastien
CAMPOS Bailleur : M. Luc CAMPOS (28/6) Avec tacite
reconduction

JAVA DE MESC (2013) Locataire : M. Daniel
LASSAUSSAYE Bailleur : M. Etienne OLIVIER (28/6) Pour
sa carrière de courses

JONCS (2013) Locataire : M. Herve BELLENTANI Bailleur :
Mme Valerie ELBAZ (28/6) Pour sa carrière de courses

OURAGAN JOHNNIE (2014) Locataire : M. Eric
LECOIFFIER Bailleur : Mme Elisabeth MARCHAIS (28/6)
Pour sa carrière de courses

VILLANAISE (2014) Locataire : M. Eric LECOIFFIER
Bailleur : M. Eric BECQ (28/6) Pour sa carrière de courses

BELLE DES BOULATS (2011) Locataire : Mlle Severine
SOURD Bailleur : M. Jean BREST (29/6) Pour sa carrière de
courses

CAVALIA (2012) Locataire : Mme Nathalie LEFEVRE
Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (29/6) Pour sa carrière de
courses

EDITION MADRIK (2014) Locataire : ECURIE CENTRALE
Bailleur : M. Emmanuel-Julien LECLERC (29/6) Pour sa
carrière de courses

JANIDELLE (2013) Locataire : M. Eric LECOIFFIER
Bailleurs : M. Hubert LANGOT, M. Michel LANGOT (29/6)
Pour sa carrière de courses

KROTOS (2015) Locataire : M. Carl PUITG Bailleur : M. Anthony
TROCHET (29/6) Pour sa carrière de courses

MEKONG DELTA IRE (2012) Locataire : M. Georges ADREA
Bailleur : Mme Sandrine SIX (29/6) Pour sa carrière de courses

MEVOITU (2012) Locataire : M. Jean ALEXANIAN Bailleurs :
M. Claude MICHEL, M. Jean ALEXANIAN (29/6) Jusqu’au 1er
juin 2018

RIQUET (2015) Locataires : M. Hubert DELPECH, M. Martial
DELAPLACE, M. Claude MAYNARD Bailleurs : Mme Katia de
NAMBRIDE, M. Hubert DELPECH, M. Claude MAYNARD (29/6)
Pour sa carrière de courses

TREFLE DU PARADIS (2007) Locataires : M. Jean-Luc
COURIVAUD, Mlle V. CROZETIERE-ROULET, M. Jacky
MESNIL, M. Francis DELORD Bailleur : Mlle V.
CROZETIERE-ROULET (29/6) Pour sa carrière de courses

VATORINA (2015) Locataire : M. Christophe ESCUDER
Bailleur : M. Guy ZAMORA (29/6) Pour sa carrière de courses

YELLOW MELLOW (2014) Locataire : J. MARION (S) Bailleur :
PACAULT (S) (29/6) Pour sa carrière de courses

CADOR MOME (2012) Locataire : A. LE CLERC (S) Bailleur :
M. Alexandre-Rene DESCHERE (30/6) Jusqu’au 31 décembre
2025

CERVEUSE BLUE (2012) Locataire : Mlle Elisabeth BOIN
Bailleur : FOUIN (S) (30/6) Pour sa carrière de courses

CLORETTE KAUTO (2012) Locataire : M. David BERNIER
Bailleur : Mme Henri AUBERT (30/6) Pour sa carrière de courses

FLORHINA (2008) Locataires : M. Claude DUGAST, M.
Sebastien DUGAST, Mme Pascale PASQUALINI Bailleur : Mlle
Marie CHIAMPO (30/6) Pour sa carrière de courses

LILI DU SUD (2015) Locataires : M. Jean-Luc PELLETAN, Y.
GOURRAUD (S) Bailleurs : Suc. Maurice GOIN, Mlle Aureline
PERRIER (30/6) Jusqu’au 30 juin 2022

ROYALED’AUDOUVILLE (2012) Locataire : M. Dominique
DELORME Bailleur : M. Omer LEGOUPIL (30/6) Pour sa carrière
de courses

SILENCIA GB (2012) Locataire : Mme Bernard HALLOPE
Bailleurs : Mlle Linda COUTON, M. Julien GUICHARD (30/6)
Pour sa carrière de courses

TAGOUNITE (2012) Locataire : M. Vincent DUROT Bailleur :
ECURIE PANDORA RACING (30/6) Pour sa carrière de courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS

ALCAPITAL (2011) Dirigeant : M. Walter RYKART Associé : M.
Laurent POSTIC (27/5)

ALMALINE (2011) Dirigeant : M. Walter RYKART Associé : M.
Laurent POSTIC (27/5)

HONKY TONK WOMEN (2014) Dirigeant : M. Frantz Marius
LABONNE Associé : M. Patrice MONTLOUIS-FELICITE (27/5)

PASSADELA D’AUTHIE (2013) Dirigeant : M. Yann
ROUGEGREZ Associé : Y. GOURRAUD (S) (27/5)

ROSIE BRAMBLE (2013) Dirigeant : N. MADAMET (S) Associé :
M. Yannick FOUIN (27/5)

BEL AMI D’ALENE (2011) Dirigeant : M. Patrick JOUBERT
Associé : Sc ECURIE COUDERC (28/5)

BELLINDA (2013) Dirigeant : M. Guy CHEREL Associé : Mme
Isabelle PACAULT (28/5)

BRAMETOT IRE (2014) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : AL SHAQAB RACING (28/5)

CAMELIA CONTI (2012) Dirigeant : M. Patrick JOUBERT
Associé : G. TAUPIN (S) (28/5)

DIAM D’ORIENT (2015) Dirigeant : M. Patrice GAILLARD
Associé : M. Philippe SOGORB (28/5)

ASHOKA (2012) Dirigeant : M. Philippe ARTIGUES Associé :
ECURIE JARLAN (29/5)

AWESOME STORY (2012) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT
Associés : Mme Pascale BAILLET, M. Andre DUBOE, M. Julien
MASANET (29/5)

BEAU JOUEUR GB (2014) Dirigeant : ECURIE MATHIEU
OFFENSTADT Associé : F. ROHAUT (S) (29/5)

BRUNCH ROYAL (2013) Dirigeant : M. Josef AICHNER
Associé : M. Arcadio VANGELISTI (29/5)
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CASTERTON IRE (2014) Dirigeant : OTI MANAGEMENT
PTY LTD Associé : Mme Susan MAGNIER (29/5)

DIVINE VISION (2013) Dirigeant : M. Patrice LIENART
Associé : M. Antoine LAMOTTE D’ARGY (29/5)

FASTNET SQUALL IRE (2013) Dirigeant : OTI
MANAGEMENT PTY LTD Associé : Mme Susan MAGNIER
(29/5)

INVERLOCH IRE (2014) Dirigeant : OTI MANAGEMENT
PTY LTD Associé : Mme Susan MAGNIER (29/5)

MCHOUMAH (2013) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS
Associés : M. Joel DEGROOTE, M. Alain GIAOUI, M. Yvan
FELLOUS, M. Robert SAADA, M. Victor ZRIBI (29/5)

MESHA DE CERISY (2011) Dirigeant : M. Charles
LECRIVAIN Associé : Mlle Peggy BLONDEL (29/5)

MOOROOPNA IRE (2014) Dirigeant : OTI MANAGEMENT
PTY LTD Associé : Mme Susan MAGNIER (29/5)

NAMIBIENNE (2012) Dirigeant : M. Francois BAYROU
Associé : M. Francis DECOURRIERE (29/5)

PATCHEWOLLOCK IRE (2014) Dirigeant : OTI
MANAGEMENT PTY LTD Associé : Mme Susan MAGNIER
(29/5)

PENSHURST IRE (2014) Dirigeant : OTI MANAGEMENT
PTY LTD Associé : Mme Susan MAGNIER (29/5)

TRARALGON IRE (2014) Dirigeant : OTI MANAGEMENT
PTY LTD Associé : Mme Susan MAGNIER (29/5)

AL MURQAB IRE (2010) Dirigeant : Suc. Jean-Francois
VIGNION Associés : M. Jacques PHELIPPON, M. Julien
PHELIPPON (30/5)

AMERICAN DEAL (2010) Dirigeant : M. Julien MASANET
Associé : M. Olivier LASSALLE (30/5)

APOLLONIS (2013) Dirigeant : ECURIE DESJARDINS
Associés : A. LYON (S), Mme Micheline PASCHAL, M. Marc
Isaac ZOUARI (30/5)

BEAU NOM (2012) Dirigeant : Suc. Jean-Francois
VIGNION Associé : M. Julien PHELIPPON (30/5)

DOLOKHOV GB (2014) Dirigeant : Suc. Jean-Francois
VIGNION Associé : M. Julien PHELIPPON (30/5)

GRAND BANKS GB (2014) Dirigeant : Suc. Jean-Francois
VIGNION Associé : M. Julien PHELIPPON (30/5)

ILLYRIO IRE (2013) Dirigeant : Suc. Jean-Francois
VIGNION Associé : M. Julien PHELIPPON (30/5)

LA UNDECIMA (2014) Dirigeant : MALDON RACING SL
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (30/5)

PAQUES ISLAND (2013) Dirigeant : Suc. Jean-Francois
VIGNION Associé : M. Julien PHELIPPON (30/5)

POUDREUR (2014) Dirigeant : M. Pierre-Alain CHEREAU
Associés : M. Charley ROSSI, ECURIE DU SUD, Mme
Jacques ROSSI (30/5)

REINE VERTE (2013) Dirigeant : M. Roland MONNIER
Associé : M. Yannick FOUIN (30/5)

SUMMER MOON (2011) Dirigeant : M. Michel ZEROLO
Associés : Scea HARAS DE SAINT PAIR, M. Eric PUERARI
(30/5)

TIANJIN CITY (2010) Dirigeant : Suc. Jean-Francois
VIGNION Associé : M. Julien PHELIPPON (30/5)

UNDOSTRES BAY (2008) Dirigeant : Earl 3 B Associé : M.
Eric LECOIFFIER (30/5)

WEEKFAIR (2014) Dirigeant : Suc. Jean-Francois
VIGNION Associé : M. Julien PHELIPPON (30/5)

ASCOT DAY (2014) Dirigeant : JUSTWOW LTD Associé :
Mme Melissa O’NEILL (31/5)

DJACROK DESCHASTYS (2013) Dirigeant : M. Soaig
GUERIN Associé : M. Serge FOUCHER (31/5)

FASTNET CYCLONE IRE (2013) Dirigeant : OTI
MANAGEMENT PTY LTD Associé : Mme Susan MAGNIER
(31/5)

JUNGLEBOOGIE GER (2012) Dirigeant : M. Markus
MONSTEIN Associé : M. Cristian EMDEN (31/5)

POMPOGNE (2015) Dirigeant : HARAS DU SAUBOUAS
Associé : Mme Amandine FOURCY (31/5)

RED MISTRAL (2014) Dirigeant : M. Fabrice PETIT
Associé : M. Bruno TISSOT (31/5)

THE RECKONING (2014) Dirigeant : M. Hubert de
WATRIGANT Associés : J. BERTRAN DE BALANDA (S),
Mme Natalie CARTER, M. Michel DENISOT (31/5)

AVE SOTHIA (2014) Dirigeant : M. Camille GARNIER
Associé : T. CASTANHEIRA (S) (1/6)

EMPIRIC GB (2013) Dirigeant : M. Ferdinando FRATINI
Associé : A&G . BOTTI (S) (1/6)

GENOVESE ITY (2013) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE
S.A. Associé : A&G . BOTTI (S) (1/6)

GREATGIFT (2012) Dirigeant : C. DES MAZIS (S) Associé :
ECURIE DUVAL-LEMONNIER SARL (1/6)

LA CAMBE (2014) Dirigeant : C. DES MAZIS (S) Associé :
ECURIE DUVAL-LEMONNIER SARL (1/6)

SOL DARISSIME (2014) Dirigeant : Mme Anne d’
HORSCHEL Associé : M. Eric ROUSSET (1/6)

ANNEVERO (2010) Dirigeant : Mme Katia MONCLIN
Associés : M. Adrien LACOMBE, M. Pierre de LA
GUILLONNIERE (2/6)

BONNIE AND CLYDE IRE (2013) Dirigeant : M. Jean-Louis
MAGNIN Associé : F. VERMEULEN (S) (2/6)

GARUSSIAN (2005) Dirigeant : M. Etienne JEANNIN
Associé : M. Philippe LEFEVRE (2/6)

UNITE DE TOUZAINE (2008) Dirigeant : Mme Andree
JANDARD Associé : M. Stephane EVENO (2/6)

ZING (2014) Dirigeant : M. Eric MARTIN Associés : M.
Serge STEMPNIAK, C. BOUTIN (S) (3/6)

MY GIRL ELE (2014) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT
Associés : ECURIE DU SUD, M. Charley ROSSI (4/6)

AS DES VIGNAUX (2010) Dirigeant : M. Yvonnick
BOTHAMY Associé : M. Jean-Paul BOTHAMY (5/6)

BANDERILLE ROYALE (2012) Dirigeant : M. Olivier
PERROTON Associé : ECURIE GUILLAUME MACAIRE
(5/6)

BRIN DE THAIX (2011) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associé : M. Isaac SOUEDE (5/6)

DESTIN (2012) Dirigeant : ECURIE DESJARDINS
Associés : M. Edouard LYON, A. LYON (S), Mme Micheline
PASCHAL, M. Marc Isaac ZOUARI (5/6)

GILLO (2010) Dirigeant : M. Gilles BARATOUX Associé :
ECURIE GUILLAUME MACAIRE (5/6)

JUST ANOTHER DAY (2013) Dirigeant : SCUDERIA
MAGENTA Associés : M. Sergio BAZZANI, A&G . BOTTI (S),
DIOSCURI S.R.L. (5/6)

LARNO (2014) Dirigeant : M. Christian CIMOLAI Associés :
M. Patrick DREUX, M. Alexandre GIANNOTTI (5/6)

PRIMULA (2015) Dirigeant : JC. ROUGET (S) Associé : M.
Francois NICOLLE (5/6)

SANDRA MIA (2009) Dirigeant : M. Paul BLUM Associés :
M. Pierre LEGATTE, Mme Fanelie WANERT (5/6)

SILVER SONIC (2014) Dirigeant : M. Hubert DE WAELE
Associé : M. Patrice LENOGUE (5/6)

TAMASSINT IRE (2012) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : ECURIE PANDORA RACING (5/6)

TEXAS RANGER (2013) Dirigeant : M. Jacques POIROUX
Associé : Mlle Ingrid PANTALL (5/6)

YKAR (2008) Dirigeant : M. Didier GOSSET Associé : M.
Arnaud CHAILLE-CHAILLE (5/6)

AURELLE D’ARTHEL (2010) Dirigeant : M. Hubert MONIER
Associé : M. Patrick LISI (6/6)

BEYROUTH (2011) Dirigeant : M. Herve d’ ARMAILLE
Associé : ECURIE BARNUM III SARL (6/6)

CLASSICA (2014) Dirigeant : M. Jean-Paul GAUVIN
Associés : M. Andre EMONOT, M. Jean-Pierre GAUVIN, M.
Christian GOUTELLE (6/6)

DREAM ROQUE (2013) Dirigeant : Ctsse LE GUALES DE
MEZAUBRAN Associés : M. A. LE GUALES DE
MEZAUBRAN, M. Yann LE GUALES DE MEZAUBRAN (6/6)

EVORA (2014) Dirigeant : ECURIE MAULEPAIRE Associé :
E&G . LEENDERS (S) (6/6)

FUTILITE (2014) Dirigeant : M. Auguste DUFRENOT
Associés : Mme Marie-Alice BELCOU, Mme Rana
KHADDAM, M. Ronald NAYARADOU (6/6)
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KAYANOURA (2008) Dirigeant : M. Denys AUDOUARD
Associé : Mme Michele SOGORB (6/6)

QUEL OUF (2014) Dirigeant : M. Jean-Noel BOCAHUT
Associés : Mme Patricia BUTEL, M. Gerard MOTTER (6/6)

RAPHAEL (2013) Dirigeant : ECURIE WILLY SEBAG
Associé : AS&D. ALLARD (S) (6/6)

SAINT HONORE (2014) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE
S.A. Associé : Mme Elisabeth VIDAL (6/6)

STOHAILA (2013) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI
Associé : E. VAGNE (S) (6/6)

DREAMABAD (2010) Dirigeant : M. Fabrice COLEMAN
Associés : M. Regis CLAROT, M. Jacques GUIMO, M.
Frederic HUTHER (7/6)

HERISHEF (2013) Dirigeant : M. Pascal NOUE Associé : M.
Antoine LAMOTTE D’ARGY (7/6)

JE TE VOIS (2013) Dirigeant : M. Frank A. MC NULTY
Associés : M. Matthieu PALUSSIERE, P. ADDA (S) (7/6)

MONONOKE (2014) Dirigeant : Mme Marie MERIENNE
Associé : M. Julien MERIENNE (7/6)

PAULO THE BEST (2010) Dirigeant : ECURIE MICHEL
POSTIC Associés : ARROYA I SOCIETE CIVILE, M. Gilles
BELLAICHE (7/6)

SAVANA BAIE (2014) Dirigeant : M. Vincent ZAZURCA
Associé : HARAS DU HOGUENET (7/6)

SEA LIGHT (2008) Dirigeant : ECURIE MICHEL POSTIC
Associé : M. Gerald COLLARD (7/6)

SWISS MAN IRE (2011) Dirigeant : M. Adolf SCHNEIDER
Associés : M. Henri GAUVIN, M. Jean-Pierre GAUVIN (7/6)

AQUATIQUE (2014) Dirigeant : ECURIE PIERRE
MERIENNE SC Associé : M. Julien MERIENNE (8/6)

BLINK (2013) Dirigeant : Mme Christine LOPEZ Associés :
M. Rene DE GALEAZZI, Mme Marie HERISSON DE
BEAUVOIR (8/6)

DIABLESSE ROYALE (2013) Dirigeant : M. Eric AUBREE
Associé : M. Herve BILLOT (8/6)

KALAHARI SOLDIER GER (2011) Dirigeant : M. Christoph
MUELLER Associé : M. Sydney SAADIA (8/6)

MINT JULEP (2013) Dirigeant : Mme Pauline STOKES
Associé : M. Peter STOKES (8/6)

SHAMKA RUN (2014) Dirigeant : Mme Mireille FRICKER
Associé : Mme Claude ZEMBRA (8/6)

SIRIUS DU LEMO (2010) Dirigeant : M. Maurice LE FLOCH
Associé : Y. FERTILLET (S) (8/6)

GNILY IRE (2014) Dirigeant : M. Robert G. SCHAEDLE III
Associé : N. CLEMENT (S) (10/6)

AUGUSTINI (2014) Dirigeant : ALEYRION BLOODSTOCK
LTD Associé : M. Yves de NICOLAY (11/6)

COYOTE GIRL MACALO (2012) Dirigeant : M. Patrick
JOUBERT Associé : G. TAUPIN (S) (11/6)

GOCRAZYPRINCE (2013) Dirigeant : MULUNGU
BLOODSTOCK Associé : DEREK BLOODSTOCK (11/6)

LOUVE REINE (2013) Dirigeant : M. Fergus ANSTOCK
Associé : M. Herve BILLOT (11/6)

MAGARI (2013) Dirigeant : ECURIE MATHIEU
OFFENSTADT Associés : Mme Victoria GADBIN, ECURIE
ERIC DELLOYE, M. Christophe LEBLOND (11/6)

WEDDING SONG IRE (2014) Dirigeant : CUADRA
MEDITERRANEO Associés : ECURIE PANDORA RACING,
M. John P.M. O’CONNOR (11/6)

ANA BLEUE (2013) Dirigeant : M. Alain VANDENHOVE
Associé : M. Roland ROISNARD (12/6)

ASTUCE DE COEUR (2010) Dirigeant : M. Olivier BURLOT
Associé : M. Tanguy BOIVIN (12/6)

CINTO DE COEUR (2012) Dirigeant : M. Olivier BURLOT
Associé : M. Gabriel LEENDERS (12/6)

CYRGOLD (2012) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M.
Isaac SOUEDE (12/6)

DEEP CREEK (2013) Dirigeant : M. Jean-Luc COURIVAUD
Associé : W. MENUET (S) (12/6)

GLOSTER METEOR (2011) Dirigeant : Suc. Georges
HERMANS Associé : M. Henry VAN DE POELE (12/6)

GOING VIRAL IRE (2013) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE LA
SALLE Associés : A&G . BOTTI (S), M. Albert DELAEY (12/6)

HEAR MY VOICE IRE (2008) Dirigeant : M. Bruno TISSOT
Associé : M. Henri DUGLAS (12/6)

KAID DE LA VILIERE (2013) Dirigeant : M. Alain VANDENHOVE
Associé : L. VIEL (S) (12/6)

PRESTIGIOSA (2007) Dirigeant : M. Gerard CHENU Associé :
Mme Patricia REMY (12/6)

SAGA BORGET (2011) Dirigeant : ECURIE PIGONI M&M
Associé : M. Patrice LENOGUE (12/6)

SAIN SEINOI (2008) Dirigeant : Sc ECURIE GAUTHIER
Associés : M. Thierry-Pierre GAUTHIER, M. Didier BALIOUZE
(12/6)

SPEED ROZE (2013) Dirigeant : M. Dominique LE BRETON
Associé : M. Jean MICHEL (12/6)

TIGER CREEK (2013) Dirigeant : M. Jean-Luc COURIVAUD
Associés : W. MENUET (S), M. Rene PELTIER (12/6)

ADHIANA (2006) Dirigeant : Mme Pierre VANHOVE Associé :
M. Gilles LECA (13/6)

MONSIEUR DE PAIL (2014) Dirigeant : M. Philippe
FRONTERO Associés : M. Jean-Raymond BRETON, M.
Bernard BEAUNEZ (13/6)

RISKOLETTA (2010) Dirigeant : M. Gaetan ROCTON Associés :
M. Christian GALISSON, M. Baptiste LETOURNEUX, M. Richard
BEDOUET, M. Remy BEDOUET (13/6)

BAOURI (2011) Dirigeant : M. Gilbert LENZI Associé : M. Guy
CHEREL (14/6)

CROPUS (2014) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associés : Scea HARAS DE GRATTE PANCHE, Mme Elisabeth
VIDAL (14/6)

FAS IRE (2014) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : M.
Zalim BIFOV (14/6)

NORMANDY DREAM (2015) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE
MARTIGNY EARL Associé : M. Yvan LACHAUD (14/6)

STRUDEL (2014) Dirigeant : Mme Meta CANTILLON Associé :
Eirl Myriam BOLLACK-BADEL (14/6)

BABEL’S BOOK (2013) Dirigeant : ECURIE SALABI Associés :
CLUNY CONSEIL SARL, M. Philippe DRUON, M. Thierry de LA
HERONNIERE (15/6)

BRITISH SPORT (2011) Dirigeant : Mme Michele SOGORB
Associé : M. Philippe SOGORB (15/6)

ETTU GB (2014) Dirigeant : ECURIE SALABI Associé : M.
Thierry de LA HERONNIERE (15/6)

LOVEMEDO (2012) Dirigeant : Mme Antoinette TAMAGNI
Associé : Mme Regula VANNOD (15/6)

MEGHWAR IRE (2013) Dirigeant : M. James Lance
PALTRIDGE Associé : Mlle Myriam Claire CARROLL (15/6)

MOSSALIS AA (2013) Dirigeant : HARAS DU BOSQUET
Associé : D. GUILLEMIN (S) (15/6)

PIQUIRI (2014) Dirigeant : ECURIE SALABI Associé : M. Thierry
de LA HERONNIERE (15/6)

RED (2015) Dirigeant : ECURIE SALABI Associés : M. Nicolas
SALTIEL, C&Y . LERNER (S), M. Alexis ANGHERT (15/6)

RED ONION GB (2014) Dirigeant : ECURIE SALABI Associés :
M. Nicolas SALTIEL, M. Alexis ANGHERT (15/6)

RED VANCOUVER (2015) Dirigeant : M. Nicolas SALTIEL
Associés : ECURIE SALABI, C&Y . LERNER (S), M. Alexis
ANGHERT (15/6)

ROMANTIC DREAMS (2013) Dirigeant : Mme Antoinette
TAMAGNI Associé : Mme Regula VANNOD (15/6)

SHENOYA (2015) Dirigeant : ECURIE SALABI Associés : M.
Jean-Marie CALLIER, M. Philip PREVOST BARATTE (15/6)

VAL D’HIVER (2012) Dirigeant : Mme Antoinette TAMAGNI
Associé : Mme Regula VANNOD (15/6)

VOLUTE (2014) Dirigeant : ECURIE SALABI Associés : M. JD.
DAUDIER DE CASSINI, HARAS DES ADELIS (15/6)

YANK THE BANK (2014) Dirigeant : HARAS DES ADELIS
Associés : ECURIE SALABI, M. Philip PREVOST BARATTE
(15/6)

ANTISEPTIQUE (2010) Dirigeant : M. Thierry LAMBROUIN
Associés : M. Julien MERIENNE, M. Pierre-Yves MERIENNE
(16/6)
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AUVLOO VILLE (2010) Dirigeant : M. Jerome
POUMAILLOU Associé : L. VIEL (S) (16/6)

CLIC WORK (2012) Dirigeant : M. Marc TRINQUET
Associés : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Vincent LE
ROY (16/6)

DIABLESSE D’AINAY (2011) Dirigeant : M. Stephane
MILAVEAU Associé : ECURIE BARNUM III SARL (16/6)

SOMATIQUE (2013) Dirigeant : M. Thierry LAMBROUIN
Associés : M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Julien MERIENNE,
M. Christophe GARCON, Mme Florence MERIENNE (16/6)

VIKTORAN IRE (2012) Dirigeant : M. Valentin
BUKHTOYAROV Associé : M. Evgeny KAPPUSHEV (16/6)

BREIZ THE KING (2012) Dirigeant : M. Max CONFRERE
Associé : A. LE CLERC (S) (18/6)

DJENA (2013) Dirigeant : M. Patrick JOUBERT Associé :
HARAS DE SAINT-VOIR (18/6)

GREENSHOE IRE (2013) Dirigeant : M. Philippe DRUON
Associé : ECURIE SALABI (18/6)

INGOUVILLE (2013) Dirigeant : Mme Francine
MESTRALLET Associés : Mlle Peggy BLONDEL, M.
Charles LECRIVAIN (18/6)

ONE WAY (2012) Dirigeant : ECURIE LAFEU Associé : M.
Thierry LEMER (18/6)

QUEL REVE (2012) Dirigeant : M. Faysal ABU KHADRA
Associé : M. Jean-Paul BOU ANTOUN (18/6)

AIM TO PLEASE (2013) Dirigeant : Mme Diana VASICEK
Associé : MULUNGU BLOODSTOCK (19/6)

BELCAMI (2011) Dirigeant : M. Gilles GOEFFIC Associé :
M. Jerome FOLLAIN (19/6)

BIRAAJ IRE (2012) Dirigeant : M. Zalim BIFOV Associé :
Mme Theresa MARNANE (19/6)

BRAVIONARY (2012) Dirigeant : ECURIE DES DUNES
Associé : M. Jose DE MUYNCK (19/6)

FARZAD (2010) Dirigeant : M. Franck CHARBIT Associé :
M. Mathieu LE FORESTIER (19/6)

KHAL DROGO IRE (2012) Dirigeant : Y. GOURRAUD (S)
Associé : Sarl ECURIE STARLIGHT (19/6)

SISTERCHARLIE IRE (2014) Dirigeant : WHITE BIRCH
FARM Associé : Mme Jacques CYGLER (19/6)

STRAIGHT RIGHT (2014) Dirigeant : MOUSQUETAIRE
INVESTISSEMENT Associés : HARAS D’ETREHAM, S.F.
BLOODSTOCK LLC (19/6)

TOSCA LA DIVA (2011) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP
Associé : ECURIE CENTRALE (19/6)

WELSCHE (2014) Dirigeant : MOUSQUETAIRE
INVESTISSEMENT Associés : HARAS D’ETREHAM, M.
Fabrice CHAPPET, M. Michael KEATING (19/6)

ANZINO D’AIRY (2010) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT
Associé : M. Philippe MATRAN (20/6)

AS TU VU (2010) Dirigeant : Mme F. HERISSAY DE LAITRE
Associé : ELEVAGE LAITRE SCEA (20/6)

BEYKOZ (2009) Dirigeant : ECURIE KURA Associé : M.
Pascal MARION (20/6)

COBRA DE MAI (2012) Dirigeant : M. Jean-Yves
TOUZAINT Associé : PALMYR RACING (20/6)

GOLD RESERVE (2009) Dirigeant : Mme Patricia BUTEL
Associés : M. Malick DROUECHE, M. Daniel BEAUNEZ
(20/6)

LOVE ON MY MIND IRE (2012) Dirigeant : WYNATT
Associés : M. Michael TABOR, Mme Susan MAGNIER (20/6)

SILK OF RIO (2014) Dirigeant : M. Antoine BARDINI
Associé : M. Emile EYVASO (20/6)

TRIBUNE LIBRE IRE (2012) Dirigeant : ECURIE DES
MONCEAUX Associé : ECURIE SKYMARC FARM (20/6)

FLANELLE DU PECOS AA (2014) Dirigeant : M. Antoine
LORENZONI Associé : M. Stephane-Richard SIMON (21/6)

MOTABAARY IRE (2010) Dirigeant : Mlle Sandra FERET
Associé : Mme Pia BRANDT (21/6)

CAMPIONE (2012) Dirigeant : M. Benoit CAMBIER
Associés : C. BOUTIN (S), M. Eric MARTIN (22/6)

LADY BELLISSIMA (2013) Dirigeant : MD BLOODSTOCK
LIMITED Associés : M. Fabien BOSON, PEGASUS FARMS
LTD (22/6)

LONGRAY (2012) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : A&G . BOTTI (S) (22/6)

PURE POESIE (2014) Dirigeant : HARAS DU HOGUENET
Associés : M. Jacques HEROLD, M. Gilles LE BARON, Mlle
Peggy BLONDEL, FH. GRAFFARD (S), M. Philip PREVOST
BARATTE (22/6)

SCANDOLA DU MAZET AA (2013) Dirigeant : M. Mathieu
TALLEUX Associé : M. Antoine LORENZONI (22/6)

SOUS LE SOLEIL USA (2014) Dirigeant : MD
BLOODSTOCK LIMITED Associé : PEGASUS FARMS LTD
(22/6)

THAIS (2014) Dirigeant : ECURIE JEAN-LOUIS
BOUCHARD Associé : Mme Georges SANDOR (22/6)

USAIN BEST (2012) Dirigeant : M. Guillaume LUYCKX
Associé : M. Julien PHELIPPON (22/6)

WELL DONE D’OC (2013) Dirigeant : M. Eric AUDEBERT
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Guy VERVA
(22/6)

BEA VIVA (2011) Dirigeant : Suc. Jean-Claude MELLERIO
Associé : Mme Lyse MARTINEAU (23/6)

BELLE PRINCESSE (2011) Dirigeant : Mme Magalen
BRYANT Associé : Mlle Muriel CASLANT (23/6)

JEU ST ELOI (2011) Dirigeant : M. Jacques DETRE
Associé : M. Antoine FILLIETTE (23/6)

SANTA FLORA (2009) Dirigeant : M. Jean ALEXANIAN
Associé : M. Olivier REGLEY (23/6)

SENTINNELLE BASC (2012) Dirigeant : M. Mickael HOUTA
Associé : M. Sebastien DUFRANCATEL (23/6)

CARMILA (2012) Dirigeant : M. Jean-Michel LARTIGAU
Associé : M. Joel MASOUNAVE (25/6)

ZENTA IRE (2013) Dirigeant : M. Stephanos
CONSTANTINIDIS Associé : M. Francois SAINT-ANDRE
(25/6)

ADELAIDE (2010) Dirigeant : M. Thierry CYPRES
Associés : M. Philippe PELTIER, M. Edward WALSH (26/6)

AIR EMINELLA (2010) Dirigeant : M. Serge FRANCOIS
Associé : R. MARTENS (S) (26/6)

CRYZANTIUM (2012) Dirigeant : M. Jean UZEL Associés :
M. Raphael CORNET, M. Laurent GOUJON (26/6)

EARLY SUN (2010) Dirigeant : M. Bertrand VINCENT
Associés : ECURIE PIERRE MERIENNE SC, M. Pierre-Yves
MERIENNE, M. Louis BROCHARD (26/6)

ILLYRIO IRE (2013) Dirigeant : Suc. Jean-Francois
VIGNION Associé : M. Julien PHELIPPON (26/6)

SEMBLANCE (2014) Dirigeant : Mme Christiane
HEAD-MAAREK Associé : ECURIE DU SUD (26/6)

SEVEN BRIDGES (2010) Dirigeant : M. Jean-Paul BOIN
Associé : M. Bernard CADET (26/6)

SINGH SEA IRE (2012) Dirigeant : C. CHENU (S) Associés :
M. Jerome PIERSON, Mme Patricia REMY (26/6)

TREFLE DU PARADIS (2007) Dirigeant : Mlle V.
CROZETIERE-ROULET Associés : M. Jacky MESNIL, M.
Francis DELORD (26/6)

TRIAGOZ (2007) Dirigeant : M. Thierry CYPRES Associés :
M. Paul-Etienne CARRILLON, Mme Marie-Pierre VANNIER
(26/6)

ANDALOUSE ERIA (2014) Dirigeant : ECURIE
CHASSAGNEUX Associés : ECURIE LOIRE CHEVAL
ASSOCIES, M. Fabrice CHAPPET (27/6)

CHABABA ROSETGRI (2014) Dirigeant : EARL ECURIE
ROSETGRI STUD Associé : M. Hubert de NICOLAY (27/6)

DESIR DE TOUZAINE (2013) Dirigeant : Mme Andree
JANDARD Associé : M. Stephane EVENO (27/6)

GOOD MAN (2011) Dirigeant : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Associé : SCEA DE LA SAPINIERE
(27/6)

MAFILLE (2011) Dirigeant : M. Emile ROUAULT Associé :
C. LOTOUX (S) (27/6)
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NAAB (2014) Dirigeant : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT
Associés : Comte Guillaume de SAINT-SEINE, FH.
GRAFFARD (S), M. Frederic POWELL (27/6)

NORCO (2014) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associés : M.
Isaac SOUEDE, M. Francois NICOLLE (27/6)

SNOWZAIN (2014) Dirigeant : M. Franck AMAR Associé :
M. Jacques PHELIPPON (27/6)

WEFEEN (2011) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : ECURIE CENTRALE (27/6)

ARQANASIA (2014) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : Mlle Anne-Sophie PACAULT (28/6)

GOT SUN (2006) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (28/6)

BRITISH SPORT (2011) Dirigeant : Mme Michele SOGORB
Associé : M. Georges BENMUSSA (29/6)

STRELITZIA BORGET (2014) Dirigeant : Suc. Jean-Claude
MELLERIO Associé : Mme Lyse MARTINEAU (29/6)

DEMOSTENE BELLEVUE (2013) Dirigeant : M. Thomas
FOURCY Associés : M. Jean-Pierre BICHON, Mme Nada
MOUSALLI (30/6)

MATIQUE (2011) Dirigeant : M. Jean-Claude Norbert
BIGNON Associé : M. Daniel LASSAUSSAYE (30/6)

NEOFITO (2008) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associé :
M. Philippe COTTIN (30/6)

ONE TWO TWO (2012) Dirigeant : M. Jean BONICHE
Associé : M. Charley ASSAYAG (30/6)

TENGARA (2012) Dirigeant : M. Philippe LORAIN
Associés : M. Patrice LENOGUE, M. Jacques VILLETORTE
(30/6)

UDACHA (2014) Dirigeant : M. Jean-Pierre LOPEZ
Associé : M. Harald BISCHOFF (30/6)

RESILIATIONS DE LOCATIONS

STAR IRON (2012) Locataire : M. Jerry PLANQUE Bailleur :
M. Pierre DENION (27/5)

STANISLAVA (2014) Locataires : Mlle Mathilde HUMBERT,
M. Xavier HUMBERT Bailleurs : Mlle Mathilde HUMBERT,
Mme Sylvie HUMBERT (28/5)

VIKING ONE (2012) Locataires : Mme Charles FASSIOLA,
Mme Christiane PREVEL Bailleur : Mme Christiane PREVEL
(28/5)

ASFALOTH (2009) Locataire : Mme Marie-Claire
CHAALON Bailleur : M. Patrice LIENART (29/5)

BANAK (2011) Locataire : M. Jean-Luc DELAPLACE
Bailleur : M. Maurice LE MILBEAU (29/5)

BORSALINO DU MOU (2011) Locataires : Mme Florence
TOURISSAUD, A. BOISBRUNET (S) Bailleur : E.A.R.L.
DOMAINE DU MOU (29/5)

CITY (2012) Locataire : J. ORTET (S) Bailleurs : E.A.R.L.
TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET
(29/5)

CRACK MOME (2012) Locataire : L. VIEL (S) Bailleurs : M.
Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE
(29/5)

GLOBAL VISION (2010) Locataires : Mlle Sabine BOCHU,
J. THIBAULT (S) Bailleur : LE HARAS DE LA GOUSSERIE
(29/5)

NOBEL WINNER (2008) Locataire : M. Jean-Marie
BEGUIGNE Bailleur : Earl TOUCHSTONE (29/5)

PRINCESS WANNA (2009) Locataire : Mme Marie-Claire
CHAALON Bailleur : M. Patrice LIENART (29/5)

TSEGEEN (2012) Locataire : M. Jean-Jacques PARIS
Bailleur : ECURIE JARLAN (29/5)

YELLOW STORM (2014) Locataires : M. Alexandre
KARNIKIAN, Earl HARAS DU LOGIS Bailleurs : Earl HARAS
DU LOGIS, Mlle Sandra KARNIKIAN (29/5)

BREAKEN (2014) Locataires : AS&D. ALLARD (S), M.
Patrick BAKIR, M. Jacques BISSON, M. Marc DRUYER, M.
Joel GERMAIN Bailleurs : M. Patrick BAKIR, M. Jacques
BISSON, M. Marc DRUYER, M. Joel GERMAIN, HARAS DE
MONTGERMONT (30/5)

COUP DE PINCEAU (2012) Locataires : M. Christophe
TOUSSAINT, E. CLAYEUX (S) Bailleurs : M. Emmanuel
CLAYEUX, M. Christophe TOUSSAINT (30/5)

MAESTRO DE LA VEGA (2012) Locataire : J. ORTET (S)
Bailleur : HARAS DE LA VEGA (30/5)

CONTE MALTAIX (2012) Locataire : CHEMIN & HERPIN (S)
Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (31/5)

DESTIN SACRE (2013) Locataire : CHEMIN & HERPIN (S)
Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (31/5)

DONSKOYE (2013) Locataire : CHEMIN & HERPIN (S)
Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (31/5)

FIFI DE TEILLEE (2012) Locataires : M. Philippe NICOLAS, M.
Remy NERBONNE Bailleur : BROSSEAU ET FILS (31/5)

REVUE DE PRESSE (2005) Locataire : CHEMIN & HERPIN (S)
Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (31/5)

ROULY (2012) Locataire : M. Martin LEHMANN Bailleur : EARL
LEHMANN MARTIN (31/5)

WIND SUN (2005) Locataire : M. Jess PARIZE Bailleurs : M.
Jacques JEAN, M. Laurent JEAN (31/5)

KING FLYING (2012) Locataire : Mme Fanny VALET Bailleur :
Mme Eliane ZUM-FOLO (1/6)

UP BIG ONE (2008) Locataire : M. Yves LEMONNIER Bailleur :
M. Antony GARREAU (1/6)

WITCHCRAFT (2013) Locataires : ECURIE NOEL FORGEARD,
M. Jean-Marie BEGUIGNE, M. Pierre BONNIER, Mlle Cecile
GRYSON Bailleurs : ECURIE NOEL FORGEARD, Earl
TOUCHSTONE, M. Pierre BONNIER, Mlle Cecile GRYSON (1/6)

A COTE DE COTTE (2010) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleurs : Mme Agnes GEOFFROY, M.
Georges RICHARDOT (2/6)

ARCHANGE WINGS (2011) Locataire : M. Stephane
SEIGNOUX Bailleur : Mme Eugene MASSON (2/6)

BOHEMIAN TIVOLI (2010) Locataire : M. Stephane
SEIGNOUX Bailleur : Mme Eugene MASSON (2/6)

BOY DE LA SEE (2011) Locataire : M. Eric LECOIFFIER
Bailleur : M. Jean-Pierre Louis COUETIL (2/6)

FUN GRANY (2011) Locataire : M. Alexandre HAMEL Bailleur
: M. Daniel GUICHARD (2/6)

MENEKAN (2010) Locataire : M. Emmanuel EBY Bailleur : Mlle
Christa CHARTIER (2/6)

EAGLE VALLEY IRE (2012) Locataires : Mme Francoise
RICHARD-SERRE, P. ADDA (S) Bailleurs : M. Alan K. COOPER,
Mme Francoise RICHARD-SERRE (3/6)

GUY DE NORMANDIE (2007) Locataires : Mlle Sylvie SINE, M.
Mouloud DRIF Bailleur : M. Mouloud DRIF (3/6)

STORMY PRINCESS (2014) Locataires : Mlle Sylvie SINE, M.
Mouloud DRIF Bailleur : ECURIE LOUNGAR RACING (3/6)

WINARUZ IRE (2014) Locataires : Mlle Sylvie SINE, M.
Mouloud DRIF Bailleur : M. Mouloud DRIF (3/6)

ANEMOS (2007) Locataire : M. Philippe LEBLANC Bailleur :
M. Athanase POULOPOULOS (4/6)

DIABLO AA (2013) Locataire : Mlle Marion BENOIT Bailleur :
Mme Marianne VIGNEAU (4/6)

FLY NOW (2010) Locataire : M. Stephane GOUVAZE Bailleur :
M. Daniel MOINE (4/6)

GARDEN DU FOUQUET (2008) Locataire : M. Jerome
FOLLAIN Bailleur : M. Rene MAJORCRYK (4/6)

KAPVIE (2007) Locataire : M. Jerome FOLLAIN Bailleur : M.
Rene MAJORCRYK (4/6)

ROYALED’AUDOUVILLE (2012) Locataire : M. Jerome
FOLLAIN Bailleur : M. Omer LEGOUPIL (4/6)

ARKENSTONE (2014) Locataire : Mlle Constance ROBERT
Bailleur : M. Jean-Noel SOUSA (5/6)

CATASTROPHE (2012) Locataire : M. Claude DUGAST
Bailleur : M. Francis DELORD (5/6)

CRAZY DES AIGLES (2012) Locataire : M. Fabrice CHAPPET
Bailleur : Mme Helene MATHIOT (5/6)

DALHOUSIE (2009) Locataire : M. Daniel CHARON Bailleurs :
M. Mathieu TALLEUX, Mme Pierre VANHOVE (5/6)

KELKOKIN (2009) Locataire : Mlle Sophie DAUGREILH
Bailleur : Mme Michel DAUGREILH (5/6)
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LLOYDMINSTER (2010) Locataires : M. Christophe
DUPRAT, M. Cedric PHILIPPE, Mlle Chrystelle CARDENNE
Bailleurs : Mlle Chrystelle CARDENNE, M. Cedric PHILIPPE
(5/6)

NEALKO (2011) Locataire : M. Claude DUGAST Bailleurs :
HARAS DES ROCS, M. Pierre LHOSTE (5/6)

RED SEA IRE (2014) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (5/6)

VALET DE TREFLE (2009) Locataires : M. Baptiste
LETOURNEUX, M. Jean-Joseph DOUET, M. Anthony
PORTAIS Bailleur : Mme Cecile MADAMET (5/6)

VENI DES MOTTES (2009) Locataire : M. Elie LELLOUCHE
Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (5/6)

WILL O’ THE WISP (2010) Locataire : Mlle Constance
ROBERT Bailleurs : M. Ludovic HELLIER, M. Philippe-Rene
DUPONT (5/6)

ARISTARKO (2012) Locataires : MUNDO VERTICAL SL,
Mme Christine LOPEZ Bailleur : MUNDO VERTICAL SL (6/6)

ARNO SACRO (2011) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleurs : M. Julien LABAUNE, M.
Etienne RAQUIN (6/6)

AUDACE D’AINAY (2010) Locataires : M. Francis DELORD,
M. Claude DUGAST Bailleur : ECURIE CENTRALE (6/6)

BADJ PONTADOUR (2011) Locataire : Mme Catherine
LEONI Bailleur : M. Francois MAILLOT (6/6)

BIG BOSS CONTI (2011) Locataire : G. DENUAULT (S)
Bailleur : Mme Liliane DENUAULT (6/6)

CAT ANNAMOUR (2010) Locataires : M. Jacky LEBOSSE,
Mlle Yvonne VOLLMER Bailleur : Mme Anja WILDE (6/6)

CUSCO DES MOTTES (2012) Locataires : M. Herve d’
ARMAILLE, CH. GOURDAIN (S), Earl ECURIE DES
MOTTES Bailleur : ECURIE HARAS DELA GESSE COURSE
(6/6)

DIABLE ROSE (2008) Locataire : G. DENUAULT (S)
Bailleur : M. Marcel DENUAULT (6/6)

DIANE DE BALME (2013) Locataires : M. Claude DUGAST,
M. Francis DELORD Bailleur : M. Jean-Luc HENRY (6/6)

ECHEVIN (2014) Locataires : M. Herve d’ ARMAILLE, E.
CLAYEUX (S) Bailleur : Vtsse d’ ARMAILLE (6/6)

INDIAN WEST (2012) Locataire : M. Nicolas REMOUE
Bailleur : Mme Marie-Anne LERAY (6/6)

MONSIEUR CLARCK (2013) Locataire : M. Bernard LE
REGENT Bailleurs : M. Eric BOURGOUIN, M. Jean-Luc
CHOUTEAU (6/6)

NAIADITIQUE (2012) Locataires : M. Francis DELORD, M.
Claude DUGAST Bailleur : ECURIE CENTRALE (6/6)

PELEADOR GER (2008) Locataire : M. Sylvain MAURER
Bailleur : M. Mouloud DRIF (6/6)

SILENT HILL (2008) Locataires : M. Claude DUGAST, M.
Francis DELORD Bailleur : HARAS DES ROCS (6/6)

TOSKA DU REPONNET (2007) Locataire : M. Sylvain
MAURER Bailleur : M. Daniel JANNET (6/6)

TOUNLY (2013) Locataire : M. Jacky LEBOSSE Bailleurs :
M. Jacky LEBOSSE, M. Fredy EYERMANN, M. Eric WISSER
(6/6)

UROKOI DU PERRIN (2008) Locataire : M. Anthony
GREGOIRE Bailleur : M. Philippe COTTIN (6/6)

ALIGATOR BAIE (2010) Locataire : ECURIE MICHEL
POSTIC Bailleur : M. Andre-Jean BELLOIR (7/6)

BERYL BAIE (2011) Locataire : ECURIE MICHEL POSTIC
Bailleur : M. Andre-Jean BELLOIR (7/6)

CARMEN DEURIE (2012) Locataire : ECURIE MICHEL
POSTIC Bailleurs : M. Daniel FOLLIOT, M. Yves de GIVRY
(7/6)

COMETE BAIE (2012) Locataire : ECURIE MICHEL
POSTIC Bailleur : M. Andre-Jean BELLOIR (7/6)

DAISY BAIE (2013) Locataire : ECURIE MICHEL POSTIC
Bailleur : M. Andre-Jean BELLOIR (7/6)

EN UN MOT (2014) Locataire : ECURIE MICHEL POSTIC
Bailleurs : TAUPIN (S), M. Pascal GROLLIER (7/6)

FLORHINA (2008) Locataires : Mme Pascale
PASQUALINI, M. Claude DUGAST Bailleur : Mlle Marie
CHIAMPO (7/6)

LONG STAR RUBI (2013) Locataire : ECURIE MICHEL
POSTIC Bailleurs : M. Gilles BOISBUNON, M. Herve
BOISBUNON (7/6)

LUCIOLE D’ARTAIX (2014) Locataires : M. Daniel-Maurice
FRANCOIS, M. Rocco STASI Bailleurs : Mme Huguette
DURAND, M. Jean-Paul DURAND (7/6)

VENDOME PALACE (2009) Locataire : Mlle Valerie
DISSAUX Bailleur : M. Yves BONNARD (7/6)

ZAINDARI (2013) Locataires : M. Edouard LYON, M. Thierry
MARECHAL, M. Jeoffray PAGLIAROLI, M. Jiri MICHAL
Bailleur : Mme Marie-Therese CARON (7/6)

DICKENEK (2013) Locataire : ECURIE MADAME
PATRICK PAPOT Bailleur : Mme Benoit GABEUR (8/6)

GIRALDA (2015) Locataires : Y. DUREPAIRE (S), M.
Christian GUITTEAUD Bailleur : HARAS DU QUESNAY (8/6)

JIOSCO IRE (2009) Locataire : Mlle Valerie DISSAUX
Bailleur : M. Yves BONNARD (8/6)

RAVIE GB (2015) Locataires : Y. DUREPAIRE (S), M.
Christian GUITTEAUD Bailleur : HARAS DU QUESNAY (8/6)

SEXTINE GB (2015) Locataires : Y. DUREPAIRE (S), M.
Christian GUITTEAUD Bailleur : HARAS DU QUESNAY (8/6)

TSARINE (2015) Locataires : Y. DUREPAIRE (S), M.
Christian GUITTEAUD Bailleur : HARAS DU QUESNAY (8/6)

ARGESE DE LA BRUNIE (2010) Locataire : M. Francis
DELORD Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (9/6)

CHARLY GREEN (2012) Locataire : M. Philippe LEBLANC
Bailleurs : Mlle Stephanie ROCHE, Mme Sandra SEROUSSI
(9/6)

DREAM BEST (2013) Locataire : E&G . LEENDERS (S)
Bailleur : M. Olivier QUINIOU (9/6)

ELVIS CAEL (2014) Locataire : M. Philippe LEBLANC
Bailleur : Mlle Caroline MARQUET (9/6)

HERLEVA (2011) Locataire : Mme Etienne LEENDERS
Bailleurs : LEENDERS (S), M. Lionel ROBIN (9/6)

NORMANDY INVASION (2013) Locataire : M. Pierre J.
FERTILLET Bailleur : M. Cesare SIRLETTI (9/6)

SIMFAUST (2014) Locataire : M. Andre GIROD Bailleur :
M. Regis GAUTHIER (9/6)

BARBARA (2012) Locataires : M. Patrick BARBE, Mme
Helen BARBE Bailleur : Mme Helen BARBE (10/6)

BUBBLY (2012) Locataires : M. Patrick BARBE, Mme Helen
BARBE Bailleur : Mme Helen BARBE (10/6)

EVIDENCE SARTHOISE (2014) Locataire : M. Olivier
SAUVAGET Bailleurs : ECURIE DU VAL DE BRESLE EARL,
M. Christophe PLISSON (10/6)

JONA BLACK (2013) Locataire : M. Walter DELALANDE
Bailleur : HARAS DE LONRAY (11/6)

MAN WHIPP (2013) Locataire : M. Walter DELALANDE
Bailleur : ELEVAGE DE LA CROIX DE PLACE (11/6)

OURAGAN JOHNNIE (2014) Locataire : M. Jacky CHAPEL
Bailleur : Mme Elisabeth MARCHAIS (11/6)

PLANETE ROSE (2011) Locataire : M. Francis DELORD
Bailleur : ECURIE CENTRALE (11/6)

VAS Y FRANCKI (2009) Locataire : CHEMIN & HERPIN (S)
Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (11/6)

ALABAMA LE DUN (2010) Locataire : M. Patrice LENOGUE
Bailleur : OUVRY (S) (12/6)

BELLE AVENIR (2013) Locataire : M. Maxime CAILLER
Bailleur : ECURIE R.E. (12/6)

BUGATTI DES MOTTES (2011) Locataires : M. Maurice
BERTIN, M. Francois NICOLLE Bailleur : Earl ECURIE DES
MOTTES (12/6)

CERISE DE FORME (2012) Locataires : M. Herve
COZENOT, A. BOISBRUNET (S) Bailleur : M. Patrice
METENIER (12/6)

CESARA (2012) Locataire : Mme Christina JUNG Bailleur :
Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES (12/6)
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KARALEE (2011) Locataires : M. Jean-Marie CALLIER,
SNIG ELEVAGE, ECURIE BARNUM III SARL Bailleur : SNIG
ELEVAGE (12/6)

MEVOITU (2012) Locataire : ECURIE ALEXANIAN
Bailleurs : M. Claude MICHEL, ECURIE ALEXANIAN (12/6)

REGENTE DE L’ISLE (2005) Locataires : M. Pascal
JOURNIAC, Mme Pierre SAYET Bailleur : Mme Pierre
SAYET (12/6)

REPLIQUE DE THAIX (2005) Locataire : Mme Michel
CHAPURON Bailleurs : M. Michel BOURGNEUF, M.
Michel-Robert LABORDE (12/6)

ROUSSELIERE (2014) Locataire : L. VIEL (S) Bailleur : M.
Gildas VAILLANT (12/6)

SYRA DU SOLEIL (2006) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleur : Mme Sophie DELIBEROS (12/6)

TARTARINA (2012) Locataire : M. Patrice LENOGUE
Bailleur : Gaec CAMPOS (12/6)

TIMBOLO (2008) Locataire : M. Jerome LEPAGE Bailleur :
Mme Veronique PLOMPTEUX (12/6)

TOMITHO (2009) Locataires : M. Jacques LARRERE,
HARAS DE PREAUX Bailleur : HARAS DE PREAUX (12/6)

URBINO MALIVERTS (2008) Locataire : M. Xavier-Louis LE
STANG Bailleur : M. Didier GALLET (12/6)

VERTICAL DISCO (2013) Locataire : M. Patrice LENOGUE
Bailleur : M. Claude MICHEL (12/6)

ZADOUNE TIGER (2012) Locataire : J. BOISNARD (S)
Bailleur : Mme Eugene MASSON (12/6)

AUTZA (2011) Locataire : M. Philippe VIDOTTO Bailleurs :
M. Michel POYDENOT, M. Xavier POYDENOT (13/6)

BORODINO (2009) Locataires : M. Jean CALVA, F.
ROHAUT (S) Bailleur : ROHAUT (S) (13/6)

CLASSIC HEADMAN (2013) Locataire : M. Jacques
PIEDNOEL Bailleur : Mme Nathalie WALTON (13/6)

FRAWHIP (2013) Locataire : M. Walter DELALANDE
Bailleur : ELEVAGE DE LA CROIX DE PLACE (13/6)

HELIOMARINE (2013) Locataire : M. Arnaud VETAULT
Bailleur : M. Jean BAYON (13/6)

KOSTE SESELWA (2012) Locataire : Mlle Lucie
LENGLART Bailleur : M. Mathieu BOUTIN (13/6)

LOCKHART (2008) Locataire : M. Yves LEMONNIER
Bailleur : Mlle Valerie DISSAUX (13/6)

MYSTERE DES AS (2014) Locataire : J. ORTET (S) Bailleur
: M. Edgar VAN HAAREN (13/6)

RED IN LOVE (2011) Locataire : M. Jean-Luc LINGER
Bailleurs : M. Daniel GUICHARD, M. Jerome GUICHARD
(13/6)

SHAMKA RUN (2014) Locataire : M. Blaise MOHAMED
Bailleurs : Mme Mireille FRICKER, Mme Claude ZEMBRA
(13/6)

SHANNARA (2009) Locataire : Mme Catherine
RIEB-MENARD Bailleurs : M. Xavier BOURGET, M. David
UZZAN (13/6)

VENUS DU PARADIS (2009) Locataire : M. Francois
BATTESTI Bailleur : M. Bruno VINCENT (13/6)

CHANTEUR D’ANJOU (2012) Locataire : J. MARION (S)
Bailleurs : M. Roland ROISNARD, M. Alain VANDENHOVE
(14/6)

EMBOLE (2014) Locataires : M. Patrick JOUBERT, E.
CLAYEUX (S), Sc ECURIE COUDERC Bailleurs : M. Patrick
JOUBERT, M. Emmanuel CLAYEUX, Sc ECURIE COUDERC
(14/6)

FRAGANT ROSETGRI (2013) Locataires : M. Paul
MULDER, Mlle Marie-Laetitia MORTIER, Mme Christiane
DICHAMP Bailleur : EARL ECURIE ROSETGRI STUD (14/6)

FRENCH PLAISIR (2012) Locataire : Mme Laurence
BARREAUD Bailleur : M. Charles POLI (14/6)

INCA D’OR (2012) Locataires : M. Sion-Claude TIBI, M.
Claude MENINI, Mme Elisabeth SIAVY-JULIEN Bailleur : M.
Luc CAMPOS (14/6)

SATORI DES CYPRES (2013) Locataire : M. Philippe
SAUVAGE Bailleur : M. Jean-Philippe SAUVAGE (14/6)

CARTE POSTALE (2012) Locataire : M. Dominique-Antoine
FRIGARA Bailleur : M. Jean-Charles ESCALE (15/6)

KINGLY BOW (2014) Locataires : Mme Nathalie KERJEAN,
Mme Diane LETERTRE Bailleur : S.C.E.A DOMAINE DE
L’ARGOS (15/6)

WALTZING MATILDA (2014) Locataires : M. Rocco STASI, M.
Daniel-Maurice FRANCOIS Bailleur : M. Philippe PANNETIER
(15/6)

CLASSIC MOME (2012) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette
DESCHERE (16/6)

DIRZAD (2011) Locataire : M. Frederic SCHLADENHAUFEN
Bailleur : Suc. Homayoun MINOUI (16/6)

KUKURUN (2010) Locataire : M. Pierre-Louis GUERIN
Bailleur : Mme Guy de CHATELPERRON (16/6)

POLE CELESTE (2014) Locataire : ROB . COLLET (S) Bailleur :
Gaec CAMPOS (16/6)

EASILLY (2013) Locataire : Mlle Blandine PAPILLAUD Bailleur
: M. Christophe FRERET (17/6)

SHAOLINE D’ECOUVES (2011) Locataire : Mlle Blandine
PAPILLAUD Bailleur : M. Christophe FRERET (17/6)

BORN CHIEF (2011) Locataire : M. Gilles PANNIER Bailleur :
Mlle Bertille HAMEREL (18/6)

CAMELION (2012) Locataire : M. Ferdy MURPHY Bailleurs : M.
Jean-Yves TOUZAINT, M. Nicolas TOUZAINT (18/6)

CORAELYS (2012) Locataire : M. Jerry PLANQUE Bailleur : M.
Ludovic COCAUD (18/6)

COUP DE TETE (2012) Locataire : M. Ferdy MURPHY Bailleur :
M. Patrice METENIER (18/6)

DJANGO DE GRUGY (2013) Locataire : M. Ferdy MURPHY
Bailleur : SCEA LA GRUGERIE (18/6)

KEAN ON CRICKET (2009) Locataire : M. Ferdy MURPHY
Bailleur : Mme Corinne STEWART (18/6)

SHE’S A RAINBOW (2009) Locataire : Mme Magali VETAULT
Bailleur : M. Jean BAYON (18/6)

UNEDOR (2008) Locataire : M. Gerard HARDOU Bailleur : M.
Eric LERAY (18/6)

ALL FOR LIFE GER (2011) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET
Bailleurs : M. Bernard GIRAUDON, M. Christian TRECCO (19/6)

DOMINOR (2013) Locataire : M. Christophe PLISSON
Bailleurs : M. Dominique BELLET, M. Christophe PLISSON
(19/6)

GOSSIPE (2015) Locataire : M. Jean-Luc PELLETAN
Bailleurs : M. Eric MOUSSION, M. Jean-Luc PELLETAN (19/6)

INEDITH (2014) Locataire : M. Christophe PLISSON Bailleurs :
M. Dominique BELLET, M. Christophe PLISSON (19/6)

NAQ DE LA VITALIS (2011) Locataires : M. Rene ROSTOLL, R.
MARTENS (S) Bailleurs : Mlle Carole FEMENIAS, M. Rene
ROSTOLL (19/6)

ZANZIDON (2015) Locataire : M. Christophe PLISSON
Bailleurs : M. Dominique BELLET, Mme Nathalie VIOT (19/6)

BEYOND BLUE IRE (2014) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (20/6)

BOSS DES CHAMBRES (2011) Locataire : ECURIE DES
DUNES Bailleur : M. Christophe DESVAUX (20/6)

COUNTERPOISE GB (2012) Locataire : DARLEY SNC
Bailleur : GODOLPHIN SNC (20/6)

DEUX JUILLET (2013) Locataires : ECURIE DESESPERATE
HORSEWIVES, M. Guy CHEREL, Mlle Anne-Sophie PACAULT
Bailleurs : M. Guy CHEREL, Mlle Anne-Sophie PACAULT (20/6)

PATITA (2011) Locataires : Mme Aurelie SOULAT, M. Hubert
PAYSAN Bailleur : M. Hubert PAYSAN (20/6)

LA PRIMERA COPA (2013) Locataires : M. Remi BUSSON,
ECURIE DU LEVANT SARL, M. Michel BOULY, M. Michel
SANTAGATA Bailleurs : M. Michel BOULY, M. Remi BUSSON,
ECURIE DU LEVANT SARL, M. Michel SANTAGATA (21/6)

ZANZI WAY (2013) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (21/6)

DEFI CHOPE (2014) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (23/6)
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DEMAIN (2013) Locataire : M. Mickael HOUTA Bailleurs :
M. Jean DUVALDESTIN, Mme Marie-Claude DUVALDESTIN
(23/6)

MYSTIC COUNTRY (2012) Locataire : M. Jemuel VITTORI
Bailleur : M. David ALLOUCHE (23/6)

SHA TIN (2010) Locataires : M. Manuel ARIAS, Y. FOUIN
(S) Bailleurs : M. Manuel ARIAS, M. Yannick FOUIN (23/6)

SILVER LOUNA (2011) Locataire : M. Nicolas REMOUE
Bailleur : M. Francis DUNN (23/6)

BEAUBAHHARE (2005) Locataire : M. Jean-Paul
DELAPORTE Bailleur : Mme Georges GONTIER (25/6)

FOLLE DE CANON (2012) Locataire : Mme Marie-France
BESNARD Bailleur : M. Herve DELOM DE MEZERAC (25/6)

SHOULD I DREAM (2012) Locataire : M. Mathieu LE
FORESTIER Bailleur : ECURIE UN CRIN D’OR (25/6)

BEST DES GAGNEUX (2011) Locataires : Mme Daniele
PAULHAC, M. Christian BONJEAN, M. Eric VAGNE
Bailleur : M. Christian BONJEAN (26/6)

BRITANIO BELLO (2011) Locataires : M. Francois-Xavier
LEFEUVRE, M. Armand LEFEUVRE, M. Almire LEFEUVRE
Bailleurs : M. Remi BOUCRET, M. Arnaud CHARRIE (26/6)

CARACAS DE PRAIRIE (2012) Locataire : C. CHENU (S)
Bailleur : Earl LA LICORNE (26/6)

CAROLE STAR (2012) Locataire : C. CHENU (S) Bailleur :
S.C.E.A. BOUDAREL GLEIZES (26/6)

CHANUNPA (2013) Locataire : Mme Laurence
BARREAUD Bailleur : M. Herve CHAIGNEPAIN (26/6)

FRED D’ECUPILLAC (2012) Locataire : M. Dominique
PIETRI Bailleur : M. Jean-Michel REILLIER (26/6)

HELVIRE (2011) Locataire : C. CHENU (S) Bailleur : M.
Claude Olivier CORRAL (26/6)

MARLINAS (2007) Locataire : C. CHENU (S) Bailleur : M.
Gerard CHENU (26/6)

POKELANICE (2012) Locataire : C. CHENU (S) Bailleur :
M. Xavier BLOT (26/6)

PRINCE DE CREMILLE (2009) Locataire : M. Dominique
PIETRI Bailleur : M. Denis GUILLOT (26/6)

SECRET OF BLUES (2013) Locataire : M. Jean-Marie
GATTEAU Bailleur : EURL ECURIE DES JOUIS (26/6)

SUBOTNIGHT (2008) Locataires : C. CHENU (S), M.
Jean-Claude NIETO, M. Pierre-Roger VIGNES Bailleur : M.
Pierre-Roger VIGNES (26/6)

TEKNEAS GR (2011) Locataire : C. CHENU (S) Bailleur :
Mme Stephanie SANCHEZ LEPAYSAN (26/6)

UGOLINA JABAL (2012) Locataire : C. CHENU (S)
Bailleurs : M. Guy CHEREL, Mlle Anne-Sophie PACAULT
(26/6)

CA IRA (2012) Locataire : Mme Pierre NICOLLE Bailleur :
M. Patrice VAGNE (27/6)

CAVALIA (2012) Locataire : Mme Pierre NICOLLE Bailleur
: M. Jean-Andre QUESNY (27/6)

COCA DE THAIX (2012) Locataire : Mme Pierre NICOLLE
Bailleur : M. Francois NICOLLE (27/6)

CORANTIN (2015) Locataires : M. Roger-Eugene
LAFFITTE, M. Andre BRAKHA, M. Denis GRANDIN Bailleur :
ECURIE LE ROSSAY (27/6)

GRANDE LARGEUR (2011) Locataire : M. Philippe
SAUVAGE Bailleur : M. Jean-Louis LAIR (27/6)

LASSWELL (2012) Locataire : M. Jerry PLANQUE Bailleur :
ECURIE DU VAL DE BRESLE EARL (27/6)

LOGIRCA (2009) Locataire : Mme Pierre NICOLLE
Bailleur : Mme Francoise RENOUX (27/6)

MADEMOISELLE MARS (2013) Locataire : Mme V.
BERTRAN DE BALANDA Bailleur : BERTRAN DE
BALANDA (S) (27/6)

MILLE HORSE (2015) Locataires : M. Andre BRAKHA, M.
Denis GRANDIN, M. Roger-Eugene LAFFITTE Bailleur :
ECURIE LE ROSSAY (27/6)

NIJAH IRE (2011) Locataire : DARLEY SNC Bailleur :
GODOLPHIN SNC (27/6)

PASSAGE VERDEAU (2013) Locataire : Mme Pierre
NICOLLE Bailleur : M. Francois NICOLLE (27/6)

TENISE DE NEULIAC (2007) Locataire : M. Xavier-Louis
LE STANG Bailleur : M. Jerome CADIC (27/6)

CHIPIE COLLONGES (2012) Locataire : M. Didier MARION
Bailleur : Gaec DELORME FRERES (28/6)

DILAI (2013) Locataire : M. Martial DELAPLACE Bailleur :
EARL BRAS DE FER (28/6)

EVERYTHINGS WELL (2009) Locataire : M. Didier
MARION Bailleur : M. Guy CHEREL (28/6)

GRANDE COEUR (2010) Locataires : M. Didier MARION,
M. David ROBERT Bailleur : M. David ROBERT (28/6)

IN EXTREMIS CALYS (2014) Locataire : M. Guilain
BERTRAND Bailleur : Mme Claude
CEULENAERE-MONGET (28/6)

MEKONG DELTA IRE (2012) Locataire : M. Georges
ADREA Bailleur : Mme Sandrine SIX (28/6)

ORANGE RUN IRE (2008) Locataire : M. Didier MARION
Bailleur : M. Jean-Pierre BICHON (28/6)

SHRUBB (2012) Locataire : M. Didier MARION Bailleur :
M.L. BLOODSTOCK LTD (28/6)

SILENCIA GB (2012) Locataire : Mme Bernard HALLOPE
Bailleurs : M. Frederic OGER, Mlle Linda COUTON, M. Julien
GUICHARD (28/6)

YELLOW MELLOW (2014) Locataire : J. MARION (S)
Bailleur : Mlle Anne-Sophie PACAULT (28/6)

ALZARODESVILLERETS (2010) Locataire : CHEMIN &
HERPIN (S) Bailleurs : Mme Philippe CHEMIN, M. Herve
GILLES (29/6)

CHABALKO (2012) Locataire : M. Didier MARION Bailleurs
: Suc. Louis AULNETTE, Mme Marie-Agnes AULNETTE
(29/6)

EFFIKAS (2013) Locataires : M. Jacques BISSON,
PALMYR RACING, AS&D. ALLARD (S) Bailleurs : M.
Jacques BISSON, PALMYR RACING, HARAS DE
MONTGERMONT (29/6)

FALCO DU PECOS (2012) Locataires : M. Patrick
MARECHAL, M. Francois NICOLLE Bailleur : HARAS DU
PECOS (29/6)

FLOCON DU MAINE (2013) Locataire : M. Patrice
LENOGUE Bailleurs : M. Frederic AUBRY, M. Gael
BOUSSEMART (29/6)

JAKEZ BERGOUL (2009) Locataire : M. David MESLIN
Bailleurs : M. Jean-Marie LE ROUX, Suc. Goulven
BERTHOULOUX, M. Bernard LE ROUX (29/6)

KAPKO (2011) Locataire : M. Didier MARION Bailleurs :
Suc. Louis AULNETTE, Mme Marie-Agnes AULNETTE (29/6)

PARK SQUARE (2013) Locataires : M. Christian BERTHO,
M. Thierry POCHE, Mme Marie-Laure BARBIER, M. Joel
DELAUNAY Bailleurs : Mme Marie-Claire RICHARD, Mme
Marie-Laure BARBIER, M. Christian BERTHO, M. Joel
DELAUNAY, M. Thierry POCHE (29/6)

RIQUELEESKI (2012) Locataire : M. Jean-Pierre
DAIREAUX Bailleur : ECURIE AUDOY CHRISTIAN (29/6)

SABAY SABAY (2013) Locataire : M. Jean-Marc
BAUDRELLE Bailleur : ECURIE LAFEU (29/6)

SLEEPINGKO (2012) Locataire : J. MARION (S) Bailleurs :
Suc. Louis AULNETTE, Mme Marie-Agnes AULNETTE (29/6)

SUNDRIVER (2010) Locataires : M. Daniel BEAUNEZ, Mlle
Elodie DOUARD Bailleurs : M. Jacques BISSON, ECURIE
SAGARA, HARAS DE MONTGERMONT (29/6)

TRIGGER TOUCH (2012) Locataire : M. Jean-Pierre
DAIREAUX Bailleur : M. Marcel DOUDARD (29/6)

ARDAMIR (2012) Locataire : Mme Pascale MIOT Bailleur :
M. Francois NICOLLE (30/6)

GALHAN (2012) Locataire : HARAS DE BERNESQ
Bailleur : M. Gerard GAYET (30/6)

RONSARD (2011) Locataire : M. Georges MOSSE
Bailleur : ECURIE CAMACHO COURSES (30/6)

SIOUAH (2014) Locataire : M. Eric LARGE Bailleur : Mme
Marie-Laurence OGET (30/6)

VALAUREDI (2011) Locataires : Mme Arlette PEYBERNES,
M. Gabriel LEENDERS, M. Rene ELEOUET Bailleurs : M.
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Rene ELEOUET, M. Rene LE CUDENNEC, M. Raymond
ROINNE, M. Pierre TOMASI (30/6)

DECLARATIONS DE COULEURS

ALEXANDRE (David) C. bleue, étoiles rouges, t. bleue,
étoiles rouges.

AL-HABABI (Hamed Nasser) C. blanche, bande bleue, m.
noires, brassards blancs, t. blanche.

AL-KHAYARIN (Zayed Muhsen) C. blanche, bande bleue, m.
noires, brassards blancs, t. noire.

AL-MESNED (Nasser Abdulla) C. rayée rouge et bleu-clair,
m. bleu-clair, brassards gros-bleu, t. jaune.

ASSOCIATION « AL AMRIYAH BLOODSTOCK » C. blanche,
bande bleue, m. noires, brassards blancs, t. bleue.

ASSOCIATION « ECURIE LES POETES » C. rouge, pois
vert-clair, t. rouge, pois vert-clair.

ASSOCIATION « YORTON RACING » C. noire, un chevron
beige, t. noire.

AZOULAI (Julien) C. noire, pois gros-bleu, t. noire.

BONIN (Mme Caroline) C. losanges grenat et gros-bleu, m.
et t. gros-bleu.

BREUER (Jorg) C. losanges blancs et bleus, m. et
t. blanches, étoiles bleues.

DUFRANCATEL (Sébastien) C. mauve, bande jaune,
t. cerclée jaune et mauve.

DUFRESNE (Sidney) C. grise, une étoile orange, t. orange.

DUVEAU (Dominique) C. bleue, ceinture bleu-clair, m. et t.
orange.

ECURIE AULKO C. gros-bleu, un losange et m. gris,
t. gros-bleu. (Reprise des couleurs de Mme Marie-Agnès
AULNETTE).

ECURIE LE MORS AUX DENTS C. écartelée gris et orange,
m. rayées gris et orange, t. orange.

EDWARDS (Christopher John) C. noire, un chevron beige,
t. beige.

FRANGEUL (François) C. bleu-clair, épaulettes roses, t.
bleu-clair, une étoile rose.

GEISSENHOFFER (Yves) C. gros-bleu, bande et m. orange,
coutures gros-bleu, t. gros-bleu, une étoile orange.

GERARD (Johan) C. rouge, croix de Lorraine blanche, m.
rayées blanc et rouge, t. rouge, étoiles blanches.

JUNG (Jean-François) C. noire, une étoile vert-clair, m.
noires, étoiles vert-clair, t. noire, une étoile vert-clair.

KEI (Kin Hung) C. rouge, un chevron jaune, m. chevronnées
rouge et jaune, t. rouge, un losange jaune.

KHALIFA (Jordan) C. losanges blancs et rouges,
m. blanches, t. noire. (Reprise des couleurs de M. Serge
KHALIFA)

LEBARON (Thomas) C. gros-bleu, épaulettes beiges, m.
gros-bleu, coutures beiges, t. gros-bleu, une étoile beige.

PRECY-BARONI (Mme Christine) C. vert-clair, bande rose,
m. roses, coutures roses, t. cerclée rose et vert-clair.

SALABI RACING C. gros-bleu, m. gros-bleu, étoiles
blanches, t. gros-bleu. (Reprise des couleurs de l’ECURIE
SALABI)

SOCIETE D’ENTRAINEMENT ANNE-SOPHIE PACAULT C.
marron, m. et t. bleu-clair (Reprise des couleurs de Mme
Anne-Sophie PACAULT).

STEVENS (Peter) C. écartelée blanc et bleu-clair,
m. blanches, t. cerclée blanc et rouge.

TOUZEAU (Bruno) C. orange, croix de Saint André et m.
vertes, brassards orange, t. écartelée orange et vert.

VIGNERON (Thomas) C. gros-vert, étoiles jaunes, m.
gros-vert, t. jaune.

WURTZ (Mickaël) C. rouge, croix de Saint-André bleue, m.
rayées rouge et bleu, t. bleue, étoiles rouges.

CHANGEMENTS DE COULEURS

Au lieu de :

AL-KAABI (S.E. SHARIDA) C. mi-vertical bleu-clair marron, m. et
t. bleu-clair marron, pois inversés.

Il faut lire :

AL-KAABI (S.E. SHARIDA) C. mi-grenat mi-bleu-clair, t. grenat.

SOCIETES

CONSTITUTION :

CAMBON EXECUTIVE: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
DAVID SALABI.

ECURIE AULKO : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
LOUIS AULNETTE, PORTEURS DE PARTS : MME
MARIE-AGNES AULNETTE ET MME LOUISE PIERRISNARD.

ECURIE LE MORS AUX DENTS : GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : MME CHRISTINE LEENDERS, PORTEURS DE PARTS
: M. LUC JOSSE ET M. JEAN-LUC RUAUX.

ECURIE PERREAU : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
OLIVIER PERREAU, PORTEUR DE PARTS : M. LEON
PERREAU.

SALABI RACING: GERANT : M. DAVID SALABI, PORTEUR DE
PARTS : CAMBON EXECUTIVE.

GENTLEMEN-RIDERS

Renouvellement :

FAGLAIN Gaëtan

PEAN Arthur

PRUNAULT Charles-Antoine

SOCIETES D’ENTRAINEMENT

SOCIETE D’ENTRAINEMENT ANNE-SOPHIE PACAULT :
GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MLLE ANNE-SOPHIE
PACAULT.

AUTORISATIONS D’ENTRAINEMENT

Renouvellement :

BURLOT Olivier

PERMIS D’ENTRAINER

ALEXANDRE David

BONIN Caroline

DUFRESNE Sidney

KOVENKO Lara

WURTZ Mickaël

Renouvellement :

KAUTZMANN Jean-Jacques

MAURIZI Mathieu

MERLO Richard

ELEVEURS-BAILLEURS

BARDIN (M. Pierre-Jean)

BONNO TORLAY (Mme Aurélie)

BRESSON (Mme Christian)

CROUZET (Mlle Céline)

DAFFLON (M. Louis)

DATE (M. Toshiaki)

DELVIGNE (M. Bernard)

E.A.R.L. DU GUE

FONSECA (M. Alexandre)
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HARDY (M. Guy)

LANE STUD FARM

MARION (M. Michel)

MICELI (Mme Marie-Christine)

PINCEAU (M. Anicet Alain)

SCHLUSSELHUBER (Mme Natacha)

TRAVNICEK (M. Jiri)

APPRENTIS

ROBERT Eva née le 22/07/1999
CFP le 13/04/2017 (M. Delzangles)

Au lieu de :

JOLIVET Jessy né le 06/06/2000
CFP le 19/09/2016 (M. Delzangles)

Il faut lire:

JOLIVET Jessy né le 06/06/2000
CP le 22/06/2017 (D. Smaga)

JEUNES JOCKEYS

(Article 104 du Code des Courses au Galop)

MOUTARD Jérôme
(Sté d’Ent. F. Head)

ORANI Antonio
(M. Planard)

GHERSI Clara
(B. de Montzey)

Renouvellement :

DERHOUA Christmy
(Sté d’Ent. A. Fabre)

DECLA Mickaël
(C. Delcher Sanchez)

JOCKEYS

ayant remporté 70 victoires et ne bénéficiant plus des remises de poids
prévues à l’article 104 du Code des Courses.

ETIENNE Emmanuel

JOCKEYS

ayant 24 ans révolus et ne bénéficiant plus des remises de poids
prévues à l’article 104 du Code des Courses au Galop.

BOINARD Giovanni

CHUETTE Sophie

JOCKEYS

DUMONT Alice

Renouvellement :

AMIOT Vivien
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Decisions BO 201713 – plat / obstacle

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Après avoir pris connaissance du Procès-Verbal des Commissaires de courses concernant la substitution du hongre
EL MAKEL lors de la réunion de courses courue sur l’hippodrome de SENONNES en date du 21 mai 2017 indiquant
qu’après avoir entendu le représentant de l’entraîneur Etienne et Grégoire LEENDERS en ses explications, ils n’ont
pas autorisé le hongre EL MAKEL à participer à la course, le signalement porté sur le document d’identification
dudit hongre ne correspondant pas aux caractéristiques du cheval présenté. Ils ont, en outre, décidé de saisir les
Commissaires de France Galop de cette situation.

***

Après avoir également pris connaissance du rapport du vétérinaire de France Galop ayant procédé à l’enquête, en
date du 13 juin 2017 et de l’ensemble de ses pièces jointes ;

Attendu que l’enquête a permis d’établir de façon formelle la substitution du hongre EL MAKEL par le
hongre EPSWELL ;

Après avoir dûment appelé Mme Isabelle de SAINT ANTHOST et MM. Etienne et Grégoire LEENDERS,
représentants de la société d’entraînement Etienne et Grégoire LEENDERS, respectivement propriétaire et
entraîneur du hongre EL MAKEL à fournir des explications écrites avant le mardi 20 juin 2017 pour l’examen
contradictoire de ce dossier ou à demander à être entendu avant cette date ;

Après avoir, pris connaissance des éléments du dossier, notamment des explications écrites adressées par MM.
Etienne et Grégoire LEENDERS, représentants de la société d’entraînement Etienne et Grégoire LEENDERS, et par
Mme Isabelle de SAINT ANTHOST ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Ange CORVELLER ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu le rapport du Chef du Département Livrets et Contrôles de France Galop en date du 13 juin 2017 et ses pièces
jointes mentionnant notamment que :

- le hongre présenté comme étant EL MAKEL présentait un numéro de transpondeur et un signalement différents
de ceux figurant sur son document d’identification ;

- le numéro de transpondeur relevé par le vétérinaire de service correspond au numéro de transpondeur du
hongre EPSWELL ;

- M. Etienne LEENDERS a indiqué que son garçon de voyage a embarqué le mauvais cheval bien que les noms
des chevaux figurent sur les portes des boxes ;

- les hongres EL MAKEL et EPSWELL proviennent du même élevage et ont été déclarés à l’entraînement le 19
janvier 2017 ;

- les 2 hongres étaient inédits à la date de la course ;

- les signalements des hongres EL MAKEL et EPSWELL se distinguent facilement ;

- MM. Etienne et Grégoire LEENDERS n’ont pas signé la page de contrôle d’identité à l’arrivée du hongre EL
MAKEL dans leur établissement ;

Vu le Procès-verbal de vérification d’identité du hongre EL MAKEL effectué sur l’hippodrome de SENONNES le 21
mai 2017 ;

Vu les explications écrites de Mme Isabelle de SAINT ANTHOST en date du 14 juin 2017 et reçues par courrier
électronique le 15 juin 2017 mentionnant notamment que :

- elle est naisseur et propriétaire du cheval EL MAKEL qu’elle a mis à l’entraînement chez MM. Etienne et Grégoire
LEENDERS ;

- un contrat d’association a été rédigé pour la carrière de courses d’EL MAKEL ;

- elle est également naisseur du poulain EPSWELL qu’elle a vendu et qui est entraîné par le même entraîneur ;

- les deux poulains ont été élevés et ont quitté son élevage ensemble pour le centre d’entraînement ;

- l’entraîneur Etienne LEENDERS s’est excusé auprès d’elle de la situation, le jour de la course, lui indiquant qu’un
employé s’était trompé de cheval lors de l’embarquement ;

- c’est une erreur regrettable où le facteur humain est en cause et qu’elle espère que MM. LEENDERS prendront
les dispositions nécessaires pour que cela ne se reproduise plus ;

- elle remercie d’avoir été prévenue et d’avoir reçu les pièces du dossier, et reste à la disposition des Commissaires
si cela s’avère nécessaire ;

Vu les explications du représentant de la société d’entraînement Etienne et Grégoire LEENDERS reçues par courrier
électronique le 19 juin 2017 mentionnant notamment que :

- à la base, les livrets signalétiques sont bien ceux correspondant aux chevaux EL MAKEL et EPSWELL ;

- il avait mis les couleurs et le livret du cheval EL MAKEL ;

- étant à AUTEUIL, il n’était pas présent à l’embarquement ;
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- hélas, le garçon de voyage a embarqué le mauvais cheval alors que sur les portes, il y a les noms des chevaux ;

- ce-dernier est depuis 25 ans à l’écurie ;

- il se demande si c’est l’accumulation des voyages, la fatigue, mais que le garçon de voyage a pris le cheval
du même élevage mais pas EL MAKEL ;

- il l’a mis à pied pour 8 jours ;

- c’est une erreur humaine, mais bien regrettable pour tous ;

***

Attendu que les dispositions de l’article 77 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que tout nouveau
détenteur d’un cheval doit s’assurer de la conformité entre le signalement porté sur le document d’identification
transmis et celui du cheval rentrant dans son établissement et qu’après vérification, le nouveau détenteur doit
apposer sa signature sur le feuillet prévu à cet effet pour matérialiser son accord sur l’identité du produit ou en
cas de différence, la signaler immédiatement à France Galop ;

Attendu que les dispositions du § II de l’article 77 dudit Code prévoient notamment que le fait de présenter un
cheval sur l’hippodrome ou qu’il coure à la place d’un autre, en raison de la négligence de son entraîneur qui ne
s’est pas assuré de la conformité de son signalement avec celui porté sur le document d’identification, ou qui
n’a pas effectué correctement cette vérification, est passible, sur décision des Commissaires de France Galop,
d’une amende de 300 à 3.000 euros, qui peut être portée jusqu’à 8.000 euros en cas de récidive ;

Attendu que MM. Etienne et Grégoire LEENDERS, représentants de la société d’entraînement Etienne et Grégoire
LEENDERS, sont responsables de leur effectif, qu’il leur appartenait de prendre les mesures nécessaires pour
que ne soit pas présenté le hongre EPSWELL à la place du hongre EL MAKEL à l’occasion du Prix d’AMOURS
couru le 21 mai 2017 sur l’hippodrome de SENONNES ;

Attendu que MM. Etienne et Grégoire LEENDERS, représentants de la société d’entraînement Etienne et Grégoire
LEENDERS, sont responsables de la présentation d’un cheval à la place d’un autre sur l’hippodrome de
SENONNES suite à un défaut de vérification de son identité au moment de l’embarquement du cheval par leur
garçon de voyage dont ils sont responsables ;

Que cette négligence a entraîné l’infraction constatée et notamment une déclaration de non-partant, étant observé
que les entraîneurs doivent d’ailleurs signer le feuillet de vérification d‘identité prévu dans le document
d’identification ce qui n’était pas le cas en l’espèce ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, de sanctionner MM. Etienne et
Grégoire LEENDERS, représentants de la société d’entraînement Etienne et Grégoire LEENDERS, en application
des dispositions susvisées par une amende de 1.200 euros pour cette première infraction en la matière ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :

- de sanctionner MM. Etienne et Grégoire LEENDERS, représentants de la société d’entraînement Etienne et
Grégoire LEENDERS, par une amende de 1 200 euros

Boulogne, le 19 juin 2017

R. FOURNIER SARLOVEZE – A. CORVELLER – N. LANDON
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WISSEMBOURG
0905 156 Lundi 5 juin 2017

3118 3904 PRIX CONSTRUCTIONS H.R. - RENE HEMMERLE
- SCHLEITHAL
(Haies)

3.800 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la cloture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 55 k. et n’ayant pas, depuis le
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 12.000 en courses de haies
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.500 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3118 1 Good Prince GER, h, bb, 8 ans, par Desert Prince IRE et
Good Harmony GB (King’s Best USA), 71 k, Stephan Ahrens &
Associes (O Schnakenberg), Mme E Schnakenberg

1

3118 2 Agnes Berry, f, gr, 7 ans, par Agnes Kamikaze JPN et
Strawberry Lips (Kaldounevees), 66 k (64 k), Mathieu Lochin
(E Rongere), J Marion (s)

2

3118 3 Arn, h, al, 6 ans, par Montmartre et Queen Of Colours (GB)
(Royal Academy USA), 71 k (69 k), Mlle Valerie Kientz
(K Herzog), L Bouldoires

3

3118 4 Helle Kuchen, f, b, 7 ans, par Android USA et Tchindaley
[Majorien (GB)], 66 k, Alexandre Hamel (H Tabet), F Matzinger

4

3118 5 Ptitoine Du Valet, h, bf, 9 ans, par Anzillero GER et Glory
Spring [Le Glorieux (GB)], 70 k (68 k), Gilles Houillon
(A Masson), G Houillon

5

3118 Janisage, h, 7 ans, 68 k (671/2 k), J Marion (s) (C O’Farrell),
J Marion (s)

arr

6 partants ; 14 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 95 �

loin, 1 long, loin, loin.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
504 � Scea Ecurie Domaine de Baune.
294 � Alain Maubert.
199 � Francois Bourson, Axel Bourson, Alban Bourson.
94 � Christian Masson, Jacques Montoya.

Temps total : 04’26’’75
Agissant sur réclamation de l’entraîneur LAURENT BOULDOIRES (ARN),
arrivé 3ème, se plaignant que le jockey ETIENNE RONGERE arrivé 2ème a
mis le pied à terre après avoir franchi le poteau d’arrivée et s’est remis à
cheval aussitôt.
ETIENNE RONGERE a été déséquilibré au saut de la dernière haie et s’est
maintenu en mauvaise posture jusqu’à la ligne d’arrivée.
Après avoir contacté le secrétariat de FRANCE GALOP et sur les
recommandations d’Amaury de LORGERIL, les commissaires ont maintenu
le résultat.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code
des Courses au Galop ;
Saisis d’un appel interjeté par Mme Valérie KIENTZ contre la décision des
Commissaires de courses en fonction à WISSEMBOURG de maintenir la
jument AGNES BERRY à la 2ème place ;
Après avoir pris connaissance du courrier daté du 7 juin 2017, par lequel
l’appelante a interjeté appel et a motivé celui-ci ;
Après avoir dûment appelé Mme Valérie KIENTZ, MM. Laurent
BOULDOIRES, Kevin HERZOG respectivement propriétaire, entraîneur et
jockey du hongre ARN, M. Mathieu LOCHIN, M. Jérôme MARION,
représentant de la société d’entraînement Jérôme MARION et Etienne
RONGERE, respectivement propriétaire, entraîneur et jockey de la jument
AGNES BERRY, et Hakim TABET, jockey de la jument HELLE KUCHEN à se
présenter à la réunion fixée au mercredi 21 juin 2017 pour l’examen
contradictoire de cet appel et constaté la non présentation des intéressés ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier,
notamment la décision des Commissaires de courses, le rapport de M.
Amaury de LORGERIL en date du 13 juin 2017, pris connaissance des
explications fournies par Mme Valérie KIENTZ, par l’entraîneur Laurent
BOULDOIRES, M. Jérôme MARION, représentant de la société
d’entraînement Jérôme MARION et le jockey Etienne RONGERE ;
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Patrick de LA HORIE ;
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;
Vu les explications écrites de Mme Valérie KIENTZ en date du 7 juin 2017,
reçues par courrier recommandé dont la date d’envoi apposée par
l’administration des postes est le 7 juin 2017, mentionnant notamment :
- que son entraîneur Laurent BOULDOIRES a déposé une réclamation sur
l’hippodrome et qu’elle n’a pu aboutir car la personne contactée chez France
Galop n’a pas trouvé l’article du Code concerné et que les Commissaires de
courses sur place ne connaissaient pas parfaitement le Code et que la clôture
des paris devait être faite ;
- que le jockey Etienne RONGERE est tombé après le poteau d’arrivée et est
remonté immédiatement à cheval ;
- qu’il aurait dû appeler un Commissaire pour se faire accompagner du lieu
de la chute jusqu’aux balances, ce qu’il n’a pas fait et qu’il n’a ainsi pas
respecté l’article 178 du Code ;
- que son jockey Kevin HERZOG, et le jockey Hakim TABET peuvent en
témoigner et que beaucoup de témoins ont assisté à cette scène ;
- qu’elle était à proximité de la chute près du portail du retour des chevaux
étant donné qu’elle voulait récupérer son cheval ;
- que cette situation est arrivée à l’entraîneur Laurent BOUDLOIRES quand il
était jockey et que son cheval avait été distancé ;
- que le jockey Etienne RONGERE a bien confirmé qu’il était tombé après le
poteau et qu’on lui a juste répondu que c’était interdit de remonter à cheval
et qu’il ne devait plus recommencer ;
- que l’application du Code est demandé pour une égalité des droits avec le
distancement de la jument AGNES BERRY ;
- toutes les infractions doivent être sanctionnés à l’identique sur tous les
hippodromes ;
Vu le rapport de M. Amaury de LORGERIL consultable sur rendez vous
depuis le 15 juin 2017 par les parties au dossier, rapport en date du 13 juin
2017, mentionnant notamment :
- que lors du week-end du 3-4-5 juin la permanence téléphonique de France
Galop était assurée par lui-même ;
- que lundi 5 juin, vers 18h30, il a reçu un appel de la société des courses de
WISSEMBOURG et plus précisément de M. Jean-Marc GISS, premier
Commissaire du jour ;
- que ce dernier lui a indiqué qu’ils ont été saisis d’une réclamation à l’arrivée
de la course suite à la chute d’un jockey après le poteau d’arrivée ;
- que la réclamation portait sur le fait, d’après les informations qui lui ont été
transmises, que le jockey qui a chuté après le passage du poteau d’arrivée
soit remonté sur son cheval et soit rentré aux balances pour faire constater
son poids au retour de la course ;
- que muni de ces informations, il a demandé des précisions sur la chute et
les raisons de celle-ci, et également comment s’étaient déroulées les
opérations de retour de concurrents et si un problème de poids avait été
constaté lors de la pesée après la course ;
- que le premier Commissaire du jour lui a indiqué que lors du franchissement
du dernier obstacle le jockey avait réussi tant bien que mal à se maintenir en
selle mais est tombé après le poteau d’arrivée, qu’il aurait récupéré son
cheval, puis serait rentré à l’emplacement désigné et aurait fait constater son
poids, qui était conforme ;
- que la chute était survenue après le passage du poteau d’arrivée, le cheval
ayant récupéré dans des délais très brefs, sans qu’à un moment le jockey
n’ait pu modifier son matériel ;
- que comme cela lui a été indiqué, les Commissaires le surveillait de la tour,
le cheval a été ramené à l’emplacement désigné et le jockey a fait enregistrer
son poids qui était conforme ;
- qu’il a indiqué aux Commissaires, que d’après les éléments fournis par
eux-mêmes et au vu de la réglementation en vigueur, ils avaient la possibilité
de maintenir le résultat de la course ;
Vu les explications écrites de l’entraîneur Laurent BOULDOIRES en date du
18 juin 2017 reçues par courrier électronique mentionnant notamment :
- que le jockey Etienne RONGERE est tombé environ 200 mètres après le
poteau, a ramassé un objet (sa cravache sans doute) et est remonté
immédiatement à cheval ;
- qu’il a porté réclamation contre lui car il aurait dû appeler un Commissaire
après sa chute pour se faire accompagner jusqu’aux balances ;
- que la permanence de France Galop a été appelée mais que l’article du
Code n’a pas été trouvé et que finalement l’arrivée a été validée et que les
Commissaires de courses lui ont conseillé de faire appel auprès de “ France
Galop Paris ” ;
- que lui-même, son avocat et sa propriétaire ont trouvé l’article du Code ; il
ne faut pas mettre pied à terre avant l’emplacement désigné et l’inobservation
des règles de retour notamment si l’on descend de cheval avant
l’emplacement est sanctionnée ;
- que les jockeys Hakim TABET et Antoine MASSON ont confirmé la chute
en question ainsi que M. Alexandre HAMEL qui s’est rendu devant la porte
des balances et a entendu les Commissaires de courses dire au jockey
Etienne RONGERE de ne plus refaire cela car cette infraction est
“pénalisable” et lorsqu’ils ont vu la présence de M. HAMEL, ils ont demandé
que l’on ferme la porte ;
- que les faits sont clairs, le Code n’a pas été appliqué suite à sa réclamation,
ce qui aurait dû impliquer un distancement ;
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Vu les explications écrites de l’entraîneur Jérôme MARION reçues par
télécopie le 19 juin 2017 mentionnant notamment :
- que son jockey est en effet tombé après l’arrivée à 10 mètres des balances,
à la vue du public, des professionnels et surtout des Commissaires de
courses ;
- qu’il s’est instinctivement remis en selle directement en moins de 5
secondes sans l’aide de personne ;
- qu’il avait été déséquilibré à la dernière haie et a perdu ses deux étriers ;
- que l’entrée des balances se trouve après le poteau d’arrivée, il a glissé sur
le côté du cheval à 10 mètres des balances, posé les 2 pieds à terre puis est
remonté sur sa monture ;
- qu’il demande le maintien de l’arrivée car au sens professionnel cet acte de
“ cause majeure ” a été un réflexe et un acte de bonne foi sans aucune
tricherie ;
Vu les explications écrites de Mme Valérie KIENTZ reçues par courrier
électronique le 18 juin 2017 mentionnant notamment :
- un rappel de l’article 178 du Code et des faits portant sur sa réclamation ;
- que pour la transparence des courses, elle demande l’application du Code
des Courses et que toutes les infractions soient sanctionnées à l’identique
sur tous les hippodromes, ce qui implique le distancement de la jument
AGNES BERRY ;
- que par le passé, elle eu un cheval distancé de sa 4ème place en obstacles
car son jockey n’avait pas respecté le Code des Courses, ce qui est tout à
fait normal car les règles sont identiques pour l’ensemble des intervenants ;
Vu les explications écrites du jockey Etienne RONGERE reçues par télécopie
le 19 juin 2017 mentionnant notamment qu’il a mis pied à terre devant tout
le monde devant les balances, qu’une enquête a été ouverte et que l’arrivée
a été maintenue ;
Attendu que les dispositions du paragraphe I de l’article 178 du Code des
Courses au Galop prévoient qu’après la course, tous les chevaux bénéficiant
d’une allocation au terme du classement effectué par le juge à l’arrivée ainsi
que les deux chevaux classés immédiatement ensuite, accompagnés, le cas
échéant, des chevaux avec lesquels ils sont couplés au pari mutuel, et les
chevaux désignés par les Commissaires de courses, doivent être ramenés
par leur jockey à l’emplacement prévu à cet effet ;
Que les chevaux ne doivent pas quitter cet emplacement avant que leur
jockey respectif n’ait été pesé ;
Que les dispositions du paragrapheII prévoient que les jockeys concernés
ne doivent pas mettre pied à terre avant d’avoir atteint l’emplacement désigné
et qu’après avoir mis pied à terre à cet emplacement, ils doivent desseller
eux-mêmes leurs chevaux puis aller directement se faire peser en évitant tout
contact ;
Que si, à la suite d’un accident ou d’un cas de force majeure, un jockey est
dans l’impossibilité de revenir à cheval à l’emplacement désigné, il doit
retourner à pied se faire peser ou y être conduit sous le contrôle d’un
Commissaire de courses ou de son délégué. Les Commissaires de courses
peuvent exceptionnellement dispenser de la pesée après la course un jockey
victime d’un accident grave nécessitant son transfert immédiat dans un
centre de soin ;
Attendu que les dispositions du paragraphe III de l’article 178 du Code des
Courses au Galop prévoient que les Commissaires de courses, sauf cas de

force majeure ou sauf impossibilité manifeste de modification du poids,
doivent distancer le cheval dont le jockey :
- descend de cheval avant l’emplacement désigné et revient ainsi se faire
peser sans que son retour ait pu être contrôlé ;
- bien que descendu de cheval à l’emplacement désigné, ne se présente pas
à la pesée ou ne s’y présente pas conformément aux dispositions du
paragraphe précédent ;
Que les Commissaires de courses doivent infliger une amende de 15 à 1.500
euros au jockey ayant enfreint les règles du retour des concurrents ;
Que si le cheval est distancé de ce fait d’une place donnant droit à une
allocation, les Commissaires de courses doivent interdire au jockey fautif de
monter pour une durée déterminée ;
Attendu qu’il résulte de l’ensemble des éléments en possession des
Commissaires de France Galop, notamment des explications fournies que
le jockey Etienne RONGERE n’est pas descendu volontairement de son
cheval après le passage du poteau d’arrivée mais qu’il est tombé de sa
jument après le passage dudit poteau et est remonté immédiatement sur
celle-ci, sans avoir de contact avec un tiers pour retourner dans l’enceinte
des balances et se faire peser, ce qui est confirmé par toutes les explications
écrites reçues dans le cadre de cet appel ;
Qu’il ressort des éléments susvisés que le jockey Etienne RONGERE qui
n’était pas descendu de cheval mais en était donc tombé pendant 5
secondes environ avait en effet bien ramené la jument AGNES BERRY à
l’emplacement prévu à cet effet, après la course ;
Attendu qu’aucun élément du dossier en la possession des Commissaires
de France Galop dans le cadre du présent appel ne permet donc de
caractériser une erreur des Commissaires de couses sur place qui ont estimé
qu’il n’y avait pas de caractérisation d’une infraction aux dispositions de
l’article 178 du Code des Courses au Galop impliquant de distancer ladite
jument de sa deuxième place ;
Attendu qu’il y a lieu d’indiquer en effet que le Code des Courses au Galop
n’impose pas de distancer un cheval dont le jockey serait tombé après le
poteau d’arrivée et l’aurait immédiatement remonté seul dès lors que ledit
cheval est bien revenu, à l’issue de la course, à l’emplacement défini par
l’article 178 du Code des Courses au Galop et dès lors que les éléments du
dossier permettent de constater que son jockey s’est pesé de manière
régulière et a été, en outre, et en l’occurrence, surveillé par les Commissaires
de courses depuis la tour de contrôle ;
Attendu qu’il y a lieu, au vu de ce qui précède, dans ces conditions, de
maintenir la décision des Commissaires de courses de valider le résultat de
la course ;
PAR CES MOTIFS :
Agissant en qualité de juges d’appel, en application des dispositions des
articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop,
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par Mme Valérie KIENTZ ;
- de maintenir la décision des Commissaires de courses de valider le résultat
de la course.
Boulogne, le 21 juin 2017
J-L. VALERIEN PERRIN - N. LANDON - P. de LA HORIE
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Résultats des courses à obstacles
�� ������� 	 
������ (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

CRAON
0212 166 Jeudi 15 juin 2017

�� ���� ����CRAONCommissaires de courses : Bernard DERSOIR -
Jean-Pierre QUINSON - Bernard HUNAULT - Luc JOURNIAC

3178 3465 PRIX ECLAT DIVIN (PRIX TELOPEE)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.000 m

27 000 � (12 960, 6 480, 3 780, 2 565, 1 215) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, gagné
un steeple-chase d’une dotation totale de 30.000. Poids : 67 k. surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.

2995 3 Vire A Gauche, h, al, 8 ans, (AQ), par Denham Red et Pree
Destine (April Night), 69 k (691/2 k), Christophe Dubourg
(K Dubourg), C Dubourg

1

2926 4 Adelaide Square, h, b, 11 ans, par Turgeon USA et Nile
Glorieuse [Le Glorieux (GB)], 68 k (681/2 k), Jean-Yves Touzaint
(J Reveley), G Macaire (s)

2

3020 Yoneti, h, b, 8 ans, par Irish Wells et Aulne River (River Mist
USA), 70 k (701/2 k), Charles Dreux (C Lefebvre), GAB Leenders

3

2929 3 Alto Conti, h, bf, 7 ans, (AQ), par Epalo GER et Miss Conti
(Video Rock), 68 k (681/2 k), Taupin (s) (A Desvaux), G Taupin (s)

4

3081 3 Steel Du Turf, h, b, 7 ans, par Walk In The Park IRE et Lovely
Turf (Galetto), 69 k (691/2 k), Georges Filleul (T Coutant),
A Chaille-Chaille

5

2482 2 Parc Monceau, h, 6 ans, 70 k (701/2 k), Mme P Papot
(T Beaurain), P Quinton (s)

6

3019 1 Need To Know IRE, h, 9 ans, 70 k (701/2 k), Mme M.
Brennan/c. Hearne (Mr B.O Walsh), JP Brennan

7

2930 1 Arc Du Chatelet, h, 7 ans, (AQ), 70 k (701/2 k), Mme P Chemin
(S Paillard), Chemin & Herpin (s)

8

2858 1 Diana Des Bois, f, 6 ans, 68 k (681/2 k), Mme J Brillet
(R Julliot), W Menuet (s)

9

2943 3 Tombe Du Lit, h, 10 ans, (AQ), 70 k (701/2 k), Haras de Saint-
Voir (W Denuault), N de Lageneste

arr

3089 Terreur, h, 10 ans, (AQ), 69 k (691/2 k), JY Artu (s) (A de
Chitray), W Menuet (s)

arr

2897 Vazabelle Du Lion, f, 8 ans, (AQ), 67 k (671/2 k), J Delaunay
(O Jouin), J Delaunay

tbé

12 partants ; 20 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 199 �

2 long, encolure, tête, 2 long, 2 long, 10 long, 2 long, 4 long.

12 960 � - 6 480 � - 3 780 � - 2 565 � - 1 215 �

Primes aux éleveurs :

1 944 � Christophe Dubourg.
972 � Mme Henri Devin.
567 � Haras D’Etreham.
384 � Patrick Joubert, Jacky Rauch.
182 � Patrick Boiteau.

Temps total : 06’41’’37

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant égale
à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids déclaré lors de la
déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des concurrents
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code
des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le
Gentleman-Rider M. Brendan WALSH en ses explications, l’ont sanctionné
par une interdiction de monter pour une durée de 12 jours, pour avoir fait un
usage manifestement abusif de sa cravache (1ère infraction - 12 coups).

Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le
jockey Alban DESVAUX en ses explications, l’ont sanctionné par une
amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa

cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2ème
infraction).

3179 3464 PRIX ASTRE FASHION (PRIX ARCHY BALD)
(Steeple-Chase)

3.700 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 12.000. Poids :67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 4.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3021 3 Angela Cara, f, bf, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Magic Cara
[Akarad (FR)], 70 k (701/2 k), Mme Magalen Bryant (J Charron),
J Boisnard (s)

1

3000 1 Kaplyma, f, b, 4 ans, par Early March GB et Kapsile
(Kapgarde), 72 k (701/2 k), Mme Nathalie Lefevre (A Lotout),
B Lefevre

2

2549 4 Dindin, h, b, 4 ans, (AQ), par Balko et Taguy Star (Visionary),
67 k (671/2 k), Jacques Detre (C Lefebvre), A Lacombe

3

2786 4 Forsus, h, bb, 4 ans, par Great Pretender IRE et Rose Candy
(Roli Abi), 67 k (671/2 k), Menuet (s) (R Julliot), W Menuet (s)

4

3055 Takelot, h, b, 4 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Tamaziya IRE (Law
Society USA), 67 k (671/2 k), Dominique Bressou (M Regairaz),
D Bressou

5

2964 Demoiselle Smart, f, 4 ans, 68 k (681/2 k), Ecurie Smart
(S Cossart), D Sourdeau de Beauregard (s)

6

3015 1 Drop D’Estruval, h, 4 ans, (AQ), 72 k (721/2 k), Mme B Le
Gentil (B Lestrade), G Macaire (s)

7

3043 2 Diplomate Sivola, h, 4 ans, 68 k (681/2 k), C Donlon
(C O’Farrell), A Boisbrunet (s)

8

2986 Red Mix, h, 4 ans, 67 k (651/2 k), Mme P Papot (A Moriceau),
D Bressou

dér

9 partants ; 29 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 411 �

1/2 long, encolure, 1,5 long, 1 long, 3/4 long, 4 long, 6 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Snc Regnier, Mme Nadine Lesage.
828 � Mme Andre Moreau.
483 � Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.
327 � Jean Contou-Carrere, Yves Broca.
155 � Olivier Tricot.

Temps total : 04’33’’25

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant égale
à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids déclaré lors de la
déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des concurrents
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code
des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Johnny CHARRON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 8 coups).

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Bertrand LESTRADE au sujet de la performance du hongre DROP
D’ESTRUVAL, arrivé non-placé.

L’intéressé a indiqué que ledit hongre portait beaucoup de poids (72 kg),
qu’il n’était pas très courageux, raison pour laquelle il avait perdu des rangs
durant le parcours et qu’il n’avait pas pu combler toutes ces longueurs
perdues dans la ligne d’arrivée.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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TOULOUSE
0545 167 Vendredi 16 juin 2017

�� ���� ����TOULOUSECommissaires de courses : Alain GREFEUILLE - François CAZAUX
- Robert INFANTI

3180 3260 PRIX DE PECHBONNIEU
(Haies)

3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu une allocation de 10.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 3.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Balling Roi, h, bf, 4 ans, par Ballingarry IRE et Reine De Rome
(Roi De Rome USA), 68 k (681/2 k), �, Stephane Seignoux
(P Blot), Mme V Seignoux

1

Hammamet POL, m, b, 4 ans, par Belenus GER et Hamada
POL (Great Lakes GB), 68 k (681/2 k), Pierre Goral (B Lestrade),
G Macaire (s)

2

Crysking, h, b, 4 ans, par Creachadoir IRE et Crystivoli
[Northern Crystal (GB)], 69 k (671/2 k), Stephane Seignoux
(B Hubert), Mme V Seignoux

3

Kapwin, h, bf, 4 ans, par Kapgarde et Equipiere (Sleeping Car),
67 k (671/2 k), Ecurie Couderc (J Reveley), G Macaire (s)

4

Dieu Merci Sivola, f, bm, 4 ans, par Martaline GB et Miss
Justice (Polish Summer GB), 66 k (661/2 k), Gilles Trapenard
(S Carrere), J Ortet (s)

5

Tequila Sun, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), Leideg Horses
(C Lefebvre), S Tritz

6

6 partants ; 28 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 577 �

Sans motif : Golden Nino.

Certf. vétérinaire : Deity Des Places.

3,5 long, 11 long, 6,5 long, loin, loin.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Stephane Seignoux.
756 � Sk Krasne Spolka Z O.o., prime non attribuée.
441 � Mme Eugene Masson.
299 � Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
141 � Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.

Temps total : 04’11’’35
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Benjamin HUBERT en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 9 coups).

3181 3261 PRIX ALAIN GRIMAUX
(Haies. - Handicap)

3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Les références applicables dans ce handicap seront pour les 5 ans,
+11 ; 6 ans et au-dessus, +13.

Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Références : 5 ans, +11 ; 6 ans et +, +13.

Taillenterre, f, al, 6 ans, par Network GER et La Mache
[Morespeed (GB)], 73 k (731/2 k), Sarl Carion E.m.m.
(W Denuault), A Boisbrunet (s)

1

Chic Et Choc, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Flower Des
Champs (Robin Des Champs), 70 k (701/2 k), Patrick Joubert
(K Nabet), H Lageneste (s)

2

Force Aliee, h, al, 6 ans, par Muhtathir GB et Forces
Sweetheart GB (Allied Forces USA), 67 k (651/2 k), Quentin
Foulon (Mlle N Desoutter), J Piednoel

3

First Pym, h, bf, 13 ans, par With The Flow USA et Miss
Avireenne (Baby Turk IRE), 66 k (661/2 k), Stephane Seignoux
(P Blot), Mme V Seignoux

4

Cime Des Obeaux, f, b, 5 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE)
et Kalimie (Iris Noir), 67 k (671/2 k), Mme Nicolas Devilder
(O Jouin), N Devilder

5

Agnes Jump, f, 6 ans, 65 k (651/2 k), Leideg Horses
(C Lefebvre), S Tritz

6

Ready To Win, h, 7 ans, 62 k (621/2 k), �, Haras du Grand
Chesnaie (B Hubert), Mme V Seignoux

tbé

7 partants ; 21 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 529 �

Sans motif : Miss Balkania.

17 long, 1/2 long, 3 long, loin, loin.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Sarl Carion E.m.m..
756 � Haras de Saint-Voir, Patrick Joubert.
441 � Mme Erika Gilliar.
299 � Mme Marie-Bernadette Cormier-Martin, Cormier-Martin (s).
141 � Mme Nicolas Devilder, Fernand Sellier.

Temps total : 04’04’’58

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mme
Valérie SEIGNOUX par une amende de 30 euros pour couleurs non
conformes.

LYON PARILLY
0712 168 Samedi 17 juin 2017

�� ���� ����LYON PARILLYCommissaires de courses : Christian MAILLARD -
Olivier de SEYSSEL - Jean-François CAMUS - Christian DESVIGNE

3182 3724 GRANDE COURSE DE HAIES DE LYON
(Haies. - Handicap)

4.000 m

40 000 � (19 200, 9 600, 5 600, 3 800, 1 800) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en courses
de haies, ni reçu une allocation de 12.000, ni été classés 2ème ou 3ème d’une
course d’une dotation totale de 34.000.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Références : 5 ans, + 9 ; 6 ans et +, +11.

Gothatir, h, ab, 5 ans, par Muhtathir GB et Gotdream (Loup
Solitaire USA), 66 k, Haras de Magouet (JC Gagnon), A Chaille-
Chaille

1

Fyrmyin, h, b, 6 ans, par Nickname et Fly To Sky (Loup Solitaire
USA), 70 k, Jean-Claude Ravier (P Lucas), E Clayeux (s)

2

Billy Hill, h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Hill Station IRE
(Danehill USA), 68 k, Beat Eberle (B Gelhay), B Goudot (s)

3

Biway, h, al, 6 ans, par Malinas GER et Pharliska (Lyphard’s
Wish), 72 k, Bourgogne Racing Club (A Teissieux), C Provot

4

Maienfeld, h, b, 12 ans, par Antarctique IRE et Masthelie
(Mistigri IRE), 64 k, Albert Ketterer (H Tabet), A Ketterer

5

Agasse (IRE), h, 9 ans, 66 k, Stall Tobago (C O’Farrell),
M Weber

6

Clos Du Chenet, h, 5 ans, 67 k, Ecurie Zingaro (A Lecordier),
Mlle I Gallorini

7

Prince Of Fields, h, 5 ans, 65 k (661/2 k), O Pruvost
(A Duchene), J Bertran de Balanda (s)

8

Bonjour Bonsoir, h, 6 ans, 67 k, �, Haras de Saint-Voir
(J Reveley), N de Lageneste

arr

9 partants ; 33 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 868 �

1 long, 8,5 long.

19 200 � - 9 600 � - 5 600 � - 3 800 � - 1 800 �

Primes aux éleveurs :

2 880 � Haras de Magouet.
1 440 � Bloodstock Agency Ltd.

840 � Scea Haras des Broues, Hans-Peter Sorg.
570 � Daniel Blanchard.
270 � Albert Ketterer, Mme Valerie Maier.

Temps total : 04’44’’97

Après avoir entendu en ses explications le jockey Arnaud DUCHENE, les
Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids de passement de plus d’un
kilo et demi le poids déclaré.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey James REVELEY sur les raisons qui l’ont amené à arrêter le hongre
BONJOUR BONSOIR à l’entrée de la ligne d’arrivée.

Le Jockey a déclaré que le hongre s’était accidenté.

Les Commissaires ont enregistré ces déclarations.

3183 3726 PRIX ANDRE BABOIN - GRAND CROSS DE LYON
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.200 m

44 000 � (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 8.000 cette année et par 15.000 l’année
dernière.

Art And Co, h, gr, 7 ans, (AQ), par Dom Alco et Oeuvre D’Art
(Robin Des Champs), 68 k, Jean-Paul Moutafian (P Lucas),
E Clayeux (s)

1

Tetetcorde Hugaux, h, b, 10 ans, par Turgeon USA et Ylliane
(Dancing Spree USA), 67 k, Bourgogne Racing Club (D Ulinski),
C Provot

2
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Virtus D’Estruval, h, b, 8 ans, (AQ), par Panoramic GB et Nina
D’Estruval (Epervier Bleu GB), 71 k, Mme Bernard Le Gentil
(J Reveley), G Macaire (s)

3

Troquinor, h, bf, 10 ans, (AQ), par Assessor IRE et Goquina
(Beyssac), 67 k, Pascal Journiac (R Julliot), P Journiac

4

Tenor D’Elaver, h, b, 10 ans, (AQ), par Assessor IRE et Line
Up (Lights Out), 68 k, �, Ecurie des Preux (A Duchene),
E Vagne (s)

5

As De Marcigny, h, 7 ans, (AQ), 66 k, C Porte (B Gelhay),
C Ligerot

6

Unbrin De L’Isle, h, 9 ans, (AQ), 66 k, P Joubert (G Malone),
E Clayeux (s)

7

Coelho, h , 9 ans, (AC), 69 k, Mlle PAT Le Tel l ier
(C Mccormack), G Macaire (s)

8

Trefle Du Paradis, h, 10 ans, (AA), 65 k, Mlle V Crozetiere-
Roulet (B Glantzmann), A Mesnil

9

Yanky Sundown, h, 12 ans, 69 k, M Nicolau (G Olivier),
M Nicolau

tbé

Uto, h, 9 ans, (AQ), 67 k, F Delord (A Merienne), F Lagarde tbé

Via Tennise, f, 8 ans, (AQ), 64 k, H Despont (CE Cayeux),
H Despont

tbé

12 partants ; 18 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 145 �

1/2 long, courte tête, 1,5 long, 4,5 long, encolure, 1/2 long 3/4, 19 long, loin.

21 120 � - 10 560 � - 6 160 � - 4 180 � - 1 980 �

Primes aux éleveurs :

3 168 � Emmanuel Clayeux, Dominique Clayeux.
1 584 � Gerard Doyen.

924 � Mme Bernard Le Gentil.
627 � Jean-Andre Quesny.
297 � Olivier Richard, Eric Vagne.

Temps total : 06’46’’33

Agissant sur réclamation du jockey James REVELEY (VIRTUS
D’ESTRUVAL), arrivé 3ème, se plaignant d’avoir été gêné à l’entrée de la
ligne d’arrivée par le hongre ART AND CO (Paul LUCAS), arrivé 1er, les
Commissaires ont ouvert une enquête.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le
mouvement vers l’extérieur du hongre ART AND CO n’avait pas empêché le
hongre VIRTUS D’ESTRUVAL d’obtenir une meilleure allocation.

Toutefois les Commissaires ont sanctionné le jockey Paul LUCAS par une
amende de 150 euros pour avoir eu un comportement fautif.

3184 3725 PRIX CLAUDE GINDRE - GRAND STEEPLE
CHASE DE LYON
(Steeple-Chase. - Handicap)
(L.)

4.100 m

65 000 � (31 200, 15 600, 9 100, 6 175, 2 925) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu
une allocation de 18.000 en steeple-chases.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Références : 5 ans, + 7 ; 6 ans et +, + 9.

Candaline, f, al, 5 ans, (AQ), par Martaline GB et Mandara
(Video Rock), 67 k, Patrick Joubert (J Reveley), E Clayeux (s)

1

Allez Roland, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Badawiya USA
(Miswaki USA), 62 k (64 k), Bruno Deniel (L Solignac), B Deniel

2

Ulys De Vernay, h, gr, 9 ans, (AQ), par Shaanmer (IRE) et
Lucette De Toury (Dom Alco), 631/2 k, Mlle Severine Sourd
(B Gelhay), Mlle S Sourd

3

Colonel D’Aumont, h, gf, 5 ans, par Nickname et Etoile Du
Bosa (Le Nain Jaune), 66 k, Ecurie du Levant Sarl (K Herzog),
M Cesandri (s)

4

Saline Rose, f, b, 7 ans, par Bonbon Rose et Art Deco (Art Bleu
GB), 63 k (64 k), Arnaud Chaille-Chaille (JC Gagnon), A Chaille-
Chaille

5

A Dieu Vat, h, 7 ans, 69 k, Haras de Saint-Voir (K Dubourg),
N de Lageneste

6

Bye Bye D’Ortige, h, 6 ans, 63 k (631/2 k), Haras de Saint-Voir
(K Nabet), N de Lageneste

7

Fafintadenient GB, h, 10 ans, 72 k, Statek Chyse-Vana
(J Vana Jr), J Vana

8

Beau Diamant, h, 6 ans, 65 k, JL Riffaud (A Merienne),
JL Riffaud

arr

9 partants ; 44 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 2 002 �

10 long.

31 200 � - 15 600 � - 9 100 � - 6 175 � - 2 925 �

Primes aux éleveurs :

4 680 � Patrick Joubert, Paul Couderc.
2 340 � Mlle Laure Godet.
1 365 � Mlle Amelie Chauvot, Jean-Paul Lappe.

926 � Mme Christian Chorier, Christian Chorier.
438 � Arnaud Chaille-Chaille.

Temps total : 05’00’’64

CLUNY
0714 169 Dimanche 18 juin 2017

�� ���� ����
CLUNYCommissaires de courses : Stanislas de VILLETTE -

Olivier DUPORTE - Philippe BEAUCHAMP

3185 3957 PRIX TRENEL
(Steeple-Chase)

3.600 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, cette année, en steeple-chase, ni reçu
une allocation de 6.000 ni été classés 2ème ou 3ème d’une course de
dotation totale de 21.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 1.500 cette
année et par 3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

C’Est L’Heure, h, bf, 5 ans, (AQ), par Coastal Path GB et
Legitime (Kadalko), 68 k, Haras de Saint-Voir (K Dubourg), N de
Lageneste

1

Compagnon, h, gr, 5 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et
Regate (Agent Bleu), 72 k (70 k), Clayeux (s) (G Malone),
E Clayeux (s)

2

No More Reality (GB), h, b, 5 ans, par Aussie Rules USA et
Allegro Vivace (Muhtathir GB), 67 k (65 k), Nicolas Ferrand
(K Herzog), S Culin

3

Espoir Des Preux, h, b, 5 ans, par Laveron GB et Villemanzie
(Villez USA), 67 k, Mlle Sylvie Le Gall (K Edgar), A Boisbrunet (s)

4

Reine Timaca, f, al, 5 ans, par Malinas GER et Sunkajide
[Nikos (GB)], 65 k (64 k), Hubert Despont (T Vodrazka),
H Despont

5

Chupa Klass, f, 5 ans, (AQ), 66 k (65 k), Bourgogne Racing
Club (J Zerourou), C Provot

6

6 partants ; 30 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 288 �

8 long, 5 long, encolure, 4,5 long, loin.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Haras de Saint-Voir.
504 � Jacques Cypres.
294 � Bernard Ferrand, Nicolas Ferrand.
199 � Hubert Favre, Jean-Michel Olivart.
94 � Pierre-Emmanuel Guilloux, Francois-Benoit Dasque, Henri Ducerf, Paul Guilloux.

3186 3958 PRIX VERDI
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.600 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation
de 5.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500
cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Creamwell, f, bf, 5 ans, (AQ), par Dream Well et Roveline
(Volochine IRE), 70 k, �, Vincent Trevisani (H Lucas),
E&G Leenders (s)

1

Blague Pas, h, gr, 6 ans, (AQ), par Dom Alco et Panique Pas
(Video Rock), 73 k (71 k), Clayeux (s) (H Beswick), E Clayeux (s)

2

Tiep De L’Est, h, b, 5 ans, par Voix Du Nord et Tiepling (Calling
Collect USA), 76 k (74 k), Michel Contignon (G Malone),
E Clayeux (s)

3

Crack De Loddes, h, b, 5 ans, (AQ), par Caballo Raptor CAN
et Helena III (Trebrook), 66 k (64 k), Hubert Despont
(T Vodrazka), H Despont

4

Corentin Collonges, h, 5 ans, (AQ), 66 k, H Despont
(K Edgar), H Despont

tbé

5 partants ; 23 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 222 �

5 long, 13 long, 7 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Gheorghe Codre.
504 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
294 � Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.
199 � Hubert Despont, Mme Hubert Despont, Suc. Yves D’ Armaille.

A la demande de l’entraîneur H. DESPONT, les Commissaires ont autorisé
le hongre CRACK DE LODDES à être monté au boxe après avoir effectué un
tour au rond.

Agissant d’office les Commissaires ont ouvert une enquête pour examiner
les circonstances de la chute de CORENTIN COLLONGES (Edgar
KIERON)sur le plat.

Après vision du film de contrôle et audition du jockey précité, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la chute
du jockey n’était due à aucune irrégularité d’un concurrent, sa selle ayant
tournée.
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CORLAYCommissaires de courses : Philippe GARIN -
Alain Le GUALES de MEZAUBRAN - Joseph Le MEAUX

3187 3940 PRIX DE LA GARENNE
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.900 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
7.000 avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids : 5 ans,
67 k ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 1.000
pour les prix de réclamation supérieurs à 7.000. En outre, les chevaux, ayant,
cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000, porteront 2 k.

(On ne passe pas la banquette)

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

Kevi Blue, h, b, 7 ans, par Khalkevi IRE et Villarbleue (Art Bleu
GB), 70 k (661/2 k), (8.000), Jerry Planque (V Bernard), J Planque

1

3048 Reine Lysa, f, gr, 7 ans, par Sagamix et Lysalka (Kadalko),
71 k (711/2 k), (9.000), Maurice Labaisse (B Claudic), J Merienne

2

2649 2 Hussard (GB), h, b, 6 ans, par Medicean GB et Hieroglyph
GB (Green Desert USA), 71 k (671/2 k), (9.000), Jean Uzel
(A Baudoin-Boin), P Fleurie

3

2649 Les Affres, h, gr, 7 ans, par Slickly et Morna (Spectrum IRE),
69 k (651/2 k), (7.000), Xavier-Louis Le Stang (E Metivier), XL Le
Stang

4

Dom Valcour, h, al, 8 ans, par Maille Pistol et Princesse Dom
(Dom Pasquini), 70 k (661/2 k), (8.000), Patrick Le Corre
(C Hermaize), S Gouyette

5

2649 Rikita Du Manoir, f, 12 ans, (SF), 67 k (631/2 k), (7.000), D
Lenfant (T Vabois), D Lenfant

6

3080 Urka De Thaix, h, 9 ans, (AQ), 72 k (721/2 k), (10.000), Mme P
Chemin (S Paillard), Chemin & Herpin (s)

tbé

2649 4 Bingo Jo, h, 6 ans, 69 k (651/2 k), (7.000), XL Le Stang (R Le
Stang), XL Le Stang

tbé

8 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 247 �

Eng. sup. : Reine Lysa

1,5 long, 2 long, 30 long, 1 long 1/4, 15 long.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Pierre Denion.
360 � Scea Elevages de la Chevalerie.
210 � Jean-Charles Coude.
142 � Haras de la Perelle.

67 � Mlle Anne Goossens.

Kevi Blue, réclamé 8.109,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’45’’32
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraîneur Pascal
FLEURIE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir retardé les opérations avant la course.

Le jockey Edgar LABAISSE s’étant accidenté à l’entraînement, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument REINE LYSA par
Benoit CLAUDIC.

3188 3939 PRIX DES AJONCS D’OR A.P.G.O. 3EME
EPREUVE DU CHALLENGE
(Steeple-Chase)

3.900 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus.

(On ne passe pas la banquette)

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2373 Ipnotiseur, h, b, 6 ans, par Limnos JPN et Victor’s Car
(Sleeping Car), 68 k (661/2 k), Gilles Chaignon (A Brunetti),
GIL Chaignon

1

3047 1 Petit Soleil, h, b, 6 ans, par Axxos GER et Belle Sati (Valanour
IRE), 72 k (701/2 k), Rene Le Dortz (E Metivier), XL Le Stang

2

2949 2 Speed De Lablairie, f, b, 6 ans, par Speedmaster GER et
Gold Tamaris (Goldneyev USA), 68 k (681/2 k), Olivier Sauvaget
(B Claudic), O Sauvaget

3

3110 5 Dalidelo, h, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Dalyonne
(Trempolino USA), 66 k (661/2 k), Haras de Lonray (J Rey),
W Delalande

4

2905 1 Craftwelle, f, b, 5 ans, (AQ), par Califet et Norwelle (Roi De
Rome USA), 69 k (691/2 k), Mme Isabelle de Saint Anthost
(S Paillard), Mlle S Duchesnay

5

2908 4 Dream’s Burg, f, 6 ans, 67 k (651/2 k), Suc. O Van Der Linden
(R Le Stang), XL Le Stang

6

Abrax, h, 6 ans, 68 k (661/2 k), DANY Louis (B Moreaux),
N Paysan

7

3105 Passage Moliere, h, 6 ans, 68 k (661/2 k), E Bergougnoux
(A Orain), T Poche

8

2991 Black Bel Fidgis, h, 6 ans, (AQ), 68 k (661/2 k), JF Le Stang
(T Vabois), JF Le Stang

arr

3108 Venus De Teillee, f, 6 ans, 66 k (641/2 k), Brosseau Et Fils
(D Thomas), E Leray (s)

dér

3108 4 Donne Ta Loi, f, 5 ans, 66 k (641/2 k), Mlle C Samson
(V Bernard), J Delaunay

tbé

11 partants ; 40 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 256 �

11 long, 3 long, 8 long, 4 long, 4 long, 3 long, 16 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Gilles Chaignon.
432 � Rene Le Dortz.
252 � Suc. Michel Perdrielle.
171 � Gilles Le Baron.
81 � Mme Isabelle de Saint Anthost.

Temps total : 04’50’’09
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les raisons ayant
entraîné la chute du jockey Vincent BERNARD (DONNE TA LOI) à la sortie
du dernier tournant à l’intersection des pistes.

Après examen du film de contrôle et audition du jockey, les Commissaires
ont maintenu le résultat de la course considérant que ce dernier avait fait tout
son possible pour maintenir la jument DONNE TA LOI sur la piste extérieure
alors qu’elle voulait suivre la jument VENUS DE TEILLEE (Damien THOMAS)
qui s’est dérobée sur la piste intérieure.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir examiné le film de
contrôle et entendu le jockey Damien THOMAS (VENUS DE TEILLEE) en ses
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée
de 15 jours pour s’être trompé de parcours, ce dernier ayant emprunté, à la
sortie du dernier tournant, la piste intérieure alors qu’il aurait du se diriger
vers la piste extérieure

3189 3941 PRIX PIERRE DE MONTRICHARD
(Steeple-Chase)

4.500 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

(On ne passe pas la banquette)

2993 2 Vri Lous Blun, h, al, 8 ans, (AQ), par Brier Creek USA et
Koantig Stangblun (Lampon), 71 k (711/2 k), Philippe Le Caer
(B Claudic), PH Le Caer

1

2921 Lou Gold, h, b, 9 ans, par Poliglote (GB) et Green Emerald GB
(Warning GB), 72 k (721/2 k), Christian Germain (K Guignon),
G Cherel

2

3047 3 Asti Du Domaine, h, gr, 7 ans, (AQ), par Silver Cross et Odile
De Neulliac (Turgeon USA), 70 k (701/2 k), Bernard Prunault
(R Le Stang), XL Le Stang

3

3091 5 Chi Lo Sa De Monty, h, b, 6 ans, par Crillon et Pat’s Girl
(Baryshnikov AUS), 69 k (691/2 k), Chemin & Herpin (s)
(S Paillard), Chemin & Herpin (s)

4

3085 4 True Journey, h, b, 10 ans, (AQ), par True Brave USA et
L’Odyssee (Beyssac), 70 k (701/2 k), Gilles Chaignon
(A Brunetti), GIL Chaignon

5

3090 4 Kaperia, f, 9 ans, 67 k (671/2 k), J Uzel (W Denuault), J Planque 6

2323 Aimer Hier, h, 9 ans, 70 k (701/2 k), JC Arpin (F Neveu), XL Le
Stang

7

Ulyciane, f, 9 ans, (AQ), 65 k (661/2 k), Mme AS Bernier
(A Desvaux), D Bernier

arr

8 partants ; 25 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 179 �

code anomalie : CP : Vent De L’Aube.

8 long, 4 long, 11 long, 4 long, 2 long, 7 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Philippe Le Caer.
468 � Christian Germain, Mme Gisele Germain.
273 � Didier Gallet.
185 � Frederic Leva.
87 � Gilles Chaignon, Jean-Victor Chaignon.

Le jockey Yohan KONDOKI étant absent de l’hippodrome, les Commissaires
ont autorisé son remplacement sur le hongre VRILOUIS BLUN par Benoit
CLAUDIC.

Le hongre VENT DE L’AUBE a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.

3190 3942 PRIX DE BODERY
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 2.000 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3041 1 Blue Discover, h, bf, 8 ans, par Discover D’Auteuil et Little
Blue (Reve Bleu), 73 k (711/2 k), Jerome Follain (A Orain),
J Follain

1
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Bakero Du Mesnil, h, b, 7 ans, par Antarctique IRE et Brune
Du Bourg (Dauphin Du Bourg), 68 k (681/2 k), Mme Marie-Claude
Chambron (A Desvaux), Mlle S Duchesnay

2

2858 Bille Polaire, f, bf, 6 ans, (AQ), par Kap Rock et Opaline Vallis
(April Night), 72 k (701/2 k), Gilles Chaignon (A Brunetti),
GIL Chaignon

3

3004 4 Meunier Tu Dors, h, b, 8 ans, par Martaline GB et Melija
(Alamo Bay USA), 72 k (721/2 k), Chemin & Herpin (s)
(S Paillard), Chemin & Herpin (s)

4

3041 Diadem De Creek, h, bb, 8 ans, par Brier Creek USA et Diane
De Change (Seurat IRE), 67 k (671/2 k), �, Xavier Le Stang
(F Neveu), X Le Stang

5

3089 Vrai Lutteur, h, 8 ans, 68 k (661/2 k), JEAN Chapdelaine
(G Dumont), JEAN Chapdelaine

6

3111 Titania, f, 10 ans, (AQ), 66 k (641/2 k), REG Le Texier (R Le
Stang), XL Le Stang

7

2889 Miss Kirk, f, 8 ans, 65 k (651/2 k), �, D Lenfant (Mr E Fouquet),
D Lenfant

arr

8 partants ; 32 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 228 �

1 long, 5,5 long, 7,5 long, 2 long, 7 long, 13 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � E.a.r.l. Ecurie du Fosse Blanc, Patrick Perroud.
468 � Jean-Pierre Rouillay, Mme Annick Chevallier.
273 � Jean-Victor Chaignon, Andre-Noel Dutertre.
185 � Mme Colette Legrand, Jean-Francois Legrand.

87 � Franck Loyer, E.a.r.l. des Quatre Chemins.

Temps total : 05’59’’85

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys
Alban DESVAUX et Florent NEVEU en leurs explications, les ont sanctionné
respectivement par une amende de 150 euros (2ème infraction) et par une
interdiction de monter pour une durée de 2 jours (3ème infraction), pour avoir
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant leur coude
au-dessus de la ligne des épaules.

ERBRAY
0110 169 Dimanche 18 juin 2017

ERBRAYCommissaires de courses : Bernard DERSOIR - Gael de FRESLON
- Michel GICQUEL - Thierry BLAVET

3191 3944 PRIX DE LA VALLEE DU DON
(Haies. - A réclamer)

3.800 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 8.000
ou 9.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Les chevaux mis
à réclamer pour 8.000 porteront 2 k., 9.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant,
cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 4.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

Kingbohem, h, bf, 6 ans, par Kingsalsa USA et Bohemian
Christin GER (Lomitas GB), 71 k (671/2 k), (8.000), Stephane
Seignoux (Y Kondoki), Mme V Seignoux

1

Invulnerable, f, b, 6 ans, par Irish Wells et Perle Des Cotieres
(Maille Pistol), 69 k (651/2 k), (8.000), Marcel Basset (A Lotout),
B Lefevre

2

Got Sun, h, al, 11 ans, par Trempolino USA et Gotdream (Loup
Solitaire USA), 71 k (671/2 k), (8.000), Haras de Magouet (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

3

Sparkling Frost, f, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Grosgrain
USA (Diesis GB), 65 k (611/2 k), (7.000), Mme France Fertillet
(L Delozier), Y Fertillet (s)

4

Perkal, h, al, 12 ans, par Kalmoss et Perle D’Amezeul
(Chamberlin), 73 k (691/2 k), (9.000), Moise Bricault (G Dumont),
M Bricault

5

Anne Of Brittany, f, 5 ans, 65 k (651/2 k), (7.000), PR Spiller
(P Carberry), L Carberry (s)

6

Meissen, h, 6 ans, 71 k (671/2 k), (7.000), Passion Racing Club
(M Rame), PJ Fertillet

7

Aigle Des Ongrais, h, 7 ans, 73 k (691/2 k), (9.000), Chemin
& Herpin (s) (J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

arr

Urbicus, h, 9 ans, (AQ), 69 k (651/2 k), (7.000), Ecurie Lm
(Y Michaux), J Morel

arr

9 partants ; 30 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 228 �

Sans motif : Bella Mome.

2 long, 4 long, 16 long, 30 long, 6,5 long, 7,5 long.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Mme Eugene Masson.
360 � Marcel Basset.
210 � Patrick Lemarie.
142 � John-Dawson Cotton.

67 � Moise Bricault, Andre Geffriaud, Mme Andre Geffriaud, Mlle Malika Hamon.

En raison de la température supérieures à 30o Celsius, les Commissaires ont
autorisé une hausse des poids d’une livre pour chaque concurrent. (Article
150)

Le jockey Benjamin HUBERT étant accidenté son remplacement a été
autorisé par les Commissaires parle jockey Yohan KONDOKI.

3192 3943 PRIX DU CARROUSEL
(Haies)

3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, gagné en course de
haies. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (places) : 1 k. par 1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

ANNULEE, REPORTEE AU 25/06/2017 A ERBRAY

En raison de la température supérieures à 30o Celsius, les Commissaires ont
autorisé une hausse des poids d’une livre pour chaque concurrent. (Article
150)

Le jockey Benjamin HUBERT étant accidenté, son remplcameent a été
autorisé par les Commissaires par le jockey Armel LOTAOUX.

Après la chute, devant les tribunes du hongre B’GOOD, au début du dernier
tour devant les tribunes, son jockey Thomas HENDERSON n’ayant pu se
relever, la course a été neutralisée à 500 mètres de l’arrivée.

LE DORAT
0527 169 Dimanche 18 juin 2017

LE DORATCommissaires de courses : Michel FRUGIER -
Jean-Pierre BARBARAT - Serge LE BOUCHER - Etienne RIFFAUD

3193 3951 PRIX DES BENEVOLES
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.000 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans,
69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Kilmartin, h, bc, 4 ans, par Diamond Green et She Say’s (GB)
(Oasis Dream GB), 66 k, Sebastien Dugast (D Ulinski), S Dugast

1

Enki Baba, h, b, 4 ans, par Buck’s Boum et Baba San Siro
(Dom Alco), 70 k, Arnaud Chaille-Chaille (V Roisnard), A Chaille-
Chaille

2

Sleepingko, h, b, 5 ans, par Balko et Sleepingkoe (Sleeping
Car), 70 k, Marion (s) (E Berthonnet), J Marion (s)

3

Debout Les Morts, h, b, 4 ans, (AQ), par Laveron GB et Mere
Poule (Saint Preuil), 65 k, �, Haras de Saint-Voir (C O’Farrell),
A Boisbrunet (s)

4

Fitergreat, f, bb, 4 ans, par Great Pretender IRE et Turgeon
Royale (Turgeon USA), 63 k (65 k), Jerome Haussy (S Medina),
J Haussy

5

Cybel De La Brunie, f, 5 ans, (AQ), 72 k, GUY Authier
(A Champenois), Mlle M Chiampo

tbé

6 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 487 �

Eng. sup. : Kilmartin

Sans motif : Lacaune.

Certf. vétérinaire : Corbocop.

3,5 long, 4,5 long, loin, 6,5 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Mise de Moratalla.
432 � Esteve Rouchvarger, Leo-Paul Salmain.
252 � Suc. Louis Aulnette, Mme Marie-Agnes Aulnette.
171 � Haras de Saint-Voir, Armand Goncalves.
81 � Mme Francoise Retif.

La température étant supérieure à 30o Celsius, les Commissaires ont décidé
d’accorder une livre supplémentaire pour toutes les courses de galop, Article
150 paragraphe III du Code des Courses au Galop.

Après réclamation de Vincent ROISNARD (ENKI BABA) et Damien ULINSKI
(KILMARTIN),

Après examen du film de contrôle, les Commissaires ont maintenu l’arrivée
estimant qu’il n’y avait pas motif à réclamation.

3194 3952 PRIX DE MONTBRON
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Autres Que de Pur
Sang)

4.000 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une
allocation de 5.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Tamara Du Granit, h, al, 10 ans, (AQ), par With The Flow USA
et Etnou (Le Pontet), 73 k (71 k), Pierre-Olivier Robert
(E Berthonnet), J Marion (s)

1
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Fairlino, h, bb, 9 ans, (AA), par Fairly Ransom (USA) et Asanah
(Hasa), 64 k (62 k), �, Daniel Lacassagne (L Franzel), Mlle
M Chiampo

2

Argese De La Brunie, h, al, 7 ans, (AA), par Carghese Des
Landes et Seule De La Brunie (Fayriland II), 73 k (71 k), Guy
Authier (A Champenois), Mlle M Chiampo

3

Arzembouy Premier, h, b, 7 ans, (AQ), par Lavirco GER et
Laurence (Hawker’s News IRE), 76 k (74 k), Simon Munir
(P Dibatista), G Macaire (s)

4

Bird D’Estruval, h, al, 6 ans, (AQ), par Vatori et Onde
D’Estruval (Art Bleu GB), 70 k, Simon Munir (H Jumelle),
G Macaire (s)

5

Belle Journey, f, 6 ans, (AQ), 66 k (64 k), B Piveteau
(N Abousellam), B Piveteau

6

Quacker D’Albain, h, 13 ans, (SF), 73 k (71 k), Mme M
Boudot (S Medina), F Lagarde

tbé

Balerine Collonges, f, 6 ans, (AQ), 66 k (64 k), �, M Grain
(Mlle E Bazire), M Grain

tbé

8 partants ; 32 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 217 �

15 long, 1 long, 2 long, 11 long, loin.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Pierre-Olivier Robert.
396 � Jean-Charles Escale.
231 � Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
156 � Paul Nicolle.

74 � Mme Bernard Le Gentil.

La température étant supérieure à 30o Celsius, les Commissaires ont décidé
d’accorder une livre supplémentaire pour toutes les courses de galop, Article
150 paragraphe III du Code des Courses au Galop.

3195 3953 PRIX LOUIS DE LA TOUR
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 9.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 5 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et par 3.500
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

C’Lartist Maulde, h, bf, 5 ans, (AQ), par Maximum Security
(IRE) et Ondine De Brejoux (Murmure), 73 k, Alain Dolley
(C O’Farrell), A Boisbrunet (s)

1

Voeux D’Estruval, h, bf, 8 ans, par Daliapour IRE et Perle
D’Estruval (Video Rock), 76 k (74 k), Simon Munir (AD Fouchet),
G Macaire (s)

2

Ulysse De Brabois, h, b, 9 ans, (AQ), par Dreams To Reality
USA et Cristalline Brabois (Muguet D’Or), 71 k (69 k), Martial
Grain (N Abousellam), M Grain

3

Sairastar, f, b, 7 ans, par Agnes Kamikaze JPN et Alize Des
Parcs (Denham Red), 71 k (69 k), Arnaud Chaille-Chaille
(T Coutant), A Chaille-Chaille

4

Louiko, h, al, 8 ans, par Balko et Majumi (Mansonnien), 72 k
(70 k), Arnaud Rasquier (E Berthonnet), A Rasquier

5

Hermes De La Brunie, h, 11 ans, (AC), 68 k (66 k), �, F
Delord (L Franzel), Mlle M Chiampo

6

Bookworm, h, 6 ans, 70 k, �, P Cottin (D Ulinski), P Cottin d.r

Ajax Real IRE, h , 8 ans, 69 k (67 k) , M Pecout
(A Champenois), Mlle M Chiampo

d.r

8 partants ; 31 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 229 �

3/4 long, 4,5 long, 3 long, 12 long, 4,5 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Scea de Maulde.
432 � Mme Bernard Le Gentil.
252 � Gerard-Paul Levy, Mlle Laure Picard.
171 � Manuel Arias.

81 � Bertrand Loustaud.

La température étant supérieure à 30o Celsius, les Commissaires ont décidé
d’accorder une livre supplémentaire pour toutes les courses de galop, Article
150 paragraphe III du Code des Courses au Galop.

LE LION-D’ANGERS
0218 169 Dimanche 18 juin 2017

LE LION-D’ANGERSCommissaires de courses : Michel GAUTIER -
François COUETOUX du TERTRE - Dominique BOISRAME

3196 3467 PRIX JASMIN II
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

4.100 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en steeple-
chase, ni reçu une allocation de 11.000, ni été classés 2ème ou 3ème d’une
course de dotation totale de 30.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 57 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Références : 5 ans, +14 ; 6 ans et +, +16.

2984 Black Maker, h, b, 6 ans, (AQ), par Policy Maker (IRE) et
Linamour (Valanour IRE), 72 k (721/2 k), Leray (s) (R Julliot),
E Leray (s)

1

2876 4 Vendelogne, f, al, 6 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Veiled Star
IRE (Soviet Star USA), 72 k (721/2 k), Joel Juillet (V Bernard),
W Menuet (s)

2

3105 1 Ok Darling, h, b, 9 ans, par Priolo USA et Chichi Darling
(Homme De Loi IRE), 701/2 k (71 k), Gwenole Thepot (A Coupu),
W Menuet (s)

3

3085 3 Ubu Roi, h, b, 9 ans, (AC), par Le Balafre et Monetta (Chef De
Clan), 70 k (701/2 k), Mme Jean-Pierre Roussel (M Danglades),
E Lecoiffier

4

3010 1 Cyclone D’Allen, h, gr, 5 ans, (AQ), par Buck’s Boum et
Hesmeralda (Royal Charter), 69 k (691/2 k), David Berra
(J Charron), D Berra

5

2921 5 Gielo De Somoza, h, 8 ans, 69 k (691/2 k), JCN Bignon
(R Bonnet), G Lassaussaye

6

2968 Zisun, h, 6 ans, 701/2 k (71 k), Y Hedan (L Solignac), Y Hedan 7

2921 Vapeur De Brion, h, 8 ans, (AQ), 70 k (701/2 k), GIL Chaignon
(T Beaurain), GIL Chaignon

8

2984 5 Zara Blue, f, 9 ans, (AC), 69 k (691/2 k), Ecurie Sagara
(W Denuault), Mlle I Gallorini

arr

3119 Balalaika, h, 6 ans, (AQ), 67 k (671/2 k), T Boivin (C Lefebvre),
T Boivin

tbé

10 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 550 �

Eng. sup. : Zara Blue

tête, 1,5 long, 5 long, 3/4 long, 1 long, 5 long, 15 long.

10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Earl Haras du Luy.
792 � Bernard Salvat.
462 � Gwenole Thepot, Ewen Thepot.
313 � Jean-Pierre Roussel.
148 � Bruno Vagne.

Temps total : 05’09’’42
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les
circonstances de la chute du jockey Clément LEFEBVRE (BALALAIKA),
pendant le parcours.

Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le
hongre BALALAIKA avait glissé tout seul et que la chute du jockey Clément
LEFEBVRE n’était pas due à l’irrégularité de l’un de ses concurrents.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Vincent BERNARD en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction, 9 coups).

3197 3468 PRIX GUY DE CHARNACE (GD ST CC DU HAUT
ANJOU)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.600 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation
de 9.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000
l’année dernière.

3089 5 Diva De Teille, f, b, 8 ans, par Great Journey JPN et Princesse
D’Orton (Saint Cyrien), 72 k (721/2 k), Brosseau Et Fils (O Jouin),
E Leray (s)

1

3019 3 Gentil Mario, h, b, 8 ans, par Persian Ruler GB et Tirolean Belle
(Tirol IRE), 69 k (691/2 k), Le Clerc (s) (L Solignac), A Le Clerc (s)

2

2908 1 Brin De Cotte, h, al, 6 ans, par Nickname et Surprise De Cotte
(Agent Bleu), 70 k (701/2 k), �, Ecurie Jean-Michel Carrie
(R Julliot), PH Peltier

3

2857 Kapville, h, b, 10 ans, par Kapgarde et Ville Eagle (Villez USA),
67 k (671/2 k), �, Comte Antoine-Audoin Maggiar (W Denuault),
E&G Leenders (s)

4

3041 4 Great Horizon, h, bf, 9 ans, par Great Pretender IRE et
Sensibilite (General Holme USA), 69 k (691/2 k), �, Yannick
Livenais (S Dory), S Dory

5

3041 Myster King, h, 10 ans, 68 k (681/2 k), Mme C Lefevre
(C Lefebvre), N Paysan

6

3019 4 Absteme, h, 7 ans, (AQ), 67 k (68 k), Mme I Fougere
(T Beaurain), Mme I Fougere

arr

4 Eagle De L’Aube, h, 6 ans, 67 k (671/2 k), E Lecoiffier
(M Danglades), E Lecoiffier

tbé

8 partants ; 24 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 279 �

1 long, 10 long, loin, 10 long, 20 long.
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10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.
792 � Philippe Le Mouel.
462 � Georges Richardot, Mme Agnes Geoffroy.
313 � Michel Le Baron.
148 � Mlle Viviane Pedron, Philippe Mehat.

Temps total : 06’06’’47

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les
circonstances de la chute du jockey Mickael DANGLADES (EAGLE DE
L’AUBE), pendant le parcours.

Après examen du film de contrôle, les Commissaires ont maintenu le résultat
de la course, considérant que le hongre EAGLE DE L’AUBE avait glissé tout
seul et que la chute du jockey Mickael DANGLADES n’était pas due à
l’irrégularité de l’un de ses concurrents.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Ludovic SOLIGNAC en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache
(1ère infraction, 8 coups).

MONTAUBAN
0535 169 Dimanche 18 juin 2017

MONTAUBANCommissaires de courses : Alain GREFEUILLE -
Jean-Luc TERRIERES - Patrick GARRIC - Bernard ZORBA

3198 3955 PRIX D’AUTEUIL
(Haies)

3.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places): 1 k. par 1.000 cette
année et par 2.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Petit Sidney, h, b, 5 ans, par Mr Sidney USA et Petite Speciale
USA (Atticus USA), 67 k (65 k), Jean-Pierre Leseigneur
(E Rongere), J Marion (s)

1

Polyrena, f, bf, 5 ans, par Policy Maker (IRE) et Nayada [Le
Triton (USA)], 71 k, Christophe Chasseriaud (D Lesot),
C Cheminaud

2

Joffretou, h, b, 5 ans, par Della Francesca USA et Shinaway
[Gold Away (IRE)], 74 k, Jean-Francois Vlacic (P Lucas),
G Taupin (s)

3

Maestro De La Vega, h, al, 5 ans, par Rashbag GB et Maria
De La Vega (Epervier Bleu GB), 67 k, Gabriel Moya (B Fouchet),
J Ortet (s)

4

Crackmare, h, b, 5 ans, (AQ), par Puit D’Or IRE et Noblemare
(Lesotho USA), 67 k, Charles-Edouard Walsh de Serrant
(E Esan), F Hayeres (s)

5

Naiaditique, f, 5 ans, 68 k (66 k), �, F Delord (H Rodriguez
Nunez), Mlle M Chiampo

6

6 partants ; 10 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 26 �

1 long, 1,5 long, loin, 3/4 long, 2 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Jean-Pierre Leseigneur.
396 � Ecurie Biraben, Mme Eliane Vayssier, Pierre Biraben-Loustau.
231 � Jean-Francois Vlacic.
156 � Haras de la Vega, Michel Miqueu.

74 � Charles-Edouard Walsh de Serrant.

Temps total : 04’30’’30

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au galop.

Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Mr Vincent CHEMINAUD
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir
omis de présenter le document d’identification de POLYRENA (no2). La
jument a été autorisée à participer à la course, la preuve de la validité des
mentions sanitaires ayant été apportée par l’entraîneur.

3199 3954 PRIX COLONEL AUBLET
(Haies)

3.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas en course de haies
reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Moll Cutpurse GB, f, b, 4 ans, par Dick Turpin IRE et Jemima
Nicholas GB (Compton Place GB), 69 k (67 k), Nicholas Hughes
(H Rodriguez Nunez), D Henderson

1

Deesse D’Arzembouy, f, b, 4 ans, (AQ), par Voix Du Nord et
Laurence (Hawker’s News IRE), 67 k, Pau Racing Club
(B Fouchet), H Lageneste (s)

2

Dior Bellevue, h, b, 4 ans, par Blue Bresil et Saga Son
(Sagacity), 67 k, Jean-Pierre Bichon (S Carrere), J Ortet (s)

3

Vertispeed, h, b, 4 ans, par Vertigineux et Vesolia (Solicitor),
67 k (65 k), Maurice de Lageneste (A Muste), H Lageneste (s)

4

Saint Georges, h, b, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Manita IRE
(Peintre Celebre USA), 67 k (65 k), Endre Rosjoe (M Lauron),
T Lemer

5

Orialki, f, 4 ans, 65 k (66 k), G Taupin (s) (P Lucas),
G Taupin (s)

6

Nor Klass, h, 4 ans, 67 k, Mlle C Lauffer (E Esan), D Rabhi 7

Cybor Del’rais, m, 4 ans, 67 k (65 k), Mme H Cadot
(F Mouraret de Vita), L Cadot

8

8 partants ; 20 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 108 �

6 long, 12 long, tête, 6 long, 5 long, 30 long, 4 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Nicholas Hughes, prime non attribuée.
396 � Suc. Christine Nicolle.
231 � Jean-Pierre Bichon.
156 � Earl de la Forlonge.
74 � Franklin Finance S.a..

Temps total : 04’25’’20

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au galop.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M.
Jean-Pierre BICHON par une amende de 30 euros pour couleurs non
conformes.

3200 3956 PRIX DE BAS PAYS
(Haies. - Apprentis – Jeunes Jockeys - JOCKEYS < 40
victoires)

3.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.

Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses.

Digital Spy, h, b, 6 ans, par Doctor Dino et Radio Londres
(Kaldounevees), 69 k, Jean-Marie Bonnin (B Pinard), JM Bonnin

1

Le Lescarien, h, bf, 6 ans, par Martaline GB et Sleevina
(Sleeping Car), 66 k, �, Ortet (s) (M Chailloleau), J Ortet (s)

2

Beaute De La Cere, f, al, 6 ans, (AQ), par Soave GER et
Priscilla De La Cere (Murmure), 64 k, Mme Francine Poli
(A Beaudoire), H Lageneste (s)

3

Another Dragon, h, b, 7 ans, (AQ), par Enrique (GB) et
Nathalie Blue (Epervier Bleu GB), 67 k (65 k), Erwan Barichard
(Mlle M Dezoteux), F Hayeres (s)

4

Daliacelte, f, b, 9 ans, par Daliapour IRE et Celtic Victoria
(Celtic Arms), 66 k, Jean-Pierre Labranche (H Rodriguez Nunez),
Mlle M Chiampo

5

Adagio De Prairie, h, 7 ans, (AC), 70 k, �, C Chenu (s)
(F Mouraret de Vita), C Chenu (s)

6

Belle Petit Prince, f, 6 ans, (AC), 64 k, G Heurtault
(G Dumont), G Heurtault

arr

Agnes Berry, f, 7 ans, 67 k, M Lochin (E Rongere),
J Marion (s)

tbé

8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 223 �

Eng. sup. : Belle Petit Prince

Certf. vétérinaire : Pascalou Du Maine.

6 long, 2 long, 14 long, 11 long, loin.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Mme Henri Devin.
396 � Scea Berges de L’Ousse.
231 � Mme Francine Poli.
156 � Mme Magalen Bryant, Denis Baer, Ecurie du Chene.
74 � Jean-Claude Codde.

Temps total : 04’24’’20

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au galop.
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PONTCHATEAU
0145 169 Dimanche 18 juin 2017

PONTCHATEAUCommissaires de courses : Bernard BOURON -
Philippe SOUCHAUD - Marc POTIRON - Christian MARCHAND

3201 3945 PRIX DE PEN BRON - ST. JEAN DE DIEU
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.400 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant, en steeple-chases, ni couru trois fois, ni reçu deux
allocations. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Dorienne Vauzelle, f, b, 4 ans, (AQ), par Loxias et Laureine
(Sleeping Car), 65 k (651/2 k), �, Mme Nathalie Lefevre
(S Cossart), B Lefevre

1

Dadilas Du Livet, h, b, 4 ans, (AQ), par Axxos GER et Queen
Las [Kaldou Star (GB)], 72 k (721/2 k), William Travers-Durand
(C Lefebvre), W Menuet (s)

2

Darjeling Bellevue, h, b, 4 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et
Noces D’Or (Agent Bleu), 71 k (691/2 k), Jean-Pierre Bichon
(T Viel), A Chaille-Chaille

3

Djakao Wind, h, bf, 4 ans, (AQ), par Spanish Moon USA et Ola
Wind (Myrakalu), 67 k (671/2 k), Mme Michel Peltier (O Jouin),
P Journiac

4

Darctique D’Enocq, h, b, 4 ans, (AQ), par Antarctique IRE et
Lucidrile (Beyssac), 67 k (671/2 k), Daniel Lassaussaye
(R Bonnet), G Lassaussaye

5

Dareska Mome, h, 4 ans, (AQ), 67 k (671/2 k), B Letourneux
(D Delalande), B Letourneux

6

Darlinight, f, 4 ans, (AQ), 65 k (651/2 k), C Dubourg (Mr
P Dubourg), C Dubourg

7

Divine Roque, f, 4 ans, (AQ), 65 k (631/2 k), Ecurie des Dunes
(A Moriceau), P Quinton (s)

dér

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 221 �

Eng. sup. : Divine Roque

4 long, 3 long, 7 long, 5 long, 2 long, 13 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Mme Francois Beaudot.
504 � Gaec des Livets, Dominique Louis Guineheux, Baptiste Guineheux, Thomas

Guineheux.
294 � Jean-Pierre Bichon.
199 � Michel Peltier, Mme Michel Peltier.

94 � Christian Lhotellier.

Temps total : 03’56’’85

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

3202 3946 PRIX DU CALVAIRE
(Steeple-Chase)

3.400 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, de Pur Sang, n’ayant,
en steeple-chase, ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Dona Lina, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Dona Rez
(Trempolino USA), 65 k (64 k), Ecurie Manuel Garcia S.c.
(T Viel), A Chaille-Chaille

1

Electro Bell, f, b, 4 ans, par Irish Wells et Blagirl (Le Balafre),
67 k (671/2 k), Gilles Chaignon (S Cossart), GIL Chaignon

2

Angie Royale, f, al, 4 ans, par Kapgarde et April Day (Garuda
IRE), 65 k (651/2 k), Marc Blanchard-Jacquet (D Delalande),
D Sourdeau de Beauregard (s)

3

Flot Des Flos, f, al, 4 ans, par Balko et Royale Marie [Garde
Royale (IRE)], 65 k (631/2 k), Scea des Collines (N.W O’Driscoll),
S Foucher

4

Abelino, h, b, 4 ans, par Soul City IRE et Calchas (Kahyasi IRE),
68 k (661/2 k), Jean-Pierre Vanden Heede (S Evin), S Foucher

5

Dejabelle, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), J Follain (C Couillaud),
J Follain

6

A Perfect Day, h, 4 ans, 67 k (651/2 k), D Lefrant (J Carette),
D Lefrant

arr

Bellchop, h, 4 ans, 67 k (631/2 k), S Remoue (Mlle C Lequien),
E Leray (s)

arr

8 partants ; 34 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 256 �

3,5 long, 3,5 long, 3,5 long, 30 long, 30 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Ecurie Manuel Garcia S.c..
504 � Gilles Chaignon.
294 � Mme Emmanuelle Haye, Cyrille Calvo, Mme Isabelle Duplantier.
199 � Clovis Bardin, Mme Florence Bardin.
94 � Olivier Monnier, Mme Alexandra Monnier.

Temps total : 03’51’’48
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

Les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur Denis LEFRANT par une
amende de 30 euros pour avoir déclaré la monte du jockey Thomas
BLAINVILLE sur le hongre A PERFECT DAY sans s’être préalablement
assuré de sa disponibilité.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. Marc
BLANCHARD6JACQUET par une amende de 30 euros pour couleurs non
conformes.

3203 3948 PRIX DE BODIO
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.400 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, gagné
un steeple-chase (à réclamer excepté) et mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000.
Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Les chevaux mis à réclamer
pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu cette année une
allocation de 5.000 en steeple-chase, porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

First Moon, f, gr, 6 ans, par Nombre Premier (GB) et October
Moon (Octagonal NZ), 71 k (671/2 k), (9.000), �, Ecurie Ouest
Racing (N.W O’Driscoll), Y Fertillet (s)

1

Lavicyos, h, bf, 11 ans, par Laveron GB et Malicyos (Sicyos
USA), 71 k (711/2 k), (7.000), Xavier Labaisse (S Cossart),
X Labaisse

2

Minorque, f, al, 6 ans, par Doctor Dino et Star Model (Alluvia),
67 k (631/2 k), (7.000), �, David Berra (A Gautron), D Berra

3

Sherman, h, al, 7 ans, par Muhtathir GB et Shekira (Medaaly
GB), 71 k (671/2 k), (9.000), Arnaud Chaille-Chaille (T Viel),
A Chaille-Chaille

4

Petit Bachelier, h, al, 8 ans, par Bachir IRE et Petite Majeste
[Riverquest (FR)], 69 k (691/2 k), (7.000), Nicolas Remoue
(Y Plumas), N Remoue

5

Russell, h, 9 ans, 69 k (691/2 k), (7.000), �, Mlle E Varin
(F Neveu), D Cadot (s)

6

Adryriver, h, 5 ans, 67 k (631/2 k), (7.000), O Monnier (S Evin),
S Foucher

tbé

7 partants ; 31 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 391 �

Sans motif : Viva Gloria.

4 long, 30 long, 8 long, 2 long, 8 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Mlle Christine Cheyrou.
396 � Scea Elevages de la Chevalerie.
231 � Maurice Aubry, Bertrand Gouin, Anthony Maillet.
156 � Thierry Seguinotte.
74 � Gaec Campos.

Sherman, réclamé 9.010,00 � par son propriétaire.

First Moon, réclamée 10.111,00 � par son propriétaire.

Temps total : 03’42’’10
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

Le jockey Edgar LABAISSE s’étant accidenté à l’entraînement, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre LAVICYOS par
le jockey Simon COSSART

3204 3947 PRIX ROGER CROSSOUARD
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.300 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur
Sang, n’ayant jamais gagné en steeple-chase. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (places) : 1 k. par
1.500 cette année et par 2.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Crapule, h, b, 5 ans, (AQ), par Nidor et Sacree Puce
[Shaanmer (IRE)], 67 k (631/2 k), Philippe Pasquier (Mlle
C Lequien), E Leray (s)

1

Clandy, f, bb, 5 ans, (AQ), par Axxos GER et Grizilh [Spoleto
(IRE)], 65 k (651/2 k), Emile-Lucien Desvaux (A Desvaux),
EL Desvaux

2

Cename Red, h, bf, 5 ans, (AQ), par Denham Red et Old Lane
(Lesotho USA), 68 k (681/2 k), Christophe Dubourg (Mr
P Dubourg), C Dubourg

3

Dimanche 18 juin 2017

8 BO 2017/13 - obstacle



Cliclac Ville, h, bf, 5 ans, (AQ), par Key Royal GER et Picaro
Ville [Balleroy (USA)], 67 k (651/2 k), Marion (s) (N.W O’Driscoll),
J Marion (s)

4

Claque Sonne, f, 5 ans, (AQ), 67 k (671/2 k), GIL Chaignon
(S Cossart), GIL Chaignon

arr

Cote De Nuits, f, 5 ans, (AQ), 69 k (671/2 k), B Beaufils (S Evin),
S Foucher

tbé

6 partants ; 17 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 99 �

17 long, 9,5 long, 30 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Philippe Pasquier, Mlle Marion David, Ludovic Quantin.
504 � Patrick Le Gloannec.
294 � Christophe Dubourg, Frederic Paillat Launay.
199 � Jerome Poumaillou, Edouard Poumaillou.

Temps total : 05’24’’55

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

SAINT-PIERRE-LA-COUR
0236 169 Dimanche 18 juin 2017

SAINT-PIERRE-LA-COURCommissaires de courses : André-Noel DUTERTRE -
Anthony GIRARD - Patrick GULLAT

3205 3949 PRIX FTPT
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Autres Que de Pur
Sang)

4.250 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 6.000
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3019 5 Vitador, h, b, 8 ans, (CS), par Nidor et Bela Maria Has [Lost
World (IRE)], 68 k (66 k), Leray (s) (A Orain), E Leray (s)

1

2993 5 Alabama Lounai, h, bf, 7 ans, (AQ), par Baroud D’Honneur et
Joyeuse De Laulne (Quitte Et Passe), 73 k (73 k), �, Cadot (s)
(C Gabard), D Cadot (s)

2

Topaze Deurie, f, b, 10 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Birdie
IV (Carmont), 66 k (66 k), Eric Schuler (GG Vibert), E Schuler

3

3047 Voix D’Auge, f, bf, 8 ans, (AQ), par Charming Groom et
Ismenie (Abdonski), 66 k (66 k), Yves Hedan (J Rey), Y Hedan

4

3108 Balkevie Little, f, bb, 6 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Little
Cyrienne (Saint Cyrien), 66 k (66 k), Jean-Maurice Jouteau (Mr
C Riou), JM Jouteau

5

2781 5 Voleur D’Avoine, h, 8 ans, (AQ), 71 k (69 k), T Cailleteau
(A Baudoin-Boin), T Cailleteau

tbé

3117 3 Alinea Tresor, f, 7 ans, (AQ), 70 k (70 k), D Marion (Mr
J Foucher), J Marion (s)

tbé

Aaron Favardy, h, 7 ans, (AQ), 69 k (67 k), D Marion
(A Moriceau), J Marion (s)

tbé

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 317 �

Eng. sup. : Voleur D’Avoine

Sans motif : Amboselie.

encolure, 4 long, loin, loin.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Patrick Beudard, Eric Leray.
360 � Antoine Guiard, Philippe Garanger.
210 � Daniel Folliot, Mme Andree Folliot.
142 � Haras de la Rousseliere Scea.

67 � Jean-Maurice Jouteau, Bernard Boisnault.

3206 3950 GD ST-CH-CROSS-COUNTRY DES CHAUX ST
PIERRE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.250 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dont France Galop : 11 000 �

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 3.000 cette année et par 5.000
l’année dernière.

Grand D’Orian, h, bf, 9 ans, par Grand Seigneur et Fill Oriane
(Fill My Hopes), 71 k (71 k), Cadot (s) (C Gabard), D Cadot (s)

1

3111 Parfaikimo, h, b, 10 ans, par Turgeon USA et Kim Du Chenet
(Beyssac), 68 k (68 k), Charles Lecrivain (J Rey), C Lecrivain

2

3111 2 La Splendeur, f, b, 9 ans, par Bernebeau et La Splendide (Slip
Anchor GB), 66 k (66 k), Didier Marion (A Moriceau), J Marion (s)

3

3042 3 Arina De La Foret, f, b, 7 ans, (AQ), par Tiger Groom GB et
Ines De La Foret (Shafoun), 68 k (68 k), Serge Foucher
(D Lecomte), S Foucher

4

3009 Reve De Pregas, h, b, 12 ans, (AC), par With The Flow USA
et Va Y Loly (Sarpedon), 72 k (72 k), Mme Anne-Sophie Bernier
(B Claudic), D Bernier

5

Plumix, h, 7 ans, 68 k (68 k), C Herman (A Orain), E Leray (s) 6

3054 Ferrio De Beaumont, h, 7 ans, 68 k (68 k), �, JL Bertin (Mr
J Delaunay), JL Bertin

7

3019 Summer Creek, h, 8 ans, 71 k (71 k), Y Lemonnier
(A Baudoin-Boin), Y Lemonnier

8

3042 4 Aucun Soucis, h, 7 ans, (AQ), 71 k (71 k), Mme M Bryant
(P Blot), P Cottin

arr

3090 Battinga, f, 6 ans, (AQ), 68 k (68 k), E Schuler (GG Vibert),
E Schuler

arr

10 partants ; 22 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 119 �

11 long, 10 long, 2 long, 2 long, 3,5 long, loin, 3 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Bernard Beucher, Mme Bernard Beucher.
468 � Jean Uzel.
273 � Ecurie Biraben, Scea Haras du Ma.
185 � Herve Le Maux, Lionel Hervo.
87 � Patrice Joly, Didier Joly, Mme Regine Leroueille.

WISSEMBOURG
0905 169 Dimanche 18 juin 2017

WISSEMBOURGCommissaires de courses : Jean-Marc GISS - Benjamin BOSSERT
- Damien KREBS - Jean-Claude GISS

3207 3959 PRIX BOUCHERIE-TRAITEUR KAUTZMANN
(Haies)

3.600 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu, en courses à
obstacles, une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues, en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par
2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3052 Lord Of Karma GER, h, b, 4 ans, par Kalatos GER et La Calia
GB (Dashing Blade GB), 68 k, Stall Auteuil (H Tabet), Mme
M Rotering

1

Dulcar De Sivola, h, b, 4 ans, par Assessor IRE et Histoire
Des Ifs (Robin Des Champs), 67 k, Gilles Trapenard (A de
Chitray), A Boisbrunet (s)

2

2948 4 Dancing, f, b, 4 ans, par American Post GB et Miss Hernando
(GB) (Hernando), 66 k, Patrick-Roger Nicolas (CE Cayeux),
E Caroux

3

3115 3 Parabad, f , b , 4 ans, par Astarabad USA et Parita
(Mansonnien), 68 k, Sarl Carion E.m.m. (Q Samaria),
A Boisbrunet (s)

4

Filou De Juilley, h, bf, 4 ans, par Ungaro GER et Lucy De
Juilley (Goldneyev USA), 67 k, Claude Weber (JG Gueracague),
C Weber

5

Satsika, f, 4 ans, 65 k (63 k), Mlle A Lebon (S Bigot), C Dondi 6

2840 Lavida Du Moulin, f, 4 ans, 65 k (63 k), F Meckes (L Sloup),
F Meckes

arr

7 partants ; 14 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 135 �

Sans motif : Dolmen De L’Aube.

tête, 3 long, 8 long, 15 long, 7 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Gestut Hachtsee, prime non attribuée.
504 � Gilles Trapenard.
294 � Armand Goncalves, Pierre Clement Goncalves.
199 � Earl Haras de la Croix Sonnet.
94 � Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.

Temps total : 04’22’’88

3208 3960 PRIX CAISSE D’EPARGNE D’ALSACE
(Haies)

3.800 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 10.000 en
courses de haies (victoires et places) depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3026 1 Parron, h, al, 6 ans, par Hold That Tiger USA et Primona CZE
(Rainbows For Life CAN), 73 k, Erika Himmel/waldemar Himmel
(H Tabet), W Himmel

1
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2999 Donatelly Wood, h, b, 7 ans, par Donatello GER et Roberta
Wood (FR) (Dancing Spree USA), 68 k (66 k), Francois Fiol
(J Claudic), E Vagne (s)

2

3027 3 Bel Ame, h, b, 8 ans, par Layman USA et Belle Ange (Ganges
USA), 73 k (71 k), �, Desire Jehl (L Sloup), D Jehl

3

3118 4 Helle Kuchen, f, b, 7 ans, par Android USA et Tchindaley
[Majorien (GB)], 67 k (65 k), Alexandre Hamel (A Masson),
F Matzinger

4

Pi Ahio, h, al, 5 ans, par Coastal Path GB et Klyne (Volochine
IRE), 68 k, Gildas Blain (A de Chitray), A Boisbrunet (s)

5

3027 Questor, h, 8 ans, 68 k (66 k), JP Vanden Heede (S Bigot),
C Dondi

arr

6 partants ; 15 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 119 �

2 long, loin, loin, 20 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Appapays Racing Club.
504 � Yves Maillet, Mlle Valerie Vatel.
294 � Mlle Fanny Guedj.
199 � Francois Bourson, Axel Bourson, Alban Bourson.

94 � Gildas Blain.

Temps total : 04’21’’97

3209 3961 PRIX GARAGE FORD MEICHEL - MOTHERN
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

3.900 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 12.000 en
steeple-chases cette année (victoires et places).

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.

Références : 5 ans, +18 ; 6 ans et +, +20.

3051 5 Saquias, f, b, 8 ans, par Walk In The Park IRE et Sayuri GER
(Acatenango GER), 69 k, Mme Paul Stein (A Masson), Mme
P Stein

1

3025 1 La Coquette GER, f, bb, 5 ans, par Kamsin GER et L’Heure
Bleue IRE (Kendor), 72 k, Francis Fuchs (H Tabet), Mme
M Rotering

2

3026 2 Colombia D’Alene, f, al, 5 ans, (AQ), par Network GER et
Ocarina D’Alene (Sleeping Car), 71 k, Louis Couteaudier (A de
Chitray), A Boisbrunet (s)

3

2851 Jupiter GER, h, al, 7 ans, par Electric Beat GB et Jeanine GER
(Neshad USA), 68 k, Mme Eva-Maria Herresthal (L Sloup), Mme
EM Herresthal

4

Spanish Falcon, h, b, 6 ans, par Falco USA et Spanish Delight
GB (Fasliyev USA), 69 k, Patrick-Roger Nicolas (CE Cayeux),
E Caroux

5

3026 5 Zosime, h, 11 ans, 67 k, M Lehmann (S Bigot), M Lehmann 6

3044 Accrochetoi, f, 7 ans, (AQ), 67 k, S Eveno (JG Gueracague),
S Eveno

7

7 partants ; 25 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 165 �

tête, 3/4 long, 6 long, 15 long, 3 long, 6 long.

7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 � - 675 �

Primes aux éleveurs :

1 080 � Edgar Van Haaren.
540 � Gestut Hachtsee, prime non attribuée.
315 � Louis Couteaudier.
213 � Gestut Trona, prime non attribuée.
101 � Ecurie Manuel Garcia S.c..

Temps total : 04’36’’98

CLAIREFONTAINE
Réunion organisée par STE ENGHIEN

0310 170 Lundi 19 juin 2017
�� ���� ����CLAIREFONTAINECommissaires de courses : Gérald HOVELACQUE -

Dominique Le BARON-DUTACQ - Michel GUERNON -
Jean LE BARS

3210 3505 PRIX E.M.L.A. MUSIC (PRIX BELLE ISLE)
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.400 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu une allocation de 20.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3078 1 Ballywood, h, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Miss Hollywood
(True Brave USA), 69 k (671/2 k), Ecurie Lafeu (L Delozier),
F Nicolle

1

3053 Signifiant, m, bf, 3 ans, par Saint Des Saints et Signature
(Robin Des Champs), 69 k (691/2 k), Haras D’Etreham
(B Lestrade), G Macaire (s)

2

2985 Equemauville, h, bf, 3 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Miss
Academy (Video Rock), 69 k (691/2 k), Ecurie Sagara
(S Cossart), JP Gallorini (s)

3

3053 Lascar Gris, h, gr, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et Vicki
(Persian Combat USA), 68 k (681/2 k), Guy Hanouna
(L Philipperon), ROB Collet (s)

4

2956 2 Lacno, h, b, 3 ans, par Alanadi et Galop Crisellia [Poliglote
(GB)], 67 k (671/2 k), Noel Boudraa (JO Audon), PJ Fertillet

5

3053 Zanzisun, h, 3 ans, 68 k (661/2 k), Ecurie Club des Etoiles
(M Farcinade), Mme P Butel

6

2636 Seigneur Zeus, h, 3 ans, 66 k (661/2 k), Mme P Papot
(J Duchene), P Quinton (s)

7

2802 Socha, m, 3 ans, 66 k (661/2 k), A Pinot (B Claudic), P Leblanc arr

8 partants ; 20 eng. - Total des entrées : 1 512 �

1 long 1/4, 1 long, 7 long, 1 long 1/4, 7 long, 1 long 1/4.

23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Ecurie Lafeu.
1 728 � Scea Haras du Ma.
1 008 � Earl Haras de la Croix Sonnet, Mlle Sandra Hosselet, Hubert Hosselet.

684 � Mlle Sabine Lucchesi.
324 � Gildas Blain.

Temps total : 03’59’’60

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

Le jockey Jonathan GIRON ayant été retardé en raison de problèmes de
trafic, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre
(ZANZISUN) par le jockey Maximilien FARCINADE.

3211 3506 PRIX MUSIQUE OCEANE (PRIX ASTROLABE)
(Haies. - Femelles)

3.400 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu une allocation de 20.000 en
courses de haies. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2975 Villa Navarre, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Polimere
[Poliglote (GB)], 68 k (681/2 k), Patrice Detre (K Nabet),
G Macaire (s)

1

2958 1 Kheopps, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE et Miss Talma
(Orpen USA), 72 k (701/2 k), Sylvain Fargeon (S Bigot), C Aubert

2

3074 Lola Drop, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Lina Drop
(Trempolino USA), 66 k (661/2 k), Guy Pariente (B Meme),
Y Fouin (s)

3

2863 Samba Du Pin, f, bf, 3 ans, par Clety et Marquise Du Pin
[Policy Maker (IRE)], 66 k (641/2 k), Mme Paulette Charleuf
(M Farcinade), H Billot (s)

4

2953 Etoile Des Sources, f, b, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et
Rafale Des Ongrais [Le Triton (USA)], 66 k (641/2 k), Jerome
Haussy (T Blainville), J Haussy

5

2847 3 Allez Dance, f, 3 ans, 70 k (701/2 k), S Munir (L Philipperon),
ROB Collet (s)

tbé

3074 Nadia De Ballon, f, 3 ans, 66 k (641/2 k), P Lenogue
(A Merienne), P Lenogue

tbé

7 partants ; 20 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 542 �

5 long, 12 long, 20 long, loin.

23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Thierry Cypres.
1 728 � Philippe Gasdoue, Jean-Claude Gasdoue.
1 008 � Guy Pariente Holding.

684 � Hubert Langot.
324 � Jean-Luc Rouxel.

Temps total : 03’52’’80

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Adrien MERIENNE sur les raisons de sa chute et de celle de la
pouliche NADIA DE BALLON durant le parcours.

L’intéressé a déclaré que sa pouliche s’était fracturée la jambe.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

3212 3510 PRIX CIDRE PAYS D’AUGE (PRIX COUREUSE DE
NUIT)
(Steeple-Chase)

3.700 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 12.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçu en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.
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3068 1 Got Silver, f, b, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Gotdream (Loup
Solitaire USA), 68 k (661/2 k), Haras de Magouet (O d’ Andigne),
A Chaille-Chaille

1

2667 Poker De Ballon, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Nile Altesse
(Turgeon USA), 67 k (671/2 k), Mme Robert Gasche-Luc
(P Carberry), L Carberry (s)

2

3110 1 Protekblue, h, b, 4 ans, par Protektor GER et Multiblue (Agent
Bleu), 70 k (681/2 k), Mlle Sophie-Charlotte Carrie (A Ruiz
Gonzalez), G Cherel

3

3126 4 Dargant, h, b, 4 ans, par Dark Moondancer GB et Vague Rouge
(Zamindar USA), 67 k (671/2 k), Jean-Luc Henry (M Delage),
F Nicolle

4

2492 De D’Or Esqua, h, al, 4 ans, par Grand Couturier GB et
Taquineuse Esqua (Nononito), 67 k (651/2 k), Laurent Jamault
(M Farcinade), O Regley

5

3077 3 Dennzo, h, 4 ans, (AQ), 68 k (681/2 k), Y Fouin (s) (B Meme),
Y Fouin (s)

dér

3030 4 Don Olof, h, 4 ans, 67 k (651/2 k), Ecurie Cerdeval (T Blainville),
P Leblanc

dér

7 partants ; 37 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 393 �

Sans motif : Atlanta Du Berlais.

Condition spéciale : Naoura.

4,5 long, encolure, 1/2 long, 20 long.

24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Haras de Magouet.
1 872 � Robert Gasche-Luc, Suc. Michel Boulay.
1 092 � Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Mme Jocelyne Ventrou.

741 � S.a.s.u. Hambletonian.
351 � Laurent Jamault.

Temps total : 04’37’’70

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

Le jockey Thomas HENDERSON étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre PROTEKBLUE, par le jockey
Alejandro Luis GONZALES.

La pouliche NAOURA a été déclarée non partante par son entraîneur en
raison de la chaleur.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir examiné le film de
contrôle et entendu le jockey Baptiste MEME en ses explications, l’ont
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 15 jours pour
s’être trompé de parcours.

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Thomas BLANVILLE sur le comportement du hongre DON OLOF qui
s’est dérobé au départ.

L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait ce comportement pour la
première fois et qu’il ne pouvait pas l’expliquer.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

3213 3509 PRIX CULTURA MONDEVILLE (PRIX
TREMBLEUR)
(Haies)

3.600 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de haies,
cette année, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en
course de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 8.000
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2919 2 Porlock Bay (FR), h, bf, 6 ans, par Kayf Tara GB et Exolthir
(Muhtathir GB), 71 k (691/2 k), John Studd (L Delozier), F Nicolle

1

2220 Storminator, h, gr, 8 ans, par Stormy River et Becquarette
[Nombre Premier (GB)], 68 k (681/2 k), Guy Pariente (B Meme),
Y Fouin (s)

2

3033 2 Rigolo Tiger GER, h, bb, 8 ans, par Mamool IRE et Rosarium
GER (Zinaad GB), 71 k (711/2 k), Joseph Lesguer (S Cossart),
D Sourdeau de Beauregard (s)

3

2795 2 Sunteene, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et Darkteene (Dark
Moondancer GB), 67 k (671/2 k), Mme Marie-Jeanne Colas
(A Acker), M Rolland (s)

4

3034 5 Celtior, h, gr, 5 ans, par Racinger et Gazelle De Nuit (April
Night), 70 k (701/2 k), Daniel Boullais (O Jouin), L Viel (s)

5

3033 Storm GER, h, 6 ans, 68 k (681/2 k), Stall Triple F (H Tabet),
M Rulec

6

2842 Los Cerritos SWI, h, 5 ans, 66 k (661/2 k), Stall Faithfull
Followers (JE Moore), C von der Recke

7

Asfaloth, h, 8 ans, 68 k (641/2 k), B Desespringalle (Mlle
M Daubry-Barbier), Mme MC Chaalon

8

8 partants ; 57 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 2 049 �

Certf. vétérinaire : Sir Gallo.

8 long, 1 long, 1,5 long, 1 long, 4 long, 3/4 long, loin.

23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � John Studd, prime non attribuée.
1 728 � Guy Pariente.
1 008 � Stall Parthenaue, prime non attribuée.

684 � Mme Marie-Jeanne Colas.
324 � Thierry Page, Daniel Boullais, Armel Androuin.

Temps total : 04’15’’10
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

3214 3507 PRIX LE PETIT FUTE (PRIX LA BELLE
FERRONNIERE)
(Haies. - A réclamer)

3.600 m

25 000 � (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, les poulains et les pouliches ayant, cette année,
reçu une allocation de 10.000 en courses de haies porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

3060 2 Fort Harmony, h, bb, 4 ans, par Medecis (GB) et Zauberlocke
GER (Sholokhov IRE), 74 k (701/2 k), (17.000), Tenuta Dei
Principi (C Smeulders), A Lyon (s)

1

3003 3 Big Lord GER, h, al, 4 ans, par Lord Of England GER et Big
Laguna IRE (Lagunas GB), 68 k (681/2 k), (9.000), Stall Am Iffzer
Eck (H Tabet), M Rulec

2

3079 2 Combarro (IRE), h, al, 4 ans, par Medicean GB et Akrivi IRE
(Tobougg IRE), 71 k (671/2 k), (15.000), Florent Bazil (S Bigot),
JY Artu (s)

3

3084 2 Dans Le Mil, h, b, 4 ans, par Noroit GER et Passy Auteuil IRE
(Sholokhov IRE), 73 k (691/2 k), (19.000), Philippe Moussion
(S Pechaire), Y Fouin (s)

4

3171 Lauyann De Bodean, h, b, 4 ans, par Cadoubel et Cateleya
(Volochine IRE), 71 k (671/2 k), (15.000), Benjamin Boitez
(M Farcinade), D Windrif

5

3113 2 Speciale One, h, 4 ans, 69 k (651/2 k), (11.000), Ecurie Haras
de Quetieville (Y Kondoki), P Chevillard

6

3095 4 Dona Wood, f, 4 ans, 70 k (661/2 k), (17.000), B Beaufils
(S Evin), S Foucher

7

3079 4 Bracoeur, h, 4 ans, 70 k (661/2 k), (13.000), Mme M Gozlan
(T Blainville), P Leblanc

8

3113 5 Zakilia, f, 4 ans, 69 k (651/2 k), (15.000), �, B Letourneux
(A Coupu), B Letourneux

arr

3079 Aar, h, 4 ans, 68 k (641/2 k), (9.000), JR Breton (JB Breton),
N Milliere

arr

3079 5 Little Chica, f, 4 ans, 67 k (671/2 k), (11.000), D Dahan (J Rey),
ROB Collet (s)

arr

3079 Sabay Sabay, h, 4 ans, 68 k (641/2 k), (9.000), JM Baudrelle
(A Ruiz Gonzalez), JM Baudrelle

dist

3079 1 Diego Des Ongrais, h, 4 ans, 70 k (661/2 k), (13.000), Mme P
Chemin (J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

tbé

13 partants ; 34 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 782 �

Sans motif : Flocon Du Maine.

1 long 1/4, 5 long, tête, 3/4 long, 1/2 long, 3 long, tête.

12 000 � - 6 000 � - 3 500 � - 2 375 � - 1 125 �

Primes aux éleveurs :

1 800 � Boutin (s), Maxime Boutin, Hugo Boutin.
900 � Stall Oberlausitz, prime non attribuée.
525 � Stilvi Compania Financiera S.a.
356 � Suc. Maurice Goin, Sci Cercy.
168 � Yann Le Gouarin, Mme Marie-Laurence Oget.

Fort Harmony, réclamé 18.850,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’09’’70
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

Le jockey Benjamin HUBERT étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre LAUYANN DE BODEAN par le jockey
Maximilien FARCINADE.

Le hongre FLOCON DU MAINE a été déclaré non partant par son entraîneur,
ce dernier estimant le terrain trop léger.

Le jockey Ludovic PHILIPPERON se ressentant de sa chute, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche LITTLE CHICA
par le jockey Jérémy REY.

Les Commissaires ont, après enquête, distancé le hongre SABAY SABAY de
la 7 ème place, son jockey ne s’étant pas présenté à la pesée après la course
dans les délais fixés. Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Alejandro Luis
GONZALEZ par une amende de 150 euros.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Corentin SMEULDERS en
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros, pour avoir
fait preuve d’indiscipline au départ.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jean-Baptiste BRETON en
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros, pour avoir
fait preuve d’indiscipline au départ.
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3215 3511 PRIX POMMEAU DE NORMANDIE (PRIX
REVENGE)
(Steeple-Chase)

3.900 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 15.000.
Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par
3.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3024 1 Dinette De Ballon, f, b, 5 ans, par Doctor Dino et Nile Altesse
(Turgeon USA), 66 k (661/2 k), Mme Robert Gasche-Luc
(P Carberry), L Carberry (s)

1

3130 News Reel, h, b, 7 ans, par Vespone IRE et New Destiny
(Highest Honor), 69 k (691/2 k), �, Simon Munir (K Nabet),
Y Fouin (s)

2

3091 1 Chez Pedro IRE, h, b, 5 ans, par Westerner (GB) et Rose Of
Inchiquin IRE (Roselier), 72 k (701/2 k), Mme Patrick Papot
(A Moriceau), D Bressou

3

1 Kaldou Euanas, h, gr, 8 ans, par Kaldou Star (GB) et Euadne
GER (Acatenango GER), 68 k (681/2 k), Mme Pierre Nicolle
(G Masure), F Nicolle

4

2865 Tom Mix, h, b, 7 ans, par Sunday Break JPN et Tangshan CAN
(Zilzal USA), 68 k (681/2 k), Mme Georges Sandor (B Meme),
Y Fouin (s)

5

4 Dewname, h, 6 ans, 68 k (661/2 k), P Leblanc (T Blainville),
P Leblanc

6

3032 Cottin Madrik, h, 5 ans, 67 k (651/2 k), N Canteloup
(A Champain), N Canteloup

7

Une Vie De Kerser, f, 9 ans, 66 k (661/2 k), Ecurie des Dunes
(M Delage), P Quinton (s)

8

2507 Vletcher, h, 8 ans, (AQ), 68 k (681/2 k), JP Paillette (L Solignac),
JP Paillette

9

2946 2 Vas Y Francki, h, 8 ans, 71 k (691/2 k), Mme P Chemin
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

10

10 partants ; 62 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 2 163 �

Condition spéciale : Blue Tara (GB), Little Stream.

tête, 1/2 long, 2,5 long, 15 long, 8 long, 2,5 long, 15 long, 1/2 long, 1,5 long.

24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Mme Robert Gasche-Luc, Suc. Michel Boulay.
1 872 � Suc. Sylvia Wildenstein.
1 092 � Sean Harnedy, prime non attribuée.

741 � Edgar Van Haaren, Franck Van Haaren.
351 � Georges Sandor.

Temps total : 04’53’’30
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

Le hongre LITTLE STREAM a été déclaré non partant par son entraîneur en
raison de la chaleur.

La jument BLUE TARA a été déclarée non partante par son entraîneur en
raison de la chaleur.

3216 3508 PRIX RADIO TENDANCE OUEST RESONANCE
(PRIX JASON)
(Haies. - Femelles)

3.600 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu une
allocation de 10.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Neverchangepartner, f, b, 4 ans, par Lucarno USA et
Changing Times (Martaline GB), 66 k (661/2 k), Thierry Storme
(S Cossart), JP Gallorini (s)

1

2804 3 Divine Fleur, f, b, 4 ans, par Astarabad USA et Polyfleur
[Poliglote (GB)], 68 k (661/2 k), Patrice Favereaux (M Farcinade),
P Favereaux

2

2970 2 Diskover, f, bb, 4 ans, (AQ), par Balko et Same Life (Khalkevi
IRE), 69 k (691/2 k), Christian Trecco (J Rey), D Windrif

3

3095 1 Tulipe De Bellouet, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et
Sainte De Bellouet (Kalmoss), 68 k (661/2 k), Alain-Albert Neveu
(A Coupu), W Menuet (s)

4

2969 3 Ana Du Bois, f, b, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Bois Tendre
(Murmure), 67 k (651/2 k), Jean-Yves Hode (V Bernard),
J Planque

5

3018 4 Bonny Dazzler, f, 4 ans, 68 k (681/2 k), D Berra (G Re), D Berra 6

2961 3 Darling Collonges, f, 4 ans, (AQ), 71 k (691/2 k), Mme M
Bryant (O d’ Andigne), M Rolland (s)

7

Kick Down, f, 4 ans, 66 k (641/2 k), Mme A Michel
(C Smeulders), M Seror

8

2932 Marienbad, f, 4 ans, 68 k (681/2 k), Mlle F Mingat (T Beaurain),
GIL Chaignon

9

She’s Gina GER, f, 4 ans, 66 k (661/2 k), Four Candles
Partnership (JE Moore), C von der Recke

10

Chantegrive, f, 4 ans, 66 k (621/2 k), A Desespringalle (Mlle
M Daubry-Barbier), A Desespringalle

arr

Saint Carina, f, 4 ans, 66 k (641/2 k), D Retif (A Le Joncour),
D Retif

arr

12 partants ; 32 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 672 �

Condition spéciale : Zaindari, Magda, Dragibus De Vaige.

2,5 long, encolure, 6 long, 2,5 long, 3 long, 6 long, 3/4 long, 3 long, 20 long.

23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Snig Elevage.
1 728 � Mlle Marie-Laure Besnouin.
1 008 � Earl du Haras D’Auteuil, Teddy Windrif, Joffray Windrif.

684 � Alain-Albert Neveu, Paul Maussion.
324 � Jean-Yves Hode.

Temps total : 04’10’’10

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

Le jockey Ludovic PHILIPPERON se ressentant de sa chute, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche
NEVERCHANGEPARTNER par le jockey Simon COSSART.

La pouliche ZAINDARI a été déclaré non partante par son entraîneur en raison
de la chaleur.

La pouliche MAGDA a été déclaré non partante par son entraîneur en raison
de la chaleur.

La pouliche DRAGIBUS DE VAIGE a été déclaré non partante par son
entraîneur en raison de la chaleur.

DAX
0516 171 Mardi 20 juin 2017

�� ���� ����
DAXCommissaires de courses : Jean-Pierre DARTENUCQ -

Erick BORDES - Olivier de La GAROULLAYE - Timothy ROBINSON

3217 3263 GRAND STEEPLE-CHASE DE DAX
(Steeple-Chase)

4.100 m

38 000 � (18 240, 9 120, 5 320, 3 610, 1 710) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 12.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 4.000 cette année et par 8.000
l’année dernière.

2994 1 Miss Balkania, f, b, 5 ans, par Balko et Miss De Boulem
[Adnaan (IRE)], 69 k (691/2 k), Rene Tabart (A Renard),
G Macaire (s)

1

2790 Callia D’Oudairies, f, b, 5 ans, (AQ), par Saint Des Saints et
Quecy De Chadzeau (Network GER), 66 k (661/2 k), Comte
Michel de Gigou (K Dubourg), G Macaire (s)

2

3123 2 Manitopix, f, b, 6 ans, (AC), par Policy Maker (IRE) et Manitoba
(Valanour IRE), 67 k (671/2 k), Bruno Thierry (D Lesot),
JP Daireaux

3

3070 2 J’Va Yale, h, b, 5 ans, par East Of Heaven IRE et Yaka Yale
(Soft Machine USA), 68 k (681/2 k), Daniel Barone (P Blot),
D Barone

4

3006 2 Munight, h, al, 8 ans, par Muhaymin USA et Super Night
(Leading Counsel USA), 71 k (711/2 k), Mlle Aurore Pelletant
(E Bureller), Mlle A Pelletant

5

3083 2 Cuadrilla, f, 7 ans, 67 k (671/2 k), �, E Lecoiffier (M Danglades),
E Lecoiffier

6

3122 3 Pink Tiger, h, 9 ans, 69 k (691/2 k), M Pelletant (F Mouraret de
Vita), M Pelletant

7

2941 2 Swiss Garry, h, 9 ans, 71 k (711/2 k), �, F Cellier (G Olivier),
F Cellier

arr

8 partants ; 34 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 858 �

Certf. vétérinaire : Domiroli.

2,5 long, 30 long, 1,5 long, encolure, 6 long, 9 long.

18 240 � - 9 120 � - 5 320 � - 3 610 � - 1 710 �

Primes aux éleveurs :

2 736 � Rene Tabart.
1 368 � Comte Michel de Gigou, Guillaume Macaire.

798 � Bruno Thierry, Mlle Veronique Laborde, Johann Gerard-Dubord.
541 � Jean-Pierre Fournier.
256 � Ecurie Jarlan.

Temps total : 05’12’’40

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

Le hongre DOMIROLI a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.
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3218 3262 PRIX FELIX LABAT
(Haies)

3.500 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu une allocation de 10.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues (victoires et places) en courses de haies : 1 k. par 4.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2748 3 Ca Marche, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Sacral Nirvana
(Mansonnien), 69 k (691/2 k), Mme Patrick Papot (K Nabet),
G Macaire (s)

1

3049 1 Limpopo Has, h, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Taradissima
Has (Robin Des Pres), 68 k (681/2 k), Scea Hamel Stud
(K Dubourg), G Macaire (s)

2

Deportetoi, h, b, 3 ans, par Deportivo GB et Marmuhta
(Muhtathir GB), 67 k (651/2 k), Francois Nicolle (E Berthonnet),
F Nicolle

3

3064 2 Chop Sea, h, b, 3 ans, par Soave GER et Water Bells (IRE) (Val
Royal), 69 k (691/2 k), Alain Chopard (M Delage), F Nicolle

4

3067 2 Epicure De Berce, h, al, 3 ans, par Full Of Gold et La Balzane
(Risk Seeker GB), 67 k (651/2 k), Mme Heidie Cadot
(A Champenois), L Cadot

5

3067 1 Agate Doree, f, 3 ans, 66 k (661/2 k), JL Pelletan (B Fouchet),
JL Pelletan

6

6 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 627 �

Eng. sup. : Agate Doree

1/2 long, 5 long, encolure, 2 long, 2 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Mme Benoit Gabeur.
828 � Scea Hamel Stud.
483 � Mme Gerard Chenu.
327 � Alain Chopard.
155 � Earl Les Grandes Alouettes.

Temps total : 04’29’’40

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

DIEPPE
0404 171 Mardi 20 juin 2017

DIEPPECommissaires de courses : Alain OUVRY - Gérald SAUQUE -
Patrick SOURD - Michel MARTIN-SISTERON

3219 3609 PRIX REGION NORMANDIE
(Haies. - Handicap divisé)
Première épreuve

3.800 m

105 000 � (47 250, 23 100, 13 650, 9 450, 5 250, 3 675, 2 625) - dotation
France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers
d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

Les références applicables dans ce handicap seront pour les 5 ans, +6 ;
6 ans et au-dessus, +8.

Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à
72 k.

Références : 5 ans, + 7 ; 6 ans et +, + 9.

2797 2 Golden Chop, h, b, 9 ans, par Muhaymin USA et Vaubecourt
(Courtroom), 72 k, Alain Chopard (D Gallon), F Nicolle

1

3130 Buck’s Bank, h, b, 9 ans, par Trempolino USA et Buck’s [Le
Glorieux (GB)], 72 k, �, Henri Poulat (B Meme), Y Fouin (s)

2

2968 1 He Loves Me, h, b, 6 ans, par Enrique (GB) et She Hates Me
(IRE) (Hawk Wing USA), 68 k, Pierre J. Fertillet (JO Audon),
PJ Fertillet

3

3075 2 Bob De La Cheneau, h, al, 6 ans, (AQ), par Maresca Sorrento
et Patka (Hawker’s News IRE), 63 k, Mme Philippe Chemin
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

4

3076 3 Chinco D’Hermeraie, h, b, 5 ans, par Sumitas GER et
Veendam (Victory Note USA), 66 k, Jean-Claude Norbert Bignon
(R Bonnet), G Lassaussaye

5

2987 Linodargent, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Line Perle (Gold
And Steel), 65 k (651/2 k), Guy Pariente (A de Chitray), Y Fouin (s)

5

2979 Maranjou, h, b, 6 ans, par Martaline GB et Princesse D’Anjou
(Nononito), 68 k, Clement Machado (L Philipperon),
FM Cottin (s)

7

3080 4 Tiot Cas, h, 10 ans, (AQ), 67 k, Mme P Chemin (A Duchene),
Chemin & Herpin (s)

8

3020 Beau Rochelais, h, 6 ans, (AQ), 69 k, Ecurie des Dunes
(J Duchene), P Quinton (s)

9

3130 3 Race To Glory (FR), h, 6 ans, 67 k, T Neill (A Acker),
FM Cottin (s)

10

2976 Papille D’Or (GB), h, 5 ans, 68 k, M Le Breton (G Re), D Berra –

3100 Babalshams, h, 6 ans, 67 k, Mme I Pacault (T Beaurain), Mme
I Pacault

–

3070 1 Titi Loup, h, 5 ans, 66 k, H Mauillon (O d’ Andigne), A Chaille-
Chaille

–

3101 Nuit Secrete, f, 5 ans, 62 k (621/2 k), L Godard (F Mitchell),
L Godard

–

14 partants ; 70 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 2 761 �

cas particulier : Deux De Croixnoire, Amandinas.

1 long, tête, 2 long, tête, dead-heat, 7 long, 6,5 long, 1,5 long, 1,5 long.

47 250 � - 23 100 � - 13 650 � - 9 450 � - 4 462 � - 4 462 � - 2 625 �

Primes aux éleveurs :

7 087 � Alain Chopard.
3 465 � Henri Poulat.
2 047 � Suc. Claude Cohen.
1 417 � Roger Barnaud.

669 � Didier Lequesne.
669 � Guy Pariente.
393 � Jean-Paul Senechal, Francois-Marie Cottin.

Temps total : 04’27’’96

Les Commissaires ont, sur demande de l’entraîneur, autorisé la jument NUIT
SECRETE a être montée au box.

3220 3612 PRIX TEC RAIL (PX BONTEMPS)
(Steeple-Chase. - A réclamer)

4.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 9.000, 11.000
ou 13.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Les chevaux mis
à réclamer pour 11.000 porteront 2 k., pour 13.000 4 k. En outre, les chevaux
ayant, cette année,reçu en steeple-chase, une allocation de 7.000 porteront
2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

3122 5 Narco Dancer, h, al, 9 ans, par Cardoun et Cinquieme Grace
[Roi Gironde (IRE)], 71 k (67 k), (11.000), Didier Casadei (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

1

2874 Calin D’Aubois, h, b, 9 ans, par Crillon et Caline Grace
(Marmato GB), 71 k (67 k), (11.000), Mme Philippe Chemin
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

2

3032 Best De La Thinte, f, b, 6 ans, (AQ), par Anzillero GER et Belis
De La Thinte [Marasali (GB)], 67 k (63 k), (9.000), Bertran de
Balanda (s) (M Farcinade), J Bertran de Balanda (s)

3

3075 Jani Perse, h, al, 5 ans, par Bernebeau et Janimone (Lavirco
GER), 67 k (64 k), (9.000), �, Jean-Marc Baudrelle (JB Breton),
JM Baudrelle

4

3119 Bois Sans Soif, h, bb, 6 ans, par Anabaa Blue (GB) et Rose
Indienne (Epervier Bleu GB), 71 k, (11.000), Jerome Royer
(L Solignac), C Restout

5

3083 3 Made To Measure, h, 6 ans, 71 k (67 k), (11.000), I Kellitt
(F Mitchell), P Quinton (s)

6

2876 Belle Madrik, f, 6 ans, 67 k (621/2 k), (9.000), Ecurie Centrale
(Mlle M Daubry-Barbier), FM Cottin (s)

7

3104 Clidan, h, 12 ans, 69 k, (9.000), B Lavelot (S Bourgois),
JR Breton

arr

3081 Aswell, h, 7 ans, (AQ), 69 k (65 k), (9.000), Mme I de Saint
Anthost (S Garcia), Mlle I Gallorini

tbé

9 partants ; 40 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 788 �

Sans motif : Rose Tagada, Briaree (IRE).

Certf. vétérinaire : Viking De Beaumont, Evangelino.

7 long, 7 long, 2,5 long, 8,5 long, 6 long, 6,5 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mme Nathalie Carroux, Adrien Carroux, Sylvain Carroux.
648 � Mlle Valerie Vatel.
378 � Claude Favier.
256 � Hubert Langot, Michel Langot.
121 � Comte Antoine-Audoin Maggiar.

Narco Dancer, réclamé 13.558,00 � par son propriétaire.

Temps total : 05’42’’32

Le jockey Thomas COUTANT s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement par le jockey Olivier d’ANDIGNE, sur le hongre
NARCO DANCER

3221 3610 PRIX DU CENTRE COMMERCIAL DU BELVEDERE
DE DIEPPE
(Haies)

3.400 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
cette année, reçu une allocation de 6.000. Poids: 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places): 1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.
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Mr Souplesse, h, gr, 4 ans, par Konig Shuffle GER et Millie
Hurley (Green Tune USA), 67 k, Mme Brigitte Bourez (D Gallon),
F Nicolle

1

Fava Has, h, gr, 4 ans, par Kapgarde et Fragante Royale
[Fragrant Mix (IRE)], 67 k, Mme Caroline Bressou (M Regairaz),
Mme P Butel

2

2796 Modestino, h, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Queen Maresca
(Maresca Sorrento), 68 k (66 k), Frederic Bianco (A Merienne),
M Rolland (s)

3

2967 2 Defi Des Carres, h, al, 4 ans, par Sumitas GER et Star Des
Carres (Beyssac), 70 k, Jean-Claude Norbert Bignon
(R Bonnet), G Lassaussaye

4

2266 4 Diane Bere, f, al, 4 ans, par Hold That Tiger USA et Relicia Bere
(Until Sundown USA), 67 k, Baudron (s) (E Chazelle),
L Baudron (s)

5

2804 Dame Wal, f, 4 ans, 66 k (64 k), Mme G Agerbak (S Garcia),
P Favereaux

6

Duc De St Fiacre, h, 4 ans, 67 k (65 k), P Cathelin (S Bigot),
P Cathelin

arr

2852 Diez Kirk, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Mlle A Lebon (T Beaurain),
C Dondi

arr

Dark Redeemer GB, h, 4 ans, 67 k, DR Lodge (S Bourgois),
N Caullery

dist

9 partants ; 59 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 1 043 �

Sans motif : Mister Vic, Shaka Ponk Kara.

Certf. vétérinaire : Vesroli, Go To First.

5 long, 1,5 long, 4,5 long, 12 long, 4 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mme Brigitte Bourez, Haras de Saint Roch.
756 � Scea Hamel Stud.
441 � Frederic Bianco.
299 � Alain Lemoignie, Mlle Edwige Soreau.
141 � Snc Regnier, San Gabriel Inv. Inc..

Temps total : 03’57’’73

Les Commissairesont, après enquête, distancé le hongre DARK REDEEMER
(GB) de la 6ème place, son jockey ne s’étant pas présenté à la pesée après
la course.

Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Stevan BOURGOIS par une
amende de 150 euros.

LES SABLES-D’OLONNE
0127 171 Mardi 20 juin 2017

LES SABLES-D’OLONNECommissaires de courses : Olivier de MALHERBES -
Muriel PRIOUZEAU - Claudy DANIEAU - Claude BURGAUD

3222 3359 PRIX GEORGES BATIOT
(Haies)

4.200 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la cloture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k. et n’ayant, en courses
de haies, ni été classés, cette année, 1er ou 2ème d’une course d’une
dotation totale de 23.000, ni reçu 25.000 (victoires et places) depuis le 1er
janvier de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus,
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 7.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2952 2 Union Des Pictons, f, b, 9 ans, par Malinas GER et Naema
(Saint Cyrien), 66 k (661/2 k), Christophe Dubourg (Mr
P Dubourg), C Dubourg

1

3014 3 Apero Bleu, h, bb, 7 ans, (AQ), par Network GER et Glycine
Bleue (Le Nain Jaune), 70 k (701/2 k), Mlle Sarah Audoy
(M Mingant), Mlle S Audoy

2

2712 Cashkille, f, no, 5 ans, (AQ), par Network GER et Nashkille (Roi
De Rome USA), 64 k (621/2 k), Ecurie Jean-Michel Carrie
(Y Michaux), G Cherel

3

2904 1 Celtic Saint, h, bb, 6 ans, par Saint Des Saints et Minirose
(Mansonnien), 69 k (691/2 k), Mme Magalen Bryant (J Charron),
G Cherel

4

2928 5 Sun Valenka, f, b, 6 ans, par Zambezi Sun GB et Onciale
(Ultimately Lucky IRE), 69 k (691/2 k), Ecurie Bred To Win Sc
(A Gasnier), P Quinton (s)

5

3075 Barleda, f, 6 ans, (AQ), 69 k (671/2 k), Mme G Garreau (T Viel),
L Viel (s)

arr

Tell Everyone, h, 8 ans, 68 k (681/2 k), H Audoy (J Reveley),
H Audoy

arr

3114 Red Nousa, f, 6 ans, 68 k (681/2 k), B Le Roux (C Lefebvre),
GAB Leenders

tbé

8 partants ; 22 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 261 �

6 long, 3/4 long, 17 long, 19 long.

10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Scea Marais des Pictons.
792 � Alain Peltier, Mme Delphine Juste, Jerome Houdin.
462 � Jacques Cypres, Patrice Rabineau.
313 � Scea Haras du Ma.
148 � Suc. Diego Roussel.

Temps total : 04’58’’23
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

Le jockey Thomas HENDERSON étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur la jument CASHKILLE par le jockey Yoann
MICHAUX.

3223 3358 PRIX PIERRE DE LA BASSETIERE
(Haies. - Autres Que de Pur Sang)

3.800 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant, en courses à obstacles, ni reçu une allocation de 9.000,
ni reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par
3.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3093 2 Demi Sang, h, b, 4 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et
Morvandelle (Video Rock), 69 k (671/2 k), Franck Deliberos
(L Delozier), F Nicolle

1

3101 Discretion, f, bb, 4 ans, (AQ), par Network GER et Querenice
(Video Rock), 66 k (67 k), Haras de Saint-Voir (J Reveley),
E Vagne (s)

2

Doncesar De Pretot, h, gf, 4 ans, (AQ), par Saddler Maker
(IRE) et Kobila (Dom Alco), 67 k (671/2 k), Mme Philippe Chemin
(S Paillard), Chemin & Herpin (s)

3

3017 Diamant Brut, h, b, 4 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Quistis
(Network GER), 67 k (671/2 k), Matthieu Hamon (J Charron),
PH Peltier

4

3093 1 Droit De Reponse, h, bb, 4 ans, (AQ), par Network GER et
Gleep Will (Cadoudal), 68 k (681/2 k), Haras de Saint-Voir
(H Jumelle), G Macaire (s)

5

3093 4 Django Macalo, h, 4 ans, (AQ), 67 k (651/2 k), Mme H Charlet
(T Viel), A Chaille-Chaille

6

Demi Sel, h, 4 ans, (AQ), 67 k (671/2 k), Ecurie des Dunes
(A Gasnier), P Quinton (s)

7

Destin Sacre, h, 4 ans, (AQ), 67 k (671/2 k), Mme P Chemin
(O Jouin), Chemin & Herpin (s)

arr

3017 5 Dalila D’Alene, f, 4 ans, (AQ), 65 k (651/2 k), L Couteaudier
(W Denuault), E&G Leenders (s)

arr

3153 Dolinight, f, 4 ans, (AQ), 65 k (651/2 k), C Dubourg (Mr
P Dubourg), C Dubourg

arr

Dilene Bruere, f, 4 ans, (AQ), 65 k (651/2 k), Mme F Touzac
(G Masure), F Nicolle

arr

11 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 764 �

Eng. sup. : Demi Sang, Dilene Bruere

Sans motif : Duc D’Oudairies.

4 long, 6 long, 4 long, courte tête, 13 long, loin.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Herve D’ Armaille.
756 � Haras de Saint-Voir.
441 � Philippe Chemin, Mme Philippe Chemin, Mlle Elodie Chemin, Mlle Justine

Chemin.
299 � Herve D’ Armaille.
141 � Michel-Jacques Rivaillon, Haras de Saint-Voir.

Temps total : 04’39’’52
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dis positions du paragraphe III de l’article
150 d - Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires apr ès avoir entendu le jockey Lukas
DELOZIER en ses explications, lui ont adressé des observations, pour avoir
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude
au-dessus de la ligne des épaules.

AUTEUIL
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Terrain léger

�� ���� ����AUTEUILCommissaires de courses : Ange CORVELLER -
Amaury de LENCQUESAING - Jean-Pierre CHARTIER

3224 163 PRIX DU BEARN
(Steeple-Chase)

4.400 m

53 000 � (25 440, 12 720, 7 420, 5 035, 2 385)
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Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas reçu 30.000 en steeple-chases
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3138 1 Cadeau D’Estruval, h, bf, 5 ans, (AQ), par Nickname et
Nouvelle D’Estruval (Saint Preuil), 70 k, Mme Bernard Le Gentil
(B Lestrade), G Macaire (s)

1

3147 1 Abaya Du Mathan, h, b, 5 ans, par Al Namix et Swahilie Du
Mathan (Turgeon USA), 69 k, Arnaud Chaille-Chaille
(JC Gagnon), A Chaille-Chaille

2

2922 1 Cleny, h, b, 5 ans, par Clety et Syvanie (Sicyos USA), 70 k
(68 k), Michel Ribot (V Chatellier), T Poche

3

2915 5 Crack Math, h, al, 5 ans, (AQ), par Vendangeur (IRE) et
Pegase Des Roses (Bulington), 72 k, Mme Pascale Bouteyre-
Boyer (A de Chitray), A Boisbrunet (s)

4

2915 4 Chicname De Cotte, h, b, 5 ans, (AQ), par Nickname et
Pensee De Cotte (Ragmar), 72 k, �, Mme Patrick Papot
(JL Beaunez), Mme P Butel

5

3091 2 Kelforest, h, 5 ans, 69 k, JC Leleu (A Desvaux), GAB Leenders 6

3104 Dourdour, h, 5 ans, 70 k, L Monnet (P Carberry), L Carberry (s) tbé

7 partants ; 8 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 116 �

8 long, 3/4 long, 1/2 long 3/4, 4 long, 8 long.

25 440 � - 12 720 � - 7 420 � - 5 035 � - 2 385 �

Primes aux éleveurs :

3 816 � Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
1 908 � Jean-Marie Baradeau.
1 113 � Michel Ribot.

755 � Mme Pascale Bouteyre-Boyer.
357 � Georges Richardot, Mme Agnes Geoffroy.

Temps total : 05’44’’69

3225 158 PRIX DU JURANCON
(Haies. - A réclamer. - Femelles)

3.500 m

25 000 � (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125)

Pour pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour 11.000 avec prix
de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 11.000.
En outre, toute pouliche ayant reçu, cette année, en courses de haies, une
allocation de 10.000 portera 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

3064 3 Sainte Gaya, f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Une Sainte
(Ungaro GER), 68 k (64 k), (13.000), �, Mme Patrick Papot
(L Delozier), F Nicolle

1

3097 Defi Chope, f, b, 3 ans, par Captain Chop et Lady Jak
(American Post GB), 67 k (63 k), (11.000), Guy Pariente
(M Lefebvre), Y Fouin (s)

2

3097 4 Carioca Du Wal, f, bf, 3 ans, par Blue Bresil et Waldouma
(Ajdayt USA), 72 k (68 k), (21.000), Passion Racing Club
(G Boughaita), Y Fouin (s)

3

3097 1 Jenychope, f, al, 3 ans, par Soave GER et Jennhill (Sabrehill
USA), 73 k (69 k), (19.000), Marcel Chaouat (O d’ Andigne),
Y Fouin (s)

4

3097 5 Frozen Queen IRE, f, b, 3 ans, par Frozen Power IRE et Our
Sheila GB (Bahamian Bounty GB), 67 k (63 k), (11.000), Didier
Henri Dubois (N Gauffenic), D Windrif

5

3067 Cholpon Ata, f, 3 ans, 67 k (63 k), (11.000), C Chenier
(J Giron), Mme P Butel

6

3074 Extase De La Londe, f, 3 ans, 68 k (64 k), (13.000), P Leblanc
(T Blainville), P Leblanc

7

3097 Salsa, f, 3 ans, 67 k (621/2 k), (11.000), Ecurie Centrale (Mlle
M Daubry-Barbier), FM Cottin (s)

8

8 partants ; 9 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 27 �

6 long, 12 long, 1,5 long, 1/2 long, 1 long 1/4, 15 long, loin.

12 000 � - 6 000 � - 3 500 � - 2 375 � - 1 125 �

Primes aux éleveurs :

1 800 � Jean-Andre Quesny, Ecurie Madame Patrick Papot.
900 � Albert Rivetti, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.
525 � Earl de la Belle Aumone.
356 � Alain Chopard.
168 � Hyde Park Stud, prime non attribuée.

Defi Chope, réclamée 11.200,00 � par HUBERT DE WAELE.

Sainte Gaya, réclamée 28.628,00 � par GEMINI STUD.

Temps total : 04’19’’18
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Jonathan GIRON, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (7 coups,
1ère infraction).

3226 161 PRIX LA PERICHOLE
(Steeple-Chase. - Groupe III)

4.400 m

155 000 � (69 750, 34 100, 20 150, 13 950, 7 750, 5 425, 3 875)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour les sommes reçues (victoires
et places) en steeple-chase : 1 k. par 26.000 cette année et par 58.000
l’année dernière.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

2990 5 Dica De Thaix, h, bf, 4 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Rebecca
De Thaix (Lavirco GER), 67 k, Mme Magalen Bryant (J Charron),
G Cherel

1

2990 4 Darling Des Bordes, h, b, 4 ans, par Balko et Miss Berry
(Cadoudal) , 69 k, Mme Patrick Papot (B Lestrade),
G Macaire (s)

2

2990 3 Burn Out, h, gr, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et Queenhood
(Linamix), 70 k, Simon Munir (J Reveley), G Macaire (s)

3

3059 1 Derby Des Bruyeres, h, b, 4 ans, (AQ), par Sunday Break
JPN et Luttica (Cadoudal), 68 k, Mlle Emilie Lenzi (A de Chitray),
G Cherel

4

3058 Bergerac, h, al, 4 ans, par Spirit One et New Simardiere
(Epervier Bleu GB), 67 k, Gilbert Lenzi (G Re), G Cherel

5

3058 D’Accord D’Accord, f, ab, 4 ans, par Sholokhov IRE et
Flower Des Champs (Robin Des Champs), 65 k (66 k), Haras de
Saint-Voir (A Duchene), G Macaire (s)

6

3058 1 Tavera, f, al, 4 ans, par Turgeon USA et Mamushka (IRE)
(Muhtathir GB), 67 k, Mme Henri Devin (M Regairaz), D Bressou

7

2990 6 Square Marceau, h, 4 ans, 68 k, Mme P Papot (J Ricou),
D Bressou

arr

2990 7 Dalko Moriviere, h , 4 ans, 69 k, Ecur ie Sagara
(L Philipperon), JP Gallorini (s)

tbé

9 partants ; 9 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 0 �

2 long, 4,5 long, 1/2 long, 8 long, 5 long, 3/4 long.

69 750 � - 34 100 � - 20 150 � - 13 950 � - 7 750 � - 5 425 � - 3 875 �

Primes aux éleveurs :

10 462 � Michel Bourgneuf.
5 115 � Earl Les Bordes de Mornay, Gerard Hanquiez.
3 022 � David Lumet.
2 092 � Guillaume Thomas, Mme Florence Thomas-De Gigou, Mme Sylvie Isaac.
1 162 � Earl Elevage de la Corbeillere.

813 � Haras de Saint-Voir, Patrick Joubert.
581 � Mme Henri Devin.

Temps total : 05’40’’73

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment, un icident survenu, à
environ 50 mètres du poteau d’arrivée, entre le hongre DICA DE THAIX
(Johnny CHARRON) arrivé 1er et le hongre DARLING DES BORDES
(Bertrand LESTRADE) arrivé 2ème.

En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey
Bertrand LESTRADE (DARLING DES BORDES), se plaignant d’avoir été
gêné à l’arrivée par le cheval hongre DICA DE THAIX.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le
mouvement vers la gauche du hongre DICA DE THAIX n’avait pas empêche
le hongre DARLING DES BORDES d’obtenir une meilleure allocation.

En outre aucune sanction n’ a été prise à l’encontre du jockey Johnny
CHARRON, les hongres ayant penché de façon concomitante.

3227 165 PRIX RIGOLETTO
(Steeple-Chase)
(L.)

4.400 m

115 000 � (55 200, 27 600, 16 100, 10 925, 5 175)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et
au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
(victoires et places) en steeple-chases : 1 k. par 19.000 cette année et par
45.000 l’année dernière. En outre, tout cheval ayant, en steeple-chase, reçu
une allocation de 52.000, cette année, portera 2 k.

2976 1 Capferret, h, no, 5 ans, (AQ), par Day Flight GB et Panique Pas
(Video Rock), 68 k, Meridian (J Myska), Mme S Myskova

1

3100 1 Viking De Balme, h, al, 8 ans, par Cachet Noir USA et
Jonquille De Balme (Mansonnien), 71 k, Jean-Luc Henry
(D Gallon), F Nicolle

2

2988 Mon Nickson, h, gr, 7 ans, par Nickname et Linaving
(Linamix), 70 k, Ecurie Sagara (L Philipperon), JP Gallorini (s)

3

3100 2 Unzo Du Bara, h, b, 9 ans, (AQ), par Network GER et Full Of
Wisky (Useful), 68 k, Janick Duchesne (M Delage), F Nicolle

4

3132 Saint Richard, h, b, 5 ans, par Turgeon USA et La Basket
(Ungaro GER), 66 k, �, Mme Patrick Papot (C O’Farrell),
JP Gallorini (s)

5

3100 7 Prince Philippe, h, 7 ans, 68 k, Mme MF Besnard
(T Beaurain), P Bourgeais

6

2866 1 Saint Lino, h, 6 ans, 68 k, French Gold (S Paillard),
NSL Williams

arr

7 partants ; 9 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 253 �

code anomalie : DE : La Sulfureuse.

2,5 long, 1/2 long 3/4, encolure, 3 long, 7 long.

55 200 � - 27 600 � - 16 100 � - 10 925 � - 5 175 �

Primes aux éleveurs :

8 280 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
4 140 � Jean-Luc Henry.
2 415 � Suc. Edouard Coirre.
1 638 � Sebastien Aubel.

776 � Richard Godefroy.

Temps total : 05’42’’10
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La jument LA SULFUREUSE ayant refusé de s’élancer au laché des
élastiques a été déclarée non partante, les Commissaires ont notifié à son
entraîne ur qu’elle serait interdite de courir pour une durée de 15 jours (2ème
infraction).

A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les jockeys
Conor Anthony O’FARRELL (8 coups, 1ère infraction, Listed Race) et Ludovic
PHILIPPERON (9 coups, 3ème infraction, Listed Race), les Commissaires les
ont respectivement sanctionné par une amende de 150 euros et une
interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait un usage
manifestement abusif de leur cravache.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Stéphane PAILLARD sur les raisons qui l’ont amené à arrêter le hongre
SAINT LINO lors du premier passage du tournant de Passy.

Le jockey a déclaré que le hongre s’était accidenté.

Les Commissaires ont enregistré ces déclarations.

3228 160 PRIX CHRISTIAN DE TREDERN
(Haies. - Groupe III. - Femelles)

3.600 m

135 000 � (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course
de haies, reçu une allocation de 100.000. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 67 k.
Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 25.000 cette année
et par 50.000 l’année dernière.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par France
Galop.

3130 4 Curly Basc, f, ab, 5 ans, par Kapgarde et Cocoruma (Vaguely
Pleasant), 70 k, Clement Machado (R Schmidlin), FM Cottin (s)

1

2974 1 Daring Rose, f, bb, 4 ans, (AQ), par Al Namix et Prime Rose
(Video Rock), 65 k, Simon Munir (G Re), G Cherel

2

2963 1 Boston Paris, f, al, 5 ans, par Kapgarde et Humoriste (Saint
Cyrien), 68 k, Gerald Laroche (J Ricou), D Bressou

3

2989 5 Panis Moon, f, b, 5 ans, par Spanish Moon USA et Xistu [Lost
World (IRE)], 67 k, Roland Roisnard (A de Chitray), J Marion (s)

4

2865 Ballerine Dauteuil, f, al, 5 ans, par Ballingarry IRE et Gamine
D’Auteuil (Villez USA), 68 k, Jacques Seror (L Philipperon),
M Seror

5

2989 Ma Chere Amie, f, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Reaction
Rapide [Bering (GB)], 66 k, Ctsse Bertrand de Tarragon
(D Delalande), D Sourdeau de Beauregard (s)

6

3052 3 Milady Alex, f, gr, 4 ans, par Alex The Winner USA et Maryleo
(IRE) (Galileo IRE), 65 k, Mme Maryvonne Laboue (E Chazelle),
S Culin

7

2989 3 Pravalaguna, f, 5 ans, 67 k, Bruton Street Iv (R Walsh),
WP Mullins

tbé

2846 2 Vision Du Pont, f, 4 ans, 66 k, J Detre (S Cossart),
D Sourdeau de Beauregard (s)

tbé

9 partants ; 11 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 594 �

6 long, 3/4 long, 8 long, 12 long, 8 long, 6 long.

60 750 � - 29 700 � - 17 550 � - 12 150 � - 6 750 � - 4 725 � - 3 375 �

Primes aux éleveurs :

9 112 � Sebastien Dufrancatel, Alain Dufrancatel.
4 455 � M.l. Bloodstock Ltd.
2 632 � Suc. Antoinette Ouvry.
1 822 � Gildas Vaillant.
1 012 � Gerard de Carfort.

708 � Ecurie Maulepaire.
506 � Mme Maryvonne Laboue.

Temps total : 04’08’’10

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Jacques RICOU, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (7 coups, 2ème infraction, groupe 3).

A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des
jockeys Ludovic PHILIPPERON et Régis SHCMIDLIN, les Commissaires ont
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 4
jours pour avoir mis en grande difficulté son concurrent à l’entrée du dernier
tournant.

3229 162 PRIX KATKO
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

3.500 m

58 000 � (27 840, 13 920, 8 120, 5 510, 2 610)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les poulains et les pouliches
auxquels le handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à
60 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 70 k.

Référence : +10.

3101 Djamena, f, b, 4 ans, (AQ), par Noroit GER et Sculture
[Shaanmer ( IRE)], 67 k, Xavier Kepa (M Delmares),
FM Cottin (s)

1

2917 2 Pichelot, h, bb, 4 ans, par Konig Turf GER et Haute Chartreuse
(Turgeon USA), 68 k, Simon Munir (K Nabet), G Cherel

2

3028 2 Topissime, h, b, 4 ans, par Khalkevi IRE et Lhotse (Sarhoob
USA), 69 k (67 k), Allard (s) (Mlle N Desoutter), G Macaire (s)

3

3059 2 Ptiturf, h, bf, 4 ans, par Konig Turf GER et Silver And Gold
(Turgeon USA), 69 k, Mme Henrietta Charlet (A de Chitray),
G Cherel

4

2965 Dartagnan Le Dun, h, bf, 4 ans, par Kapgarde et Silvazeyra
(Sheyrann IRE), 64 k, Ouvry (s) (C O’Farrell), JP Gallorini (s)

5

3059 4 Aventi, h, 4 ans, 64 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

6

3098 2 Serbian Lass, f, 4 ans, 65 k, G Denuault (s) (G Re),
G Denuault (s)

arr

3028 3 Tanagan, h, 4 ans, 67 k, G Laroche (RL O’Brien), G Macaire (s) tbé

3176 Gaelick Kap, f, 4 ans, 64 k, DH Dubois (J Rey), D Windrif tbé

9 partants ; 13 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 580 �

Sans motif : Candy Burg.

courte encolure, 1/2 long, 2 long, 3,5 long, 7 long.

27 840 � - 13 920 � - 8 120 � - 5 510 � - 2 610 �

Primes aux éleveurs :

4 176 � Suc. Yves D’ Armaille.
2 088 � Jacky Thomas.
1 218 � Les Ecuries du Derby, Marc-Antoine Bozo.

826 � Alain Cheyrou.
391 � Ouvry (s).

Temps total : 04’33’’38
Agissant d’office, les commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement du parcours, afin d’examiner notamment les causes de la chute
de la pouliche GAELICK KAP (Jérémy REY) dans le dernier tournant.

Après examen du film de contrôle, le jockey Jérémy REY étant pris en charge
par le service médical n’a pas pu être entendu, les Commissaires ont
maintenu le résultat de la course considérant que la chute de la pouliche
n’était pas due à l’irrégularité de l’un de ses concurrents.

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Kevin
NABET, les Commisaires l’ont sanctionné par une amende de 75? pour avoir
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (7 coups, 1ère infraction).

3230 159 PRIX PHARAON
(Haies)

3.600 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 18.000 en courses
de haies (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues (victoires et places) en courses de haies : 1 k. par 4.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3055 4 Demain Des L’Aube, h, al, 4 ans, par Sumitas GER et
Discolut (Discover D’Auteuil), 68 k, Jean-Claude Norbert Bignon
(R Bonnet), G Lassaussaye

1

3072 1 Dragonhov, h, bf, 4 ans, par Dragon Dancer GB et Kalistina
[Sillery (USA)], 69 k (67 k), Mme Susan Angela Bramall
(L Delozier), F Nicolle

2

2761 1 Dufou D’Airy, h, b, 4 ans, (AQ), par Legolas JPN et Lafolie
D’Airy (Oblat), 69 k, Mme Pierre Nicolle (D Gallon), F Nicolle

3

3113 1 Desir De Cotte, h, b, 4 ans, par Buck’s Boum et Surprise De
Cotte (Agent Bleu), 69 k, Ecurie Jean-Michel Carrie (J Charron),
PH Peltier

4

3113 Surdoue De Ballon, h, bf, 4 ans, par Turgeon USA et Nile
Breeze (Phantom Breeze IRE), 67 k, Mme Robert Gasche-Luc
(P Carberry), L Carberry (s)

5

Lodgian Whistle CZE, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Jakub Myska-
Myskova (J Myska), Mme S Myskova

6

3094 1 Esclandre (IRE), h, 4 ans, 68 k (66 k), A Chaille-Chaille (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

7

3015 4 Dollar Baie, h, 4 ans, (AQ), 70 k, Mme P Papot (A Duchene),
L Viel (s)

8

2873 2 Brunch Royal, h, 4 ans, 70 k (68 k), J Aichner (D Satalia),
G Collet

9

9 partants ; 13 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 316 �

code anomalie : CP : Delta Des Obeaux.

1,5 long, 1,5 long, 2 long, 4,5 long, 2 long, 1,5 long, 4 long, 30 long.

23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Earl Casa Blancaise.
1 728 � Joel Lemarie, Mme Marie-Therese Lemarie-Orain.
1 008 � Claude-Yves Pelsy.

684 � Georges Richardot.
324 � Robert Gasche-Luc.

Temps total : 04’20’’56
La pouliche DELTA DES OBEAUX s’étant accidenté dans le rond de
présentation, a été déclarée non partante.

3231 164 PRIX GILBERT GALLOT
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.700 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis
le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 12.000.
Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
3.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Vendredi 23 juin 2017
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3101 1 Classique, f, b, 5 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Indecise
(Cyborg), 65 k, Mlle Birgit Regele (L Philipperon), FM Cottin (s)

1

2869 5 Cosi Fan Tutte, f, gr, 5 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et
Magnolia De Toury (Dom Alco), 71 k, Mme Christian Cealy (A de
Chitray), A Boisbrunet (s)

2

3005 1 Royale Bird, f, al, 5 ans, par Balko et Oiseliere (Apeldoorn),
70 k, Francis Delord (G Olivier), F Lagarde

3

3056 3 Ultraballe, f, b, 9 ans, (AQ), par Le Balafre et Joslaine
(Beyssac), 70 k, Gilles Chaignon (J Reveley), GIL Chaignon

4

3119 4 Ballactica, f, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Myliseme [Nikos
(GB)], 70 k, Dirk Huyck (C Lefebvre), N Paysan

5

3159 Crasy Net, f, 5 ans, (AQ), 66 k (64 k), Mme N Lefevre
(A Lotout), B Lefevre

6

3056 4 Tzarine Du Moutier, f, 10 ans, (AQ), 70 k, �, J Bigot
(O Jouin), J Bigot

arr

3040 1 Gipsy Rain, f, 5 ans, 69 k, Mme C Geffray (L Delozier),
C Lecrivain

arr

2894 1 Darling Oust, f, 6 ans, 69 k, Y Longepe (M Regairaz),
D Bressou

arr

3056 5 Big Turtie, f, 5 ans, 69 k, E Rouchvarger (JC Gagnon),
A Chaille-Chaille

arr

3075 3 Cite Martignac, f, 6 ans, 67 k, J Beres (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

arr

3056 Fracafigura Has, f, 6 ans, 67 k (65 k), P Lorain (A Merienne),
P Lenogue

arr

12 partants ; 12 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 0 �

3 long, courte encolure, 1/2 long 3/4, encolure, 15 long.

24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Francois-Marie Cottin.
1 872 � Mme Christian Cealy.
1 092 � Mme Caroline Becerra.

741 � Gilles Chaignon, Jean-Victor Chaignon.
351 � Eric Piednoel.

Temps total : 04’26’’61

Le jockey Jérémy REY s’étant accidenté dans le Prix KATKO, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument GIPSY RAIN par
le jockey Lukas DELOZIER.

DURTAL
0213 175 Samedi 24 juin 2017

�� ���� ����DURTALCommissaires de courses : jerome HERISSON - Gilles LUSSON -
Frédéric GUILLON - Catherine HERISSON

3232 3962 PRIX JOSEPH DOISNEAU
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.900 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments, de Pur-Sang, de 5 ans et au-
dessus, n’ayant pas reçu 15.000 en steeple-chases (victoires et places)
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 k.,6 ans
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 1.000 cette année et par 2.000
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3106 1 King De Teillee, h, gf, 9 ans, par Agnes Kamikaze JPN et
Bahamas De Teille (Antarctique IRE), 75 k (73 k), �, Thierry
Poche (A Orain), T Poche

1

3106 Amateur Gemmois, h, gf, 7 ans, par Princeton et Celina Up
(Mansonnien), 68 k (69 k), Sylvain Dory (S Dory), S Dory

2

3088 Laskof, h, b, 7 ans, par Walk In The Park IRE et Folie Star Gate
(Saint Preuil), 71 k, Francois-Xavier Chaussonniere (R Julliot),
PH Peltier

3

3197 Eagle De L’Aube, h, b, 6 ans, par Royal Dragon USA et Cri
De Coeur IRE (Vettori IRE), 73 k, Eric Lecoiffier (O Jouin),
E Lecoiffier

4

Ulysse De L’Aunay, h, bf, 9 ans, par Roli Abi et Lady
Rosekadrou (Kadrou), 71 k, �, Cadot (s) (C Gabard),
D Cadot (s)

5

3111 5 Chao Des Landes, h, 14 ans, 70 k (68 k), Mme AS Bernier
(S Cosson), Mme AS Bernier

6

3157 Ultimfly, f, 9 ans, 72 k (70 k), J Gendry (R Le Stang), J Gendry 7

3086 3 Bois D’Auge, h, 11 ans, 70 k, JL Hurel (C Couillaud),
D Delorme

tbé

8 partants ; 25 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 200 �

18 long, 3 long, 5,5 long, 15 long, 3 long, 20 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.
504 � Suc. Bernard Macault, Mme Marie-Josephe Macault, Mme Pierre Boucault.
294 � Haras de la Faisanderie.
199 � Thierry Boumier.

94 � Pascal Reaute.

Temps total : 06’15’’75

3233 3964 PRIX LAURENCE DESNOES
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.900 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 4.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus
. Poids : 5 ans, 66 k., 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3156 2 Star Of Sunday, h, b, 7 ans, par Sunday Break JPN et Lilli Star
(Fly To The Stars GB), 70 k (68 k), Chemin & Herpin (s)
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

1

3106 2 Artaban Wind, h, b, 9 ans, par Denham Red et Wind Flover
(Secret Haunt USA), 69 k, Cadot (s) (C Gabard), D Cadot (s)

2

3148 3 Vindjka Du Lin, f, b, 8 ans, (AQ), par Della Francesca USA et
Fidjie Du Lin (En Calcat), 68 k (66 k), Jean-Pierre Trinquier
(G Dumont), JP Trinquier

3

3042 2 Ame D’Alienor, f, gr, 7 ans, (AQ), par Dom Alco et
Kilimandjharo (Royal Charter), 69 k, Pascal Journiac
(C Lefebvre), P Journiac

4

3106 Vhisky Singer, h, b, 8 ans, (AQ), par Secret Singer et Calvi IV
(Quart De Vin), 68 k, �, Pascal Journiac (O Jouin), P Journiac

5

3042 Pipel Du Quartier, h, 14 ans, (SF), 68 k (66 k), �, JC Berdoll
(A Baudoin-Boin), JC Berdoll

6

3157 Powers Succes, h, 10 ans, 68 k (69 k), �, S Dory (S Dory),
S Dory

7

3157 5 Balto De La Touche, h, 6 ans, (AQ), 72 k (70 k), H Paysan
(R Le Stang), N Paysan

tbé

8 partants ; 27 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 222 �

nez, 1/2 long 3/4, 15 long, 3,5 long, 20 long, loin.

7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 � - 675 �

Primes aux éleveurs :

1 080 � Bernard Blot, Andreas Fehr.
540 � Mickael Renaud, Mme Chantal Renaud.
315 � Mme Nathalie Trinquier, Jean-Pierre Trinquier.
213 � Jean-Andre Quesny.
101 � Michel Blondeau.

Temps total : 06’23’’49

3234 3963 PRIX EDOUARD DE LESSER
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Autres Que de Pur
Sang)

4.900 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments, de 5 et 6 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, les 6 ans n’ayant pas reçu 7.000 en steeple-chases (victoires et
places) depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ;
6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année
dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Cesar De Pretot, h, bf, 5 ans, (AQ), par Kap Rock et
Nesaboudka (Lights Out), 70 k (68 k), �, Mme Philippe Chemin
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

1

3107 3 Cimdor, h, b, 5 ans, (AQ), par Nidor et Simsile (Simon Du
Desert), 69 k, Leray (s) (R Julliot), E Leray (s)

2

Conte Maltaix, h, b, 5 ans, (AQ), par Astarabad USA et Rosalie
Malta (Lavirco GER), 66 k, Mme Philippe Chemin (S Paillard),
Chemin & Herpin (s)

3

3158 Corrida Des Obeaux, f, bf, 5 ans, (AQ), par Kapgarde et
Hispaniola (Useful), 74 k, Mme Nicolas Devilder (O Jouin),
N Devilder

4

2878 Batoum Ludois, h, 6 ans, (AQ), 68 k, P Journiac (C Lefebvre),
P Journiac

tbé

5 partants ; 11 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 72 �

1/2 long 3/4, 19 long, 9 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Philippe Chemin, Mme Philippe Chemin.
504 � Jean Rimbert.
294 � Michel Bourgneuf.
199 � Mme Nicolas Devilder, Benjamin Devilder.

Temps total : 06’21’’46

JALLAIS
0216 175 Samedi 24 juin 2017

JALLAISCommissaires de courses : Laurent THIBAULT - Patrick GULLAT -
Bertrand DIXNEUF - Jean-Louis PONOT

3235 3965 PRIX QUINTAINE
(Haies. - A réclamer)

3.000 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Samedi 24 juin 2017
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Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 9.000, 10.000
ou 11.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour
10.000 porteront 2 k. ; 11.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant,
cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

Yellow Mellow, f, b, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Yellow
Ground USA (Langfuhr CAN), 68 k (64 k), (10.000), Marion (s)
(E Rongere), J Marion (s)

1

El Pampa King, h, b, 3 ans, par Kingsalsa USA et Pampera
(IRE) (Alhaarth IRE), 70 k (66 k), (10.000), �, Ecurie de la
Colmine (Y Michaux), REMY Nerbonne

2

Ehmabelle, f, gr, 3 ans, (AQ), par Spider Flight et L’Etoile D’Or
(Kadrou), 68 k (64 k), (10.000), Charles Chevreux (A Coupu),
W Menuet (s)

3

Adamara, f, b, 3 ans, par Shakespearean IRE et Adulaire
(Highest Honor), 66 k (62 k), (9.000), Serge Foucher (S Evin),
S Foucher

4

Petitrenne, f, b, 3 ans, par Saddex (GB) et Carmenne (Mad
Tax USA), 66 k (62 k), (9.000), Jean-Pierre Claudic (V Bernard),
J Planque

5

5 partants ; 16 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 123 �

20 long, 8 long, tête, loin.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Mme Valerie Saint-Palais, Haras de Plasence.
360 � Pierre-Antoine Thinet, Hugues-Fernand Rousseau, Mlle Dorothee Dezellus.
210 � Charles Chevreux, Mme Delphine Vignais Fournier.
142 � Haras D’Haspel.

67 � Jean-Pierre Claudic, Mme Valerie Claudic.

3236 3966 PRIX D’AUTEUIL - APGO REVERDY
(Haies. - Handicap de catégorie)

3.700 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 52 k.

Un trophée sera remis au propriétaire du cheval vainqueur et des cadeaux
seront offerts au jockey et à l’entraîneur du gagnant par le Président de
l’Association des Propriétaires des chevaux de courses au galop de l’ouest
(APGO) ou son représentant.

Références : 5 ans, +18 ; 6 ans et +, +20.

Diamond Kiss, f, bb, 5 ans, par Diamond Green et Love And
Kiss (Astair), 69 k, Sarl Mon Romain (G Olivier), T Fourcy

1

Freestyle, h, b, 7 ans, par Great Pretender IRE et Takaldoun
(Mansonnien), 71 k, Ecurie Ouest Racing (N.W O’Driscoll),
Y Fertillet (s)

2

Tivoli Sym, f, al, 5 ans, par Hold That Tiger USA et Symbolic
ARG (Mutakddim USA), 69 k, Stephane Seignoux (P Blot), Mme
V Seignoux

3

Norse Wave, f, b, 6 ans, par Norse Dancer IRE et Wave
Goodbye (Linamix), 72 k, �, Mar ion (s) (E Rongere),
J Marion (s)

4

Drole De Mek, h, al, 6 ans, par Chineur et Inassouvie (Lord Of
Men GB), 72 k, Jean-Louis Bertin (P Lucas), JL Bertin

5

5 partants ; 31 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 194 �

3 long, nez, 9 long, loin.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Mme Michel Daugreilh.
432 � Bruno Bouvery.
252 � Mme Eugene Masson.
171 � Jeffrey Colin Smith.

81 � Mme Isabelle Roussel, Henri Soler.

3237 3967 PRIX MARQUIS DE MESSEY
(Steeple-Chase)

3.600 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 4.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Ordinary Love, f, bf, 4 ans, par Vision D’Etat et Lyli Rose
(Lyphard’s Wish), 67 k, Philippe Peltier (J Charron), PH Peltier

1

Ballinkia, h, al, 4 ans, par Ballingarry IRE et Rakia (Kabool GB),
68 k, Stephane Seignoux (P Blot), Mme V Seignoux

2

Del Capricio, f, b, 4 ans, par Apsis GB et Carmenga (IRE)
(Tiger Hill IRE), 66 k, Passion Racing Club (B Claudic),
PJ Fertillet

3

Kandorelia, f, gr, 4 ans, par Kandidate GB et Orelia Chichi
(Chichicastenango), 65 k, Romain Dubois (W Lajon),
GAB Leenders

4

Diplome D’Etat, h, gr, 4 ans, (AQ), par Centennial IRE et
Ohana (Evening World), 70 k, �, Denuault (s) (D Delalande),
G Denuault (s)

5

Ma Torpille, f, 4 ans, 66 k, J Leylavergne (R Bonnet),
G Lassaussaye

6

Dom Alron, h, 4 ans, (AQ), 68 k (66 k), F Derval (A Lotout),
B Lefevre

arr

Style Fever, h, 4 ans, 67 k, Mme C Journiac (A Desvaux),
P Journiac

arr

Daisy Baie, f, 4 ans, 65 k, PJ Fertillet (JO Audon), PJ Fertillet arr

9 partants ; 48 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 446 �

Sans motif : Keep Guard.

1 long, 15 long, encolure, 10 long, loin.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Laurent Deniel.
432 � Stephane Seignoux.
252 � Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
171 � Gaetan Gilles.
81 � Mme Celine Lefevre.

Le cheval KEEP GUARD a été déclaré non partant pour état du terrain.

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 175 Samedi 24 juin 2017

LA TESTE DE BUCHCommissaires de courses : Jean-Yves BENARD - Olivier BUGE -
Bernard BEUGRAS - Pierre BARBE

3238 3264 PRIX DE LA VILLE D’ARES
(Haies. - Femelles)

3.400 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une allocation
de 10.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Sorquainville, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Saffarona GB
(Red Ransom USA), 71 k (69 k), �, Gerard Augustin-Normand
(L Delozier), F Nicolle

1

Enflamme Lagrange, f, bb, 3 ans, (AQ), par Lauro GER et
Ocara D’Airy (Cadoubel), 67 k, Mme Pierre Nicolle (D Gallon),
F Nicolle

2

Full Of Aloha, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Full Tune (Green
Tune USA), 66 k, Andre Duboe (J Reveley), G Macaire (s)

3

Abi D’Oroux, f, bf, 3 ans, par Roli Abi et Baturia (Turgeon USA),
66 k, Arnaud Chaille-Chaille (JC Gagnon), A Chaille-Chaille

4

Epicas, f, b, 3 ans, par Davidoff GER et Negresse De Cuta
(Baroud D’Honneur), 66 k (64 k), Giuseppe Galletta (A Ruiz
Gonzalez), J Ortet (s)

5

Walkada, f, 3 ans, 66 k (64 k), Ecurie Lafeu (M Lauron),
T Lemer

6

Esmeria Bellevue, f, 3 ans, 66 k, JP Bichon (S Carrere),
J Ortet (s)

7

7 partants ; 22 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 308 �

Certf. vétérinaire : Bia Has, Aya Gold.

1,5 long, 4,5 long, 3,5 long, 5,5 long, 15 long, 30 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Pierre-Hugues Henry, Mme Janine Gandy, Alban Chevalier du Fau.
756 � Nicolas Deshayes.
441 � Andre Duboe.
299 � David Giraudeau, Arnaud Chaille-Chaille, Pascal-Raphael Ambrogi.
141 � Robin Van Haaren, Edgar Van Haaren.

Temps total : 04’07’’36
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey David GALLON (ENFLAMME LAGRANGE), arrivé 2ème, au sujet de
son comportement après le saut de la dernière haie, jusqu’au passage du
poteau de l’arrivée. L’intéressé a déclaré qu’après s’être rapproché des
chevaux de tête entre les deux derniers obstacles, il s’était retrouvé pour
sauter la dernière haie, à la hauteur de la pouliche SORQUAINVILLE (Lukas
DELOZIER), arrivée 1ère et qu’il avait laissé sa pouliche reprendre son souffle
avant de la solliciter jusqu’au passage du poteau d’arrivée. Les
Commissaires ont enregistré ces explications et n’étant pas satisfaits de ces
dernières, ont sanctionné le jockey David GALLON par une interdiction de
monter pour une durée de 10 jours, pour ne pas avoir suffisamment soutenu
énergiquement la pouliche ENFLAMME LAGRANGE entre le saut de la
dernière haie et le passage du poteau de l’arrivée, ne voulant visiblement pas
obtenir un meilleur classement et ont transmis le dossier aux Commissaires
de France Galop.

Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le
jockey Lukas DELOZIER en ses explications, l’ont sanctionné par une
amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2ème
infraction).

3239 3265 PRIX DU BEQUET
(Haies. - Anglo-arabes)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Samedi 24 juin 2017
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France,
comptant au moins 12,5% de sang arabe n’ayant, en course à obstacles, ni
reçu 22.000 (victoires et places) ni reçu une allocation de 8.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles
(victoires et places) : 1 k. par 4.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 %
de sang arabe recevront 2 k., 25 %, 4 k., 37,5 %, 7 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Okelmanif Aa, f, af, 4 ans, (AC), par Full Of Gold et Okelebelle
(Chef De Clan), 68 k, Hubert Dumont Saint Priest (B Fouchet),
T de Lauriere

1

Haute Correze, f, b, 5 ans, (AA), par Olzarte De Collongues
et Hestampe Japonaise (Kadalko), 63 k (61 k), Michel Pelletant
(A Ruiz Gonzalez), M Pelletant

2

Biarritz Des Landes, h, bf, 7 ans, (AA), par Ilbarritz et Zeldah
(Khanjer Joli), 65 k, Mme Odile Ceremonie (E Esan), F Barrao

3

Nascarbonate Aa, h, gr, 4 ans, (AA), par Fairplay Du Pecos
et Pomme De Bonate (Le Fastabibi), 64 k, Scea Haras de Peyre
(E Bureller), E Papon

4

La Bala D’Occitania, f, bb, 5 ans, (AA), par Balko et Lahida
(Dormane), 63 k (61 k), Fabian Cellier (J Agostini), F Cellier

5

Azur Des Landes, h, 6 ans, (AA), 64 k, F Delord (D Ulinski),
F Lagarde

6

Chamrock Pontadour, h, 5 ans, (AA), 64 k (62 k), M
Gleyroux (A Champenois), M Gleyroux

7

Djinn Pontadour Aa, f, 4 ans, (AC), 64 k (62 k), Mme C Lostie
de Kerhor (H Rodriguez Nunez), A Watrigant (s)

8

Centaur De La Brunie, h, 5 ans, (AA), 65 k, F Delord
(S Medina), Mlle M Chiampo

9

Funny Girl Du Pecos, f, 5 ans, (AA), 65 k (63 k), F Nicolle
(L Delozier), F Nicolle

tbé

10 partants ; 15 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 63 �

1/2 long, 7,5 long, 12 long, 2 long, 7,5 long, encolure, loin, 6,5 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mme Helene Dumont Saint Priest.
648 � Haras National de Pompadour.
378 � Mme Agnes Deveze-Segerie.
256 � Scea Haras de Peyre, Pierre Papon, Mlle Helene Papon.
121 � Frederic Roux.

Temps total : 03’58’’78

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Steven MEDINA en ses
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée
de 4 jours, pour s’être présenté à la pesée après la course avec un
dépassement de poids supérieur à la limite autorisée à l’article 150
paragraphe V du Code des Courses au Galop.

AIX-LES-BAINS
0701 176 Dimanche 25 juin 2017

�� ���� ����
AIX-LES-BAINSCommissaires de courses : Jean-Claude RAVIER -

Christian PORTE - Eric PALLUAT de BESSET - Michel CONDAMIN

3240 3727 PRIX DU REVARD - PRIX OR EN CASH
(Haies)

3.400 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses de haies, ni
reçu une allocation de 7.000, ni été classés 2ème d’une course de dotation
totale de 20.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues (victoires et places) en courses de haies : 1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3072 2 Disco Du Rib, h, b, 4 ans, par Kapgarde et La Ribardonne
(Lavirco GER), 71 k, Ecurie Rib (K Nabet), G Macaire (s)

1

3126 2 Salut Lionel, h, bf, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Spirit Of
Queen (Galileo IRE), 69 k (67 k), Le Haras de la Gousserie
(D Jolibert), R Chotard

2

2972 Divin De Romay, h, b, 4 ans, par Kap Rock et Cardora
(Kendor), 67 k (65 k), Mme Eliane Ligerot (G Boinard), C Ligerot

3

Diteou, f, b, 4 ans, par Buck’s Boum et Al Gane (Dom Alco),
65 k (64 k), Ecurie Barnum Iii Sarl (H Beswick), E Clayeux (s)

4

Diabolo De L’Isle, h, b, 4 ans, (AQ), par Lucarno USA et
Quetsche De L’Isle (Kadalko), 67 k, Comte Georges de
Certaines (B Gelhay), E Vagne (s)

5

Diva De Touzaine, f, 4 ans, (AQ), 65 k, S Eveno (CE Cayeux),
S Eveno

6

2877 Dans Les Regles, h, 4 ans, (AQ), 67 k (65 k), Ecurie Couderc
(G Malone), E Clayeux (s)

tbé

7 partants ; 23 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 302 �

10 long, 1 long 1/4, 13 long, 5 long, 12 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Ecurie Rib.
756 � Le Haras de la Gousserie.
441 � Gerard Gordat, Olivier Gordat.
299 � Emmanuel Clayeux, Jacky Rauch.
141 � Mme Veronique Sayet.

Temps total : 04’01’’00

3241 3728 PRIX HUBERT PARMENTIER - PRIX GROUPE
CARRUS
(Steeple-Chase)

4.300 m

24 000 � (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 8.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3071 2 Curieux, h, b, 5 ans, par Nickname et Rouge Folie (Agent Bleu),
69 k, Palmyr Racing (K Nabet), G Macaire (s)

1

3165 Myster Alex, h, gr, 5 ans, par Alex The Winner USA et
Mysterious Lina (Linamix), 67 k (65 k), Ecurie des Mouettes
(K Herzog), S Culin

2

3127 5 Marmagne, h, b, 7 ans, par The Mask et Brifloma (Esprit Du
Nord USA), 69 k, Nicolas Bellanger (B Gelhay), N Bellanger

3

2946 1 Vicomte Du Seuil, h, b, 8 ans, (AQ), par Special Kaldoun
(IRE) et Marie Du Seuil (Video Rock), 71 k (69 k), �, Mme Marc
Boudot (G Malone), E Clayeux (s)

4

3165 Alizee De Loire, f, b, 7 ans, (AQ), par Daramsar et Peur Bleue
(Agent Bleu), 68 k (66 k), Hubert Despont (T Vodrazka),
H Despont

5

2999 5 Paris Clermont, h, 8 ans, 71 k, ME Perret (CE Cayeux),
H Despont

tbé

2609 Arlequin D’Allier, h, 7 ans, 70 k, P Joubert (THO Gillet),
E Clayeux (s)

tbé

7 partants ; 43 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 681 �

9 long, 5 long, 12 long, loin.

11 520 � - 5 760 � - 3 360 � - 2 280 � - 1 080 �

Primes aux éleveurs :

1 728 � Dominique Le Baron Dutacq, Mme Antoinette Le Baron.
864 � Dream With Me Stable Inc.
504 � Sylvain Wuillaume, Steve Schneider.
342 � Mme Marc Boudot.
162 � Mme Marie-Odile Laloi.

Temps total : 05’21’’10

ERBRAY
0110 176 Dimanche 25 juin 2017

ERBRAYCommissaires de courses : Bernard DERSOIR - Thierry BLAVET -
Louis-Marcel AULNETTE - Gael de FRESLON

3242 3968 PRIX DES CHASSEURS
(Haies)

3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné en course à
obstacles. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en courses de haies (places) : 1 k. par 1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Elegance Reconce, f, b, 3 ans, par Lucarno USA et
Paquerette Du Rheu (Lute Antique), 65 k (63 k), Mme Nathalie
Lefevre (A Lotout), B Lefevre

1

Elfe Magic, f, b, 3 ans, par Anzillero GER et Magic Spring (True
Brave USA), 65 k (63 k), Mme Nathalie Lefevre (J Lebrun),
B Lefevre

2

2662 Tabarka, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Madhya USA
(Gone West USA), 65 k, Daniel Quedil lac (O Jouin),
J Boisnard (s)

3

Lesammonites, f, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Like A Player
(Lucky Dream), 65 k, Eddy Eyrignoux (B Claudic), PJ Fertillet

4

Mini Dwings, h, bf, 3 ans, par Born King JPN et Dwings IRE
(In The Wings GB), 67 k (65 k), Ecurie de la Verte Vallee (S Evin),
S Foucher

5

5 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 315 �

Eng. sup. : Mini Dwings

6 long, 11 long, 7 long, loin.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Didier Berland.
468 � Jean-Andre Quesny.
273 � Irish Wind Bloodstock.
185 � Eddy Eyrignoux, Guy Bidorini.
87 � Mme Sophie Lardot, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis Lardot.
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Temps total : 04’35’’20
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Eddy
EYRIGNOUX par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

3243 3969 PRIX DU VIEUX BOURG
(Haies. - A réclamer)

3.800 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 9.000
ou 10.000. Poids : 68 k. Les poulains et les pouliches mis à réclamer pour
9.000 porteront 2 k., 10.000, 4 k. En outre, les poulains et les pouliches, ayant,
cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 4.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

3168 Buen Star, h, b, 4 ans, par Great Journey JPN et Starmaria
(Starborough GB), 72 k (68 k), (10.000), Mme Andre Metayer
(N.W O’Driscoll), Y Fertillet (s)

1

3110 Derive, h, b, 4 ans, par Diamond Green et Altane (Emperor
Jones USA), 70 k (66 k), (8.000), Maurice Lamour (S Evin),
S Foucher

2

3163 2 Roc Royal GB, f, b, 4 ans, par Shirocco GER et First Royal
GER (Lando GER), 66 k, (8.000), W. Douglas Procter
(P Carberry), L Carberry (s)

3

3152 4 Fourmetot, h, gr, 4 ans, par Denon USA et Restless Mixa (IRE)
(Linamix), 70 k, (8.000), Passion Racing Club (B Claudic),
PJ Fertillet

4

3152 So Sad, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Andrea GER
(Dashing Blade GB), 68 k, (8.000), Ecurie Michel Doineau
(O Jouin), PJ Fertillet

5

3146 5 Kelman Senora, h, 4 ans, 68 k, (8.000), Ecurie Haras des
Senora (C Couillaud), O Sauvaget

6

Wood House, h, 4 ans, 72 k (671/2 k), (10.000), N Madamet (s)
(Mlle C Lequien), T Poche

7

7 partants ; 20 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 108 �

5,5 long, 5,5 long, 3,5 long, 8 long, courte encolure, loin.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Mme Antoine Polard.
360 � Haras du Bosquet, Mme Didier Guillemin.
210 � G.w Guy, prime non attribuée.
142 � Mme Antoinette Tamagni.

67 � Wertheimer & Frere.

Buen Star, réclamé 10.777,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’29’’30

3244 3970 PRIX DES FOURS A CHAUX
(Haies)

3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier de
l’année dernière inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2346 Bibox, h, b, 6 ans, (AQ), par Nidor et Sably [Marchand De Sable
(USA)], 74 k (70 k), Jean-Claude Chaussee (Mlle C Lequien),
E Leray (s)

1

3119 5 Avec Simplicite, h, b, 7 ans, par Domedriver (IRE) et Pointing
(Take Risks), 68 k, �, Mme Jean-Jacques Juteau (O Jouin),
J Boisnard (s)

2

Medinacelli IRE, h, b, 9 ans, par Oratorio IRE et My Special
IRE (Peintre Celebre USA), 68 k (66 k), �, Denuault (s)
(N.W O’Driscoll), G Denuault (s)

3

3159 Snowdrop Flyer GB, f, b, 5 ans, par Kheleyf USA et La Colline
GER (Ocean Of Wisdom USA), 65 k, Olivier Sauvaget
(B Claudic), O Sauvaget

4

Beau Boy, h, b, 5 ans, par Vatori et Bleu D’Azur [Lost World
(IRE)], 66 k (64 k), �, Jean-Pierre Lopez (C Sagot), JP Lopez

5

Jee Pee De Belgiek, h, 7 ans, 68 k, �, E Devos (C Couillaud),
A Le Clerc (s)

6

3 I Love Red, h, 6 ans, 68 k (66 k), Chemin & Herpin (s)
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

tbé

7 partants ; 33 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 248 �

tête, 6 long, 30 long, loin, 10 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Charles Magnien, Eric Leray.
468 � Mme Jean-Jacques Juteau.
273 � Gestut Ammerland, prime non attribuée.
185 � Snowdrop Stud Co. Ltd, prime non attribuée.

87 � Suc. Raymond Cletienne.

Temps total : 04’25’’42
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Eric LERAY
par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination portées sur le
document d’identification du hongre BIBOX n’étant pas conformes.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Olivier
SAUVAGET par une amende de 75 euros, pour non présentation du
document d’identification de la jument SNOWDROP FLYER GB.

3245 4184 PRIX DU CARROUSEL
(Haies)

3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, gagné en course de
haies. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (places) : 1 k. par 1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3095 2 Chisum, f, b, 4 ans, par Milk It Mick GB et Campiglia (Fabulous
Dancer USA), 68 k, �, Mlle Blandine Dahm (O Jouin),
J Boisnard (s)

1

Disco Des Ongrais, h, b, 4 ans, par Indian Daffodil (IRE) et
Nava Des Ongrais (Java Gold USA), 67 k (65 k), Mme Philippe
Chemin (J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

2

2 partants ; 6 eng. ; 4 part. déf. - Total des entrées : 57 �

Certf. vétérinaire : Cricou Du Digeon.

code anomalie : DE : Lutin D’Audouville.

3,5 long.

6 240 � - 3 120 �

Primes aux éleveurs :

936 � Mlle Blandine Dahm, Mlle Aurore Edon, Christophe Delanoue.
468 � Norbert Trincot, Mlle Cecile Trincot, Mme Gaelle Trincot, Michel-Eugene Menard.

Le cheval no2 LUTIN D’AUDOUVILLE a été déclaré non partant car suite à
son comportement difficile et rétif, le jockey Christopher COUILLAUD est
tombé au premier départ.

Le cheval n’a pas voulu prendre le second départ. Il a donc été déclaré non
partant.

Le représentant de l’entraîneur nous a indiqué que cela n’était pas dans ses
habitudes.

Suite au comportement du jockey Christopher COUILLAUD dans la salle des
Commissaires, dans laquelle il est rentré sans y être invité, les Commissaires
ont décidé de faire procéder à un test d’alcoolémie par le médecin de service
le docteur BOLUT Philippe.

Celui-ci s’est révélé positif à hauteur de 0.47g/litre.

GEMOZAC
0519 176 Dimanche 25 juin 2017

GEMOZAC Commissaires de courses :

3246 3988 PRIX DES HIPPODROMES DE L’AMICALE
CENTRE ATLANTIQUE
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.900 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant, cette année, en steeple-
chase, ni reçu une allocation de 6.500 ni été classées 2ème ou 3ème d’une
course de dotation totale de 20.000. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 69 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Dame D’Etat, f, b, 4 ans, (AQ), par Vision D’Etat et Porte
D’Auteuil (Network GER), 65 k, Nicolas Cypres (D Gallon),
F Nicolle

1

Zamora GER, f, al, 4 ans, par Wiener Walzer GER et Zypern
GER (Acatenango GER), 65 k (63 k), Esteve Rouchvarger
(P Dibatista), G Macaire (s)

2

Premiere Lili, f, al, 4 ans, par Dunkerque et Crucial Liberty
(Epervier Bleu GB), 69 k (67 k), Mme Agnes Audebert
(A Estrabol), F Nicolle

3

Goldlye, f, b, 4 ans, par Full Of Gold et Kellye (Mansonnien),
65 k (63 k), Francis Videaud (E Berthonnet), F Nicolle

4

Lady Valley, f, b, 5 ans, par Balko et Squaw Valley BEL
(Abbey’s Grey IRE), 69 k (67 k), Rene Tabart (A Coupu),
W Menuet (s)

5

Daniann, f, 5 ans, 69 k (67 k), Mlle A Pelletant (F Mouraret de
Vita), Mlle A Pelletant

arr

D’Auckland, f, 4 ans, (AQ), 66 k (65 k), Mlle M Benoit
(S Medina), F Lagarde

arr

Dame Des Chabots, f, 4 ans, 65 k (63 k), Mme MF Besnard
(L Ganne), P Bourgeais

arr

Duiveland, f, 4 ans, (AQ), 65 k, T Cypres (H Jumelle),
G Macaire (s)

arr

9 partants ; 34 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 277 �

11 long, 6,5 long, 3/4 long, 14 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Nicolas Cypres.
432 � Gestut Bona, prime non attribuée.
252 � Mme Agnes Audebert, Mlle Elisabeth Adenot.
171 � Francis Videaud.
81 � Rene Tabart.
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3247 3989 PRIX DU CONSEIL GENERAL ET DE LA
COMMUNAUTE DE COMMUNES
(Steeple-Chase)

3.900 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chases, reçu une allocation de 3.500. Poids : 5 ans, 66 k., 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 1.500 cette année et par 2.500
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Shanango, h, al, 10 ans, par Protektor GER et Shillagh
(Galetto), 76 k (72 k), Jacky-Marcel Robin (Mlle M Jauilhac),
G Macaire (s)

1

Le Grand Babu, h, b, 9 ans, (AC), par Balko et Maelis (Albert
Du Berlais), 68 k, Jean-Michel Reillier (A Renard), G Macaire (s)

2

Ultimum, h, gr, 9 ans, par Massimo et Laila Messipierre
(Conyers USA), 69 k (67 k), Claude Olivier Corral (A Ruiz
Gonzalez), H Lageneste (s)

3

Kirtan, h, bb, 5 ans, par Muhaymin USA et Seinfeld (Solid
Illusion USA), 71 k (69 k), Mlle Aurore Pelletant (F Mouraret de
Vita), Mlle A Pelletant

4

Louiko, h, al, 8 ans, par Balko et Majumi (Mansonnien), 73 k
(71 k), Arnaud Rasquier (E Berthonnet), A Rasquier

5

Klassiker, h, 8 ans, 70 k (68 k), �, Mme A Montigny
(S Medina), Mlle M Chiampo

arr

Prince Maresca, h, 6 ans, 69 k (67 k), Mme MF Besnard
(L Ganne), P Bourgeais

arr

7 partants ; 37 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 310 �

nez, 1/2 long, 4,5 long, 7,5 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Cyril Capocasale.
468 � Jean-Michel Reillier, Frederic Reillier, Antoine Reillier.
273 � Arnaud Nicolas.
185 � Ecurie Jarlan.

87 � Bertrand Loustaud.

GRANVILLE-ST PAIR SUR MER
0312 176 Dimanche 25 juin 2017

GRANVILLE-ST PAIR SUR MERCommissaires de courses : Loic de GIBON - Philippe LEROY -
Joel MICHON - Yves FLEURET

3248 3986 PRIX LCC
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.200 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, en steeple-chases,
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 12.000 (victoires et
places) . Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 3.000
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Calypso Dumestivel, h, gr, 5 ans, par Al Namix et Royale
Solitaire (Loup Solitaire USA), 71 k, Ecurie des Dunes
(J Duchene), P Quinton (s)

1

Moon Wells, f, b, 5 ans, par Irish Wells et Lavirca Rouge
(Lavirco GER), 68 k, Ecurie des Dunes (A Gasnier), P Quinton (s)

2

Calvie De Kerser, f, b, 5 ans, par Policy Maker (IRE) et
Ophelie De Kerser (Cadoudal), 66 k (64 k), Ecurie des Dunes
(C Hermaize), P Quinton (s)

3

Charmyra, f, gr, 5 ans, par Protektor GER et Myragentry
(Myrakalu), 68 k (66 k), Mme Anne-Sophie Bernier (A Brunetti),
D Bernier

4

Dandy Des Obeaux, h, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et
Dendhera (Green Tune USA), 67 k (65 k), Jerome Lepage
(G Dumont), JY Lepage

5

5 partants ; 17 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 101 �

2 long, 10 long, 15 long, 4 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Michel Hallais, Mme Martine Hallais, Nicolas Hallais, Mlle Anne-Sophie Hallais.
396 � Xavier Leredde, Mme Valerie Boix-Vives, Daniel Desforges.
231 � Mme Kerstin Drevet.
156 � David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier.

74 � Nicolas Devilder.

3249 3985 PRIX STL NAUTISME GRANVILLE
(Steeple-Chase. - A réclamer)

4.300 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
6.000, avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids : 5 ans,
67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 1.000

pour les prix de réclamation supérieurs à 6.000. En outre, les chevaux, ayant,
cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000, porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

Viva Gloria, f, b, 7 ans, par Konig Shuffle GER et La Viva
(Chamberlin), 67 k (63 k), (6.000), �, Guy Desille (T Figueira),
A Lacombe

1

Anthemius IRE, h, gr, 9 ans, par Antonius Pius USA et Missie
Madam IRE (Kenmare), 73 k, (10.000), Ecurie des Dunes
(A Gasnier), P Quinton (s)

2

Skylina, f, b, 8 ans, par Trempolino USA et Sky Dance (Sky
Lawyer), 71 k, (10.000), Ecurie des Dunes (Mr R Boisnard),
P Quinton (s)

3

Rikita Du Manoir, f, b, 12 ans, (SF), par Le Balafre et Doree
Du Manoir (Pot D’Or), 67 k (63 k), (6.000), Daniel Lenfant
(T Vabois), D Lenfant

4

Alex Mome, h, b, 7 ans, (AQ), par Network GER et Lamoune
(Smadoun), 69 k (65 k), (6.000), Jerome Lepage (G Dumont),
J Lepage

5

5 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 275 �

Sans motif : Alcapital.

Certf. vétérinaire : Boss Des Chambres.

tête, nez, 2,5 long, loin.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Guy Desille.
360 � Newborough Stud, prime non attribuée.
210 � Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
142 � Hubert Hallais.
67 � Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

3250 3987 PRIX CHRONO PARE-BRISE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chases, reçu une allocation de 7.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.500 cette année et par 4.000
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Tomcat De Kerser, h, b, 10 ans, par Kapgarde et Riuscita
(Vacarme USA), 68 k, Ecurie des Dunes (A Gasnier),
P Quinton (s)

1

Afro Blues, h, gr, 7 ans, (AQ), par Early March GB et Moulouya
(Turgeon USA), 68 k, Ecurie des Dunes (K Dubourg),
P Quinton (s)

2

Voyage A Venise, h, 9 ans, 68 k (66 k), JEAN Chapdelaine
(G Dumont), JEAN Chapdelaine

arr

Reve De Pregas, h, 12 ans, (AC), 73 k (71 k), Mme AS Bernier
(A Brunetti), D Bernier

tbé

Aladin Du Chenet, h, 7 ans, 72 k, B Costil (J Duchene),
P Quinton (s)

tbé

Racoleur, h, 12 ans, (SF), 72 k (70 k), D Delorme (A Moriceau),
D Delorme

tbé

Vrai Lutteur, h, 8 ans, 69 k, �, JEAN Chapdelaine (Mr
E Fouquet), JEAN Chapdelaine

tbé

Miss Kirk, f, 8 ans, 66 k (64 k), �, D Lenfant (T Vabois),
D Lenfant

tbé

8 partants ; 31 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 212 �

nez.

5 280 � - 2 640 �

Primes aux éleveurs :

792 � Mme Kerstin Drevet.
396 � Roger-Yves Simon, Mme Anna Bromley, Ecurie du Chene, Sca La Perrigne.

JALLAIS
0216 176 Dimanche 25 juin 2017

JALLAISCommissaires de courses : Jean-Jacques PINEAU -
Patrick GULLAT - Jean-Louis PONOT - Bertrand DIXNEUF

3251 3977 PRIX PRESIDENTS MAUGEAIS
(Haies. - Femelles)

3.700 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu 3.000
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

I Follow Rivers, f, gr, 4 ans, par Castel Sant’angelo USA et
Lady Glorieuse [Le Glorieux (GB)], 66 k (62 k), Mlle Laurie
Lequien (Mlle C Lequien), Mlle L Lequien

1
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Miesque Speed, f, b, 4 ans, par Miesque’s Son USA et
Speedy Blue (Vertical Speed), 66 k (65 k), �, Vincent Le Roy
(M Gorieu), GAB Leenders

2

La Moulinere, f, al, 4 ans, par Ballingarry IRE et Ahombros
(Mansonnien), 66 k (65 k), Menuet (s) (Y Kondoki), W Menuet (s)

3

Dame Anjou, f, al, 4 ans, (AQ), par Satri IRE et Ultra D’Anjou
(Nononito), 66 k (67 k), Mme Barbara Menuet (P Lucas),
W Menuet (s)

4

Bocca Bella, f, b, 4 ans, par Falco USA et Bocabelle (Celtic
Swing GB), 66 k (64 k), Steve David (D Thomas), A Dupont

5

Grande Recre, f, 4 ans, 66 k, E Bergougnoux (V Chatellier),
T Poche

6

Divine Raiselle, f, 4 ans, (AQ), 66 k, P Degroote (P Blot),
P Cottin

arr

Imperialorn, f, 4 ans, 66 k (62 k), Ecurie de la Verte Vallee (Mlle
M Dezoteux), S Foucher

arr

8 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 278 �

Eng. sup. : Imperialorn

20 long, 6 long, 15 long, 4 long, loin.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Hugues Lequien.
432 � Pierre Tomasi, Rene Eleouet.
252 � Jean Contou-Carrere, Yves Broca.
171 � Gildas Vaillant.

81 � Nicolas Madamet, Ian Kellitt, Augustin Madamet, Mlle Berangere Madamet.

3252 3978 PRIX DE LA ROCHARDIERE
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.600 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 9.000
ou 10.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000
porteront 2 k. ; pour 10.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant,
cette année, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

Rangoon, h, bf, 4 ans, par Country Reel USA et Lady Angele
(Ski Chief USA), 68 k (65 k), (8.000), Patrick Chevillard
(Y Kondoki), P Chevillard

1

Stella Imperiale, f, gr, 4 ans, par Astronomer Royal USA et
Pietranera (Homme De Loi IRE), 72 k (68 k), (10.000), Thierry
Poche (V Chatellier), T Poche

2

Bipbip Des Brieres, h, b, 4 ans, par Sandwaki USA et Union
Des Brieres (Canyon Creek IRE), 68 k (631/2 k), (8.000), Serge
Foucher (Mlle M Dezoteux), S Foucher

3

Abelino, h, b, 4 ans, par Soul City IRE et Calchas (Kahyasi IRE),
68 k (64 k), (8.000), Jean-Pierre Vanden Heede (D Thomas),
S Foucher

4

Aie Aie Aie, f, 4 ans, 70 k (66 k), (9.000), C Patfoort
(AD Fouchet), G Macaire (s)

tbé

5 partants ; 23 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 163 �

20 long, 5 long, loin.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 �

Primes aux éleveurs :

720 � Didier Provost, Jean-Vincent Toux, Philippe Delahaye, Jean-Charles Haimet.
360 � Ecurie Chiarelli.
210 � Eric Sailly.
142 � Olivier Monnier, Mme Alexandra Monnier.

3253 3979 PRIX DE LA PIERRE BLANCHE
(Steeple-Chase)

4.500 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au dessus, n’ayant pas, depuis le
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une
allocation de 5.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.500 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Bigodou, h, b, 6 ans, (AQ), par Axxos GER et Dans Dro
[Spoleto (IRE)], 68 k (661/2 k), Walter Rykart (Y Kondoki),
P Chevillard

1

Nictho De Baune, h, al, 5 ans, par Nicobar GB et Sofia De
Baune (Saint Cyrien), 67 k, Bertrand Lefevre (S Cossart),
B Lefevre

2

Hussard (GB), h, b, 6 ans, par Medicean GB et Hieroglyph
GB (Green Desert USA), 75 k (73 k), Jean Uzel (M Gorieu),
P Fleurie

3

Vik De Beauchene, h, al, 8 ans, (AQ), par Le Fou (IRE) et
Polka De Beauchene (Visionary), 68 k (681/2 k), Dominique
Lemesle (P Lucas), J Morel

4

Vegeta Du Dagira, h, b, 8 ans, (AQ), par Passing Sale et
Jarden De Gravelle (Cyborg), 68 k (69 k), Sylvain Dory (S Dory),
S Dory

5

Luckydom, h, 6 ans, 72 k, J Lepage (M Danglades), J Lepage tbé

Billy De La Vire, h, 6 ans, (AQ), 70 k (68 k), P Fleurie
(D Thomas), P Fleurie

tbé

7 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 482 �

Eng. sup. : Hussard (GB), Billy De La Vire

4 long, 4 long, 2,5 long, loin.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Xavier Gouzannet, Mme Xavier Gouzannet.
468 � Scea Ecurie Domaine de Baune, Bernard Hallope.
273 � Jean-Charles Coude.
185 � Raymond Bellanger, Scea Ecurie Jc. Laisis.
87 � David Gasnier, Raphael Breton, Mme Caroline Moreau, Gildas Martin.

LA-ROCHE-POSAY
0217 176 Dimanche 25 juin 2017

LA-ROCHE-POSAYCommissaires de courses : Laure BOURINEAU -
Frédéric GUILLON - Jacqueline GATEAU - Michael MONTOUX

3254 3980 PRIX FERNAND BETOUX
(Steeple-Chase. - Femelles)

4.200 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour juments de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chases, depuis
le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.000.
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500 l’année
dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

A Suivre, f, b, 8 ans, par Lando GER et Ulanowa GER (Kamiros
IRE), 70 k (68 k), Jean-Paul Letreguilly (N Terrassin),
JP Letreguilly

1

Amboselie, f, bf, 7 ans, (AQ), par Princeton et Maguy Des
Plages (Assessor IRE), 68 k, Jean-Louis Bertin (Mr J Delaunay),
JL Bertin

2

Amandinas, f, bf, 9 ans, par Cachet Noir USA et Rio Amata
GER (Lavirco GER), 67 k (65 k), Mlle Veronique Crozetiere-
Roulet (T Blainville), A Mesnil

3

Belle Affaire, f, bb, 6 ans, (AQ), par Coastal Path GB et
Programmee (Kahyasi IRE), 70 k, Ecurie des Preux (D Ulinski),
E Vagne (s)

4

Aive D’Alm, f, b, 7 ans, (AQ), par Vendangeur (IRE) et Nijski
D’Alm (Assessor IRE), 69 k (67 k), Jean-Marie Bonnin (B Pinard),
JM Bonnin

5

Moonsail USA, f, 8 ans, 67 k (63 k), L Godard (Mlle C Picard),
L Godard

6

6 partants ; 11 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 63 �

.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Hubert Honore, Mme Claire Rouxel.
504 � Michel Thibault, Mme Krisztina Botond, Rene Ricous, Mme Rene Ricous.
294 � Edgar Van Haaren.
199 � Haras de Saint-Voir, Mme Dominique Berchon.
94 � Scea Fradin.

3255 3981 PRIX RENE BARRE
(Steeple-Chase. - A réclamer)

4.200 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 ou
9.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, cette année,
en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

Got Sun, h, al, 11 ans, par Trempolino USA et Gotdream (Loup
Solitaire USA), 71 k (67 k), (7.000), Haras de Magouet (T Viel),
A Chaille-Chaille

1

Talio, h, bf, 6 ans, par Nickname et Loulia (Cricket Ball USA),
69 k (67 k), (7.000), Bio-Etre (Mlle N Desoutter), G Macaire (s)

2

Ardent D’Olivate, h, b, 7 ans, par Alberto Giacometti IRE et
Diwan [Northern Crystal (GB)], 71 k (68 k), (9.000), Philippe
Delhommeau (Q Samaria), A Boisbrunet (s)

3

Bookworm, h, bf, 6 ans, par Discover D’Auteuil et Zabolika
(Maresca Sorrento), 69 k, (7.000), �, Philippe Cottin (D Ulinski),
P Cottin

4

Minorque, f, al, 6 ans, par Doctor Dino et Star Model (Alluvia),
67 k (63 k), (7.000), �, David Berra (A Gautron), D Berra

5

5 partants ; 15 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 93 �

2 long, 1,5 long, 16 long, 18 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Patrick Lemarie.
396 � Gildas Blain, Jeremy Blain, Mlle Melissa Blain.
231 � Jean-Philippe Rivoire.
156 � Mme Philippe Cottin, Marc Wittmer.
74 � Maurice Aubry, Bertrand Gouin, Anthony Maillet.
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Got Sun, réclamé 7.711,00 � par OMER VAN DER LINDEN.

3256 3982 PRIX BENJAMIN BORD
(Steeple-Chase)

4.200 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chases, été classés 1er ou 2ème d’une course de dotation totale de
14.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Calgary Fly, h, bb, 5 ans, (AQ), par Great Pretender IRE et
Nouba Fly (Chamberlin), 73 k, Earl Baty (RL O’Brien),
G Macaire (s)

1

Amour Du Puy Noir, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Virosa
(Villez USA), 74 k, Mlle Margaux Cottin (D Ulinski), P Cottin

2

Lecharm, h, gr, 5 ans, par Ballingarry IRE et Charmelia (Crack
Regiment USA), 71 k (69 k), Bruno Paquet (T Coutant),
A Chaille-Chaille

3

Saint Tiep, h, gr, 11 ans, (AQ), par Dom Alco et Jaltiepy
(Monjal), 68 k (66 k), Jean-Claude Zentz (B Pinard),
G Macaire (s)

4

Boxeur De Maulde, h, bf, 6 ans, (AC), par Maximum Security
(IRE) et Cartouche De Maulde (Fast), 68 k, Vincent Meillerand
(W Denuault), A Boisbrunet (s)

5

Ferrio De Beaumont, h, 7 ans, 68 k, �, JL Bertin (Mr
J Delaunay), JL Bertin

6

6 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 289 �

Eng. sup. : Ferrio De Beaumont

nez, 3/4 long, 1,5 long, loin, loin.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Earl Baty, Vincent Baty, Freddy Lemercier.
504 � Frederic Bayle, Daniel Valade, Mlle Annie Corinne Boyer.
294 � Arnaud Chaille-Chaille.
199 � Michel Contignon.

94 � Scea de Maulde.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Damien ULINSKI en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.
(7coups - 1ère infraction)

LA-ROCHE-SUR-YON
0124 176 Dimanche 25 juin 2017

LA-ROCHE-SUR-YONCommissaires de courses : Claude BURGAUD -
Muriel PRIOUZEAU - Michel HUNEAULT - Camille RAUD

3257 3974 PRIX DE MACHECOUL
(Steeple-Chase)

4.200 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase, ni
cette année reçu une allocation de 6.000, ni, depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus, été classés dans les trois premiers d’une course de dotation
totale de 20.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Sahira De Beaumont, h, b, 9 ans, par Assessor IRE et Diva
De Beaumont (Dear Doctor), 68 k (66 k), Thomas Vigneron
(E Rongere), J Marion (s)

1

3109 2 Petit Cyclone, h, bc, 9 ans, par Hurricane Cat USA et Daan
De Sou [Adnaan (IRE)], 74 k (72 k), �, Jerry Planque
(V Bernard), J Planque

2

Blootender, h, b, 10 ans, par Great Pretender IRE et Bloom
(Nononito), 70 k (68 k), Suc. Omer Van Der Linden (E Metivier),
XL Le Stang

3

3090 3 Belle Feuille, f, b, 7 ans, par Bernebeau et La Kador
(Kadounor), 71 k, Emile-Lucien Desvaux (A Desvaux),
EL Desvaux

4

3188 Passage Moliere, h, b, 6 ans, par Linngari IRE et Bella
Giaconda GER [Goofalik (USA)], 68 k (66 k), Eric Bergougnoux
(A Orain), T Poche

5

3109 3 Tisem, h, 6 ans, 71 k (69 k), D Cadot (s) (A Rousse),
D Cadot (s)

6

3041 Jakez Bergoul, h, 8 ans, 68 k (661/2 k), D Meslin (GG Vibert),
D Meslin

tbé

7 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 439 �

Eng. sup. : Blootender

17 long, 1 long, 3,5 long, 6,5 long, loin.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Joel-Jean Hamon, Andre Orain.
504 � Emmanuel Perigois, Rene Perigois, Mlle Carole Perigois.
294 � Gaec Leviau.
199 � Mme Jean Biraben, Ecurie Biraben, Mme Eliane Vayssier.
94 � Jacques Beres, Rupert Plersch, Peter Walichnowski.

Temps total : 05’17’’31

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Alban
DESVAUX en ses explications, lui ont adressé des observations pour avoir
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant son bras
au-dessus de la ligne des épaules (1ère infraction).

3258 3973 PRIX DU CREDIT MUTUEL
(Steeple-Chase. - Femelles)

4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour juments de 5 et 6 ans, n’ayant pas, depuis le 1er juillet de l’année
dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000. Poids : 5
ans, 66 k. ; 6 ans 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 1.000 cette année et par
2.500 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3083 4 Comete Baie, f, bb, 5 ans, par Elasos et La Sultane (Medaaly
GB), 67 k, Pierre J. Fertillet (JO Audon), PJ Fertillet

1

Star De La Coquais, f, b, 6 ans, par Saddler Maker (IRE) et
Nobystar (Village Star), 71 k (69 k), Thierry Poche (A Orain),
T Poche

2

3082 4 Borntoloveyou, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Konigin Von
Saba IRE (Ela Mana Mou IRE), 67 k, �, Comte Eric de Saint
Pierre (A Desvaux), GAB Leenders

3

3038 Celune, f, b, 5 ans, par Zambezi Sun GB et Sadlerfarala (Dress
Parade IRE), 66 k, David Meslin (GG Vibert), D Meslin

4

3076 Chouquette Somoza, f, 5 ans, 66 k (64 k), Mme L Curti (A Le
Joncour), G Lassaussaye

tbé

5 partants ; 17 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 96 �

3,5 long, 3 long, 30 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 �

Primes aux éleveurs :

936 � Andre-Jean Belloir.
468 � Herve Tison, Mlle Pauline Tison.
273 � Julian Roisaju-Lopez.
185 � David Delajarraud, Mme Helene Delajarraud.

Temps total : 05’28’’31

Le jockey Clement LEFEBVRE s’étant accidenté à l’entraînement, les
Commissa ires ont autor isé son remplacement sur le cheval
BORNTOLOVEYOU par le jockey ALBAN DESVAUX

3259 3971 PRIX PIERRE DE LA BASSETIERE
(Steeple-Chase)

3.400 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 2.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2377 5 Perla Des Bois, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Ella
Des Bois (With The Flow USA), 65 k (64 k), Thomas Bedon
(A Orain), Mlle S Jaffrelot

1

3115 4 Bellinda, f, b, 4 ans, par Linda’s Lad (GB) et Beaufeene (Lavirco
GER), 65 k (63 k), Marion (s) (E Rongere), J Marion (s)

2

3023 3 Diamant De Brion, h, bf, 4 ans, par Indian Daffodil (IRE) et
Milka De Brion (Cadoudal), 68 k (66 k), Pascal-Edouard Guerin
(B Moreaux), PE Guerin

3

3166 Chris Cathy, f, ab, 4 ans, par Heliostatic IRE et Histaka (Take
Risks), 66 k (64 k), Xavier-Louis Le Stang (E Metivier), XL Le
Stang

4

3154 Jukskei Sweep, h, b, 4 ans, par Bonbon Rose et Kyalami
(Kahyasi IRE), 68 k (66 k), �, Mme Marie-France Besnard
(S Cosson), P Bourgeais

5

2560 Pale Gold, h, 4 ans, 67 k, J Gendry (A Desvaux), J Gendry arr

3039 4 Dabkar, h, 4 ans, (AQ), 69 k, Ecurie Biraben (C O’Farrell),
GAB Leenders

tbé

2977 Equinoxe, h, 4 ans, 67 k, Passion Racing Club (JO Audon),
PJ Fertillet

tbé

8 partants ; 62 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 572 �

4,5 long, 17 long, 9 long, 5,5 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Mme Joelle Brillet, Mme Florence Ye.
468 � Guy Cherel, Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali

Girot-Pacault.
273 � Earl Brion.
185 � Mlle Catherine Vollereau, Christophe Ragu.
87 � E.a.r.l. Elevage des Loges.

Temps total : 04’20’’41
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kg Le jockey Clement LEFEBVRE s’étant accidenté à l’entraînement, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval DBAKAR par le
jockey Connor Anthony O’FARRELL.

3260 3972 PRIX JOSEPH KERBIRIOU
(Steeple-Chase)

3.400 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas gagné un steeple-chase. Poids :
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.500 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Calinmaltais, h, b, 5 ans, par Redback GB et Nona Allegrina
(Scribe IRE), 69 k, Boisbrunet (s) (C O’Farrell), A Boisbrunet (s)

1

3117 Ahouec, h, b, 5 ans, par Policy Maker (IRE) et Ana De Ken
(Kendor), 71 k (69 k), Marion (s) (E Rongere), J Marion (s)

2

3038 5 Capital De Choisel, h, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Dara
IRE (Danehill USA), 67 k, Earl Jl (J Charron), D Berra

3

3147 Breiz The King, h, al, 5 ans, par Le Fou (IRE) et Stella Nova
[Bering (GB)], 67 k, Le Clerc (s) (K Edgar), A Le Clerc (s)

4

2831 5 Mindra, f, b, 5 ans, par Montmartre et Cardavril (Sleeping Car),
65 k (64 k), Thierry Poche (A Orain), T Poche

5

5 partants ; 34 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 291 �

2 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Michel Bourgneuf, Mme Agnes Maurice.
468 � Thibaud Morand, Jean Michel Louey, Mme Regine Alves, Mme Claude Louey.
273 � Ecurie D, Joseph Viol.
185 � Michel Creff.

87 � Gheorghe Codre.

Temps total : 04’21’’96

MORLAIX
0136 176 Dimanche 25 juin 2017

MORLAIXCommissaires de courses : Jeanne GUILLAUME-KERGROHEN -
Fabienne LE BRETON - Robert CRASSIN -

Françoise FOURNIS-PRUDHOMME

3261 3975 PRIX HERVE MESGUEN
(Steeple-Chase)

3.900 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas , depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, gagné un steeple-chase. Poids : 5
ans, 66 k. ; 6 ans 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chases (victoires et places) ; 1 k . par 1.500 cette année et par
3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Quaker Dream, h, al, 5 ans, par Dream Well et Joie D’Amour
(Cadoudal), 70 k, Charles Lecrivain (D Delalande), C Lecrivain

1

Bon Royial, h, b, 6 ans, (AQ), par Royal Dragon USA et
Kissmirial (Smadoun), 72 k, Eric Lecoiffier (H Lucas), E Lecoiffier

2

Cleuhoc, h, b, 5 ans, (AQ), par Axxos GER et Ouidell (Passing
Sale), 66 k (641/2 k), �, Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang), XL Le
Stang

3

Little Stream, h, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Princesse
Canon (Cadoudal), 72 k, Ecurie Etoile N.v. (G Re), G Cherel

4

Cirrus Des Pictons, h, b, 5 ans, par Montmartre et Tchama
Minda [Marchand De Sable (USA)], 66 k, Scea Marais des
Pictons (F Neveu), O Sauvaget

5

5 partants ; 41 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 344 �

1,5 long, 15 long, 20 long, 13 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Jerome Sellier.
504 � Francis Maze.
294 � Jean-Paul Lalinec, Suc. Denise Lalinec.
199 � Michel Hiron.

94 � Scea Marais des Pictons.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Ecurie
Etoile N.V. par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

3262 3976 PRIX DE LA VILLE DE MORLAIX (TROPHEE
DIDIER MESCAM)
(Steeple-Chase)

3.900 m

19 000 � (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu 18.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 7.000
l’année dernière.

ANNULEE, REPORTEE AU 02/07/2017 A CORLAY

SEGRE
0239 176 Dimanche 25 juin 2017

SEGRECommissaires de courses : Anthony GIRARD -
Jean-Claude FOURNIER - Hugues CROSNIER

3263 3983 PRIX GAUBERT-LARDEUX (PRIX DE LA
BOTTELLERIE)
(Steeple-Chase)

3.800 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 2.000 cette année, et par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2436 5 Beaute Promise, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Coeur
De Valse (Anabaa Me), 65 k (651/2 k), Mme Gerard Aoudai
(JC Gagnon), A Chaille-Chaille

1

3102 4 Touz Break, h, bf, 4 ans, par Sunday Break JPN et Touz De
Saint Cyr (Saint Cyrien), 69 k (67 k), �, Mlle Sophie-Charlotte
Carrie (T Henderson), G Cherel

2

3023 4 Alectibo, h, b, 4 ans, par Creachadoir IRE et All Risk BEL
(Pyramus USA), 67 k, Philippe Bigot (W Lajon), GAB Leenders

3

3073 1 Double O Seven, h, b, 4 ans, (AQ), par Great Pretender IRE
et Tziganes (Malinas GER), 72 k, �, Pierre de Maleissye Melun
(S Cossart), D Sourdeau de Beauregard (s)

4

3039 2 Donaglia, f, b, 4 ans, par Balko et High Vireenne (High Yield
USA), 68 k, Pascal Journiac (R Julliot), P Journiac

5

3144 4 Dame Groom, f, 4 ans, (AQ), 68 k, J Delaunay (O Jouin),
J Delaunay

6

2903 5 King Bowl, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme
I Pacault

7

2996 1 Vernois, h, 4 ans, 70 k, M.l. Bloodstock Ltd (C O’Farrell),
G Cherel

tbé

8 partants ; 34 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 340 �

1/2 long 3/4, 11 long, 3 long, 14 long, 20 long, 19 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Mme Gerard Aoudai.
504 � Philippe Brecheteau.
294 � Ecurie Haras de Quetieville.
199 � Pierre de Maleissye Melun, Stephane de Saligny, Michel Houdoin.
94 � Earl Baty.

Temps total : 04’44’’72

3264 4183 PRIX PIGEON GRANULATS (PRIX HIPPOLYTE
DANGEARD)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 5.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 5.000
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3206 2 Parfaikimo, h, b, 10 ans, par Turgeon USA et Kim Du Chenet
(Beyssac), 69 k, Charles Lecrivain (S Paillard), C Lecrivain

1

Till De La Thinte, h, b, 10 ans, (AQ), par Ungaro GER et Sly
De La Thinte [Bamako III (FR)], 71 k, Cadot (s) (C Gabard),
D Cadot (s)

2

3106 As Solitaire, h, b, 7 ans, par Loup Solitaire USA et Very Cad
(Cadoudal), 70 k, Pascal Journiac (R Julliot), P Journiac

3

3206 4 Arina De La Foret, f, b, 7 ans, (AQ), par Tiger Groom GB et
Ines De La Foret (Shafoun), 70 k (68 k), Serge Foucher
(D Lecomte), S Foucher

4

3090 5 Missis D’Art, f, b, 8 ans, par Mister Sacha et Faena D’Artagnan
(Marignan USA), 67 k, �, Mme Anne-Sophie Bernier (W Lajon),
D Bernier

5

3040 Gorgeous Georgie (IRE), h, 6 ans, 68 k (671/2 k), A
Vangelisti (K Edgar), G Collet

arr

3145 4 Alhea D’Alienor, f, 7 ans, (AQ), 66 k (641/2 k), T Boivin
(A Baudoin-Boin), T Boivin

tbé

7 partants ; 10 eng. ; 5 eng. sup. - Total des entrées : 688 �

Eng. sup. : As Solitaire, Arina De La Foret, Missis D’Art, Gorgeous Georgie
(IRE), Alhea D’Alienor

7,5 long, 12 long, 16 long, 20 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Jean Uzel.
432 � Claude Favier.
252 � Eric Prezelin, Mme Magalen Bryant, Denis Baer, Ecurie du Chene.
171 � Herve Le Maux, Lionel Hervo.
81 � Mme Virginie Bru.

Temps total : 06’34’’12

Dimanche 25 juin 2017
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3265 3984 PRIX CREDIT AGRICOLE (PX FAIRPLAY)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.000 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans,
70 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 2.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

(On passe le passage de route qu’une seule fois)

3010 Camelion, h, gr, 5 ans, par Tiger Groom GB et Ruyu River
[Nikos (GB)], 71 k, Ferdy Murphy (O Jouin), F Murphy

1

Cemarento Du Repas, h, b, 5 ans, (AQ), par Maresca
Sorrento et Eima Des Planches (What A Joy), 71 k (69 k),
Chemin & Herpin (s) (J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

2

3110 4 Denalie Bellevue, f, gr, 4 ans, par Full Of Gold et Sister Du
Berlais (Turgeon USA), 70 k, Gildas Martin (C Gabard), T Boivin

3

3164 Class Des Ongrais, f, gr, 5 ans, par Indian Daffodil (IRE) et
Pretty Des Ongrais (Baroud D’Honneur), 68 k, Mme Philippe
Chemin (S Paillard), Chemin & Herpin (s)

4

3010 3 Grand Vertige, h, bf, 5 ans, par Vertigineux et Guimpe
[Charge D’Affaires (GB)], 72 k (70 k), Tony Cailleteau
(A Baudoin-Boin), T Cailleteau

5

3096 Second Steps, h, 5 ans, 70 k, P Quinton (s) (M Danglades),
J Zuliani

6

3158 Cendrillon Du Mou, f, 5 ans, (AQ), 75 k, Mlle MF Suberville
(R Julliot), P Journiac

tbé

3058 3 Daim Pierji, h, 4 ans, (OC), 71 k (69 k), Mme J Williams (Mlle
L Kelly), NSL Williams

tbé

3155 5 Claraland, f, 5 ans, (AQ), 68 k, �, T Cypres (W Lajon),
GAB Leenders

tbé

3154 3 Djacrok Deschastys, h, 4 ans, (AQ), 67 k (65 k), Mlle MP
Laborde (D Lecomte), S Foucher

tbé

10 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 324 �

Eng. sup. : Claraland

3 long, 20 long, 10 long, 18 long, loin.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Laurent Huau, Suc. Michel Perdrielle.
504 � Michel Lemiere.
294 � Jean-Pierre Bichon.
199 � Norbert Trincot, Mme Gaelle Trincot, Marc Trincot, Mme Odile Trincot.

94 � Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

Temps total : 05’07’’45

AIX-LES-BAINS
0701 177 Lundi 26 juin 2017

�� ���� ����AIX-LES-BAINSCommissaires de courses : Christian MAILLARD -
Olivier de SEYSSEL - Eric PALLUAT de BESSET -

Jean-François BIARD

3266 3729 PRIX DU GRAND TETRAS
(Haies. - Femelles)

3.400 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant, en course à obstacles, ni
reçu une allocation de 10.000 ni été classés 2ème ou 3ème d’une course de
dotation totale de 25.000. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

L’Eaureate, f, b, 5 ans, par Buck’s Boum et Eau De Chesne (R
B Chesne GB), 67 k (65 k), Christophe Toussaint (H Beswick),
E Clayeux (s)

1

2925 2 Escort’chance, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et Escort’woman
(Robin Des Champs), 70 k, Ecurie B.a.g. (A de Chitray),
A Boisbrunet (s)

2

2215 Littlemissdynamite GB, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Fit To
Drive GB (Kayf Tara GB), 67 k, Roger Stanley (THO Gillet),
E Clayeux (s)

3

3149 2 Bijoux De Soleure, f, b, 4 ans, par Apsis GB et Victoire
D’Escreux (Truth Or Dare GB), 65 k (64 k), Mlle Sabrina
Schenker (MA Mermel), E Clayeux (s)

4

Comtesse Gueulatis, f, gr, 5 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE)
et Orphie Du Moulin (Sleeping Car), 67 k, Gerard Hyvernat
(CE Cayeux), C Ligerot

5

Couleur Forez, f, 5 ans, (AQ), 67 k (65 k), Mme P Coyne
(J Zerourou), E Vagne (s)

6

Effikas, f, 4 ans, 68 k, J Bisson (RL O’Brien), G Macaire (s) arr

Dotation, f, 4 ans, (AQ), 65 k, D Chachignon (B Gelhay),
E Vagne (s)

arr

3046 Sweet Business, f, 5 ans, 70 k (68 k), Mme MIC Smadja
(G Boinard), G Derat

dist

9 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 598 �

Eng. sup. : Couleur Forez

2,5 long, 3,5 long, 7 long, 1 long 1/4, 3,5 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Emmanuel Clayeux, Christophe Toussaint.
756 � Mme Pascale Souverain.
441 � William M. Smith, prime non attribuée.
299 � Mme Beatrice Metzner, Mlle Sabrina Schenker.
141 � Centre D’Elevage Gueulatis.

Temps total : 03’52’’60

Les Commissaires ont, après enquête, distancé la jument SWEET BUSINESS
de la 6ème place, son jockey s’étant présenté à la pesée après la course à
un poids inférieur au poids résultant des conditions de la course. Pour ce
motif, ils ont sanctionné le jockey Giovanni BOINARD par une amende de
100 euros.

3267 3730 PRIX PAUL VALERIEN PERRIN
(Haies. - Handicap de catégorie)

3.800 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
course de haies, reçu une allocation de 10.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Références : 5 ans, +15,5 ; 6 ans et +, +17,5.

3051 3 Cigalon Park, h, b, 7 ans, par Walk In The Park IRE et Yakoutic
(Turgeon USA), 72 k, Andre Duboe (RL O’Brien), G Macaire (s)

1

3185 3 No More Reality (GB), h, b, 5 ans, par Aussie Rules USA et
Allegro Vivace (Muhtathir GB), 701/2 k, Nicolas Ferrand
(K Herzog), S Culin

2

2842 5 Carla De Touzaine, f, b, 5 ans, (AQ), par Network GER et
Narcisse De Touzaine (Roi De Rome USA), 641/2 k, Mme Andree
Jandard (B Gelhay), S Eveno

3

2853 5 Carla Collonges, f, b, 5 ans, (AQ), par Kap Rock et Diane
Collonges (El Badr IRE), 711/2 k, Ecurie Barnum Iii Sarl
(G Malone), E Clayeux (s)

4

3127 2 Sky Path, h, b, 5 ans, par Coastal Path GB et Subtle Brain
[Septieme Ciel (USA)], 631/2 k, Mme Laura Grizzetti (D Jolibert),
Mme L Grizzetti

5

3061 5 Flare Path USA, h, 7 ans, 701/2 k, �, Ecurie du Soleil S.c.
(J Marquestau), C Scandella

6

3175 Spider Horse, h, 8 ans, 661/2 k, �, B Vincent (A Merienne),
P Lenogue

7

7 partants ; 29 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 456 �

1 long, 3/4 long, 2 long, 1/2 long, 12 long, 1 long.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Andre Duboe.
1 080 � Bernard Ferrand, Nicolas Ferrand.

630 � Scea Jandard.
427 � Gaec Delorme Freres.
202 � Mlle Elodie Chenet, Herve Chenet.

Temps total : 04’16’’90

AUTEUIL
0006 178 Mardi 27 juin 2017

Terrain léger

�� ���� ����AUTEUILCommissaires de courses : Gérald HOVELACQUE -
Jean-Louis VALERIEN PERRIN - Alain PAGES - Pascal PIGNOT

3268 168 PRIX PORT SAID
(Haies. - A réclamer. - Mâles et Hongres)

3.500 m

25 000 � (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour
11.000 avec prix de réclamation supérieur de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 11.000.En outre, tout poulain ayant reçu , cette année, en course
de haies, une allocation de 10.000, portera 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

3112 Bounwell, h, b, 3 ans, par Irish Wells et Hopamare (Muhtathir
GB), 69 k, (15.000), Baudron (s) (E Chazelle), L Baudron (s)

1

3174 5 Sommervieu, m, gr, 3 ans, par Rajsaman et Simple Solution
USA (Dynaformer USA), 67 k, (11.000), �, Gerard Augustin-
Normand (M Delmares), FM Cottin (s)

2

3174 One Sweet, h, al, 3 ans, par Spirit One et Sweet Orientfawn
IRE (Galileo IRE), 69 k (65 k), (15.000), Mme Josiane Rovisse
(M Farcinade), FX Chevigny (s)

3

3057 3 The Reckoning, h, b, 3 ans, par Enrique (GB) et Upside Down
Cake (GB) (Encosta De Lago AUS), 68 k (64 k), (13.000), Mme
Guy Seror (C Smeulders), M Seror

4
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3057 1 Mesa Arch, h, bf, 3 ans, par Dobby Road et Emotional Rescue
(Diableneyev USA), 69 k, (11.000), Ecurie Centrale
(R Schmidlin), FM Cottin (s)

5

3057 4 Earthquake, h, 3 ans, 70 k (66 k), (17.000), P Lenogue
(C Babel), P Lenogue

6

3162 3 Godzilla D’Oroux, h, 3 ans, 68 k (64 k), (13.000), �, A Chaille-
Chaille (O d’ Andigne), A Chaille-Chaille

7

7 partants ; 12 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 67 �

1 long 1/4, 5,5 long, 3 long, 2 long, 3 long, 1,5 long.

12 000 � - 6 000 � - 3 500 � - 2 375 � - 1 125 �

Primes aux éleveurs :

1 800 � Gheorghe Codre, Mme Roxane Popesco.
900 � Franklin Finance S.a..
525 � Le Haras de la Gousserie.
356 � Michel Denisot, Jehan Bertran de Balanda, Herve de Watrigant.
168 � Marc Hovelacque, Mlle Valerie Dissaux.

Sommervieu, réclamé 13.333,00 � par son propriétaire.

Bounwell, réclamé 17.333,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’22’’51

3269 167 PRIX DU DEFILE
(Haies. - Femelles)

3.500 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu une allocation de 10.000 en
courses de haies. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3066 1 Peace Alexia, f, b, 3 ans, par Alex The Winner USA et Peace
Lina (Linamix), 71 k, Simon Munir (B Lestrade), G Macaire (s)

1

3074 2 Nadia Has, f, b, 3 ans, par Fuisse et Nasou (Kaldounevees),
70 k, Scea Hamel Stud (K Nabet), G Macaire (s)

2

3099 Merlin Woods, f, bf, 3 ans, par Irish Wells et Oryade (Laveron
GB), 69 k (67 k), Ballantines Racing Stud Ltd (FL Masse),
ROB Collet (s)

3

Salsa D’Arabie, f, bf, 3 ans, par Kingsalsa USA et Mer
D’Arabie (Ballingarry IRE), 66 k, Christopher Stedman (G Re),
G Cherel

4

One Amy, f, b, 3 ans, par Spirit One et Slamy USA (Grand Slam
USA), 66 k, Michel Pehu (B Claudic), O Sauvaget

5

3074 3 Bayonne, f, 3 ans, 67 k (65 k), L Fagalde (M Farcinade), Mlle
ML Mortier

6

2863 Falcolina Mama, f, 3 ans, 66 k, C Guedj (S Cossart),
JP Gallorini (s)

7

La Croix Sonnet, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Sagara (J Reveley),
JP Gallorini (s)

arr

8 partants ; 18 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 408 �

nez, 1 long 1/4, 2 long, nez, 10 long, 20 long.

23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Scuderia Bolgheri.
1 728 � Scea Hamel Stud.
1 008 � Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.

684 � Nicolas Madamet, Ian Kellitt, Mme David Thomlinson.
324 � Michel Pehu.

Temps total : 04’22’’79

3270 166 PRIX CHINCO
(Steeple-Chase. - Handicap)

4.400 m

95 000 � (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers
d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.

Les références applicables dans ce handicap seront pour les 5 ans, +
7 ; 6 ans et au-dessus, + 9.

Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à
72 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Références : 5 ans, + 8 ; 6 ans et +, +10.

Fiasco Du Pecos, h, gr, 6 ans, (AC), par Anzillero GER et
Femme (Le Chevreuil), 711/2 k, Ecurie Couderc (G Masure),
F Nicolle

1

3170 1 Borice, h, b, 6 ans, (AQ), par Network GER et Judice (Agent
Bleu), 72 k, Franck Deliberos (D Gallon), F Nicolle

2

2866 3 Borago De Berce, h, b, 6 ans, par Enrique (GB) et Maracay
(Subotica), 68 k, Walter Rykart (J Charron), L Postic

3

3100 Al Roc, h, bf, 6 ans, par Great Pretender IRE et Al Cov
(Sassanian USA), 65 k, Passion Racing Club (B Meme),
Y Fouin (s)

4

3100 4 Le Toiny, h, b, 6 ans, par Astarabad USA et Parita
(Mansonnien), 69 k, Sarl Carion E.m.m. (W Denuault),
A Boisbrunet (s)

5

3100 It’s Jennifer, f, bb, 5 ans, par Martaline GB et Shanxi Girl GB
(Overbury IRE), 65 k, Timothy Johnson (P Carberry),
L Carberry (s)

6

3135 5 Briaree (IRE), h, b, 7 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Minallon
ARG (Flag Down USA), 64 k, Terry Neill (M Delmares),
FM Cottin (s)

7

3219 7 Maranjou, h, 6 ans, 68 k, C Machado (L Philipperon),
FM Cottin (s)

8

3170 4 Cafertiti, h, 5 ans, (AQ), 62 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

9

3104 5 Polar De Baune, h, 7 ans, 62 k, Scea Ecurie Domaine de
Baune (S Cossart), P Cottin

10

3100 Baraka De Thaix, h, 6 ans, (AQ), 70 k, S Munir (S Paillard),
G Cherel

–

2918 Carmin D’Oudairies, h, 5 ans, (AQ), 66 k, Mme M Bryant
(G Re), G Cherel

–

3170 Bandit D’Ainay, h, 6 ans, (AQ), 65 k, Ecurie Centrale
(A Acker), FM Cottin (s)

–

3104 3 Beaumar, h, 6 ans, (AQ), 63 k, C Trecco (Mlle N Desoutter),
D Windrif

–

3100 Set Dancer, h, 7 ans, 65 k, �, Mlle MC de Saint-Seine
(H Lucas), E&G Leenders (s)

arr

3100 6 Team Red, h, 8 ans, 71 k, H Mauillon (JC Gagnon), A Chaille-
Chaille

tbé

3170 Baptist’palace, h, 6 ans, (AQ), 67 k, Ecurie Patrick Klein
(J Reveley), JP Gallorini (s)

tbé

17 partants ; 37 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 1 159 �

3/4 long, 3 long, 1,5 long, 1 long, 1 long 1/4, 5 long, 4 long, 2,5 long, 6 long.

42 750 � - 20 900 � - 12 350 � - 8 550 � - 4 750 � - 3 325 � - 2 375 �

Primes aux éleveurs :

6 412 � Haras du Pecos.
3 135 � Gabriel Vagne, Mme Gabriel Vagne.
1 852 � Earl Les Grandes Alouettes.
1 282 � Emmanuel Clayeux.

712 � Earl Haras de la Croix Sonnet.
498 � Richard Kent.
356 � Abdullah Al Maddah.

Temps total : 05’29’’31
Le jockey Alejandro RUIZ GONZALEZ étant absent de l’hippodrome en
raison du trafic aérien, les Commissaires ont autorisé son remplacement le
hongre POLAR DE BEAUNE par le jockey Simon COSSART.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Baptiste MEME en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (2ème infraction - 9 coups) (course support
d’évenement).

Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les
jockey David GALLON et Gaetan MASURE en leurs explications, leur ont
adressé des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de
leur cravache en levant leur coude au-dessus de la ligne des épaules.

3271 170 PRIX GERALD DE ROCHEFORT
(Haies)
(L.)

3.900 m

85 000 � (40 800, 20 400, 11 900, 8 075, 3 825)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues (victoires et places) en courses de
haies : 1 k. par 13.000 cette année et par 28.000 l’année dernière.

3103 1 Pop Art Du Berlais, h, bf, 4 ans, par Poliglote (GB) et
Populonia (Polish Precedent USA), 70 k, �, Ecurie Sagara
(L Philipperon), JP Gallorini (s)

1

3133 6 Roxinela, f, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Grivette (Antarctique
IRE), 66 k, Gheorghe Codre (M Delmares), FM Cottin (s)

2

3103 3 Saint Pierrot, h, b, 4 ans, par Della Francesca USA et Soif
D’Aimer (Robin Des Champs), 67 k, Dominique Gicquel
(G Masure), F Nicolle

3

2980 2 Candide, h, b, 4 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Circus Key (IRE)
(Key Of Luck USA), 70 k, Baron Edouard de Rothschild
(B Lestrade), G Macaire (s)

4

3055 2 Max’s Spirit IRE, h, b, 4 ans, par Invincible Spirit IRE et My
Uptown Girl GB (Dubai Destination USA), 67 k, Ecurie Jaeckin
(Mlle N Desoutter), P Adda (s)

5

3055 1 Diamant Bleu, h, 4 ans, (AQ) , 68 k (69 k) ,
Williams/jakeman/booth (Mlle L Kelly), NSL Williams

6

3103 Liberatore, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Sagara (J Reveley), Mlle
I Gallorini

7

Daryasi, h, 4 ans, 67 k, C Machado (A Acker), FM Cottin (s) 8

3103 Mondieu, h, 4 ans, 68 k, F Duvivier (B Meme), Y Fouin (s) arr

9 partants ; 19 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 714 �

Condition spéciale : Felicie.

2 long, 1 long 1/4, 4,5 long, 7 long, 2 long, 15 long, 20 long.

40 800 � - 20 400 � - 11 900 � - 8 075 � - 3 825 �

Primes aux éleveurs :

6 120 � Jean-Marc Lucas, Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.
3 060 � Gheorghe Codre.
1 785 � Herve Tibeuf.
1 211 � Sc Ecurie de Meautry.

573 � Albert Conneally, Irish National Stud Cy Ltd, prime non attribuée.
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Temps total : 04’33’’10
A la demande de leur entraîneur respectif, les Commissaires ont autorisé le
hongre MAX’S SPIRIT à se rendre au départ en main non-montéet la pouliche
FELICIE à entrer la dernière au rond de présentation non-montée et à être
montée sur la piste.

La pouliche FELICIE ayant fait des difficultés pour se rendre au rond de
présentation et ne voulant pas se rendre au départ, a été déclarée
non-partante.

Pour ce fait, les Commissaires ont entendu en ses explications l’entraîneur
François-Marie COTTIN sur le comportement de la pouliche FELICIE.

L’intéressé a indiqué que la pouliche avait déjà eu ce genre de comportement
lors de sa sortie précédente, mais qu’aujourd’hui elle avait vraiment fait
preuve de mauvais vouloir.

Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont demandé de
prendre toutes les mesures nécessaires afin qu’un tel comportement ne se
reproduise pas lors de ces prochaines courses.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Mickael DELMARES en ses explications, lui ont adressé des observations,
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le
coude au-dessus de la ligne des épaules.

3272 172 PRIX DAWN RUN
(Haies)
(L.)

3.900 m

85 000 � (40 800, 20 400, 11 900, 8 075, 3 825)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et
au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
(victoires et places) en courses de haies : 1 k. par 19.000 cette année et par
40.000 l’année dernière.

2797 1 The Stomp, h, b, 7 ans, par Layman USA et Version Originale
[Poliglote (GB)], 68 k, Rouget (s) (D Gallon), F Nicolle

1

3033 1 Azucardel, h, b, 6 ans, par Della Francesca USA et Azucar IRE
(Desert Prince IRE), 68 k, Jean-Claude Datchi (C Lefebvre),
GAB Leenders

2

3130 2 Song And Whisper (IRE), h, al, 7 ans, par Peintre Celebre
USA et Simay TUR (Down The Flag USA), 68 k, Mme Jean
Porzier (G Masure), F Nicolle

3

Maximiser IRE, h, gr, 9 ans, par Helissio et Clydeside IRE
[General Ironside (IRE)], 67 k, James-Douglas Gordon
(J Colliver), SG West

4

2963 2 Polygona, f, b, 7 ans, par Poliglote (GB) et Dona Rez
(Trempolino USA), 67 k, Denis Grandin (K Nabet), JY Artu (s)

5

3130 1 Diamond Charm, h, 8 ans, 72 k, Ecurie Victoria Dreams
(T Beaurain), Mlle T Puitg

6

3131 5 Capivari, h, 5 ans, 72 k, X Kepa (R Schmidlin), FM Cottin (s) 7

2797 3 Corazones, h, 5 ans, (AQ), 67 k, G Laroche (J Ricou),
FM Cottin (s)

8

2978 Champ De Bataille, h, 6 ans, 69 k, X Kepa (A Acker),
FM Cottin (s)

9

2797 My Maj, h, 8 ans, 68 k, M Arias (B Meme), Y Fouin (s) 10

Beyond Henry USA, h, 5 ans, 69 k, Passion Racing Club
(JO Audon), PJ Fertillet

–

3 Turiamix, h, 7 ans, 67 k, E Lecoiffier (L Philipperon),
E Lecoiffier

–

3130 6 Achour, h, 6 ans, 72 k, G Augustin-Normand (M Delmares),
FM Cottin (s)

arr

3033 Le Chateau, h, 8 ans, 67 k, Mme B Re-Scandella (E Chazelle),
C Scandella

arr

14 partants ; 32 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 079 �

1/2 long 3/4, courte encolure, 1/2 long, 2,5 long, courte encolure, 1,5 long,
10 long, 3/4 long, 2 long.

40 800 � - 20 400 � - 11 900 � - 8 075 � - 3 825 �

Primes aux éleveurs :

6 120 � Haras D’Haspel.
3 060 � Gerard L. Ferron, Mme Paulette Chailleux.
1 785 � Ecurie Kura.
1 211 � B.a. Hamilton, prime non attribuée.

573 � Ecurie Manuel Garcia S.c..

Temps total : 04’31’’12

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Jean-Yves
ARTU, par une amende de 75 euros, les mentions de vaccinations portées
sur le document d’identification de la jument POLYGONA n’étant pas
conformes.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey Joe
COLLIVER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 7 coups) (Listed-Race).

3273 173 PRIX AL CAPONE II
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.500 m

53 000 � (25 440, 12 720, 7 420, 5 035, 2 385)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 13.500.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k. par 4.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2862 Danseur Jaguen, h, b, 4 ans, (AQ), par Great Pretender IRE
et La Biche Du Pont (Abdonski), 73 k (71 k), Simon Munir
(E Berthonnet), F Nicolle

1

3128 5 Defi D’Oudairies, h, b, 4 ans, (AQ), par Vision D’Etat et Iroise
D’Oudairies (Passing Sale), 70 k, M.l. Bloodstock Ltd
(S Paillard), G Cherel

2

3128 3 Derby Plus, h, gr, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Ni Plus
Ni Moins (Kadalko), 73 k, Pascal Journiac (O Jouin), P Journiac

3

3102 5 Diligent, h, bb, 4 ans, (AQ), par Kapgarde et Rapide (Assessor
IRE), 67 k, Mme Patrick Papot (RL O’Brien), G Macaire (s)

4

3128 2 Du Jamais Vu, h, bb, 4 ans, (AQ), par Vision D’Etat et Olidee
(Robin Des Champs), 70 k, Jacques Detre (J Reveley),
G Macaire (s)

5

3077 Diyala Junior, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Ecurie Centrale
(R Schmidlin), FM Cottin (s)

6

3124 1 Delice Nouba, f, 4 ans, (AQ), 67 k (65 k), A Chaille-Chaille
(O d’ Andigne), A Chaille-Chaille

arr

3121 1 Dianca De Thaix, h, 4 ans, (AQ), 71 k, N.h. Bloodstock Ltd
(J Charron), G Cherel

tbé

3077 2 Ducello, h, 4 ans, (AQ), 68 k, J Detre (A de Chitray),
A Boisbrunet (s)

tbé

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 086 �

Eng. sup. : Du Jamais Vu

11 long, 3 long, 2 long, 20 long, 18 long.

25 440 � - 12 720 � - 7 420 � - 5 035 � - 2 385 �

Primes aux éleveurs :

3 816 � Herve Tibeuf.
1 908 � Comte Michel de Gigou.
1 113 � Pascal Journiac, Haras de Saint-Voir.

755 � Michel Parreau-Delhote.
357 � Thierry Cypres.

Temps total : 04’20’’77

Le jockey Lukas DELOZIER étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre DANSEUR JAGUEN par le jockey Elie
BERTHONNET.

3274 169 PRIX D’ACHERES
(Haies. - A réclamer)

3.600 m

25 000 � (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
11.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 11.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant reçu, cette
année, en courses de haies, une allocation de 10.000 portera 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

3171 7 Texada GB, f, b, 4 ans, par Cacique IRE et Spacecraft USA
(Distant View USA), 69 k (65 k), (17.000), Philippe Lorain
(A Merienne), P Lenogue

1

3060 Flocon Du Maine, h, b, 4 ans, par Hello Sunday et Papluche
(Yuushun BEL), 70 k (66 k), (15.000), Patrice Lenogue (C Babel),
P Lenogue

2

3214 1 Fort Harmony, h, bb, 4 ans, par Medecis (GB) et Zauberlocke
GER (Sholokhov IRE), 74 k (70 k), (19.000), Tenuta Dei Principi
(O d’ Andigne), A Lyon (s)

3

3152 3 Drole De Fille, f, b, 4 ans, par Turgeon USA et Twinzy (Laveron
GB), 66 k (63 k), (11.000), Franck Fiquet (JB Breton),
JM Baudrelle

4

Guyonne, f, b, 4 ans, par Nombre Premier (GB) et Gymnote
(Cardoun), 68 k, (15.000), Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

5

3176 3 Distrayante Beauty, f, 4 ans, 68 k (64 k), (15.000), S
Hoffmeister (C Smeulders), M Seror

6

3152 1 Speed Roze, h, 4 ans, 73 k (681/2 k), (21.000), Mlle L Lequien
(Mlle C Lequien), Mlle L Lequien

7

3087 5 Danslemille, f, 4 ans, (AQ), 71 k (67 k), (21.000), D Beaunez
(M Farcinade), Mme P Butel

8

2961 2 Daguet D’Oudairies, h, 4 ans, (AQ), 74 k (70 k), (19.000), M.l.
Bloodstock Ltd (T Henderson), G Cherel

arr

3221 Duc De St Fiacre, h, 4 ans, 72 k (68 k), (19.000), P Cathelin
(A Seigneul), P Cathelin

arr

2215 Alcool, f, 4 ans, 68 k (631/2 k), (15.000), Ecurie Centrale (Mlle
M Daubry-Barbier), FM Cottin (s)

arr

3214 Little Chica, f, 4 ans, 66 k (62 k), (11.000), D Dahan
(FL Masse), ROB Collet (s)

arr

12 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 967 �

Eng. sup. : Fort Harmony, Duc De St Fiacre

Sans motif : Nowornever.

6 long, 3 long, 6 long, 7 long, 3/4 long, 3 long, 2 long.

12 000 � - 6 000 � - 3 500 � - 2 375 � - 1 125 �

Primes aux éleveurs :

1 800 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.
900 � Frederic Aubry, Gael Boussemart.
525 � Boutin (s), Maxime Boutin, Hugo Boutin.
356 � Ecurie Haras des Marais.
168 � Mme Baudouin de la Motte Saint-Pierre, Jean-Pierre Curtet, Suc. Alain Correard,

Mme Brigitte Correard.

Flocon Du Maine, réclamé 17.000,00 � par PATRICK JOUANNO.
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Fort Harmony, réclamé 19.100,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’17’’96

Le jockey Lukas DELOZIER étant accidenté, les Commissaires ont, dans un
premier temps autorisé son remplacement sur le hongre FORT HARMONY
par le jockey Alejandro RUIZ GONZALEZ, mais ce dernier étant absent en
raison du trafic aérien, ils ont autorisé le remplacement par le jockey Olivier
d’ANDIGNE.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Corentin SMEULDERS en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache
(1ère infraction - 8 coups).

3275 171 PRIX DE CHANTILLY
(Haies. - Handicap de catégorie)

3.900 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en courses de haies, depuis le 1er
janvier l’année dernière inclus, reçu une allocation de 15.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 58 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Référence : +14.

3135 3 Ria Menina, f, b, 5 ans, par Air Eminem IRE et Honorable Sister
(Highest Honor), 69 k, Baudron (s) (E Chazelle), L Baudron (s)

1

3135 Chanson Ecossaise, f, bf, 5 ans, (AQ), par Fado et Kel
Ecossaise (The Wonder), 65 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

2

3075 5 Cisterien, h, b, 5 ans, par Antarctique IRE et Cybelle (Saint
Cyrien), 68 k, Jean-Claude Norbert Bignon (R Bonnet),
G Lassaussaye

3

3101 2 Vauquoise, f, b, 5 ans, par Ungaro GER et Vamuna (Varese),
68 k, Eric Lecoiffier (L Philipperon), E Lecoiffier

4

3076 2 Superburg, h, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Super Anna
(Anabaa USA), 72 k, Ecurie des Mouettes (J Giron), Mme P Butel

5

3114 1 Chalm, f, 5 ans, 71 k, JL Guillerm (A Lotout), B Lefevre 6

3134 5 Cheecky Boum, h, 5 ans, (AQ), 68 k, Mlle C Minier (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

7

3101 Clash Forez, f, 5 ans, (AC), 67 k, J Grandchamp des Raux
(B Meme), T de Lauriere

8

Tonnerre D’Ainay, h, 5 ans, 68 k, S Milaveau (A Acker),
FM Cottin (s)

9

3038 4 Baboukas, h, 5 ans, 72 k, P Lenogue (A Merienne), P Lenogue 10

3096 3 Call Me Cash, f, 5 ans, (AQ), 71 k, P Autret (J Charron),
D Berra

–

3038 1 Cercycoise, f, 5 ans, (AQ), 69 k, Mme J Cypres (G Masure),
F Nicolle

arr

3096 1 Beaute Fatal, f, 5 ans, 69 k, G Rocton (MO Belley),
B Letourneux

arr

Sans Aucun Doute, h, 5 ans, 68 k, A Blanpin (M Delmares),
A Blanpin

arr

14 partants ; 23 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 539 �

2,5 long, 3/4 long, courte tête, 2,5 long, 6,5 long, 10 long, 6 long, encolure,
3 long.

26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Bertrand Gouin, Mme Christine Chorin.
1 980 � Georges Lacombe, Mlle Sabine Van Egroo, Mme Pascale Papon.
1 155 � Daniel Lassaussaye.

783 � Eric Becq.
371 � Dream With Me Stable Inc.

Temps total : 04’38’’17

Les jockeys Lukas DELOZIER, Jean-Christopher GAGNON et Baptiste
FOUCHET étant accidentés, les Commissaires ont respectivement autorisé
leur remplacement sur la jument CERCYCOISE par le jockey Gaetant
MASURE, sur le hongre CHEECKY BOOM par le jockey Olivier d’ANDIGNE
et sur la jument CLASH FOREZ par le jockey Baptiste MEME.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Stéphane
MILAVEAU par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.

NANCY
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NANCYCommissaires de courses : Jean-Pierre LAURENT - Robert RICHY -
Jean-Paul MANGEONJEAN

3276 3838 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE VITTEL
(Steeple-Chase)

3.800 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, ayant à la clôture des engagements une valeur
égale ou inférieure à 56 k. et n’ayant pas, cette année, en course à obstacles,
reçu une allocation de 8.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3051 4 Casper (FR), h, b, 5 ans, (AQ), par Martaline GB et Partoutatou
(Ungaro GER), 71 k, Ds Pegas (A Duchene), D Torok

1

3160 3 Coramix, h, al, 5 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Flora
D’Engilbert (Video Rock), 67 k (65 k), Alexandre Hamel
(A Masson), F Matzinger

2

3101 Kathy La Belle, f, b, 5 ans, par Nickname et Tikisol (Solid
Illusion USA), 71 k, Herve Le Gall (S Bourgois), N Caullery

3

3109 4 Clotaire, h, b, 5 ans, par Cachet Noir USA et Rime (Solar One),
69 k (67 k), Jean-Luc Henry (T Blainville), P Leblanc

4

3025 Canaille De Vaut, h, 5 ans, (AQ), 67 k (65 k), Mlle A Parisse
(N Abousellam), Mlle A Parisse

tbé

5 partants ; 20 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 438 �

Sans motif : Caline D’Allier, Cottin Madrik.

8 long, 2,5 long, 20 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Jiri Travnicek, prime non attribuée.
756 � Philippe Achard.
441 � Mme Marie-France Bertella, Herve Le Gall.
299 � Jean-Luc Henry.

Temps total : 04’33’’62

Les Commissaires ont ouvert une enquête sur les circonstances de la chute
du jockey NAJIB ABOUSELLAM q(CANAILLE DE VAUT). Le jockey NAJIB
ABOUSELLAM est tombé à la suite d’un problème de harnachement.

L’entraîneur E CLAYEUX a déclaré le cheval CALINE D’ALLIER non partant
en raison du terrain trop léger.

3277 3837 PRIX COLONEL D’ACHON
(Steeple-Chase)

3.800 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2846 Deauveline, f, al, 4 ans, (AQ), par Bernebeau et Roveline
(Volochine IRE), 66 k, Statek Chyse-Vana (J Vana Jr), J Vana

1

3115 2 Decenvin, h, bm, 4 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et Qarera
(Network GER), 74 k (72 k), Colm Donlon (Q Samaria),
A Boisbrunet (s)

2

2996 2 Draco (FR), h, bf, 4 ans, (AQ), par Martaline GB et Partoutatou
(Ungaro GER), 68 k, Ds Pegas (A Duchene), D Torok

3

Ribeauvillez, h, b, 4 ans, par Cadoubel et Vie Ta Vie (Villez
USA), 67 k (65 k), Mme Marie-Laurence Oget (P Dibatista),
G Macaire (s)

4

3126 Dandy De Touzaine, h, 4 ans, 67 k (65 k), Mme A Jandard
(S Bigot), S Eveno

arr

5 partants ; 28 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 621 �

Sans motif : Diesel D’Allier.

1/2 long, 2,5 long, 15 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Gheorghe Codre.
828 � E.a.r.l. Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
483 � Jiri Travnicek, prime non attribuée.
327 � Mme Caroline Huni.

Temps total : 04’25’’15

Le jockey Adrien FOUCHET étant accidenté, son remplacement est assuré
par Paul DIBATISTA.

L’entraîneur E CLAYEUX a déclaré le cheval DIESEL D’ALLIER non partant
en raison du terrain trop léger.

Le jockey Arnaud Duchene a été sanctionné pour dépassement de poids
après la course (plus d’une livre).

Le jockey Josef Vana a été sanctionné pour emploi abusif de la cravache (7
coups de cravache)

3278 3835 PRIX VOSGES MATIN
(Haies)

3.400 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
été classés 1er ou 2ème d’une course de dotation totale de 20.000. Poids :
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies
(victoires et places) : 1 k. par 2.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2997 4 Piton Des Neiges, h, bf, 3 ans, par Buck’s Boum et Holy
Quest (Robin Des Champs), 69 k, Patrice Detre (K Dubourg),
G Macaire (s)

1

2567 3 Avola Burg, f, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Avola (Galileo
IRE), 66 k (641/2 k), Jean-Pierre-Joseph Dubois (K Herzog),
S Culin

2

3125 5 Elue De Sivola, f, b, 3 ans, (AQ), par Martaline GB et Une Par
Une (Alberto Giacometti IRE), 65 k, Herve Defretiere
(C O’Farrell), A Boisbrunet (s)

3
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3177 3 La Sauveuse, f, al, 3 ans, par Manbolix et La Deauvillaise
(Aureliano), 67 k (65 k), Philippe Leblanc (T Blainville),
P Leblanc

4

Almas El Inor, h, b, 3 ans, par Croco Rouge IRE et Fille Dana
(Dananeyev), 67 k (65 k), Mlle Dominique Eustache (S Bigot),
C Dondi

5

5 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 447 �

Eng. sup. : Almas El Inor

10 long, 15 long, loin, 8 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Anthony Gourama, Thomas Kalinine.
756 � Jean-Pierre-Joseph Dubois.
441 � Herve Defretiere, Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.
299 � Alain Lucas, Mme Dominique Lucas.
141 � Mlle Dominique Eustache.

Temps total : 04’04’’53

3279 3836 PRIX DU PONT MOUJA
(Haies)

3.800 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en courses
de haies, ni reçu 12.000 (victoires et places) ni reçu une allocation de 7.000.
Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus : 68 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Indietir, h, bf, 5 ans, par Muhtathir GB et Indietra USA
(Vindication USA), 66 k (64 k), Andrew Lewis Brooks (K Herzog),
S Culin

1

Atomik D’Olivate, h, gr, 7 ans, par Martaline GB et Lady
Easter (Cadoudal), 68 k, Richard-Henry Hobson (C O’Farrell),
A Boisbrunet (s)

2

Le Francesca, h, b, 7 ans, par Della Francesca USA et Konile
(In The Wings GB), 68 k, Mme Francoise Touzac (K Dubourg),
G Macaire (s)

3

2704 4 Mushrae IRE, h, b, 5 ans, par Kalanisi IRE et Peratus IRE
(Mujadil USA), 68 k, Jokr-Vana (J Vana Jr), J Vana

4

2851 Hasardeur, h, b, 6 ans, par Lando GER et Toamasina (Marju
IRE), 68 k (66 k), Mlle Marie-Christine Thanry (A Masson), Mlle
MC Thanry

5

3150 Une Des Sacart, f, 9 ans, (AQ), 67 k (63 k), S Maurer (Mlle
C Picard), S Maurer

6

6 partants ; 23 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 258 �

6 long, 6 long, 6 long, 10 long, 10 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Scuderia Bolgheri.
756 � Jean-Philippe Rivoire.
441 � Gaec Leviau.
299 � William Flood, prime non attribuée.
141 � Earl Haras du Logis, Helmut Volz, Julian Ince, Stefan Falk.

Temps total : 04’39’’69
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A Dieu Vat, h, 7 ans, Presenting GB

et Montanara Paris, 3184

A Perfect Day, h, 4 ans, Zambezi

Sun GB et Highest Dancer, 3202

A Suivre, f, 8 ans, Lando GER et

Ulanowa GER, 3254/1

Aar, h, 4 ans, Kingsalsa USA et

Alexia Fedorovna USA, 3214

Aaron Favardy, h, 7 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Gin’ela, 3205

Abaya Du Mathan, h, 5 ans, Al

Namix et Swahilie Du Mathan,

3224/2

Abelino, h, 4 ans, Soul City IRE et

Calchas, 3202/5, 3252/4

Abi D’Oroux, f, 3 ans, Roli Abi et

Baturia, 3238/4

Abrax, h, 6 ans, Prince Kirk PNA et

Kalica, 3188

Absteme, h, 7 ans, (AQ), Maille

Pistol et Juventa, 3197

Accrochetoi, f, 7 ans, (AQ),

Daramsar et Koffee Colour, 3209

Achour, h, 6 ans, Limnos JPN et

Jolie Menthe, 3272

Adagio De Prairie, h, 7 ans, (AC),

Minley GER et Osaka De Prairie,

3200

Adamara, f, 3 ans, Shakespearean

IRE et Adulaire, 3235/4

Adelaide Square, h, 11 ans,

Turgeon USA et Nile Glorieuse,

3178/2

Adryriver, h, 5 ans, Key Royal GER

et Riverjess, 3203

Afro Blues, h, 7 ans, (AQ), Early

March GB et Moulouya, 3250/2

Agasse (IRE), h, 9 ans, Galileo IRE

et Airline USA, 3182

Agate Doree, f, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Noisette Doree,

3218

Agnes Berry, f, 7 ans, Agnes

Kamikaze JPN et Strawberry

Lips, 3200

Agnes Jump, f, 6 ans, Agnes

Kamikaze JPN et Pink Sky IRE,

3181

Ahouec, h, 5 ans, Policy Maker

(IRE) et Ana De Ken, 3260/2

Aie Aie Aie, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Arolla, 3252

Aigle Des Ongrais, h, 7 ans, Crillon

et Kitzmaid GER, 3191

Aimer Hier, h, 9 ans, Le Fou (IRE)

et Menfis PNA, 3189

Aive D’Alm, f, 7 ans, (AQ),

Vendangeur (IRE) et Nijski

D’Alm, 3254/5

*Ajax Real IRE, h, 8 ans, Majestic

Missile IRE et Lady Simi GB,

3195

Al Roc, h, 6 ans, Great Pretender

IRE et Al Cov, 3270/4

Alabama Lounai, h, 7 ans, (AQ),

Baroud D’Honneur et Joyeuse

De Laulne, 3205/2

Aladin Du Chenet, h, 7 ans,

Poliglote (GB) et Orthence, 3250

Alcool, f, 4 ans, Legolas JPN et

Alicar, 3274

Alectibo, h, 4 ans, Creachadoir IRE

et All Risk BEL, 3263/3

Alex Mome, h, 7 ans, (AQ),

Network GER et Lamoune,

3249/5

Alhea D’Alienor, f, 7 ans, (AQ),

Fairly Ransom (USA) et Miss

Thea, 3264

Alinea Tresor, f, 7 ans, (AQ), Califet

et Kalinca De Thaix, 3205

Alizee De Loire, f, 7 ans, (AQ),

Daramsar et Peur Bleue, 3241/5

Allez Dance, f, 3 ans, Great

Pretender IRE et Comedie

Divine, 3211

Allez Roland, h, 8 ans, Ballingarry

IRE et Badawiya USA, 3184/2

Almas El Inor, h, 3 ans, Croco

Rouge IRE et Fille Dana, 3278/5

Alto Conti, h, 7 ans, (AQ), Epalo

GER et Miss Conti, 3178/4

Amandinas, f, 9 ans, Cachet Noir

USA et Rio Amata GER, 3254/3

Amateur Gemmois, h, 7 ans,

Princeton et Celina Up, 3232/2

Amboselie, f, 7 ans, (AQ),

Princeton et Maguy Des Plages,

3254/2

Ame D’Alienor, f, 7 ans, (AQ), Dom

Alco et Kilimandjharo, 3233/4

Amour Du Puy Noir, h, 8 ans,

Ballingarry IRE et Virosa, 3256/2

Ana Du Bois, f, 4 ans, Anabaa Blue

(GB) et Bois Tendre, 3216/5

Angela Cara, f, 4 ans, Hurricane

Cat USA et Magic Cara, 3179/1

Angie Royale, f, 4 ans, Kapgarde et

April Day, 3202/3

Anne Of Brittany, f, 5 ans, King’s

Best USA et Abyaan IRE, 3191

Another Dragon, h, 7 ans, (AQ),

Enrique (GB) et Nathalie Blue,

3200/4

*Anthemius IRE, h, 9 ans, Antonius

Pius USA et Missie Madam IRE,

3249/2

Apero Bleu, h, 7 ans, (AQ),

Network GER et Glycine Bleue,

3222/2

Arc Du Chatelet, h, 7 ans, (AQ),

Crillon et Jolie Folle, 3178

Ardent D’Olivate, h, 7 ans, Alberto

Giacometti IRE et Diwan, 3255/3

Argese De La Bruni, h, 7 ans, (AA),

Carghese Des Lande et Seule De

La Brunie, 3194/3

Arina De La Foret, f, 7 ans, (AQ),

Tiger Groom GB et Ines De La

Foret, 3206/4, 3264/4

Arlequin D’Allier, h, 7 ans, Voix Du

Nord et Miss Akarad, 3241

Art And Co, h, 7 ans, (AQ), Dom

Alco et Oeuvre D’Art, 3183/1

Artaban Wind, h, 9 ans, Denham

Red et Wind Flover, 3233/2

Arzembouy Premier, h, 7 ans,

(AQ), Lavirco GER et Laurence,

3194/4

As De Marcigny, h, 7 ans, (AQ),

Epalo GER et Perle De Marcigny,

3183

As Solitaire, h, 7 ans, Loup

Solitaire USA et Very Cad,

3264/3

Asfaloth, h, 8 ans, Dream Well et

Horanella, 3213

Asti Du Domaine, h, 7 ans, (AQ),

Silver Cross et Odile De Neulliac,

3189/3

Aswell, h, 7 ans, (AQ), Lavirco GER

et Glorielle, 3220

Atomik D’Olivate, h, 7 ans,

Martaline GB et Lady Easter,

3279/2

Aucun Soucis, h, 7 ans, (AQ),

Antarctique IRE et Iroquoise II,

3206

Avec Simplicite, h, 7 ans,

Domedriver (IRE) et Pointing,

3244/2

Aventi, h, 4 ans, Vatori et

Medievale, 3229

Avola Burg, f, 3 ans, Sageburg

(IRE) et Avola, 3278/2

Azucardel, h, 6 ans, Della

Francesca USA et Azucar IRE,

3272/2

Azur Des Landes, h, 6 ans, (AA),

Assessor IRE et Zeldah, 3239

B

Babalshams, h, 6 ans, Voix Du

Nord et Isomaguy, 3219

Baboukas, h, 5 ans, Voix Du Nord

et Dedale, 3275

Bakero Du Mesnil, h, 7 ans,

Antarctique IRE et Brune Du

Bourg, 3190/2

Balalaika, h, 6 ans, (AQ),

Speedmaster GER et Jarden De

Gravelle, 3196

Balerine Collonges, f, 6 ans, (AQ),

Crossharbour GB et Kapucine

Collonges, 3194

Balkevie Little, f, 6 ans, (AQ),

Khalkevi IRE et Little Cyrienne,

3205/5

Ballactica, f, 7 ans, Ballingarry IRE

et Myliseme, 3231/5

Ballerine Dauteuil, f, 5 ans,

Ballingarry IRE et Gamine

D’Auteuil, 3228/5

Balling Roi, h, 4 ans, Ballingarry

IRE et Reine De Rome, 3180/1

Ballinkia, h, 4 ans, Ballingarry IRE

et Rakia, 3237/2

Ballywood, h, 3 ans, Ballingarry IRE

et Miss Hollywood, 3210/1

Balto De La Touche, h, 6 ans, (AQ),

Balko et Gamine De Boizel, 3233

Bandit D’Ainay, h, 6 ans, (AQ),

Crossharbour GB et Ne

M’Oubliez Pas, 3270

Baptist’palace, h, 6 ans, (AQ),

Malinas GER et Bialystok, 3270

Baraka De Thaix, h, 6 ans, (AQ),

Dom Alco et Jaka De Thaix, 3270

Barleda, f, 6 ans, (AQ), Silver

Cross et Princesse Garuda, 3222

Batoum Ludois, h, 6 ans, (AQ),

Smadoun et Praline Ludoise,

3234

Battinga, f, 6 ans, (AQ), Le Fou

(IRE) et Nioumoun, 3206

Bayonne, f, 3 ans, Zambezi Sun GB

et Margerie, 3269

Beau Boy, h, 5 ans, Vatori et Bleu

D’Azur, 3244/5

Beau Diamant, h, 6 ans, Alanadi et

Far Diamantine, 3184

Beau Rochelais, h, 6 ans, (AQ),

Goldneyev USA et Perle

Rochelaise, 3219

Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que de pur sang sont imprimés en caractères italiques.
* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

13 juillet 2017

BO 2017/13 - obstacle 31



Beaumar, h, 6 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Passemare, 3270

Beaute De La Cere, f, 6 ans, (AQ),

Soave GER et Priscilla De La Ce,

3200/3

Beaute Fatal, f, 5 ans, Barastraight

(GB) et La Titie Du Perche, 3275

Beaute Promise, f, 4 ans, Great

Pretender IRE et Coeur De Valse,

3263/1

Bel Ame, h, 8 ans, Layman USA et

Belle Ange, 3208/3

Bellchop, h, 4 ans, Namid GB et

Water Bells (IRE), 3202

Belle Affaire, f, 6 ans, (AQ), Coastal

Path GB et Programmee, 3254/4

Belle Feuille, f, 7 ans, Bernebeau et

La Kador, 3257/4

Belle Journey, f, 6 ans, (AQ), Great

Journey JPN et Quinte Bleue,

3194

Belle Madrik, f, 6 ans, Simplex et

Galanthe, 3220

Belle Petit Prince, f, 6 ans, (AC),

Likaon GB et Fraicheur D’Avril,

3200

Bellinda, f, 4 ans, Linda’s Lad (GB)

et Beaufeene, 3259/2

Bergerac, h, 4 ans, Spirit One et

New Simardiere, 3226/5

Best De La Thinte, f, 6 ans, (AQ),

Anzillero GER et Belis De La

Thinte, 3220/3

*Beyond Henry USA, h, 5 ans,

Henrythenavigator USA et

Beyond The Waves USA, 3272

Biarritz Des Lande, h, 7 ans, (AA),

Ilbarritz et Zeldah, 3239/3

Bibox, h, 6 ans, (AQ), Nidor et

Sably, 3244/1

*Big Lord GER, h, 4 ans, Lord Of

England GER et Big Laguna IRE,

3214/2

Big Turtie, f, 5 ans, Buck’s Boum et

Creme Veloutee (IRE), 3231

Bigodou, h, 6 ans, (AQ), Axxos

GER et Dans Dro, 3253/1

Bijoux De Soleure, f, 4 ans, Apsis

GB et Victoire D’Escreux, 3266/4

Bille Polaire, f, 6 ans, (AQ), Kap

Rock et Opaline Vallis, 3190/3

Billy De La Vire, h, 6 ans, (AQ),

Roman Saddle (IRE) et Pamina

Des Brosses, 3253

Billy Hill, h, 7 ans, Ballingarry IRE

et Hill Station IRE, 3182/3

Bingo Jo, h, 6 ans, Honolulu IRE et

Rajlux, 3187

Bipbip Des Brieres, h, 4 ans,

Sandwaki USA et Union Des

Brieres, 3252/3

Bird D’Estruval, h, 6 ans, (AQ),

Vatori et Onde D’Estruval, 3194/5

Biway, h, 6 ans, Malinas GER et

Pharliska, 3182/4

Black Bel Fidgis, h, 6 ans, (AQ),

Ultimately Lucky IRE et Odysse

Fidgiis, 3188

Black Maker, h, 6 ans, (AQ), Policy

Maker (IRE) et Linamour, 3196/1

Blague Pas, h, 6 ans, (AQ), Dom

Alco et Panique Pas, 3186/2

Blootender, h, 10 ans, Great

Pretender IRE et Bloom, 3257/3

Blue Discover, h, 8 ans, Discover

D’Auteuil et Little Blue, 3190/1

Bob De La Cheneau, h, 6 ans,

(AQ), Maresca Sorrento et

Patka, 3219/4

Bocca Bella, f, 4 ans, Falco USA et

Bocabelle, 3251/5

Bois D’Auge, h, 11 ans, Sassanian

USA et La Sasline, 3232

Bois Sans Soif, h, 6 ans, Anabaa

Blue (GB) et Rose Indienne,

3220/5

Bon Royial, h, 6 ans, (AQ), Royal

Dragon USA et Kissmirial, 3261/2

Bonjour Bonsoir, h, 6 ans,

Laverock IRE et Esprit Live, 3182

Bonny Dazzler, f, 4 ans, Bonbon

Rose et Califea, 3216

Bookworm, h, 6 ans, Discover

D’Auteuil et Zabolika, 3195,

3255/4

Borago De Berce, h, 6 ans, Enrique

(GB) et Maracay, 3270/3

Borice, h, 6 ans, (AQ), Network

GER et Judice, 3270/2

Borntoloveyou, f, 5 ans, Poliglote

(GB) et Konigin Von Saba IRE,

3258/3

Boston Paris, f, 5 ans, Kapgarde et

Humoriste, 3228/3

Bounwell, h, 3 ans, Irish Wells et

Hopamare, 3268/1

Boxeur De Maulde, h, 6 ans, (AC),

Maximum Security (IRE) et

Cartouche De Mauld, 3256/5

Bracoeur, h, 4 ans, Heliostatic IRE

et Blue Surge (IRE), 3214

Breiz The King, h, 5 ans, Le Fou

(IRE) et Stella Nova, 3260/4

Briaree (IRE), h, 7 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Minallon ARG,

3270/7

Brin De Cotte, h, 6 ans, Nickname

et Surprise De Cotte, 3197/3

Brunch Royal, h, 4 ans, Sunday

Break JPN et Princess D’Orange,

3230

Buck’s Bank, h, 9 ans, Trempolino

USA et Buck’s, 3219/2

Buen Star, h, 4 ans, Great Journey

JPN et Starmaria, 3243/1

Burn Out, h, 4 ans, Saddler Maker

(IRE) et Queenhood, 3226/3

Bye Bye D’Ortige, h, 6 ans, Coastal

Path GB et Red Wool, 3184

C

C’Est L’Heure, h, 5 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Legitime,

3185/1

C’Lartist Maulde, h, 5 ans, (AQ),

Maximum Security (IRE) et

Ondine De Brejoux, 3195/1

Ca Marche, f, 3 ans, Martaline GB

et Sacral Nirvana, 3218/1

Cadeau D’Estruval, h, 5 ans, (AQ),

Nickname et Nouvelle D’Estruva,

3224/1

Cafertiti, h, 5 ans, (AQ), Fairly

Ransom (USA) et Ofertiti, 3270

Calgary Fly, h, 5 ans, (AQ), Great

Pretender IRE et Nouba Fly,

3256/1

Calin D’Aubois, h, 9 ans, Crillon et

Caline Grace, 3220/2

Calinmaltais, h, 5 ans, Redback GB

et Nona Allegrina, 3260/1

Call Me Cash, f, 5 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Quick Siren

Mae, 3275

Callia D’Oudairies, f, 5 ans, (AQ),

Saint Des Saints et Quecy De

Chadzeau, 3217/2

Calvie De Kerser, f, 5 ans, Policy

Maker (IRE) et Ophelie De

Kerser, 3248/3

Calypso Dumestivel, h, 5 ans, Al

Namix et Royale Solitaire, 3248/1

Camelion, h, 5 ans, Tiger Groom

GB et Ruyu River, 3265/1

Canaille De Vaut, h, 5 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Ketty De Vaut,

3276

Candaline, f, 5 ans, (AQ), Martaline

GB et Mandara, 3184/1

Candide, h, 4 ans, Turtle Bowl (IRE)

et Circus Key (IRE), 3271/4

Capferret, h, 5 ans, (AQ), Day

Flight GB et Panique Pas, 3227/1

Capital De Choisel, h, 5 ans,

Sageburg (IRE) et Dara IRE,

3260/3

Capivari, h, 5 ans, Yeats IRE et

Plique A Jour, 3272

Carioca Du Wal, f, 3 ans, Blue

Bresil et Waldouma, 3225/3

Carla Collonges, f, 5 ans, (AQ),

Kap Rock et Diane Collonges,

3267/4

Carla De Touzaine, f, 5 ans, (AQ),

Network GER et Narcisse De

Touzai, 3267/3

Carmin D’Oudairies, h, 5 ans, (AQ),

Kapgarde et Forlane V, 3270

Cashkille, f, 5 ans, (AQ), Network

GER et Nashkille, 3222/3

*Casper PNA, h, 5 ans, (AQ),

Martaline GB et Partoutatou,

3276/1

Celtic Saint, h, 6 ans, Saint Des

Saints et Minirose, 3222/4

Celtior, h, 5 ans, Racinger et

Gazelle De Nuit, 3213/5

Celune, f, 5 ans, Zambezi Sun GB et

Sadlerfarala, 3258/4

Cemarento Du Repas, h, 5 ans,

(AQ), Maresca Sorrento et Eima

Des Planches, 3265/2

Cename Red, h, 5 ans, (AQ),

Denham Red et Old Lane, 3204/3

Cendrillon Du Mou, f, 5 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Jane Du

Mou, 3265

Centaur De La Brun, h, 5 ans, (AA),

Zamouncho et Naya De La

Brunie, 3239

Cercycoise, f, 5 ans, (AQ), Blue

Bresil et Oddy, 3275

Cesar De Pretot, h, 5 ans, (AQ),

Kap Rock et Nesaboudka, 3234/1

Chalm, f, 5 ans, Nickname et First

Elorn, 3275

Champ De Bataille, h, 6 ans,

Dream Well et La Champmesle,

3272

Chamrock Pontadour, h, 5 ans,

(AA), Zamouncho et Nora

Vergoignan, 3239

Chanson Ecossaise, f, 5 ans, (AQ),

Fado et Kel Ecossaise, 3275/2

Chantegrive, f, 4 ans, Youmzain

IRE et Queens Coach GB, 3216

Chao Des Landes, h, 14 ans,

Nashamaa IRE et Puce Des

Landes PNA, 3232

Charmyra, f, 5 ans, Protektor GER

et Myragentry, 3248/4

Cheecky Boum, h, 5 ans, (AQ),

Buck’s Boum et Julie Noire,

3275

*Chez Pedro IRE, h, 5 ans,

Westerner (GB) et Rose Of

Inchiquin IRE, 3215/3

Chi Lo Sa De Monty, h, 6 ans,

Crillon et Pat’s Girl, 3189/4

Chic Et Choc, f, 5 ans, Poliglote

(GB) et Flower Des Champs,

3181/2

Chicname De Cotte, h, 5 ans, (AQ),

Nickname et Pensee De Cotte,

3224/5

Chinco D’Hermeraie, h, 5 ans,

Sumitas GER et Veendam,

3219/5

Chisum, f, 4 ans, Milk It Mick GB et

Campiglia, 3245/1

Cholpon Ata, f, 3 ans, Rajsaman et

Karalka IRE, 3225

Chop Sea, h, 3 ans, Soave GER et

Water Bells (IRE), 3218/4

Chouquette Somoza, f, 5 ans,

Antarctique IRE et Topaze De

Somoza, 3258

Chris Cathy, f, 4 ans, Heliostatic

IRE et Histaka, 3259/4

13 juillet 2017

32 BO 2017/13 - obstacle



Chupa Klass, f, 5 ans, (AQ),

Caballo Raptor CAN et Marbela,

3185

Cigalon Park, h, 7 ans, Walk In The

Park IRE et Yakoutic, 3267/1

Cimdor, h, 5 ans, (AQ), Nidor et

Simsile, 3234/2

Cime Des Obeaux, f, 5 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Kalimie,

3181/5

Cirrus Des Pictons, h, 5 ans,

Montmartre et Tchama Minda,

3261/5

Cisterien, h, 5 ans, Antarctique IRE

et Cybelle, 3275/3

Cite Martignac, f, 6 ans, Spirit One

et Sogno GB, 3231

Clandy, f, 5 ans, (AQ), Axxos GER

et Grizilh, 3204/2

Claque Sonne, f, 5 ans, (AQ),

Ungaro GER et Miss Hermione,

3204

Claraland, f, 5 ans, (AQ), Kap Rock

et Ireland, 3265

Clash Forez, f, 5 ans, (AC), Gris De

Gris (IRE) et Rockstar Forez,

3275

Class Des Ongrais, f, 5 ans, Indian

Daffodil (IRE) et Pretty Des

Ongrais, 3265/4

Classique, f, 5 ans, (AQ), Voix Du

Nord et Indecise, 3231/1

Cleny, h, 5 ans, Clety et Syvanie,

3224/3

Cleuhoc, h, 5 ans, (AQ), Axxos

GER et Ouidell, 3261/3

Cliclac Ville, h, 5 ans, (AQ), Key

Royal GER et Picaro Ville, 3204/4

Clidan, h, 12 ans, Sassanian USA et

Grande Briere, 3220

Clos Du Chenet, h, 5 ans, Martaline

GB et Mine Lointaine, 3182

Clotaire, h, 5 ans, Cachet Noir USA

et Rime, 3276/4

Coelho, h, 9 ans, (AC), Kapgarde et

Exela, 3183

Colombia D’Alene, f, 5 ans, (AQ),

Network GER et Ocarina

D’Alene, 3209/3

Colonel D’Aumont, h, 5 ans,

Nickname et Etoile Du Bosa,

3184/4

Combarro (IRE), h, 4 ans,

Medicean GB et Akrivi IRE,

3214/3

Comete Baie, f, 5 ans, Elasos et La

Sultane, 3258/1

Compagnon, h, 5 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Regate,

3185/2

Comtesse Gueulatis, f, 5 ans, (AQ),

Gris De Gris (IRE) et Orphie Du

Moulin, 3266/5

Conte Maltaix, h, 5 ans, (AQ),

Astarabad USA et Rosalie Malta,

3234/3

Coramix, h, 5 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Flora D’Engilbert,

3276/2

Corazones, h, 5 ans, (AQ), Nidor et

Celine Mon Coeur GER, 3272

Corentin Collonges, h, 5 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Flicka

Collonges, 3186

Corrida Des Obeaux, f, 5 ans, (AQ),

Kapgarde et Hispaniola, 3234/4

Cosi Fan Tutte, f, 5 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Magnolia

De Toury, 3231/2

Cote De Nuits, f, 5 ans, (AQ),

Laveron GB et Lune D’Etain,

3204

Cottin Madrik, h, 5 ans, Irish Wells

et Galanthe, 3215

Couleur Forez, f, 5 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Quassiopee,

3266

Crack De Loddes, h, 5 ans, (AQ),

Caballo Raptor CAN et Helena

III, 3186/4

Crack Math, h, 5 ans, (AQ),

Vendangeur (IRE) et Pegase Des

Roses, 3224/4

Crackmare, h, 5 ans, (AQ), Puit

D’Or IRE et Noblemare, 3198/5

Craftwelle, f, 5 ans, (AQ), Califet et

Norwelle, 3188/5

Crapule, h, 5 ans, (AQ), Nidor et

Sacree Puce, 3204/1

Crasy Net, f, 5 ans, (AQ), Network

GER et Promo D’Alienor, 3231

Creamwell, f, 5 ans, (AQ), Dream

Well et Roveline, 3186/1

Crysking, h, 4 ans, Creachadoir IRE

et Crystivoli, 3180/3

Cuadrilla, f, 7 ans, Astarabad USA

et Parita, 3217

Curieux, h, 5 ans, Nickname et

Rouge Folie, 3241/1

Curly Basc, f, 5 ans, Kapgarde et

Cocoruma, 3228/1

Cybel De La Brunie, f, 5 ans, (AQ),

Le Balafre et Idee Fixe, 3193

Cybor Del’rais, m, 4 ans, Monitor

Closely IRE et Cyborria, 3199

Cyclone D’Allen, h, 5 ans, (AQ),

Buck’s Boum et Hesmeralda,

3196/5

D

D’Accord D’Accord, f, 4 ans,

Sholokhov IRE et Flower Des

Champs, 3226/6

D’Auckland, f, 4 ans, (AQ), Alberto

Giacometti IRE et Scottland,

3246

Dabkar, h, 4 ans, (AQ), Rashbag

GB et Rev D’Arc, 3259

Dadilas Du Livet, h, 4 ans, (AQ),

Axxos GER et Queen Las, 3201/2

Daguet D’Oudairies, h, 4 ans, (AQ),

Irish Wells et Quinine, 3274

Daim Pierji, h, 4 ans, (OC), Coastal

Path GB et Keensland, 3265

Daisy Baie, f, 4 ans, Crillon et La

Sultane, 3237

Daliacelte, f, 9 ans, Daliapour IRE

et Celtic Victoria, 3200/5

Dalidelo, h, 5 ans, Enrique (GB) et

Dalyonne, 3188/4

Dalila D’Alene, f, 4 ans, (AQ),

Alberto Giacometti IRE et

Opaline Du Noyer, 3223

Dalko Moriviere, h, 4 ans, Balko et

Colline De Clermon, 3226

Dame Anjou, f, 4 ans, (AQ), Satri

IRE et Ultra D’Anjou, 3251/4

Dame D’Etat, f, 4 ans, (AQ), Vision

D’Etat et Porte D’Auteuil, 3246/1

Dame Des Chabots, f, 4 ans, Satri

IRE et Belle Baratineuse, 3246

Dame Groom, f, 4 ans, (AQ), Tiger

Groom GB et Notre Dame Bleue,

3263

Dame Wal, f, 4 ans, Astronomer

Royal USA et Beautywal, 3221

Dancing, f, 4 ans, American Post

GB et Miss Hernando (GB),

3207/3

Dandy De Touzaine, h, 4 ans, Kap

Rock et Belle Nuit, 3277

Dandy Des Obeaux, h, 5 ans,

Saddler Maker (IRE) et

Dendhera, 3248/5

Daniann, f, 5 ans, Muhaymin USA

et Dette D’Honneur, 3246

Dans Le Mil, h, 4 ans, Noroit GER

et Passy Auteuil IRE, 3214/4

Dans Les Regles, h, 4 ans, (AQ),

Gentlewave (IRE) et Regle De

L’Art, 3240

Danseur Jaguen, h, 4 ans, (AQ),

Great Pretender IRE et La Biche

Du Pont, 3273/1

Danslemille, f, 4 ans, (AQ), Buck’s

Boum et Ombre Jaune, 3274

Darctique D’Enocq, h, 4 ans, (AQ),

Antarctique IRE et Lucidrile,

3201/5

Dareska Mome, h, 4 ans, (AQ),

Maresca Sorrento et Grande

Mome, 3201

Dargant, h, 4 ans, Dark

Moondancer GB et Vague

Rouge, 3212/4

Daring Rose, f, 4 ans, (AQ), Al

Namix et Prime Rose, 3228/2

Darjeling Bellevue, h, 4 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Noces D’Or,

3201/3

*Dark Redeemer GB, h, 4 ans,

Dark Angel IRE et Lush IRE,

3221

Darling Collonges, f, 4 ans, (AQ),

Astarabad USA et Quadrette

Collonge, 3216

Darling Des Bordes, h, 4 ans, Balko

et Miss Berry, 3226/2

Darling Oust, f, 6 ans, Early March

GB et Fabulous Darling, 3231

Darlinight, f, 4 ans, (AQ), Denham

Red et Starlette Night, 3201

Dartagnan Le Dun, h, 4 ans,

Kapgarde et Silvazeyra, 3229/5

Daryasi, h, 4 ans, Muhtathir GB et

Shahyasi, 3271

De D’Or Esqua, h, 4 ans, Grand

Couturier GB et Taquineuse

Esqua, 3212/5

Deauveline, f, 4 ans, (AQ),

Bernebeau et Roveline, 3277/1

Debout Les Morts, h, 4 ans, (AQ),

Laveron GB et Mere Poule,

3193/4

Decenvin, h, 4 ans, (AQ), Gris De

Gris (IRE) et Qarera, 3277/2

Deesse D’Arzembouy, f, 4 ans,

(AQ), Voix Du Nord et Laurence,

3199/2

Defi Chope, f, 3 ans, Captain Chop

et Lady Jak, 3225/2

Defi D’Oudairies, h, 4 ans, (AQ),

Vision D’Etat et Iroise

D’Oudairies, 3273/2

Defi Des Carres, h, 4 ans, Sumitas

GER et Star Des Carres, 3221/4

Dejabelle, f, 4 ans, Montmartre et

Gezabelle, 3202

Del Capricio, f, 4 ans, Apsis GB et

Carmenga (IRE), 3237/3

Delice Nouba, f, 4 ans, (AQ),

Turgeon USA et Nasthazya, 3273

Demain Des L’Aube, h, 4 ans,

Sumitas GER et Discolut, 3230/1

Demi Sang, h, 4 ans, (AQ), Gris De

Gris (IRE) et Morvandelle, 3223/1

Demi Sel, h, 4 ans, (AQ), Balko et

Pluie De Cendres, 3223

Demoiselle Smart, f, 4 ans,

Kapgarde et Indra Du Frene,

3179

Denalie Bellevue, f, 4 ans, Full Of

Gold et Sister Du Berlais, 3265/3

Dennzo, h, 4 ans, (AQ),

Greengroom et Conseption, 3212

Deportetoi, h, 3 ans, Deportivo GB

et Marmuhta, 3218/3

Derby Des Bruyeres, h, 4 ans,

(AQ), Sunday Break JPN et

Luttica, 3226/4

Derby Plus, h, 4 ans, (AQ), Coastal

Path GB et Ni Plus Ni Moins,

3273/3

Derive, h, 4 ans, Diamond Green et

Altane, 3243/2

Desir De Cotte, h, 4 ans, Buck’s

Boum et Surprise De Cotte,

3230/4

Destin Sacre, h, 4 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Legende Sacree,

3223
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Dewname, h, 6 ans, Nickname et

Anadew, 3215

Diabolo De L’Isle, h, 4 ans, (AQ),

Lucarno USA et Quetsche De

L’Isle, 3240/5

Diadem De Creek, h, 8 ans, Brier

Creek USA et Diane De Change,

3190/5

Diamant Bleu, h, 4 ans, (AQ),

Montmartre et Cate Bleue, 3271

Diamant Brut, h, 4 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Quistis, 3223/4

Diamant De Brion, h, 4 ans, Indian

Daffodil (IRE) et Milka De Brion,

3259/3

Diamond Charm, h, 8 ans, Kahyasi

IRE et Discret Charm, 3272

Diamond Kiss, f, 5 ans, Diamond

Green et Love And Kiss, 3236/1

Diana Des Bois, f, 6 ans,

Ballingarry IRE et Diane Des

Bois, 3178

Dianca De Thaix, h, 4 ans, (AQ),

Anzillero GER et Soca De Thaix,

3273

Diane Bere, f, 4 ans, Hold That

Tiger USA et Relicia Bere, 3221/5

Dica De Thaix, h, 4 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Rebecca De Thaix,

3226/1

Diego Des Ongrais, h, 4 ans,

Ungaro GER et Sara Des

Ongrais, 3214

Dieu Merci Sivola, f, 4 ans,

Martaline GB et Miss Justice,

3180/5

Diez Kirk, h, 4 ans, (AQ), Prince

Kirk PNA et Havanaise, 3221

Digital Spy, h, 6 ans, Doctor Dino

et Radio Londres, 3200/1

Dilene Bruere, f, 4 ans, (AQ), Kap

Rock et Qu’helene Bruere, 3223

Diligent, h, 4 ans, (AQ), Kapgarde

et Rapide, 3273/4

Dindin, h, 4 ans, (AQ), Balko et

Taguy Star, 3179/3

Dinette De Ballon, f, 5 ans, Doctor

Dino et Nile Altesse, 3215/1

Dior Bellevue, h, 4 ans, Blue Bresil

et Saga Son, 3199/3

Diplomate Sivola, h, 4 ans, Noroit

GER et None De Sivola, 3179

Diplome D’Etat, h, 4 ans, (AQ),

Centennial IRE et Ohana, 3237/5

Disco Des Ongrais, h, 4 ans, Indian

Daffodil (IRE) et Nava Des

Ongrais, 3245/2

Disco Du Rib, h, 4 ans, Kapgarde et

La Ribardonne, 3240/1

Discretion, f, 4 ans, (AQ), Network

GER et Querenice, 3223/2

Diskover, f, 4 ans, (AQ), Balko et

Same Life, 3216/3

Distrayante Beauty, f, 4 ans,

Shakespearean IRE et Elusive

Light GB, 3274

Diteou, f, 4 ans, Buck’s Boum et Al

Gane, 3240/4

Diva De Teille, f, 8 ans, Great

Journey JPN et Princesse

D’Orton, 3197/1

Diva De Touzaine, f, 4 ans, (AQ),

Kap Rock et Narcisse De Touzai,

3240

Divin De Romay, h, 4 ans, Kap

Rock et Cardora, 3240/3

Divine Fleur, f, 4 ans, Astarabad

USA et Polyfleur, 3216/2

Divine Raiselle, f, 4 ans, (AQ),

Baroud D’Honneur et Illutine

Raiselle, 3251

Divine Roque, f, 4 ans, (AQ),

Redback GB et Corthalina, 3201

Diyala Junior, f, 4 ans, (AQ),

Laveron GB et Diyala III, 3273

Djacrok Deschastys, h, 4 ans,

(AQ), Kap Rock et Jack Line,

3265

Djakao Wind, h, 4 ans, (AQ),

Spanish Moon USA et Ola Wind,

3201/4

Djamena, f, 4 ans, (AQ), Noroit

GER et Sculture, 3229/1

Django Macalo, h, 4 ans, (AQ),

Network GER et Ketchup II, 3223

Djinn Pontadour Aa, f, 4 ans, (AC),

Ragtime Pontadour et Tadjine,

3239

Dolinight, f, 4 ans, (AQ), Denham

Red et Olinight, 3223

Dollar Baie, h, 4 ans, (AQ), Crillon

et Juventus II, 3230

Dom Alron, h, 4 ans, (AQ), Laveron

GB et Marie Des Enceints, 3237

Dom Valcour, h, 8 ans, Maille Pistol

et Princesse Dom, 3187/5

Don Olof, h, 4 ans, Slickly et Dona

Bella, 3212

Dona Lina, f, 4 ans, Martaline GB et

Dona Rez, 3202/1

Dona Wood, f, 4 ans, Konig Turf

GER et Dona Honoria, 3214

Donaglia, f, 4 ans, Balko et High

Vireenne, 3263/5

Donatelly Wood, h, 7 ans,

Donatello GER et Roberta Wood

PNA, 3208/2

Doncesar De Pretot, h, 4 ans,

(AQ), Saddler Maker (IRE) et

Kobila, 3223/3

Donne Ta Loi, f, 5 ans, Tiger Groom

GB et Dicte Ta Loi, 3188

Dorienne Vauzelle, f, 4 ans, (AQ),

Loxias et Laureine, 3201/1

Dotation, f, 4 ans, (AQ), Noroit GER

et Rive Droite, 3266

Double O Seven, h, 4 ans, (AQ),

Great Pretender IRE et Tziganes,

3263/4

Dourdour, h, 5 ans, Redback GB et

La Bezizais, 3224

*Draco PNA, h, 4 ans, (AQ),

Martaline GB et Partoutatou,

3277/3

Dragonhov, h, 4 ans, Dragon

Dancer GB et Kalistina, 3230/2

Dream’s Burg, f, 6 ans, Sageburg

(IRE) et Dream’s Pegasus AUS,

3188

Droit De Reponse, h, 4 ans, (AQ),

Network GER et Gleep Will,

3223/5

Drole De Fille, f, 4 ans, Turgeon

USA et Twinzy, 3274/4

Drole De Mek, h, 6 ans, Chineur et

Inassouvie, 3236/5

Drop D’Estruval, h, 4 ans, (AQ),

Balko et Tonelle D’Estruval, 3179

Du Jamais Vu, h, 4 ans, (AQ),

Vision D’Etat et Olidee, 3273/5

Duc De St Fiacre, h, 4 ans, Bleu

D’Altair et Qualine Du Chenet,

3221, 3274

Ducello, h, 4 ans, (AQ), Network

GER et Idy, 3273

Dufou D’Airy, h, 4 ans, (AQ),

Legolas JPN et Lafolie D’Airy,

3230/3

Duiveland, f, 4 ans, (AQ), Network

GER et Lettiland, 3246

Dulcar De Sivola, h, 4 ans,

Assessor IRE et Histoire Des Ifs,

3207/2

E

Eagle De L’Aube, h, 6 ans, Royal

Dragon USA et Cri De Coeur

IRE, 3197, 3232/4

Earthquake, h, 3 ans, Irish Wells et

Elouera (IRE), 3268

Effikas, f, 4 ans, Sholokhov IRE et

Negresse De Cuta, 3266

Ehmabelle, f, 3 ans, (AQ), Spider

Flight et L’Etoile D’Or, 3235/3

El Pampa King, h, 3 ans, Kingsalsa

USA et Pampera (IRE), 3235/2

Electro Bell, f, 4 ans, Irish Wells et

Blagirl, 3202/2

Elegance Reconce, f, 3 ans,

Lucarno USA et Paquerette Du

Rheu, 3242/1

Elfe Magic, f, 3 ans, Anzillero GER

et Magic Spring, 3242/2

Elue De Sivola, f, 3 ans, (AQ),

Martaline GB et Une Par Une,

3278/3

Enflamme Lagrange, f, 3 ans, (AQ),

Lauro GER et Ocara D’Airy,

3238/2

Enki Baba, h, 4 ans, Buck’s Boum

et Baba San Siro, 3193/2

Epicas, f, 3 ans, Davidoff GER et

Negresse De Cuta, 3238/5

Epicure De Berce, h, 3 ans, Full Of

Gold et La Balzane, 3218/5

Equemauville, h, 3 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Miss Academy,

3210/3

Equinoxe, h, 4 ans, Equiano et

Porza, 3259

Esclandre (IRE), h, 4 ans, Pour Moi

IRE et Anatolie (IRE), 3230

Escort’chance, f, 5 ans, Martaline

GB et Escort’woman, 3266/2

Esmeria Bellevue, f, 3 ans, Konig

Turf GER et Sister Du Berlais,

3238

Espoir Des Preux, h, 5 ans,

Laveron GB et Villemanzie,

3185/4

Etoile Des Sources, f, 3 ans, Gris

De Gris (IRE) et Rafale Des

Ongrais, 3211/5

Extase De La Londe, f, 3 ans, Falco

USA et Pretty Girl, 3225

F

*Fafintadenient GB, h, 10 ans,

Sakhee USA et Sentee IRE, 3184

Fairlino, h, 9 ans, (AA), Fairly

Ransom (USA) et Asanah,

3194/2

Falcolina Mama, f, 3 ans, Falco

USA et Mama Daktari, 3269

Fava Has, h, 4 ans, Kapgarde et

Fragante Royale, 3221/2

Ferrio De Beaumont, h, 7 ans,

Assessor IRE et Diva De

Beaumont, 3206, 3256

Fiasco Du Pecos, h, 6 ans, (AC),

Anzillero GER et Femme, 3270/1

Filou De Juilley, h, 4 ans, Ungaro

GER et Lucy De Juilley, 3207/5

First Moon, f, 6 ans, Nombre

Premier (GB) et October Moon,

3203/1

First Pym, h, 13 ans, With The Flow

USA et Miss Avireenne, 3181/4

Fitergreat, f, 4 ans, Great Pretender

IRE et Turgeon Royale, 3193/5

*Flare Path USA, h, 7 ans, Malibu

Moon USA et Intangible USA,

3267

Flocon Du Maine, h, 4 ans, Hello

Sunday et Papluche, 3274/2

Flot Des Flos, f, 4 ans, Balko et

Royale Marie, 3202/4

Force Aliee, h, 6 ans, Muhtathir GB

et Forces Sweetheart GB, 3181/3

Forsus, h, 4 ans, Great Pretender

IRE et Rose Candy, 3179/4

Fort Harmony, h, 4 ans, Medecis

(GB) et Zauberlocke GER,

3214/1, 3274/3

Fourmetot, h, 4 ans, Denon USA et

Restless Mixa (IRE), 3243/4

Fracafigura Has, f, 6 ans, Artiste

Royal (IRE) et Fragante Royale,

3231
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Freestyle, h, 7 ans, Great Pretender

IRE et Takaldoun, 3236/2

*Frozen Queen IRE, f, 3 ans,

Frozen Power IRE et Our Sheila

GB, 3225/5

Full Of Aloha, f, 3 ans, Martaline GB

et Full Tune, 3238/3

Funny Girl Du Peco, f, 5 ans, (AA),

Zamouncho et Femme, 3239

Fyrmyin, h, 6 ans, Nickname et Fly

To Sky, 3182/2

G

Gaelick Kap, f, 4 ans, Kapgarde et

Gaelika (IRE), 3229

Gentil Mario, h, 8 ans, Persian

Ruler GB et Tirolean Belle,

3197/2

Gielo De Somoza, h, 8 ans,

Antarctique IRE et Mondara IRE,

3196

Gipsy Rain, f, 5 ans, Great

Pretender IRE et Osmose, 3231

Godzilla D’Oroux, h, 3 ans, Roli Abi

et Moonlight Shadows, 3268

Golden Chop, h, 9 ans, Muhaymin

USA et Vaubecourt, 3219/1

Goldlye, f, 4 ans, Full Of Gold et

Kellye, 3246/4

Gorgeous Georgie (IRE), h, 6 ans,

Nayef USA et Sterope, 3264

Got Silver, f, 4 ans, Silver Frost

(IRE) et Gotdream, 3212/1

Got Sun, h, 11 ans, Trempolino

USA et Gotdream, 3191/3,

3255/1

Gothatir, h, 5 ans, Muhtathir GB et

Gotdream, 3182/1

Grand D’Orian, h, 9 ans, Grand

Seigneur et Fill Oriane, 3206/1

Grand Vertige, h, 5 ans, Vertigineux

et Guimpe, 3265/5

Grande Recre, f, 4 ans, Fuisse et

Grande Epoque, 3251

Great Horizon, h, 9 ans, Great

Pretender IRE et Sensibilite,

3197/5

Guyonne, f, 4 ans, Nombre Premier

(GB) et Gymnote, 3274/5

H

*Hammamet POL, m, 4 ans,

Belenus GER et Hamada POL,

3180/2

Hasardeur, h, 6 ans, Lando GER et

Toamasina, 3279/5

Haute Correze, f, 5 ans, (AA),

Olzarte De Collong et Hestampe

Japonaise, 3239/2

He Loves Me, h, 6 ans, Enrique

(GB) et She Hates Me (IRE),

3219/3

Helle Kuchen, f, 7 ans, Android

USA et Tchindaley, 3208/4

Hermes De La Bruni, h, 11 ans,

(AC), Faucon Noir et Samisti

BEL, 3195

Hussard (GB), h, 6 ans, Medicean

GB et Hieroglyph GB, 3187/3,

3253/3

I

I Follow Rivers, f, 4 ans, Castel

Sant’angelo USA et Lady

Glorieuse, 3251/1

I Love Red, h, 6 ans, Librettist USA

et Victoria Queen, 3244

Imperialorn, f, 4 ans, Born King

JPN et L’Imperialis, 3251

Indietir, h, 5 ans, Muhtathir GB et

Indietra USA, 3279/1

Invulnerable, f, 6 ans, Irish Wells et

Perle Des Cotieres, 3191/2

Ipnotiseur, h, 6 ans, Limnos JPN et

Victor’s Car, 3188/1

It’s Jennifer, f, 5 ans, Martaline GB

et Shanxi Girl GB, 3270/6

J

J’Va Yale, h, 5 ans, East Of Heaven

IRE et Yaka Yale, 3217/4

Jakez Bergoul, h, 8 ans, Sagamix et

Amavisca, 3257

Jani Perse, h, 5 ans, Bernebeau et

Janimone, 3220/4

Jee Pee De Belgiek, h, 7 ans,

Konig Shuffle GER et Swing

Dance, 3244

Jenychope, f, 3 ans, Soave GER et

Jennhill, 3225/4

Joffretou, h, 5 ans, Della Francesca

USA et Shinaway, 3198/3

Jukskei Sweep, h, 4 ans, Bonbon

Rose et Kyalami, 3259/5

*Jupiter GER, h, 7 ans, Electric

Beat GB et Jeanine GER, 3209/4

K

Kaldou Euanas, h, 8 ans, Kaldou

Star (GB) et Euadne GER, 3215/4

Kandorelia, f, 4 ans, Kandidate GB

et Orelia Chichi, 3237/4

Kaperia, f, 9 ans, Kapgarde et Bella

Eria, 3189

Kaplyma, f, 4 ans, Early March GB

et Kapsile, 3179/2

Kapville, h, 10 ans, Kapgarde et

Ville Eagle, 3197/4

Kapwin, h, 4 ans, Kapgarde et

Equipiere, 3180/4

Kathy La Belle, f, 5 ans, Nickname

et Tikisol, 3276/3

Kelforest, h, 5 ans, Forestier et

Kelseurat Du Casse, 3224

Kelman Senora, h, 4 ans, Irish

Wells et Princesse Senora, 3243

Kevi Blue, h, 7 ans, Khalkevi IRE et

Villarbleue, 3187/1

Kheopps, f, 3 ans, Great Pretender

IRE et Miss Talma, 3211/2

Kick Down, f, 4 ans, Vol De Nuit GB

et Kimber Lady, 3216

Kilmartin, h, 4 ans, Diamond Green

et She Say’s (GB), 3193/1

King Bowl, h, 4 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Queen Mix, 3263

King De Teillee, h, 9 ans, Agnes

Kamikaze JPN et Bahamas De

Teille, 3232/1

Kingbohem, h, 6 ans, Kingsalsa

USA et Bohemian Christin GER,

3191/1

Kirtan, h, 5 ans, Muhaymin USA et

Seinfeld, 3247/4

Klassiker, h, 8 ans, Sabiango GER

et Colorada Dancer, 3247

L

L’Eaureate, f, 5 ans, Buck’s Boum

et Eau De Chesne, 3266/1

La Bala D’Occitani, f, 5 ans, (AA),

Balko et Lahida, 3239/5

*La Coquette GER, f, 5 ans,

Kamsin GER et L’Heure Bleue

IRE, 3209/2

La Croix Sonnet, f, 3 ans, Kapgarde

et Iris Du Berlais, 3269

La Moulinere, f, 4 ans, Ballingarry

IRE et Ahombros, 3251/3

La Sauveuse, f, 3 ans, Manbolix et

La Deauvillaise, 3278/4

La Splendeur, f, 9 ans, Bernebeau

et La Splendide, 3206/3

Lacno, h, 3 ans, Alanadi et Galop

Crisellia, 3210/5

Lady Valley, f, 5 ans, Balko et

Squaw Valley BEL, 3246/5

Lascar Gris, h, 3 ans, Gris De Gris

(IRE) et Vicki, 3210/4

Laskof, h, 7 ans, Walk In The Park

IRE et Folie Star Gate, 3232/3

Lauyann De Bodean, h, 4 ans,

Cadoubel et Cateleya, 3214/5

Lavicyos, h, 11 ans, Laveron GB et

Malicyos, 3203/2

Lavida Du Moulin, f, 4 ans, Adieu

GER et Colombe Dor, 3207

Le Chateau, h, 8 ans, Enrique (GB)

et La Remigeasse, 3272

Le Francesca, h, 7 ans, Della

Francesca USA et Konile, 3279/3

Le Grand Babu, h, 9 ans, (AC),

Balko et Maelis, 3247/2

Le Lescarien, h, 6 ans, Martaline

GB et Sleevina, 3200/2

Le Toiny, h, 6 ans, Astarabad USA

et Parita, 3270/5

Lecharm, h, 5 ans, Ballingarry IRE

et Charmelia, 3256/3

Les Affres, h, 7 ans, Slickly et

Morna, 3187/4

Lesammonites, f, 3 ans, Ballingarry

IRE et Like A Player, 3242/4

Liberatore, h, 4 ans, Poliglote (GB)

et Magic Poline, 3271

Limpopo Has, h, 3 ans, Ballingarry

IRE et Taradissima Has, 3218/2

Linodargent, h, 6 ans, Kendargent

et Line Perle, 3219/5

Little Chica, f, 4 ans, Ballingarry

IRE et Chica Princess, 3214,

3274

Little Stream, h, 6 ans, Poliglote

(GB) et Princesse Canon, 3261/4

*Littlemissdynamite GB, f, 4 ans,

Kapgarde et Fit To Drive GB,

3266/3

*Lodgian Whistle CZE, h, 4 ans,

Silver Whistle USA et Lodgia

IRE, 3230

Lola Drop, f, 3 ans, Kendargent et

Lina Drop, 3211/3

*Lord Of Karma GER, h, 4 ans,

Kalatos GER et La Calia GB,

3207/1

*Los Cerritos SWI, h, 5 ans, Dr

Fong USA et La Coruna SWI,

3213

Lou Gold, h, 9 ans, Poliglote (GB) et

Green Emerald GB, 3189/2

Louiko, h, 8 ans, Balko et Majumi,

3195/5, 3247/5

Luckydom, h, 6 ans, Domedriver

(IRE) et Kindara (IRE), 3253

M

Ma Chere Amie, f, 4 ans, Zanzibari

USA et Reaction Rapide, 3228/6

Ma Torpille, f, 4 ans, Turgeon USA

et Manmary, 3237

Made To Measure, h, 6 ans,

Smadoun et Cousette, 3220

Maestro De La Vega, h, 5 ans,

Rashbag GB et Maria De La

Vega, 3198/4

Maienfeld, h, 12 ans, Antarctique

IRE et Masthelie, 3182/5

Manitopix, f, 6 ans, (AC), Policy

Maker (IRE) et Manitoba, 3217/3

Maranjou, h, 6 ans, Martaline GB et

Princesse D’Anjou, 3219/7, 3270

Marienbad, f, 4 ans, Irish Wells et

Stay Free, 3216

Marmagne, h, 7 ans, The Mask et

Brifloma, 3241/3

*Max’s Spirit IRE, h, 4 ans,

Invincible Spirit IRE et My

Uptown Girl GB, 3271/5

*Maximiser IRE, h, 9 ans, Helissio

et Clydeside IRE, 3272/4

*Medinacelli IRE, h, 9 ans, Oratorio

IRE et My Special IRE, 3244/3

Meissen, h, 6 ans, Medecis (GB) et

Rasinixa, 3191
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Merlin Woods, f, 3 ans, Irish Wells

et Oryade, 3269/3

Mesa Arch, h, 3 ans, Dobby Road

et Emotional Rescue, 3268/5

Meunier Tu Dors, h, 8 ans,

Martaline GB et Melija, 3190/4

Miesque Speed, f, 4 ans,

Miesque’s Son USA et Speedy

Blue, 3251/2

Milady Alex, f, 4 ans, Alex The

Winner USA et Maryleo (IRE),

3228/7

Mindra, f, 5 ans, Montmartre et

Cardavril, 3260/5

Mini Dwings, h, 3 ans, Born King

JPN et Dwings IRE, 3242/5

Minorque, f, 6 ans, Doctor Dino et

Star Model, 3203/3, 3255/5

Miss Balkania, f, 5 ans, Balko et

Miss De Boulem, 3217/1

Miss Kirk, f, 8 ans, Prince Kirk PNA

et Faline Du Rocher, 3190, 3250

Missis D’Art, f, 8 ans, Mister Sacha

et Faena D’Artagnan, 3264/5

Modestino, h, 4 ans, Turgeon USA

et Queen Maresca, 3221/3

*Moll Cutpurse GB, f, 4 ans, Dick

Turpin IRE et Jemima Nicholas

GB, 3199/1

Mon Nickson, h, 7 ans, Nickname

et Linaving, 3227/3

Mondieu, h, 4 ans, Manduro GER et

Policalle, 3271

Moon Wells, f, 5 ans, Irish Wells et

Lavirca Rouge, 3248/2

*Moonsail USA, f, 8 ans, Malibu

Moon USA et Eternity GB, 3254

Mr Souplesse, h, 4 ans, Konig

Shuffle GER et Millie Hurley,

3221/1

Munight, h, 8 ans, Muhaymin USA

et Super Night, 3217/5

*Mushrae IRE, h, 5 ans, Kalanisi

IRE et Peratus IRE, 3279/4

My Maj, h, 8 ans, Majorien (GB) et

Janemarie, 3272

Myster Alex, h, 5 ans, Alex The

Winner USA et Mysterious Lina,

3241/2

Myster King, h, 10 ans, Kingsalsa

USA et Mysterious Guest, 3197

N

Nadia De Ballon, f, 3 ans, Spider

Flight et Nile Altesse, 3211

Nadia Has, f, 3 ans, Fuisse et

Nasou, 3269/2

Naiaditique, f, 5 ans, Linda’s Lad

(GB) et Naiade De La Roque,

3198

Narco Dancer, h, 9 ans, Cardoun et

Cinquieme Grace, 3220/1

Nascarbonate Aa, h, 4 ans, (AA),

Fairplay Du Pecos et Pomme De

Bonate, 3239/4

*Need To Know IRE, h, 9 ans,

Definite Article GB et Desperado

Queen IRE, 3178

Neverchangepartner, f, 4 ans,

Lucarno USA et Changing

Times, 3216/1

News Reel, h, 7 ans, Vespone IRE

et New Destiny, 3215/2

Nictho De Baune, h, 5 ans, Nicobar

GB et Sofia De Baune, 3253/2

No More Reality (GB), h, 5 ans,

Aussie Rules USA et Allegro

Vivace, 3185/3, 3267/2

Nor Klass, h, 4 ans, Noroit GER et

Night Of Ages, 3199

Norse Wave, f, 6 ans, Norse

Dancer IRE et Wave Goodbye,

3236/4

Nuit Secrete, f, 5 ans, Linngari IRE

et Aventure Secrete, 3219

O

Ok Darling, h, 9 ans, Priolo USA et

Chichi Darling, 3196/3

Okelmanif Aa, f, 4 ans, (AC), Full Of

Gold et Okelebelle, 3239/1

One Amy, f, 3 ans, Spirit One et

Slamy USA, 3269/5

One Sweet, h, 3 ans, Spirit One et

Sweet Orientfawn IRE, 3268/3

Ordinary Love, f, 4 ans, Vision

D’Etat et Lyli Rose, 3237/1

Orialki, f, 4 ans, Khalkevi IRE et

Oratorial, 3199

P

Pale Gold, h, 4 ans, Full Of Gold et

Parvaneh, 3259

Panis Moon, f, 5 ans, Spanish

Moon USA et Xistu, 3228/4

Papille D’Or (GB), h, 5 ans, King’s

Best USA et Bella Platina GER,

3219

Parabad, f, 4 ans, Astarabad USA

et Parita, 3207/4

Parc Monceau, h, 6 ans,

Trempolino USA et Where Is

Fleur, 3178

Parfaikimo, h, 10 ans, Turgeon

USA et Kim Du Chenet, 3206/2,

3264/1

Paris Clermont, h, 8 ans, Voix Du

Nord et Ania De Clermont, 3241

Parron, h, 6 ans, Hold That Tiger

USA et Primona CZE, 3208/1

Passage Moliere, h, 6 ans, Linngari

IRE et Bella Giaconda GER,

3188, 3257/5

Peace Alexia, f, 3 ans, Alex The

Winner USA et Peace Lina,

3269/1

Perkal, h, 12 ans, Kalmoss et Perle

D’Amezeul, 3191/5

Perla Des Bois, f, 4 ans, Great

Pretender IRE et Ella Des Bois,

3259/1

Petit Bachelier, h, 8 ans, Bachir

IRE et Petite Majeste, 3203/5

Petit Cyclone, h, 9 ans, Hurricane

Cat USA et Daan De Sou, 3257/2

Petit Sidney, h, 5 ans, Mr Sidney

USA et Petite Speciale USA,

3198/1

Petit Soleil, h, 6 ans, Axxos GER et

Belle Sati, 3188/2

Petitrenne, f, 3 ans, Saddex (GB) et

Carmenne, 3235/5

Pi Ahio, h, 5 ans, Coastal Path GB

et Klyne, 3208/5

Pichelot, h, 4 ans, Konig Turf GER

et Haute Chartreuse, 3229/2

Pink Tiger, h, 9 ans, Bonbon Rose

et Miss Cadouline, 3217

Pipel Du Quartier, h, 14 ans, (SF),

Estephe Du Moulin et Fleur De

Sourdon, 3233

Piton Des Neiges, h, 3 ans, Buck’s

Boum et Holy Quest, 3278/1

Plumix, h, 7 ans, Al Namix et

Brincaplume, 3206

Poker De Ballon, h, 4 ans, Doctor

Dino et Nile Altesse, 3212/2

Polar De Baune, h, 7 ans, Priolo

USA et Maeva De Baune, 3270

Polygona, f, 7 ans, Poliglote (GB) et

Dona Rez, 3272/5

Polyrena, f, 5 ans, Policy Maker

(IRE) et Nayada, 3198/2

Pop Art Du Berlais, h, 4 ans,

Poliglote (GB) et Populonia,

3271/1

*Porlock Bay PNA, h, 6 ans, Kayf

Tara GB et Exolthir, 3213/1

Powers Succes, h, 10 ans, Priolo

USA et Neken Succes, 3233

Pravalaguna, f, 5 ans, Great

Pretender IRE et Arnette, 3228

Premiere Lili, f, 4 ans, Dunkerque

et Crucial Liberty, 3246/3

Prince Maresca, h, 6 ans, Maresca

Sorrento et Sister Flo, 3247

Prince Of Fields, h, 5 ans, Enrique

(GB) et Great Care USA, 3182

Prince Philippe, h, 7 ans, Denham

Red et Coquine D’Anjou, 3227

Protekblue, h, 4 ans, Protektor GER

et Multiblue, 3212/3

Ptiturf, h, 4 ans, Konig Turf GER et

Silver And Gold, 3229/4

Q

Quacker D’Albain, h, 13 ans, (SF),

Sassanian USA et Blandine De

Toury, 3194

Quaker Dream, h, 5 ans, Dream

Well et Joie D’Amour, 3261/1

Questor, h, 8 ans, High Cotton USA

et Equestria USA, 3208

R

*Race To Glory PNA, h, 6 ans,

Montjeu (IRE) et Cawett IRE,

3219

Racoleur, h, 12 ans, (SF), Fragrant

Mix (IRE) et Gracieuse D’Aron,

3250

Rangoon, h, 4 ans, Country Reel

USA et Lady Angele, 3252/1

Ready To Win, h, 7 ans,

Domedriver (IRE) et Eneide De

Bellouet, 3181

Red Mix, h, 4 ans, Al Namix et

Fidelety, 3179

Red Nousa, f, 6 ans, Redback GB et

Aurore Celtique, 3222

Reine Lysa, f, 7 ans, Sagamix et

Lysalka, 3187/2

Reine Timaca, f, 5 ans, Malinas

GER et Sunkajide, 3185/5

Reve De Pregas, h, 12 ans, (AC),

With The Flow USA et Va Y Loly,

3206/5, 3250

Ria Menina, f, 5 ans, Air Eminem

IRE et Honorable Sister, 3275/1

Ribeauvillez, h, 4 ans, Cadoubel et

Vie Ta Vie, 3277/4

*Rigolo Tiger GER, h, 8 ans,

Mamool IRE et Rosarium GER,

3213/3

Rikita Du Manoir, f, 12 ans, (SF),

Le Balafre et Doree Du Manoir,

3187, 3249/4

*Roc Royal GB, f, 4 ans, Shirocco

GER et First Royal GER, 3243/3

Roxinela, f, 4 ans, Muhtathir GB et

Grivette, 3271/2

Royale Bird, f, 5 ans, Balko et

Oiseliere, 3231/3

Russell, h, 9 ans, Vettori IRE et

Coffee Bean, 3203

S

Sabay Sabay, h, 4 ans, Satri IRE et

Slew Bay, 3214

Sahira De Beaumont, h, 9 ans,

Assessor IRE et Diva De

Beaumont, 3257/1

Saint Carina, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Alize Du Berlais, 3216

Saint Georges, h, 4 ans, Silver

Frost (IRE) et Manita IRE, 3199/5

Saint Lino, h, 6 ans, Saint Des

Saints et Dona Rez, 3227

Saint Pierrot, h, 4 ans, Della

Francesca USA et Soif D’Aimer,

3271/3

Saint Richard, h, 5 ans, Turgeon

USA et La Basket, 3227/5

Saint Tiep, h, 11 ans, (AQ), Dom

Alco et Jaltiepy, 3256/4

Sainte Gaya, f, 3 ans, Muhtathir GB

et Une Sainte, 3225/1

Sairastar, f, 7 ans, Agnes Kamikaze

JPN et Alize Des Parcs, 3195/4
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Saline Rose, f, 7 ans, Bonbon Rose

et Art Deco, 3184/5

Salsa, f, 3 ans, Kingsalsa USA et

Couleur Azur, 3225

Salsa D’Arabie, f, 3 ans, Kingsalsa

USA et Mer D’Arabie, 3269/4

Salut Lionel, h, 4 ans, Air Chief

Marshal IRE et Spirit Of Queen,

3240/2

Samba Du Pin, f, 3 ans, Clety et

Marquise Du Pin, 3211/4

Sans Aucun Doute, h, 5 ans, Voix

Du Nord et Calling City, 3275

Saquias, f, 8 ans, Walk In The Park

IRE et Sayuri GER, 3209/1

Satsika, f, 4 ans, Kaldounevees et

Heartsika, 3207

Second Steps, h, 5 ans, Cut Quartz

et Big Steps, 3265

Seigneur Zeus, h, 3 ans, Vision

D’Etat et Sainte Nono, 3210

Serbian Lass, f, 4 ans, Air Chief

Marshal IRE et Montoria, 3229

Set Dancer, h, 7 ans, Irish Wells et

Steel Dancer, 3270

Shanango, h, 10 ans, Protektor

GER et Shillagh, 3247/1

*She’s Gina GER, f, 4 ans, It’s Gino

GER et Song Of Night GER, 3216

Sherman, h, 7 ans, Muhtathir GB et

Shekira, 3203/4

Signifiant, m, 3 ans, Saint Des

Saints et Signature, 3210/2

Sky Path, h, 5 ans, Coastal Path GB

et Subtle Brain, 3267/5

Skylina, f, 8 ans, Trempolino USA

et Sky Dance, 3249/3

Sleepingko, h, 5 ans, Balko et

Sleepingkoe, 3193/3

*Snowdrop Flyer GB, f, 5 ans,

Kheleyf USA et La Colline GER,

3244/4

So Sad, h, 4 ans, Elusive City USA

et Andrea GER, 3243/5

Socha, m, 3 ans, Kapgarde et

Gallery’s Native, 3210

Sommervieu, m, 3 ans, Rajsaman

et Simple Solution USA, 3268/2

Song And Whisper (IRE), h, 7 ans,

Peintre Celebre USA et Simay

TUR, 3272/3

Sorquainville, f, 3 ans, Martaline

GB et Saffarona GB, 3238/1

Spanish Falcon, h, 6 ans, Falco

USA et Spanish Delight GB,

3209/5

Sparkling Frost, f, 5 ans, Silver

Frost (IRE) et Grosgrain USA,

3191/4

Speciale One, h, 4 ans, King’s Best

USA et American Nizzy, 3214

Speed De Lablairie, f, 6 ans,

Speedmaster GER et Gold

Tamaris, 3188/3

Speed Roze, h, 4 ans, Great

Journey JPN et Fabannso, 3274

Spider Horse, h, 8 ans, Bachir IRE

et Pok Ta Car (IRE), 3267

Square Marceau, h, 4 ans,

Kapgarde et Avenue Marceau,

3226

Star De La Coquais, f, 6 ans,

Saddler Maker (IRE) et

Nobystar, 3258/2

Star Of Sunday, h, 7 ans, Sunday

Break JPN et Lilli Star, 3233/1

Steel Du Turf, h, 7 ans, Walk In The

Park IRE et Lovely Turf, 3178/5

Stella Imperiale, f, 4 ans,

Astronomer Royal USA et

Pietranera, 3252/2

*Storm GER, h, 6 ans, Liquido GER

et Seefluh GER, 3213

Storminator, h, 8 ans, Stormy River

et Becquarette, 3213/2

Style Fever, h, 4 ans, Le Fou (IRE)

et Green Fever, 3237

Summer Creek, h, 8 ans, Brier

Creek USA et Kennaaly, 3206

Sun Valenka, f, 6 ans, Zambezi Sun

GB et Onciale, 3222/5

Sunteene, f, 5 ans, Martaline GB et

Darkteene, 3213/4

Superburg, h, 5 ans, Sageburg

(IRE) et Super Anna, 3275/5

Surdoue De Ballon, h, 4 ans,

Turgeon USA et Nile Breeze,

3230/5

Sweet Business, f, 5 ans, Bonbon

Rose et Business Angel, 3266

Swiss Garry, h, 9 ans, Ballingarry

IRE et Swissa, 3217

T

Tabarka, f, 3 ans, Myboycharlie IRE

et Madhya USA, 3242/3

Taillenterre, f, 6 ans, Network GER

et La Mache, 3181/1

Takelot, h, 4 ans, Turtle Bowl (IRE)

et Tamaziya IRE, 3179/5

Talio, h, 6 ans, Nickname et Loulia,

3255/2

Tamara Du Granit, h, 10 ans, (AQ),

With The Flow USA et Etnou,

3194/1

Tanagan, h, 4 ans, Silver Frost

(IRE) et Talna, 3229

Tavera, f, 4 ans, Turgeon USA et

Mamushka (IRE), 3226/7

Team Red, h, 8 ans, Denham Red

et Tiana, 3270

Tell Everyone, h, 8 ans, Califet et

La Curamalal IRE, 3222

Tenor D’Elaver, h, 10 ans, (AQ),

Assessor IRE et Line Up, 3183/5

Tequila Sun, f, 4 ans, Kapgarde et

Algarve Sunrise (IRE), 3180

Terreur, h, 10 ans, (AQ), Raintrap

GB et Jiva II, 3178

Tetetcorde Hugaux, h, 10 ans,

Turgeon USA et Ylliane, 3183/2

*Texada GB, f, 4 ans, Cacique IRE

et Spacecraft USA, 3274/1

The Reckoning, h, 3 ans, Enrique

(GB) et Upside Down Cake (GB),

3268/4

The Stomp, h, 7 ans, Layman USA

et Version Originale, 3272/1

Tiep De L’Est, h, 5 ans, Voix Du

Nord et Tiepling, 3186/3

Till De La Thinte, h, 10 ans, (AQ),

Ungaro GER et Sly De La Thinte,

3264/2

Tiot Cas, h, 10 ans, (AQ), Dark

Moondancer GB et Legende

Sacree, 3219

Tisem, h, 6 ans, Great Journey JPN

et Dara Dancer GB, 3257

Titania, f, 10 ans, (AQ), Network

GER et Elibelle, 3190

Titi Loup, h, 5 ans, Loup Solitaire

USA et Gribouille Parcs, 3219

Tivoli Sym, f, 5 ans, Hold That Tiger

USA et Symbolic ARG, 3236/3

Tom Mix, h, 7 ans, Sunday Break

JPN et Tangshan CAN, 3215/5

Tombe Du Lit, h, 10 ans, (AQ),

Assessor IRE et Gibelotte, 3178

Tomcat De Kerser, h, 10 ans,

Kapgarde et Riuscita, 3250/1

Tonnerre D’Ainay, h, 5 ans,

Martaline GB et Etoile D’Ainay,

3275

Topaze Deurie, f, 10 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Birdie IV, 3205/3

Topissime, h, 4 ans, Khalkevi IRE et

Lhotse, 3229/3

Touz Break, h, 4 ans, Sunday Break

JPN et Touz De Saint Cyr, 3263/2

Trefle Du Paradis, h, 10 ans, (AA),

Blue Boy et Soussette, 3183

Troquinor, h, 10 ans, (AQ),

Assessor IRE et Goquina, 3183/4

True Journey, h, 10 ans, (AQ), True

Brave USA et L’Odyssee, 3189/5

Tulipe De Bellouet, f, 4 ans, Great

Pretender IRE et Sainte De

Bellouet, 3216/4

Turiamix, h, 7 ans, Al Namix et

Turiama, 3272

Tzarine Du Moutier, f, 10 ans, (AQ),

Network GER et Hue Du Manoir,

3231

U

Ubu Roi, h, 9 ans, (AC), Le Balafre

et Monetta, 3196/4

Ultimfly, f, 9 ans, Robin Des Pres et

Ultim De Plaisance, 3232

Ultimum, h, 9 ans, Massimo et

Laila Messipierre, 3247/3

Ultraballe, f, 9 ans, (AQ), Le Balafre

et Joslaine, 3231/4

Ulyciane, f, 9 ans, (AQ), Califet et

Malyciane, 3189

Ulys De Vernay, h, 9 ans, (AQ),

Shaanmer (IRE) et Lucette De

Toury, 3184/3

Ulysse De Brabois, h, 9 ans, (AQ),

Dreams To Reality USA et

Cristalline Braboi, 3195/3

Ulysse De L’Aunay, h, 9 ans, Roli

Abi et Lady Rosekadrou, 3232/5

Unbrin De L’Isle, h, 9 ans, (AQ),

Dom Alco et Gratiene De L’Isle,

3183

Une Des Sacart, f, 9 ans, (AQ),

Ungaro GER et Fasolasido, 3279

Une Vie De Kerser, f, 9 ans, Great

Pretender IRE et Helvetie De

Kerser, 3215

Union Des Pictons, f, 9 ans,

Malinas GER et Naema, 3222/1

Unzo Du Bara, h, 9 ans, (AQ),

Network GER et Full Of Wisky,

3227/4

Urbicus, h, 9 ans, (AQ), Great

Pretender IRE et Las De La

Croix, 3191

Urka De Thaix, h, 9 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Jaka De Thaix, 3187

Uto, h, 9 ans, (AQ), Bering (GB) et

Nouvelle Zelande, 3183

V

Vapeur De Brion, h, 8 ans, (AQ),

Robin Des Pres et Joslaine, 3196

Vas Y Francki, h, 8 ans, Robin Des

Champs et Shendandoah, 3215

Vauquoise, f, 5 ans, Ungaro GER et

Vamuna, 3275/4

Vazabelle Du Lion, f, 8 ans, (AQ),

Network GER et Azabelle Du

Lion, 3178

Vegeta Du Dagira, h, 8 ans, (AQ),

Passing Sale et Jarden De

Gravelle, 3253/5

Vendelogne, f, 6 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Veiled Star IRE, 3196/2

Venus De Teillee, f, 6 ans,

Martaline GB et Belle De

Lyphard, 3188

Vernois, h, 4 ans, Spanish Moon

USA et Daisy Night, 3263

Vertispeed, h, 4 ans, Vertigineux et

Vesolia, 3199/4

Vhisky Singer, h, 8 ans, (AQ),

Secret Singer et Calvi IV, 3233/5

Via Tennise, f, 8 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Darling Tennise,

3183

Vicomte Du Seuil, h, 8 ans, (AQ),

Special Kaldoun (IRE) et Marie

Du Seuil, 3241/4

Vik De Beauchene, h, 8 ans, (AQ),

Le Fou (IRE) et Polka De

Beauchene, 3253/4
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Viking De Balme, h, 8 ans, Cachet

Noir USA et Jonquille De Balme,

3227/2

Villa Navarre, f, 3 ans, Saint Des

Saints et Polimere, 3211/1

Vindjka Du Lin, f, 8 ans, (AQ), Della

Francesca USA et Fidjie Du Lin,

3233/3

Vire A Gauche, h, 8 ans, (AQ),

Denham Red et Pree Destine,

3178/1

Virtus D’Estruval, h, 8 ans, (AQ),

Panoramic GB et Nina

D’Estruval, 3183/3

Vision Du Pont, f, 4 ans, Vision

D’Etat et Santariyka, 3228

Vitador, h, 8 ans, (CS), Nidor et

Bela Maria Has, 3205/1

Viva Gloria, f, 7 ans, Konig Shuffle

GER et La Viva, 3249/1

Vletcher, h, 8 ans, (AQ), Robin Des

Pres et Ozanna De Louisier,

3215

Voeux D’Estruval, h, 8 ans,

Daliapour IRE et Perle

D’Estruval, 3195/2

Voix D’Auge, f, 8 ans, (AQ),

Charming Groom et Ismenie,

3205/4

Voleur D’Avoine, h, 8 ans, (AQ),

Great Pretender IRE et Nyoriai

Spirit, 3205

Voyage A Venise, h, 9 ans, Della

Francesca USA et Ashley GB,

3250

Vrai Lutteur, h, 8 ans, Russian Blue

IRE et Damaris, 3190, 3250

Vri Lous Blun, h, 8 ans, (AQ), Brier

Creek USA et Koantig Stangblun,

3189/1

W

Walkada, f, 3 ans, Walk In The Park

IRE et Damanka IRE, 3238

Wood House, h, 4 ans, Slickly et

Sea Pearl, 3243

X

Y

Yanky Sundown, h, 12 ans, Until

Sundown USA et Yanky Panky

USA, 3183

Yellow Mellow, f, 3 ans, Tin Horse

(IRE) et Yellow Ground USA,

3235/1

Yoneti, h, 8 ans, Irish Wells et

Aulne River, 3178/3

Z

Zakilia, f, 4 ans, Confuchias IRE et

Zakira, 3214

*Zamora GER, f, 4 ans, Wiener

Walzer GER et Zypern GER,

3246/2

Zanzisun, h, 3 ans, Zambezi Sun

GB et Cote Vermeille (GB), 3210

Zara Blue, f, 9 ans, (AC), Dom Alco

et Honey Blue, 3196

Zisun, h, 6 ans, Zambezi Sun GB et

Sun Song, 3196

Zosime, h, 11 ans, Canyon Creek

IRE et Zehoor Alsafa USA, 3209
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